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l\hssIEuns, 

L'association est le plus puissant des moyens que l'homme possède pour réaliser 
<le ·gl'ands desseins; elle permet <le suppléer par l'accum ulation indéfinie des forces 
individuelles, à ce que celles-ci prises isolément ont de nécessairement limité. 

Chaque siècle a vu ce puissant levier appliqué presque toujours avec succès à 
des choses <le nature diverse ; il appartenait au nôtre de voir l'esprit d'associauou 
prendre un immense dèveloppemcnt dans les opérations du commerce et de l'in­ 
dustrie, et y accomplir ce que les plus puissantes nations n'eussent auparavant osé 
entreprendre. 

Mais le succès peul être l'origine <le revers. La puissance des efforts collectifs, 
souvent constatée par d'heureux résultats, a été souvent aussi l'appât trompeur qui 
a entrainé dans <le désastreuses affaires. Les bénéfices obtenus par les uns clans 
des sociétés formées pour de saines opérations, sagement dirigées ensuite, ont été 
cause des perles subies par d'autres dans des aventures témérairement conçues et 
plus légèrement conduites encore. Bien plus, la création d'une société, qui ne peut 
jamais être qu'un moyen, n'a été que trop souvent le but unique Je ses fondateurs. 
On a formé des sociétés, non pour réaliser et faire prospérer d'utiles entreprises, 
mais pour exploiter leur constitution même, soit par l'exagération des apports , 
soit par la perception de primes sur la cession des parts; et quanti les manœuvres 
ont été assez habilement combinées pour provoquer les illusions d'un public plus 

(1) Projet de loi, n° 2.\9 ( session de 186-i-18G5 J. 
r1) La commission est composée de l\lM. Pmm:1, président, S,\BATIER, VA~ lsF.GIIDI I Juu11, 

Durovr , VA~ Hc:,rsr-:(cK et Y ERIIEIRr.. 
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enclin à espérer qu'à craindre, on a pu voir les fraudes et la fortune des uns en 
même temps que les déeepticns et la ruine des autres. 

L'expérience signale ainsi la merveilleuse puissance de l'association et les scan­ 
daleux abus auxquels ce contrat peut prêter. 

Onse trouve, en entrant dans la matière qui va nous occuper, en présence de ce 
problème que l'on rencontre :1 chaque pas dans la confection des lois: la détermi­ 
nation du champ oü la liberté individuelle peut s'exercer sans entrave, et du 
domaine où l'autorité intervient pom· protéger les droits qu'elle a mission de sau­ 
regarder. 

On a souvent procédé à l'examen de ce problème par une étude purement empi­ 
rique des effets utiles et des abus possibles de l'action individuelle; ou a été conduit 
ainsi bien plus à restreindre le champ de la liberté qu'à l'augmenter, parce que 
les abus frappent plus le législateur qui les recherche pour les proscrire, que les 
aetes utiles dont il n'a guère il s'occuper. La plupart des libertés de droit politique 
ont succombé, et le:; libertés du droit civil ont été souvent entamées dans celle 
comparaison partiale. Il y a longtemps toutefois que les premières en sont, dans 
nnrre pays, sorties victorieuses et les secondes se voient chaque jour moins 'con­ 
testées: ce que le Congrès a l'ait dans l'ordre social, la Législature l'achève dans 
l'ordre privé. On a compris que la tutelle gom·ernementale donne bien plus souvent 
une sécurité trompeuse qu'une protection réelle, et que si la loi ne doit jamais être 
désarmée quand il s'agit de réprimer des attentats au droit, elle manque son but 
quand, pour les empêcher, elle recourt aux mesures préventives qui aident la 
fraude eu endormant la vigilance individuelle. 
L'application de ces principes serait très-simple dans· notre matière, s'il ne 

s'agissait que de l'usage de droits appartenant naturellement aux individus. Une 
double considération repousserait l'intervention de l'autorité publique : le respect 
du droit du citoyen, l'inutilité de celle intervention. li suffirait de laisser toute la 
latitude aux conventions des parties en se bornant à en déterminer les effets. 

Mais telle n'est pas la position de ln question. Nos lois consacrent non-seule­ 
ment le droit qui appartient. individuellement à chaque citoyen de s'associer avec 
d'autres, de manière à pouvoir faire à plusieurs cc qu'il a le droit de faire seul; 
mais elles concèdent, sous certaines conditions, le droit de former des sociétés que 
les principes généraux du droit n'autorisent pas à former, et elles attachent à 
certaines sociétés des effets qui ne découlent pas naturellement des conventions 
privées. 

On comprend que si la loi ne peut sans manquer au respect du droit individuel 
restreindre ou limiter les sociétés qui naissent de la force des conventions, elle 
peut limiter ou soumettre à des conditions spéciales les facultés qui dérivent de 
l'autorité publique. 

Dans le premier cas, les restrictions seraient une violation du droit individuel; 
elles ne sont dans le second que la conservation partielle par l'autorité publique de 
ce qu'elle pourrait entièrement retenir. 

Il est donc de la plus hante importance de se rendre un compte exact de l'étendue 
du droit du citoyen, et du pouvoir de l'autorité dans la constitution des sociétés. 

Quand on examine les différentes manières dont se constituent les associations , 
on arrive à les rattacher , sous le point de vue qui nous occupe, à trois classes pour 
1a désignation desquelles nous emprunterons certains termes de la législation an­ 
glaise: la société simple, la société incorporée, la corporation. 
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Plusieurs personnes ont incontestablement le droit <le mettre certains biens en 
commun, d'administrer ensemble cette mise commune, de traiter un genre d'opé­ 
rations à profit commun, en sorte que tout ce qu'un seul pourrait faire pour son 
propre compte soit l'ait pour partie pour chacun des associés. Cette convention 
n'offre rien d'anormal, d'exceptionel ; elle n'est que l'exercice du droit de foire des 
conventions, droit qui comprend la faculté de mettre des biens en communauté et 
de stipuler et de promettre seul ou à plusieurs. Le contrat de société restant dans 
ces bornes est incontestablement du domaine privé, il n'est qu'un règlement 
intérieur des droits réciproques de personnes se présentant conjointement vis-à-vis 
des tiers envers lesquels elles sont directement obligées. Il n'y a dans ce cas 
qu'une société simple. 

Même dans celle société, on est enclin à séparer les intérêts communs des asso­ 
ciés de leurs droits individuels, el de créer par la pensée une personne idéale sur 
le chef <le laquelle ont fait reposer les droits et les obligations communes. Si, de 
cette personnalité imaginaire, on fait un être juridique, légalement capable d'ac­ 
quèrir , de posséder, <le contracter, on donne au' contrat de société un effet d'un 
ordre tout différent de ceux que nous indiquions d'abord. A la mise en commun de 
certains biens, aux conventions sur l'administration de ces biens et sur le partage 
des bénéfices à en retirer, vient s'ajouter la création d'un être de raison qui, dans 
toutes les relations à naître des opérations communes, remplacera les associés; 
ceux-ci peuvent changer ou disparaitre , se montrer ou rester inconnus, intervenir 
personnellement ou par <les capitaux seulement, sans que la société se modifie, 
parce qu'elle s'est personmflêe par une fiction <le la loi qui, dans les rapports avec 
les tiers, a la même force que la réalité; or, on conçoit, sans qu'il soit besoin de le 
démontrer. qu'il n'appartient pas aux particuliers de créer par lem volonté des êtres 
moraux, dont les lois et la justice protègeront les droits comme ceux des citoyens. 
Mais, remarquons-le, derrière celle personniûca lion morale, admise uniquement 
dans l'intérêt des associés qui peuvent la détruire en dissolvant la société, se retrou­ 
vent les caractères essentiels de ce contrat: les biens sont en mains de l'ètre social 
dans l'intérêt commun, pour que les bénéfices en soient partagés; la société subsiste, 
mais avec un élément d'action nouveau concédé par la loi; c'est encore une société, 
mais une société qui, par la fiction du droit, a dans l'intérêt de ses membres un 
corps juridique; c'est ce qui nous l'a fait appeler société incorporée. 

Mais il est possible de dégager bien plus complétement l'être moral personni­ 
fiant l'association, que nous ne venons de le supposer; on peut le concevoir abso­ 
lument inûèpcnûant des individus qui composent l'associntion , ayant sa vie propre, 
se continuant sans leur concours et même malgré! leur volonté el existant non pas 
dans l'intérêt de ses membres, el pour leur permettre de mieux réaliser des béné­ 
fices à partager, mais dans des vues d'un ordre supérieur auxquelles ils apportent 
leur concours. Nous rencontrons alors un corps d'une nature toute a!,)tre qu'une 
pure conception de l'esprit facilitant l'intelligence des droits et des obligations de 
plusieurs personnes agissant en commun, toute autre encore qu'une personnifi­ 
cation juridique simplifiant par une fiction légale l'action collective des cointêressês: 
nous trouvons une institution permanente venant s'établir dans l'État pour y vivre 
d'une existence propre, y jouer un rôle particulier et s'y perpétuer par les conditions 
même de sa fondation; c'est la corporation. 

Notre législation reconnait ces trois situations dans lesquelles viennent se ranger 
tous les actes émanant de l'esprit d'association, mais à des degrés divers. en sorte 
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que l'on trouve dans chacune d'elles des actes qui se rapprochent des faits d'une 
autre classe; il en est, en effet, des catégories juridiques comme des catégories des 
ètres de la nature, entre lesquelles certaines espèces se rencontrent toujours comme 
si elles étaient créées ponr former transition. 

Les sociétés civiles ordinaires, les sociétés d'industrie et de commerce, et les 
corporations dont quelques-unes subsistent, mais dont la plupart ont été sup-­ 
primées par les lois de la Révolution, répondent, en effet, exactement à la division 
,1uc nous avons établie. 

On a beaucoup discuté le point de savoir si, dans la sociêtè civile ordinaire, il 
existe un être moral distinct des personnes associées; les textes des lois romaines 
out été invoqués dans l'intérêt de deux solutions contraires, et tandis que l'affir­ 
mative semble prévaloir en France, elle est généralement rejetée en Allemagne (1). 

Mais, sans discuter les arguments du domaine juridique qui sont présentés par 
les auteurs qui voient dans la société civile une personne morale, on peut aisément 
se convaincre qu'ils ne donnent à cet être fictif qu'une existence tellement limitée 
dans ses effets, et si corn piétement destituée de toutes les capacités !égales, que c'est 
plutôt une question de mots qu'une question de fond qui les sépare ·de la doctrine 
qu'ils combattent. On est, en effet, généralement d'accord que, dans les sociétés 
civiles, les associés demeurent propriétaires des choses sociales; leur droit demeure 
mobilier ou immobilier, suivant que les choses sont mobilières ou immobilières. 
On reconnaît encore que la société ne peut, indépendamment de ses membres, 
actionner ni être actionnée en justice, en sorte que ce sont bien les membres qui 
sont et créanciers et débiteurs clans les contrats faits avec des tiers. La société, con­ 
sidérée comme être moral, ne possède donc pas, elle ne contracte pas indépendam­ 
ment des associés, elle n'est que l'expression collective des droits individuels de ses 
membres. Sans doute on admet généralement que les contrats faits avec la société 
reçoivent certaines modifications dans leurs.effets , par suite de cette circonstance 
même, qu'ainsi la compensation ne s'opère pas entre la créance de l'associé sur un 

(1) l\fM. Troplong , Delvincourt. Duran Ion, Proudhon, Championnière et Delangle admettent 
que la société civile eonstitue une personne morale; MM. Touiller, Fremery, Vincens et Zacharie 
soutiennent le contraire. M. Mainz (Éléments cl« droit. romain, § 502) s'exprime ainsi sur cette 
question ; « Le contrat de société ne peut naturellement produire d'effet qu'à l'égard <le ceux qui 
• l'ont conclu : vis-~-vis <le toutes autres personnes, il n'y a point de société; il n'y a que des 
" individus. li est donc inexact de dire que la société a des créances et des dettes envers les tiers, 
» à moins qu'on ne se serve du mot société par abréviation, pour désigner tous les associés, 
" chacun pris indioiduellement. ~ 

La Cour de cassation , dans son arrêt du 50 avril 1853 ( P. -1855, 1 , 292) , paraît supposer que 
les sociétés civiles forment un être moral comme les sociétés commerciales, mais dans son arrêt 
du 17 juin 1864 (P. 1865, I, 54), elle fait dériver l'existence de cet ètre moral des caractères 
particuliers d'une société charbonnière, différant essentiellement de la société ordinaire réglée par 
le Code civil. Dans son arrêt du 22 juin 1855 (P. ,J 855, 1, 546), où il s'agissait d'une société 
civile, la Cour suprême déclare que : • si le contrat de société est considéré en droit comme don­ 
" dant naissance à un être moral, c'est par une fiction purement théorique, conçue pour distin­ 
" guer les biens qui appartiennent aux associés par indivis dans les conditions de la société de 
" ceux qui leur sont exclusivement propres; que cet être moral n'empêche donc pas que la pro­ 
" priété des biens de la société ne réside en réalité dans les personnes des associés, chacun pour 
" sa part.» L'être moral n'est ainsi que la conception collective des associés; il n'est pas capable 
de droits ou d'obligatious , et la doctrine qui l'admet dans ce sens ne diffère en rien dans la réalité 
Je la doctrine qui le rejette, 
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tiers, avec la dette de ce tiers envers la société; mais, en y réfléchissant, on s'aper­ 
çoit bien vite qne ce n'est là qu'une conséquence tacitement admise par les contrac­ 
tants: de ce fait qu'ils ont traité dans des conditions spéciales, on est en droit de 
conclure qu'ils ont voulu au moins, quant au règlement des dettes et des créances, 
qu'il y eût séparation entre celles de l'associé individuellement, et celles dans les­ 
quelles il a une part comme membre d'une société. On n'en doit pas moins incon­ 
restablernent admettre, qu'il n'y a pas création d'un ètre légal capable de droits et 
d'ebligations, que les biens de la société reposent sur le cher des associés, et sont 
soumis, soit en cas de cession de sa part sociale, soit en cas <le transmission par 
décès, à tous les impôts qui les affecteraient, s'il les possédait en dehors de l.oute 
socièrê , dans nue simple communauté, 

Il n'y a donc, dans la société civile ordinaire, rien qui sorte des limites du droit 
privé de contracter , et le législateur doit se borner, comme il le fait dans le Code 
civil, à régler les effets des contrats constitutifs <le semblables sociétés. 

La situation change cornplétcment quand on se trouve en face des sociétés d'in­ 
dustrie et de commerce. L'article 520 du Code civil porte que les intérêts et les 
actions dans ces sociétés sont meubles, même quand elles possèdent des immeu­ 
hies (1). La doctrine et la jurisprudence, suivant en cela l'autorité des rédacteurs 
mêmes du Code t2J, en ont conclu avec une indiscutable logique, que les associés 
ne sont pas propriêtaires des choses sociales, puisque la nature de celles-ci n'influe 
plus sur la nature du droit des associés. mais qu'il existe un être moral, sur le 
chef duquel reposent toutes les affaires sociales, qui possède et contracte pour la 
société, et contre lequel les associés n'ont qu'un simple droit de créance aux béné­ 
fices pendant la durée de la société. Le Code de procédure confirme pleinement 
celle thèse en autorisant ces sociétés à ester en justice (art. ti9, n° ti). On comprend 
parfaitement qu'il y a là un élément tout diffèrent de ceux qui découlent des con­ 
ventions. cl dont les conséquences sont importantes : un être fictif est créé, qui 
va jouir des droits d'un citoyen, et sa naissance aura pour effet d'apporter un chan­ 
gement complet dans la perception des droits fiscaux : la transmission des parts 
sociales échappera corn piétement aux impôts qui grëvent les transmissions imrno­ 
hilières.11 y a donc là une concession par la loi d'un droit exceptionnel, et dont elle 
peut, par conséquent, déterminer l'étendue el les conditions. 

Si celte concession la loi l'accorde à toutes les sociétés de commerce et d'i n­ 
dustrie , elle a conservé sans partage la l'acuité d'ériger des corporations. Ces insti­ 
tutions dont le nombre et la puissance, dans les siècles antérieurs au nôtre, ont été 
si souvent signalées, ont êtê supprimées par les lois de la Révolution avec interdic­ 
tion de les rétablir. Les êtres moraux qui subsistent encore aujourd'hui, comme 
les provinces ou les communes I tirent leur existance non de la volonté des particu­ 
liers impuissants à les constituer, mais de la reconnaissance de la loi. 

S'il est possible d'admettre exceptionnellement que les citoyens créent un être 
moral, c'est quand ne sortant pas cle l'objet naturel du droit de propriété, qui est de 
tirer des choses les revenus qu'elles peuvent produire, et de contribuer ainsi par les 
bénéfices privés à la prospérité publique, ils ne font qu'y trouver un moyen de sirn- 

(1) Des auteurs enseignent cependant que cet article s'applique même aux sociétés purement 
riviles. ( V. Demolombe. De la distinct. des biens, § 4-15); mais le texte nous semble invinciblement 
repousser celle opinion. ( V . .Marcadc sur l'art. 529, C. civ.) 

('i) l'. tocré sur l'art. 029, t.:. civ. 
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plifler leur action commune, d'éviter la multiplication des actes, de rendre leurs droits 
d'une transmission plus facile, de limiter leur respenssblllté personnelle. Mais, s'il 
s'agit de fonder une lnsrüuuen permanente, dont l'existence est le but même que 
l'on poursuit, à laquelle des biens doivent ètre affectés et qui ùoit s'imposer aux 
générations futures sans que ses membres puissent la détruire, on conçoit que cette 
création 'ne peut appartenir à l'individu dont le passage sur la terre est nécessaire­ 
ment limité à quelques années. On n'a plus seulement en face de soi une société 
faite pour le présent, mais une fondation devant se réaliser par une association 
indéfinie dans l'avenir. Les commentateurs du droit romain avaient parfaitement 
saisi la distance qui sépare ces institulions de la société privée , à laquelle ils assi­ 
gnent comme caractère essentiel d'être faite lucri (acie11di causa (1), et le Code civil 
a suivi sur cc point leur doctrine. 
li était important de poser ces principes incontestables pour déterminer la ma­ 

tière du projet de loi qui nous est soumis. 
JI nt! s'occupe pas <les sociétés civiles qui, de droit purement privé, demeurent 

régies par le Code civil. il n'a pas davantage à édicter des disposition sui· les corpo­ 
rations qui restent dans le domaine du droit public. 
Son objet exclusif est de tracer les règles lJUÎ gouvernent les sociétés de com­ 

merce et IP.s soeiétés que l'on peul y assimiler. 
Ses dispositions ne s'appliquent donc ni aux sociétés civiles, ni aux corpora­ 

lions qui voudraient en emprunter la forme. Les concessions de la loi sont spéciales 
aux sociétés auxquelles elle les accorde, elles ne peuvent être étendues. 

Indépendamment des associations eu participaricn qui sont entièrement régies 
par le droit commun, le C9Je en vigueur reconnait trois espèces Je sociétés : la 
société en nom collectif', la société en commandite el la société anonyme. 

Le projet adopte la même division; mais en apportant un changement fonda­ 
mental dans les dispositions qui concernent la société anonyme : soumise aujour­ 
d'hui à la nécessité d'une autorisation préalable, clic en est affranchie. 

Votre commission est unanimement d'avis <1ne cette modification à la loi actuelle,. 
qui constitue la partie principale du projet de loi. doit être accueillie. 

Sans doute, comme cela résulte déj:1 des principes que nous avons exposés, il 
n'y a rien dans la nécessité d'une autorisation gouvernementale pour les sociétés 
anonymes, qui blesse les principes de liberté ou les règles du droit. 

La société en nom collectif n'est qu'une société ordinaire, à laquelle la loi con­ 
cède une individualité juridique. La soeiètè en commandite même peut parfaite­ 
ment se concevoir aussi comme le résultat de conventions ordinaires; rien n'em­ 
pêche en effet .une personne de traiter avec des Liers après s'être procuré des 
capitaux à certaines conditions de partage de bénéfices; c'est ici la constitution 
de la société en être moral, qui est le seul privilège de la loi. Celle-ci ne pourrait donc 
soumettre ces sociétés à une autorisation qu'en ce qui concerne celle concession pri- 

(') Pothier. Pcmd. pro socio, s'exprime ainsi : • Â<i contracl111i socidatis substa11liam requi- 
• rùur, tllsi11911li contraluml ammoluer! (aciemli. ► - Les lois romaines limitaient d'aifleurs inexo­ 
rablernent les sociétés à la vie des associés, n'ndmettant qu'une exceplion â ceue règle en faveur 
des sociétés de publicains. • Adco morte socii soh:ih1r socidfls 111 nec ub initio pacisci possinms 
,, 111 here« ttim11 sr,cccc/c,t socicl<di, /. t,!) ff, pro soeio. 11 Ce qui II foil dire : • On peut faire une 
société perpétuelle, c'est-à-dire pour la vie, mais non éternelle, c'est-a-dire au-delà des bornes de 
la vie, • 1111al. tics p<md. clc Pothier, \"" Soeiélé$1 :u·1. 2. 
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vilégiée, et à la condition de les laisser libres, si elles se maintiennent dans les termes 
du droit commun. En concédant d'une manière générale la création de cet être 
moral, il suffit, pom· satisfaire à toutes les exigences, que la loi exige une publi­ 
cité convenable pour apprendre aux tiers l'état civil de la nouvelle existence juri­ 
dique avec laquelle ils pourront être appelés à traiter. 

l\lais il en est tout autrement de la société anonyme. société non Je personnes, 
inais de capitaux et à laquelle est nécessaire la création de l'être juridique qui vient 
foire valoir les capitaux constituant la société. Cet être moral, qui dans les autres 
sociétés n'est qu'une adjonction accidentelle, qui peul disparaître sans ruiner le 
contrat, est l'essence même de la société anonyme, en sorte que la base de son 
existence est tout entière non dans ce droit privé des citoyens de contracter, mais 
dans l'octroi d'une concession légale. 

Or, cette concession que le législateur peul ne pas faire, il peut ne la faire qu'en 
exigeant, dans chaque cas une autorisation spéciale, ou la soumettre à d'anu es 
conditions, 

Ce n'est donc pas parce qu'elle est contraire au droit qu'il faut supprimer la 
nécessité de celle autorisation, c'est parce qu'il faut restreindre chaque lois ,111e 
l'occasion s'en présente l'intervention de l'autorité. 

Le Gom·crnement ne doit pas assumer la responsabilité de l'appréciation des 
:itfaircs financières ou industrielles. S'il se montre sévère clans ses jugements, il 
risque d'empêcher d'utiles opérations; s'il est large, il est exposé à donner son 
approbation à des spéculations blâmables. Son contrôle ne peul être qu'une for­ 
malité sans valeur ou qu'un patronage dangereux; il n'évite d'être un simple 
bureau d'enregistrement qu'en acceptant la lourde tûche de juger· si une opération 
sera fructueuse et si les capitaux peuvent avantageusement s'y engager. De quels 
moyens dispose-t-il pour remplir semblable mission, comment se garantira-t-il 
lui-même des erreurs dont il voudrait préserver Je public, ne sera-t-il pas, dans 
une matière oit les éventualités de l'avenir déjouent si souvent les plus sages prêvi­ 
siens, sans cesse exposé à voir les résultats démentir ses décisions? 

Les faits ont condamné Îe système aujourd'hui en vigueur. L'intervention gou­ 
vernementa\e a-t-elle empêché les primes sans cause dans les émissions de titres 
ou l'exagération de la valeur des apports? Mais les primes d'une part ont toujours 
échappé à son contrôle, parce qu'elles lui sont postérieures, elles sont déjà dans le 
domaine des transactions libres. lamais, d'autre part, il n'est parvenu à maintenir 
dans les limites du vrai le capital des sociétés; il suffit de jeter les yeux sur un 
tableau indiquant le coût des chemins de fer concédés pour constater combien les 
combinaisons employées ont réussi à l'élever au-dessus de la vérité, et ce qu'il y a 
de fictif clans le chiffre nominal des actions. N'est-il pas connu que, dans maintes 
affaires, l'actif' réel des sociétés ne se compose que de ce qui a été fait au moyen des 
capitaux empruntés sous forme d'obligations, et que pas un centime n'a été versé sur 
ces titres de cinq cents francs qui circulent cependant portant la mention de cette 
valeur, avec l'autorisation du Gouvernement? Que) abus plus grand peul-on craindre 
en l'absence de cette intervention? 

Ce n'est pas dans les investigations préventives de l'autorité qu'il faut chercher 
le remède. La censure n'est pas plus admissible dans les affaires industrielles que 
dans les choses morales. Il faut s'abstenir d'assoupir la défiance individuelle par 
d'insignifiantes approbations, et laisser à chacun le soin de se prémunir contre les 
surprises de l'avidité habile. 
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l\lais si ]a loi doit écarter ces mesures préventives , plus trompeuses qu'efûeaces, 
elle peut par des dispositions générales donner rie puissantes garanties. 

Elle a un droit suprême sur les sociétés dont la personnalité, qui n'émane que de 
ses concessions, est la base essentielle; elle ne doit pas l'employer à se réserver ces 
autorisations qui, à tous leurs autres défauts, joignent celui d'être arbitraires, et 
ainsi peuvent faire naitre les critiques et même les soupçons, et lorsqu'elles sont 
refusées et lorsqu'elles sont accordées, quelle que soit d'ailleurs l'intelligence et la 
probité des dèeisions; mais elle doit édicter des dispositions générales s'appli­ 
quant de plein droit à tous les cas, et écarta ut ainsi du Gouvernement la respou­ 
sabilité des erreurs et les suppositions de la malignité. 

C'est dans l'appréciation <les conditions générales à imposer qu'il faut surtout 
user de prudence cl de discernement. 

Les mesures répressives ne doivent jamais manquer contre la fraude, les mesures 
prèventivcs ne doivent jamais empècher les opérations honnêtes. La certitude de 
la répression permet d'être moins rigoureux dans la prévention. En assurant la 
réparation des raits coupables, on peut n'exiger d'autres conduions d'existence des 
sociétés, que celles que toute affaire honnête peut subir sans inconrénient. 

Le projet n'a jamais perdu de vue ces principes; mais quelles étaient par ces 
dispositions, les rond itions à raire prévaloir? 

Le but à poursuivre au-dessus <le tous les autres , c'est de faire régner la vérité 
dans les actes sociaux. Dire toujours cc qui est , en constituant la société et en 
l'administrant, c'est le critérium souverain ùe l'honnêteté. Quand ou veut juger de 
la moralité d'un acte, il suffit presque toujours de se demander si 1~ vérité y :i i-té 
respectée; ou est probe quand on est vrai. La délicatesse peut avoir de plus grandes 
exigences, mais elle ne relève que des témoignages <le l'estime publique et de la 
conscience privée; la probité, que la loi doit faire respecter, ne réclame que la 
proscription <lu mensonge. Mais sous combien de formes ne sait-il pas se dissi­ 
muler? Il n'est pas jusqu'à l'art de la comptabilité qui ne lm fournisse des res­ 
sources d'autant plus dangereuses qu'elles s'appuient ~ut· l,1 réputation de sincérité 
des chiffres, s1 souvent ternie, mais toujours acceptée. 

C'est contre l'exploitation <le faits faux ou de réticences non moins pernicieuses 
dans quelqu'acte de la société que cc soit, que la loi doit surtout être dirigée, et que 
les tribunaux doivent déployer leurs rigueurs. Faire savoir la vérité sur les choses 
sociales et dans les actes constitutifs, et dans les émissions ou les négociations de 
titres, et dans les inventaires ou les bilans, est le résultat que le projet a pour­ 
suivi comme la plus puissante des garanties. 

Un puissant moyen de faire entrer la sincérité dans les opérations des sociétés 
est de les astreindre au contrôle incessant des intéressés. JI faut que jamais elle 
ne soit gérée par une administration étrangère \ll succès de ses opérations, et que 
toujours chaque sociétaire puisse, à certaines époques, exercer un contrôle sérieux 
sur la situation sociale. Il importe de rattacher autant que possible la société à 
ceux pour qui elle existe, et dont l'intérêt doit exciter la surveillance. Si la loi ne 
peut espérer toujours réussir à tirer· les actionnaires d'une torpeur si souvent inex­ 
plicable, elle doit empêcher que la société ne prenne les caractères et les défauts 
d'une corporation, en se soustrayant à la dépendance de ses membres. Les sociétés 
anonymes constituent de petits états financiers, son mises à des abus fréqnents et 
nombreux, mais dont le remède le plus puissant est celui <JUi réussit le mieux aux 
nations, le Gouvernement par les gouvernés dans un rrgimc de large publicité. 
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Ainsi au lieu de l'intervention préventive de l'autorité, imposer ü ceux qui fon­ 
dent ou dirigent les sociétés anonymes l'obligation de faire connaitre la vérité sur 
les choses sociales et armer les actionnaires des moyens de veiller à leurs intérêts, 
tel est l'ensemble des idées dont l'examen de celle partie du projet nous montrera la 
réalisation. 

SECTION PREMIÈRE. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

l'rojet du Gouvernement ('). 

An. 62. 

1.i-.~ disposition» du présent titre sont upplica­ 
bles aux .~ociélés uya11t pour objet : 
/,'achat d'immeubles pour les recendre : 
I.esploiuaion de mines, minières et carrières, 

rendue commerciale par la coùnu« des parties. 
l.e contrat de société se rùgle \Hir le droit civil, 

pat· les lois particulières nu commerce et par 
les conventions des parties. 

Projet de Ja Commission. 

Anr. i". 

Les sociétés commerciales sont celles qui ont 
pour objet de faire des opérations de commerce. 

Les parties peuvent, par leur volonté, rendre 
commerciales les sociétés dont l'objet est l'ex­ 
ploitation des mines , minières et eunrières , et 
les sociétés dont l'objet est_ l'achat des immeubles 
pour les· revendre. 

Les sociétés commerciales se rl'glcnt par le 
droit civil , pal' les lois particulières au coru­ 
merce et par les conventions des parties. 

Le projet du Gouvernement ne renferme aucune disposition qui détcrm ine les 
sociètés auxquelles s'appliquent les règles qu'il trace; il se borne à indiquer, dans 
un texte compris dans les dispositions spéciales rejetées à la lin du projet, que ces 
règles gouvernent les sociétés ayant pour objet l'achat et la revènte d'immeubles, 
et les sociétés ayant pour objet l'exploitation <les mines, minières et carrières, 
lorsqu'elles sont rendues commerciales par la volonté .des parties: 

Votre commission croit qu'il importe de définir ce (JUÏ constitue la société de 
commerce, et d'indiquer par là nettement quelles sont les sociétés auxquelles s'ap­ 
pliquent, de plein droit, les dispositions du titre qui nous occupe, et de préciser 
en même Lemps quelles sont les sociétés auxquelles les parties peuvent étendre ces 
dispositions. Ces points ont, en effet, donné lieu à certaines difficultés. 
li est universellement admis que c'est l'objet d'une société qui en détermine la 

nature t2): une société est commerciale, lorsqu'elle a pour objet <le faire des actes 
de commerce; elle reste civile, lorsqu'elle a pour objet de faire des actes civils. 

Le projet de loi consacre ce principe. Il appartiendra clone aux tribunaux de 
décider en comparant l'objet de la société avec les dispositions <les lois qui déter­ 
minent quand il y a acte de commerce, si une société est ou non commerciale. Si, 
dans l'indication des actes, on rencontre tout à la fois des actes de commerce et des 

-- --- -- ------------------------------- 

(1) Les enraetères italig11es indiquent les changements faits par le projet du Gouvernement au 
Code de commerce en vigueur, 

(2) Voy. Dalloz, Répe1·t., ·,·0 Soeiëté , n• 23ï. 
3 
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actes purement civils, c'est encore eu partant de ce principe qu'ils trancheront la 
difficultè, La circonstance que la société pourrait être appelée à faire certains actes 
civils ne peul évidemment ni la soustraire aux prescriptions rigoureuses, ni la priver 
des avantages que la loi attache aux sociétés commerciales; elle conservera ce carac­ 
tère aussi longtemps que l'examen <les faits révèlera que l'association est créée pour 
faire des actes de commerce. Par contre, si une société civile n'était appelée qu'ac­ 
cidentellement el accessoirement à ses opérations ordinaires à faire quelqu'acte de 
né_goce, il serait impossible d'en conclure que le commerce est son objet; mais la 
solution changera, dès que ces actes mêmes, en restant d'une importance relati­ 
vement moindre que les actes civils, auront un caractère <le permanence ou de 
succession tel qu'ils rendraient commerçant l'individu qui les ferait dans les mêmes 
conditions. 
Si le principe qne consacre le projet n'est guère contesté, de nombreuses ques­ 

tions se sont élevées sur les conséquences à en tirer, et sont devenues les plus con­ 
troversées du droit {1). 

Les parties peuvent-clics donner à des sociétés dont les opérations n'ont rien de 
commercial. les formes d'une société de commerce? Si elles le font, la société de­ 
vient-elle commerciale? Peuvent-elles par leur volonté lui donner cette qualité? 

Les solutions les plus diverses se présentent comme réponse à ces questions. 
Les uns repoussent l'application des formes commerciales aux sociétés civiles e\ 
Les autres se réunissent pou!' l'admettre, sauf à se diviser bientôt sur la nature 

de cette sociètê hybride: ceux-ci veulent que, dans ce cas, la forme commerciale im­ 
prime son caractère à la sociètè P); ceux-là regardent celte forme comme impuis­ 
santé à changer sa nature constituée par le fond même de l'opération, mais ils ne 
croient pas tomber en contradiction en enseignant que la volonté <les parties, clai­ 
rement manifestée, peul opérer celte transformation (1). 

Le projet tranche nettement celle difficulté. 
li pose un principe qui u'est soumis qu'à une double exception. 
Le principe est ((Ue l'objet de la société seul détermine sa nature el partant dé­ 

termine l'applicabilité iles dispositions <lu titre qui nous occupe. 
Une société commerciale est donc toujours soumise à ces règles, une société 

civile ne l'est jamais , la première ne peut pas plus se soustraire à leurs prescrip­ 
tions, que la seconde invoquer leurs privilèges. Quelle que soit la volonté <les par­ 
ties à cet égard, le principe est inébranlable. 

(1) Troplong , Soeiétés , n° 5:-.!i. 
(,!} Telle est depuis longtemps la jurisprudence du Gouvernement, qui refuse d'autoriser les 

~oci1;i.:s civiles à se constituer sous la forme anonyme; il a même poussé la rigueur <le cc prin­ 
cipe jus1111':\ ne vouloir donner celle nutorisarion aux sociétés formées pour l'exploitation des 
mines, qu'il la condition cl'y joindre accessoirement 1111 commerce quelconque; c'est chercher :) 
éluder par un prétexte les conséquences d'un principe admis. Il y a, scion nous, une raison déci­ 
sive qui jusriflc l'nnonymnt des sociétés minières, c'est que l'art. 520 C. civ., les constituant en 
êtres ruoraux , el eonsidérnnt les droits des associés comme de simples créances, fournil l'élément 
essentiel de la snr-iété anonyme qui, ponr être complétée, n'a plus besoin que de l'adjonction 
d'éléments de droit commun. 

(:;) Vinccns. Légi.ç/. c111n., l. r, p. 355. - On cite à l'appui de celle opinion plusieurs arrêts : 
Borel eaux, 21 juin l 805. Brux., 5 mars 181 O. Cas. Fr., 30 avril 1828. Paris, 19 août 1840. Di­ 
jon, 2ü an-il 1841. 

14) Troplong , Société«, n° 331. 
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Mais si les textes du Code de commerce sont, à l'égard des sociétés ci viles, 
comme s'ils n'existaient pas, il faut se garder de confondre leur inapplicahilité à 
ces sociétés avec une prohibition. En restreignant aux affaires commerciales l'ap­ 
plication des textes du Code de commerce, le projet ne défend rien aux personnes 
qui se constituent en société civile; elles restent dans les termes du droit commun. 
Toute question portant SUI' les droits des membres d'une société civile , se ré­ 

soudra donc nécessairement à savoir· si les principes généraux des obligations les 
autorisent à donner certains effets à leur pacte social. 
Sans doute rien n'empêchera les associés de déclarer qu'ils s'obligent solidaire­ 

ment envers les tiers, et les tribunaux auront à apprécier si, d'après les circon­ 
stances, en prenant une raison sociale, ils ont accepté celle solidarité, mais rien OB 
pourra faire que les parts aient la nature et le caractère exclusivement mobilier 
des iutêrèts dans les sociétés de commerce. Sans doute encore un membre d'une 
société civile peut ne s'engager vis-à-vis de ses coassociés, que jusqu'à concur­ 
rence d'une certaine somme; son engagement peut être restreint dans les .mèmes 
bornes, à l'égard des tiers qui auraient accepté expressément ou devraient être 
réputés avoir admis virtuellement une obligation ainsi limitée; il est ainsi possible 
d'arriver à une combinaison présentant les plus grandes analogies avec la société 
commandite, mais le bénéfice tic la delle limitée ne découlera pas plus du seul fair 
d'un acte de société publié dans certaines formes , que la rigueur de la solidarité ne 
dérivera d'un fait de gestion. Les clauses conventionnelles permettent de rappro­ 
cher une société civile de la société en nom collectif et de la commandite; elles man­ 
quent de force pour la constituer sous une forme qui réalise l'irresponsabilité 
personnelle de la société anonyme; quelque effort que fassent les parties, leurs con­ 
ventions ne pourront créer CP,t être juridique, qui seul perme! qu'il y ait des con­ 
trats sans que les associés soient obligés, et qu'il y ait des biens sans que les 
associés soient propriétaires, et, par une conséquence ullérieure, que les parts 
sociales devenues simples créances, prennent la forme du titre au porteur incom­ 
patible avec l'idée d'une dèbiiion ou d'une propriété. 

Telle est la règle; à cette règle la loi apporte une double exception : la volonté des 
parties peut rendre commerciales et les sociétés d'achat et de revente d'immeubles, 
et les sociétés d'exploitation de mines. 

Le projet du Gouvernement déclara il soumise, dans tous les cas, aux disposi­ 
tions commerciales, la société formée pour .•. l'achat et la revente des immeubles; il 
laissait aux membres des sociétés minières la faculté de rester sous l'empire de la 
loi civile, on se soumettre aux règles dn Code de commerce. 

Yorre commission croit que, dans les deux cas, il faut permettre aux parties de 
choisir entre tes deux systèmes; elle ne voit pas en effet de motif sérieux pour im­ 
poser une inévitable solidarité aux coacquéreurs d'un immeuble qui se sont pro­ 
posés de le revendre. 

Il est important de remarquer que la disposition qui permet aux parties de 
rendre certaines sociétés commerciales, n'a pas ponr effet de changer la nature des 
opérations qui font l'objet de ces sociétés; l'achat et la revente des terrains et l'ex­ 
ploitation des mines resteront toujours des actes civils, Par une exception que 
justifie le caractère d~ spéculation dont sont empreints ces actes, la loi permet i1 
ceux qui s'y livrent de se constituer en société commerciale, en sorte que sa pcl'­ 
sonnalité prenne cette qualité, sans que ses opérations cessent d'être civiles. De là 
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des conséquences importantes. Toutes les contestations entre les associés seront 
nécessairement du ressort des tribunaux consulaires • la connaissance des opéra­ 
tions de la société continuera à appartenir aux tribunaux. ordinaires, à moins que 
les faits litigieux ne soient Lie cette catégorie d'actes pour lesquels la qualité des 
parties peut entrainer la compétence des tribunaux de commerce. 

li est inutile de dire c1ue la forme de la société ne devra avoir aucune influence 
sur la perception des droits de patente. La répartition des impôts lient à des con­ 
sidèrations d'un autre ordre. Les impôts sur les mines et sur les mutations immo­ 
hilières grèvent les deux espèces de sociétés qui nous occupent de charges que 
n'ont pas à subir les négoces assujettis à la patente. 

l'rojcl du Gouvernement. 1 l'rojrl tir la Commission. 

/,RT. 2. 1 ,\n-r. 2. 

La loi reeonnatt trois espères tic sociétés com- \ (Comme ei-eentrr.] 
ruerciales : 

La société en nom collectif: 
La société en commandite; 
La société anonyme. 

AnT. 5. AnT. 3. 

lndépendamment des trois espèces dtl sociétés \ Indépendamment des trois espèces de sociétés 
ci-dessus, la loi roconnatt les ussoriati<ms com- ri-dessus, la loi reconnait les associatiens eom- 
1111•rciales en 71arlicipalion. mereiales momentanées el les associations rom­ 

merciales en participation. 

Le Code de commerce de i 808 énumère trois espères de sociétés commer­ 
ciales; après l'exposé des règles qui les régissent, il ajoute qu'indépendamment de 
ces sociétés il existe des associations en participation. Aucun article n'a donné lieu 
à plus de controverses que celte disposition qui scmblc'venir ajouter à une énumé­ 
ration se présentant comme complète. 

Tout en reproduisant ces deux dispositions dans leur teneur actuelle. le projet 
du Gouveruernent les rapproche de manière à donner en même temps l'indication 
de toutes les formes que peut employer, en matière commerciale, l'esprit d'asse­ 
ciation. 

Votre eommissiou se rallie à cette modification. Elle donne au projet un carac­ 
tère de régularité et aura surtout pour effet de mettre en relief, par leur rapproche­ 
ment, la diflêrence essentielle séparant les sociétés proprement dites d~ simples 
associai ious, 

li appartiendra à la doctrine d'analyser les éléments multiples qui distinguent 
les unes des au Ires. JI nous suffit de signaler ici que la société en nom collectif, la 
société en commandite et la sociétè anonyme constituent seules ces corps moraux 
,1ue la loi permet aùx parties de créer, pour lem· l'aire faire le commerce à leur 
profit. 
· Votre commission croit qu'il est nécessaire, pour trancher les diffi_cultés que sou­ 
lèvent aujourd'hui les associations eu participation, de distinguer les associations mo­ 
mentanées des associations en participai ion proprement dites. Elle a mentionné les 
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deux espèces d'associations dans le second des articles qui nous occupent. Les motifs 
de l'admission d'une nouvelle espèce d'association sont exposés sous les articles 
Jans lesquels elle a déterminé les conditions et les effets de ces deux espèces d'as­ 
sociations. 

l•rojel du Gou,·e1•1I,•1I1cI1 l P1•0Jct tir 111 Conao1ission. 

ART, 4. i ART. 1 •• 

Les sociétés en nom collectif ou en comman- '\ Les sociétés en nom collectif doivent, à peine de > 
dite doivent être constatées par des actes publics\ nullité, être constatées par des actes spéciaux, pu­ 
ou sons signature privée, en se conformant, hlicsou sous signature prlvée.en se conformant , 
dans ce dernier cas, il l'article i 325 du Code dans ce dernier cas, ù l'article 1525 du Code civil, 
civil. 

AnT. :,, 

Les sociétés anonymes ne peuvent être for­ 
mées que par de11 actes publics. 

ART 6. 

i\Rl. 5. 

Les sociétés anonymes doivent, à peine de 
nullité, être formées par des actes publics. 

Aucune preuve par témoins nt' peut être ad-] ( Supprlmé.) 
mise contre et outre le contenu dans les actes de 
société, ni sur cc qui serait allégué avoir été 
dit avant l'acte, lors de l'acte ou depuis, encore 
1111ïl s'agisse d'une somme au-dessous de cent 
cinquante francs. 

ART. i. 1 ART G. 

Les associations en participation peuvent être 1 (Comme ci-contre.) 
constatées par ln représentation des livres , de la 
,·orrespondance, ou par la pren\·e testimoniale, 
si le tribunal juge qu'elle peut ·~1re admise. 

L'article :1541 du Code civil consacre le principe que la preuve testimoniale n'est 
pas admissible lorsque l'objet du contrat excède 150 francs, cl qu'elle ne l'est 
jamais contre cl outre le contenu des actes, et sur ce qui aurait été dit avant, pen­ 
dant ou après la rédaction des actes. 

L'article 1834, du même Code fait, sans y rien changer, l'application de ces 
principes à la matière des sociétés, application fort inutile, puisque rien ne sous­ 
trait le contrat de société aux règles générales, et qni semble n'avoir eu d'autre hut 
que de proscrire formellement les sociétés tacites, à l'égard desquelles le droit 
ancien s'était montré trop large. 

Le Code de commerce a, à son tour, reproduit Je même texte, quant aux sociétés 
en nom collectif et aux sociétés en commandite, avec celle seule différence, que 
l'interdiction de ]a preuve testimoniale ne s'arrête pas à la limite de 150 francs. 

Mais ces textes identiques contiennent-ils une disposition de même nature? 
Il est parfaitement certain que les dispositions du Code civil ne concernent 

que la preuve sans introduire une forme substantielle des actes, et qu'ainsi la 
société civile étant valablement contractée même sans acte, son existence peut ttre 
prouvée soit par le serment, soit par un interrogatoire sur faits et articles, soit 
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même par la preuve testimoniale, s'il existe un commencement Je preuve par écrit. 
.Mais en est-il de même des sociétés commerciales, l'existence d'un acte écrit ri'y 

est-elle pas de l'essence du contrat, en sorte que, quelles que soient les preuves 
acquises. il n'a de valeur que par l'acte écrit qui le constate? 

Les auteurs se sont divisés sur la question : tandis que les uns ne veulent voir 
dans la reproduction des textes <lu Code civil° que l'application des règles de preuve 
du droit civil à 'un contrat commercial qui en serait affranchi sans cette disposi­ 
tion (1), les autres rattachant C('S dispositions aux formalités irritantes de la publi­ 
cité, considèrent l'écriture comme étant dans cette matière une condition essentielle 
de la validité du eontrat ï"). 

S'il est difficile, d'une part, de donner ü des. textes identiques une portée aussi 
différente, et <l'expliquer surtout l'article 41 <lu Code de commerce qui interdit la 
preuve testimoniale sur les circonstances concomiuantes à l'acte, alors qu'il s'agit 
d'un acte substantiel, on ne comprend guère, d'autre part, comment l'acte pourrait 
n'être pas exigé à peine de nullité radicale. lorsqu'il est constant que cette nullité 
frappe le défaut <le publication de l'acte. 

li y a donc là une diflicultè à résoudre, et la solution est d'autant plus nécessaire 
que votre commission propose de ne plus frapper <le nullité le défaut de publica­ 
tion. 

Une société engendre entre ceux qui la contractent une longue série <le rapports 
lie toute espèce dont les conditions doivent ètre clairement déterminées; si la 
société n'est pas constituée par un acte formel, les contestations qui naissent si 
fréquemment de toutes les communautés d'intérêts seront plus fréquentes et plus 
difficiles. Le législateur qui doit s'attacher à proscrire ces contestations, ne peut 
hésiter à en diminuer une des causes principales, en exigeant toujours qu'un acte 
spécial constate la constitution de la société. Admettre le serment, les commence­ 
ments de pl'euve écrite, pour prouver la société el obliger les parties à continuer 
une société ainsi mal définie, serait presque toujours les rejeter dans de nouvelles 
difficultés. Si, comme nous le verrons , il est excessif d'édicter la nullité de la société 
même à l'égard des associés, à défaut d'une publication QUÎ n'intéresse que les tiers, 
la loi qui veut que celle publ.ication se fasse, ne peut admettre comme valable un 
mode de contracter la sociétè qui en rende la publication impossible, en compro­ 
mettant les intérêts mêmes des associés qui s'en contenteraient. 

Le projet que vous soumet votre commission ne reconnaît donc comme valables 
que les sociétés dont il existe un acte constitutif. Cet acte doit être authentique pour 
les sociétés anonymes; il peut être sous signature privée pour les deux autres 
espèces de sociétés, mais le texte indique assez, en exigeant un acte spécial l'ait en 
autant d'originaux que de parties, que la loi écarte ces inductions que l'on tirerait 
des énonciations d'une correspondance, et veut que les liens de la société ne soient 
formés que par un véritable acte de société. , 

La société commerciale est donc un contrat solennel qui est nul defectu [ormœ 
en l'absence de l'acte écrit qui est de son ess~nce. Il sera dès lors hors de toute 

(1) J". Delangle , Sociilés commerciales, n°• 509 et 512. Malepeyre et Jourdan, n• t W. 
f1) Troplong, Sociétés, n~ 226. Me1·\in. Répertoire.>» Société, sert. 5, § 2, n° 2. Pardessus, 

n• 1002. 
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conrestaüon qu'aucun acte confirmatif ne peut réparer les vices d'une société qui 
manque d'un acte constitutif. Nulle en la forme, elle doit être refaite en la forme 
légale (art. i539, C. civ.). 

La jurisprudence a eu .souveut à se prononcer sur les droits des membres d'une 
société déclarée nulle, qui, avant d'être annulée, a eu une existence plus ou moins 
longue, Après avoir oscillé entre diverses solutions, elle a fini par reconnaitre que 
la nullité qui frappe la société en dissolvant tous les liens sociaux, n'empêche pas 
qu'il y ait eu une communauté de fait, dont les conséquences sont réglées pal' les 
conventions des parties , et ces conventions peuvent, à cet égard , être prouvées pa1· 
tous les moyens de droit commun (1). Cette solution est trop impérieusement com­ 
mandé.e par l'équité (2) pour qu'elle puisse faire doute sous l'empire d'une loi adou­ 
cissant les rigueurs formalistes du Code actuel, et pour qu'il soit nécessaire de la 
consacrer par un texte spécial. L'exécution du contrat social, nul pour défaut <le 
forme, tout en restant impuissante à le valider, lui assurera donc ses effets dans la 
communauté <le l'ait que celle exécution aura produite. 

Les parties contractantes, coupables de l'inobservation des formes légales, ne 
peuvent évidemment opposer aux tiers la nullité qui frappe leurs conventions. 
Sans qu'un texte soit nécessaire à cet égard, les tiers ont donc le choix ou d'accepter 
la société telle qu'elle est formée, ou de la rejeter pour s'en tenir à la société telle 
qu'elle s'est présentée à eux, et en la supposant régie par les principes généraux 
qui obligent solidairement tous les associés qui 1n·ennent part à leur gesuon, 

Projet du Gouvernement. llrojcl clc la Commission. 

1 

:\HT. 8. 1 
1 

Les actes d,· société en nom collectif et eu ! 
commandite doiceïu ; dans la quinzaine ile leur 1 
date, être publiés par extrait, ,111.r /hris des\ 
intéressés. J 

1 

;\RT. \J. 

Anr. 7. 

(Comme ci-contre.) 

A11T. 8. 

L'extrait doit conienir : : L'extrait doit contenir: 
Les noms , prénoms, 1p1:1li1és et de meures I La désignation précise des associés solidaires 

des associés autres 1111c les actionnaires ou corn- 011 gér:rnl.s; 
manditaires; La raison de counnerce de la société; 

La raison tic commerce de la société ; La désignation des associés ayant la gcsiion 
La <lésiination de ceux des associés autorisés et la signature sociale; 

:i gérer, administrer et signer po111• la société; L'indication des apports faits et le montant 
Le montant des valeurs fournies ou à fournir des valeurs fournies ou à fournir en comman- 

par actions ou en commandite; diie ; 
L'époque où la société doit commencer, et La désignation précise tics commanditaires qui 

et celle où elle rloit finir. 1 doivent fournir des valeurs avec l'indication des 
obligations de chacun; 

L'époque où la société doit commencer et celle 
où clic doit finir; 

- ·- - --- ------ ---------- 
(1) Bruxelles , o mai !8~3, 15 mai ·1830. (Pas. ii leur date.) 
(~) J'. Troplong, Sociétés, 11" :H(). 
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l'rojC!l cha GouH•ruemcul. 

,\n. 10. 

L'extrait des actes de société est signé, ponr 
les actes publics, 11a1· les notaires, et pour les 
actes sons seing privé, p:11· tons les associés, si 
la soeièté est en nom collectif. cl par les asso­ 
eiés solidaires ou ttérJnts, si la sociëté l'SI en 
ccmmandite , soi& qu'elle se dÏ\'Ï!iC 011 11e se di­ 
vise pas eu actions. 

Au. 11. 

l'roj"l dt• la Co1ombi.ion. 

AIIT. 9. 

l.'exlrail des actes Je société esr signé, pour 
les aetes pul~Jirs, l'ar les notaires, et pour les 
actes sous l-eing privé, par tous les asseciés 
solidaires ou ~ér:intti. 

An. to. 
tes actes de société anou)·mc doivent , duns I Les actes ile soeiété anonyme doivent 1'!11·1: 

la quinzaine Je leur Jale, être publiés en entier pul,liés en enlier :iux frais de:-1 intéressés. 
aux rrais tles intéressé .•. 

Voire commission ,·011:; propose ile maintenir avec le Code actuel la nèeessitè <le 
la publication entière des contrats des sociétés anonymf•s, en n'cxi{;ranl que la 
publication d'un extrait quant aux antres sociétés. 

Elle vous propollc seulement quelques modifications dans l'indieatiun de cc <111c 
l'extrait doit contenir. 

Le texte en vigucul' exige qne l'extrait contienne les 1101u~, prénoms. qualités et 
demeures des associes. Par application Ile cc texte il a été jugé qu'une société 
devait être déclarée nulle même sur la demande d'un associé. rrnr cela seul que la 
qualité des associés n'était pas indiquée, et alors même que l'associé contre qui 
celle nullité était demandée, n'avait aucune profession spéciale (1). Si celle décision 
est conforme à la lettre du Code, on doit reconnaitre que le texte qui l'autorise est 
d'une excessive rigueur. 

Ce qu'il fout, c'est que l'indication des associés soit suffisante po111· les distin­ 
~11<'r de toutes au Ires personnes. Quan;I ce résultat est aueint , frapper d'une peine 
quelconque l'omission d'une profession ou d'un dornieile , c'est punir sans motif. 
Notre législation a, avec beaucoup de raison, dans la réforme hypothécaire ahan­ 
donné cc système de rigueurs formalistes ( art. 85 ); on peut sans danger suivre ici 
la même voie. 

On a signalé comme une idée heureuse, conciliant à la fois l'intérêt des tiers à 
connaitre l'avoir social et le secret dont les commanditaires voudraient s'entourer, 
le système du Code qui exige l'indication des valeurs fournies ou à fournir en com­ 
mandite, sans imposer l'obligation de publier le nom des commanditaires (2). 

S'il n'y a rien à objecter à ce système quand les valeurs commanditaires ont été 
réellement versées, en est-il bien ainsi quand il s'agit de mises à effectuer? Que 
signifie un capital à obtenir d'inconnus? ~e vaut-il pas mieux ne pas indiquer Je 
eapita] social par une indication globale que de permettre de confondre avec ce qui 
est entré dans l'avoir social, ce qui n'y entrera peut-être jamais'! N'est-cc pas pro- 

(1) Brux. 10 fé\f. ·180:; (Pas. 1803, Il, 120). 
(") Troplong, n° i;;s. • Au demeurant ou remarquera la sagesse avec laquelle le Code a l'on­ 

cilié IC's besoins du crédit avec le secret nécessaire dans une certaine mesure i, la commandite. • 
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,·oquer la déception des gens peu expérimentés que de tolérer qu'on leur présente 
comme un capital existant des versements dont on cache les débiteurs insolvables? 

Les commanditaires qui ne veulent pas faire connaitre leurs noms peuvent $e 
tenir dans le secret qui leur plait en se libérant de leur mise, mais s'ils acceptent 
de constituer le capital public de la société par leurs engagements personnels, ils 
doivent subir, comme conséquence nécessaire de celle situation, la publication de 
leurs noms, car tant vaut l'engagement que vaut le débiteur. 

Le texte que vous soumet votre commission réalise les deux changements qui 
viennent d'être indiqués; les autres modifications sont de pure rédaction. 

l'rojel du Gouvernement. 

AnT. 13. 

les aclt& el documents pré11us dans les articles 
.Y, ,9, ,f O, U et 12 ci-tlmus, seron: publzëa par 
let voie du ~loniteur, soui forme ,!annexe, qui 
seront aclressées aux 9re{fes de11 cours el tribu- 
11ccux, où chacun pourra en prendre connais­ 
sance gratuitement, tt seront réunies da,u un 
recueil spécial. dont l'e:iécution seru ,·églëe par le 
(i ou1•ernemenl. 

Projet de la Co111ml11siu11. 

ART. 11. 

Les actes ou extraits dont 1~ articles précé- ~ 
dents prescrivent la pnhlicalion • seront, dans 
la quinzaine de la date des actes définitifs, dé­ 
posés en juains des fonctionnaires ,p1i seront 
préposés à cet effet; ils donneront acte du Jép6t 
et devront faire opérer la publication dans les 
huit jours, ù peine de dommages et intérêts, 

La publication sera faite par la voie du Moni­ 
teur, sous forme d'annexes , <111i seront adressées 
aux grelJ'l's des cours et tribunaux, oi1 chacun 
pourra en prendre connaissance, et seront réu­ 
nies Jans un recueil spéeia]. 

Les fonctionnaires qui recevront les actes 011 
extraits d'acres, la forme el les conditions du 
dépôt et de la publicaüon , seront déterminés 
par arrêté royal. 

Le projet du Gouvernement p1·opose un système de publication beaucoup supé­ 
rieur à celui du Code actuel. 

Les actes de société anonyme reçoivent seuls aujourd'hui une publicité sérieuse 
par leur insertion au A-loniteur. Les actes ou les extraits d'acres des autres soeiêtês 
sont simplement déposés au greffe des tribunaux cle commerce. Disséminés ainsi 
dans des dépôts nombreux où ils sont rangés par ordre de date, pre:1qne toujours 
sans table, ils ne peuvent être consultés, par la plupart des intêressès , qu'au prix 
d'un déplacement el de recherches qui font renoncer aux ni iles renseignements 
qu'on peut y puiser. 

Au lieu <le cette publicité, plus nominale que réelle, le projet introduit la grande 
publicité par la voie de la presse. Il concentre la publication de toutes les sociêtês 
dans des annexes du A1oniceur qui formeront un recueil spécial; ce recueil, qui s.~ 
répandra par abonnement, sera en outre envoyé aux greffes de tous les tribunaux, 
en sorte que, même sans sortir du canton, chacun pourra les consulter. 

Votr~ commission se rallie complétement à ce système. Il lui a parn seulement 
qu'il était nécessaire de déterminer plus nettement que ne le fait le projet du 
Gouvernement, l'acte qui est imposé aux parties dans un certain délai. On ne peut 
les rendre responsables du défaut d'impression dans le Jloniteur en leur infligeant 

5 
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une pénalité ou une Jéchéance. Elles ont rempli lem· devoir par le dépôt des actes 
ou extraits d'actes, dans les bureaux qui seront spécialement chargés de les rece­ 
voir; c'est à l'administration â faire publier ensuite. dans le plus bref délai, les 
actes ou les extraits d'actes qui auront été déposés. 

La mise en pratique du système nouveau réclamera certaines dispositions de 
détail que votre comrnisslon croit devoir laisser au pouvoir exêcutii, 

, ProJl'l du Gounl'llemcnt. 

ART. 60. 

Le« di1po1ition1 11re&critts par le, articles 
4 • !i , 8 , 9 , f O , ,f 1, 12, i 3 , . . . . . . . . • . . 
....... ci-dessus seront observées. à peine 
de nullité. à l'ég:u·d des intéressés; mais celle 
uullilé ne pourra être opposée à des tiers par les 
associé». 

l11·0Jrt de ln Commls~loD. 

AIIT.12. 

Si le dép0I n'est pas fait dans le délai prescrit 
par l'arucle précédent, la publication des actes 
ou extraits d'actes sera soumise à un droit spé­ 
cial d'enregistrement qui sera de un pour mille 
du capital social, mais sans qu'il puisse être 
moindre de 2O0 francs, ni supérieur il 5,000 
francs. 

Ce droit sera exigible sur l'enregistrement de 
la publication tardive, qui sera opéré d'office; il 
sera do solidairement par les notaires, 11uant 
aux actes publics, et par les associés solidaires 
ou gérants, quant aux actes sous seing priré, 
Toute action intentée par une société dont 

l'acte oonstitutif n'aura pas été publié confer­ 
mément aux articles précédents, sera non-rece­ 
vable. Les associés ne pourront se prévaloir des 
actes de société à l'égurd des tiers qui auront 
traité avant la publication; mais le défaut de 
publication ne pourra ërre opposé aux tiers par 
les associés. 

Une nullité fatale et irréparable frappe les actes de société qui n'ont pas été 
régulièremeut publiés dans le délai légal, et cette nullité peut être demandée, non­ 
seulement par les tiers qui auraient à souffrir du défaut de publication, mais par 
les associés mêmes qui sont coupables de n'avoir pas observé la loi. 

Telle est la portée que l'on s'oecorde aujourd'hui généralement à attribuer à l'ar­ 
ticle 42 du Code en vigueur; mais ce n'est pas sans rencontrer de vives résistances 
et sans soulever d'énergiques réprobations, que la jurisprudence a ûui par imposer 
cette doctrine (1). 

La publication des sociétés avait été prescrite en France par les ordonnances de 
1579, de 16'29 el de 1675. La dernière de ces ordonnances prescrivait l'enregistre­ 
ment des extraits <les actes de sociétés à peille de nullité des actes et cont1'ats passés 
tant entre les associés qu'avec leurs créanciers ou ayants cause; mais elle ajoutait 
cette disposition èlisive d'une nullité radicale, que les sociétés n'auraient d'ellet ci 
l' éga,·d des associés, leurs créanciers ou ayants cause que du jour de l' enreqiuremen«. 
Aussi la pratique avait-elle aùmis qu'il y avait dans ces textes, non une véritable 

(') Y. Malepeyre et Jourdan, n° 185. J?rcmery sur l'article 42 C. com. 
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nullité, niais plutôt une exception dilatoire. Savary, l'un des auteurs de cette ordon­ 
nance, n'hésitait pas à déclarer que si la nullité était prononcée par l'ordonnance, 
elle serait injuste et déraisonnable. 

Le premier projet de Code <le commerce ne portait pas de sanction pour le 
défaut de publication. Les tribunaux signalèrent celte lacune, proposant de la corn­ 
hier, soit par une amende, soit par la prohibition d'exercer une action sociale; 
mais un seul tribunal parlait de la nullité, c'était pour demander qu'elle ne fût pas 
prononcée. 
li était dans le caractère des législateurs de l'Empire de chercher avant tout à 

assurer l'exécution de la loi par une sanction efficace. L'énergie de la répression les 
préoccupait plus que la justice de la peine. lis trouvèrent que le meilleur moyen 
d'obtenir la publication des sociétés était de frapper Je la nullité la plus absolue 
toutes les sociétés qui ne seraient pas régulièrement publiées. La perle de tous les 
avantages d'un contrat fait, des droits acquis livrés à la merci d'un cocontractant 
c1ue la loi convie à manquer à ses engagements, aucune conflrmation possible d'une 
situation précaire; une telle peine, Treilhard avait raison <le le proclamer, est plus 
efficace qne l'amende ('). 

Mais si cette peine est efficace, est-elle juste? Et qu'on ne dise pas avec l'auteur 
du système qu'elle est à l'abri <lu reproche ,r parce qu'elle n'atteint que les associés 
" qui Lous doivent également s'imputer le défaut d'enregistrement. !) Toutes les 
infractions aux lois soul imputables à ceux qui les commettent, mais qui soutiendra 
que cette imputabilité qui justifie une peine, légitime toutes les peines'! De ce 
que l'associé qui manque à l'obligation de publier le contrat est coupable. osern-t-on 
conclure que la répression qui le frappe ne peul être inique? Inadmissible exagé­ 
ration qui détruit l'harmonie entre la faute et la répression, el conduit aux plus 
injustifiables excès de sévérité! 

L'associé qui ne fait pas publier l'acte constitutif de la société manque sans doute 
à un devoir légal envers des tiers qui peuvent avoir intérêt à connaître cet acte. 
Rien n'est plus juste que d'autoriser les tiers à repousser cet acte qui ne s'est p:1~ 
manifesté à eux dans la forme légale. L'acte leur a été caché, il n'existera pas pour 
eux. Mais pourquoi ce défaut <l'une publication inutile pour les associés eux­ 
mêmes leur permettrait-il de changer leur position? Pourquoi l'absence de cette for­ 
malité, qui ne leur cause aucun préjudice et dont ils sont tous coupables, viendrait­ 
elle leur ouvrir une action'! 

Il y a dans celle disposition de la loi quelque chose de prolondèrneut immoral. 
Placée en face de plusieurs coupables qu'elle veut frapper, elle édicte une nullité 
<JUi est tout à la fois pour les uns une perte, pour les autres une acquisition de 
droits; ce que ceux-là perdront à la nullité du contrat, ceux-ci le gagneront. Au 
lieu de punir également tous les agents responsables de l'infraction, elle provoque, 

(1) Locré , VIII, 20. Chose remarquable: tous les orateurs combattirent clans celle séance le 
sentiment de Treilhard , qui ne fut adopté que plus tard. - • ,?/. 11e911aucl (de Saint-Jean 
» <l'An9ely) dit que, suivant Jousse, la nullité n'est pas ordinairement prononcée pour défan t 
" d'enregistrement. .. ltf. îArehiclumeelier dit que cette doctrine est évidemment la seule raison­ 
n nable ... JJf. Blçoi-Prëomene« dit 'JUC l'enregistrement n'est établi que dans l'intérêt <les tiers, 
J> qu'il ne doit donc pas avoir d'effet entre les associés. 1, 
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eu la couvrant <le sa protection. à une violation d'engagements dommageable aux 
uns, avantageuse aux autres; elle fait de la mauvaise foi son auxiliaire à ce point 
que, si tous les associés étaient suffisamment honnêtes. toute sanction disparaîtrait. 
A ceux ponr qni un contrat est sacré, elle n'ouvre aucune chance favorable, parce 
qu'ils dédaigneront de se dèlier , par une nullité sans cause à leur égard, d'un con­ 
trat que l'événement aura montré peu profitable; aux autres, elle offre son concours 
pour les dég:iger de liens acceptés, mais qu'ils trouvent onéreux. Que la loi pu­ 
uisse les infractions â ses dispositions, mais qu'elle frappe en même temps tous les 
auteurs d'une faute commune, et si dans quelques graves matières. il lui est permis 
ile promettre l'impunité aux uns, pour assurer la punition des antres i,1), qu'au moins 
jamais elle n'oublie assez les prescriptions de l'honnêteté, pour acheter la répres­ 
sion par des excitations à l'improbitê. 

Deux associés ont formé une société, ils ont pendant plusieurs années ex éculé 
leur contrat, ils l'ont publié; mais la profession des associés a été omise dans l'ex­ 
trait, et l'un deux pourra demander la nullité <le la société, au mépris de ses enga­ 
gements écrits el L)p la longue approbation qu'il leur aura donnée! Les tribunaux 
devront accueillir cette demnnde , comme si celle omission avait pu l'empêcher de 
connaitre sou propre associé, et comme si elle ne lui était pas imputable! La loi 
veut qu'on frappe, et les tribunaux ne peuvent même examiner dans leur conscience 
si la décision qu'ils sont appelés à rendre est conforme à la justice; c'est au nom de 
l'ordre public que la nullité est comrninêe, ils doivent la prononcer sans se deman­ 
der si l'ordre public n'est pas avant tout intéressé au respect des contrats! 

Votre commission 11a pu donner son approbation à ce système que tant de rai­ 
sons repoussent. Elle croit qu'on peut donner une sanction suffisante à l'obligation 
de la publication des sociétés, sans autoriser à violer la Ioi des conventions. 

Une considération fondamentale domine la matière, c'est que la publication n'est 
prescrite que dans l'intérêt des tiers. Un acte de société est destiné à avoir effet à 
l'égard des contractants d'abord, à l'égard des tiers ensuite. La publication du con­ 
trat est inutile quant aux premiers qui le connaissent nécessairement; elle est né­ 
cessaire quant aux derniers, pour qu'ils sachent quelle est la personnalité que crée 
ce contrat qui leur est étranger. l\]ais, si la loi déclare que le contrat non publié ne 
peul être opposé aux Liers, n'a-t-elle pas garanti complètement leurs intérêts; quelle 
meilleure position. pourraient-ils demander que cette option qui leur est accordée, 
de considérer le contrat comme aussi valable que s'il était public, ou de le regarder 
comme aussi nul que s'il n'avait pas été fait? La seule chose que les tiers puissent 
redouter du défaut de publication est de se voir opposer un contrat dont ils igno­ 
rent les termes, mais dès qu'ils peuvent à leur gré écarter ce contrat, tout dommage 
devient impossible, la réparation de l'absence de publication est complète. 

C'est se jeter sans raison dans un autre ordre d'idèes , que d'annuler le contrat 
entre les associés à qui la publication ne peut rien apprendre. 

Il en est de la publicité des actes de société comme de la publicité <les actes qui 
afleetent la propriété immobilière. Dans l'intérêt des tiers, la loi exige rigoureuse­ 
ment la transcription ou l'inscripliun de ces actes, comme elle impose le dépôt des 
actes de sociètè .. ïlais quelle est la sanction de l'obligation de transcrire ou d'in- 

(1) V. les art. t08 cl i 58 du Code pénal. 
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serire les droits réels'! La non opposabilité aux tiers des actes non transcnts ou non 
inscrits. Et jamais on n'a trouvé celle sanction insuffisante. ni proposé surtout 
l'immorale annulation des contrais pour défaut de dépôt à la conservation des hy­ 
pothèques. 

Pourquoi craindrait-on <1ue ce sysrëme , consacré par nos anciennes coutumes, 
réintroduit récemment dans notre législation foncière, où il fonctionne parfaite­ 
ment. échouât en matière de sociétés? 

Néglige-t-on la transcription ou l'inscription des droits réels, parce que les tiers 
seuls peuvent exciper de l'absence de celle formalité? Non sans doute. et cette ex­ 
périence prouve suffisamment qu'on n'a pas à redouter l'abandon des formalités de 
la publication, parce que les contractants ne seraient plus menacés entre eux de la 
nullité de leurs conventions. 

Au principe général (JUC les contrats non publiés ne peuvent être opposés aux 
tiers. sanction naturelle et principale Je l'obligation de publier, le projet de votre 
commission ajoute deux dispositions spéciales. 

La première a pour objet d'empêcher les-parties de retarder la publication, alors 
qu'elles ne verraient pas l'utilité d'une publication immédiate. Un droit d'enre­ 
gistrement proportionné à l'importance de la société lrappera les publications tar­ 
dives; les parties ne pourraient l'éviter qu'en faisant un nouvel acte de société qui 
serait déposé dans la quinzaine. Ce droit d'enregistrement remplace avantageuse­ 
ment une amende qu'il eût été rigoureux de faire prononcer par le tribunal correc­ 
tionnel et anormal de faire prononcer par le tribunal civil. Ce droit sera perçu 
d'après les principes ordinaires de la matière, qui permettront de suppléer au 
silence des contrats sur le d1iffrc du capital social, et règleront l'application des 
centimes additiouuels , qui toutefois ne pourront excéder le maximum fixé Jans 
la loi. 

C'est user du contrat Je société que d'intenter une action en société; le tiers 
contre qui clic est dirigée doit avoir le droit de la repousser, jusqu'au moment où 
la société se sera légalement manilestèe à lui par une publication. La loi déclare non 
recevable l'action formée pa1· une socièiè 11011 publiée. 

JI importe de bien fixer la portée de celle fin <le non recevoir. 
Quand un tiers traite avec une société non publiée, il admet quant au contrat 

qu'il forme l'existence d'une sociètè , dont il peut cependant rejeter les clauses spé­ 
ciales pour n'y voir qu'une soriété en nom coltcclif, formée entre ceux avec qui il a 
traité. 

Mais la loi ne l'oblige pas à cause de celle reconqaissauee à lier avec celle société 
le contrat judiciaire. De là la lin de non recevoir qne la loi lui permet d'opposer. 

Si la société est, avant l'action, régulièrement publiée, ou si le défendeur accepte 
le débat par une contestation au fond, l'action sera admise, mais le défendeur 
pourra, quant aux faits antérieurs à la publication, admettre le contrat constitutif 
que celle publication lui aura fait connaitre, ou le rejeter pour se maintenir en face 
d'une société de droit commun. 

Le Code actuel fait rétroagir :, la date du contrat la publication faite dans la 
quinzaine; le projet supprime celle fiction. Les parties, en déposant le contrat dès 
qu'il est fair, pourront obtenir la publication dans un très-bref délai. 1l importait 
d'ailleurs de leur laisser le soin de veiller à cc qu'une foute des fonctionnaires 
chargés de la faire ne fir p:is omettre la publication. 
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.Projet du Gou\'erncment. 
. 1 

l'rojel tic la Cuwmli..,lon . 

Airr. 12. 

Tonte continuation de société, après son 
terme expiré, sera constatée par une déclaration 
des coassociés. 

Celle déclaration cl tous actes portant disso­ 
lution de société avant le terme fixé pour sa 
durée pat• l'acte qui l'établit, règlant le mode ,le 
liquidation, tout ch:mge1111mt ou retraite d'as­ 
sociés, toutes nouvelles stipulations 011 clauses. 
tout changement à la raison de société, sont 
sournis , scion les cas, aux formalités prescrites 
par les articles 4, r;, .Y, 9, ·10 et 1 /. 

A11T. 1:;. 

Toute continuation de soriété upri:s sou 
terme, toute dissolutjon antleipée , tout chan­ 
ge111ent ou retraire d'associés ou toute autre 
modification aux indications ou dispositlons qui 
on l été rend ues publiques, ainsi ,1ue la déter­ 
mination Ju mode de liquidation de la société, 
ùoh·cul ëtre constatées p:u· des actes de même 
nature r111e ceux qui sont requis pour la consti­ 
tution de la société. 

Ces actes doivent reeevoir l:1 publicité indi­ 
quée par les articles précédenrs, à peine de ne 
pouvoir <-trc opposés aux tiers qui néanmoins 
pourront s'en prévaloir. 

Le texte du Code actuel ne décide pas posurvement que les modilications aux 
actes de société doivent être fa iles dans la même forme que les actes constitutifs. et 
il ne détermine que par une énumération exemplative les changements de clause 
qui sont soumis à la publicité (1). 

La rédaction que votre commission vous présente tranche ces deux questions l2J; 
clic ajoute, avec le projet du Gouvernement, l'obligation de publier le mode de 
liquidation lie la société qui intèresse èvideuiment les tiers. 

Il a parn inutile d'imposer, à peine d'un droit fiscal, la publication de ces modi­ 
fications clans un délai déterminé. La société existera. pour les tiers. telle qu'elle 
aura été constituée, jusqu'à cc qu'un changement quelconque aura été publié. Les 
associés seuls out intèrèt i1 faire connaître les changements donl ils pourraient 
avoir à se prévaloir, et qui demeurent à l'égard des tiers lettre morte jusqu'à leur 
publication. 

Pl'ojcl 1111 Gom·c1·11c1111•11l. l1roj1:l llu h1 Com111is1,ion. 

Ain. 14. 

Les associations commerciales eu participation 
ne sont pas sujettes aux formalités prescrites 
pour les autres sociétés. 

At:T. H. 

Les associations commerciales momentanées 
cl les associations ~ommerciales en partielpation 
ne sont pas sujettes aux formalités prescrites 
pour les autres sociétés, 

Cc texte est emprunté au Code actuel. 
li ne demande aucune explication. Nous mettrons suffisamment en relier, en 

exposant d'autres articles du projet, ce qui concerne les associations momentanées 
et les associations en participation. 
- .. -· ·- - -- - - --------- --------------- 
(1) Delanglo, Sociëtés eommereiales, n~ 5i0. 
(2) La retraite d'associés est nulle foute d'acre spécial, clic 11c peut ëtre opposée au~ tiers foule 

tic_ puhlicaticns ; mais il va tic soi <1ue la cession tic paris, qui 1, l'ègard de la société ne constitue 
pas une retraite d'associé, et reste ainsi dans ses effets limitée entre le cédant cl le cessionnaire, aux 
termes de l'article ·1861 du Code civil, ne tombe en aucune façon sous l'application de l'article 12. 



( :!3) l No 62. J 

Sr:CTION If. 
DES SOClt:TÉS EN NOM COLLECTIF'. 

l'roJel du Gouvernement. 1 l1r0Jel de la Commtsstou. 

ART. 15. 1 AnT. 15. 

La société en nom eollecti] est celle ()UC con- I ( Comme ci-contre.) 
tractent deux personnes ou un plus grand nom- 
hre , et qui a pour objet ile foire le eommerce 
sous une raison sociale. 

Am. Hi. 1 Anr. HL 

tes noms tics associés peuvent senls faire 1 ( Comme ei-eontre.] 
partie de la raison sociale. 

Aar. ·1 i. 1 ,\111. 1 i. 

tes associés en nom coller.tif, indiqués dans ] (Comme ci-contre.) 
l'acte de société, sont solidaires pour tous les 
r.ngagemenls de la société, encore qu'un seul 
ries associés ait signé, pourvu que cr soit sous 
la raison sociale. 

La révision des lois n'est pas une œuvre d'art; elle ne doit portes· que sur les 
textes que la pratique a signalés comme étant une source d'abus ou de contesta­ 
tions. 

C'est en tenant compte (k cette considèration , c1ne votre commission vous pro­ 
pose d'adopter sans modification les articles du Code de 1807, qui régissent les 
sociétés eu nom collectif. 

La définition de la société en nom collectif que donne le premier de ces articles 
devrait être refaite, si la doctrine et la jurisprudence n'avaient suffisamment établi 
les véritables caractères de celte sociètè , bien plutôt par ce que le législateur a eu 
en vue, que par ce qu'il a exprimé dans son texte. 

Le Code définit la société en nom collectif par cette circonstance, renfermant 
deux éléments distincts qu'elle a pour objet" de faire le commerce sous une raison 
sociale. 

Celle définition n'indique par là aucun caractère qui différencie la société en nom 
collectif <les autres espèces <le société. 

La soci~té en commandite et la société anonyme ont aussi pour objet de faire 
le commerce, et la société en commandite a en outre, une raison sociale. 

Les auteurs ont constaté <l'ailleurs que la société en nom collectif pouvait exister 
en l'absence de l'un des éléments indiqués. 

On ne conteste pas en effet que, -si une société se forme sous une raison sociale 
pour faire un certain nombre d'opérations commerciales déterminées, il y aura 
société en nom collectif. 11 est également admis que celte société existera, si plu­ 
sieurs personnes s'unissent pour faire en commun un négoce, bien qu'elles n'aient 
pas adopté un nom social. 
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Les deux circonstances indiquées dans le texte en vigueur ne sont donc pas les 
noies différenlicllcs et essentielles qui doivent entrer dans une définition. Elles ne 
distinguent pas la chose définie de toute autre, elles n'en indiquent pas l'essence. 

La société en nom collectif a un caractère fondamental qui lui assure une 
existence propre;' c'est d'être une réunion de personnes faisant collectivement des 
actes de commerce, en sorte que la société qui agit représente en un corps tous les 
membres qui la composent. 

Il y a société en nom colleetif partout oit l'on rencontre les personnalités des 
associés se fondant en une personnalité sociale qui réunit en elle toutes les garanties 
ile chacune de ces personnalitès iudividuelles. 

La société en ,·omma111Jite cl la société anonyme manquent essentiellement de 
cc caraetère : la première quant aux commanditaires, la seeonde quant à tous les 
associés; ce caractère est étranger aussi aux associations que le projet reconnaît 
sous le nom d'associations momentanées ou d'associations en participation, parce 
que , dans CC!s associations, il n'y a cpte des individus qui agissent directement, 
sans que jamais ils forment un corps. 

Mais ces critiques faires , il faut reconnaître que les expressions de la définition 
du Code indiquent <les points importants, et qu'en la compa1·ant avec les autres 
dèfiuitious ile la matière qui nous occupe, à la lumière <les principes admis dans 
la science cl dans l'application du droit, elle satisfait aux exigences de la pratique. 

La société en commandite cl la société anonyme ont des caractères spèciaux , si 
fortement accentués , qu'il ne pourra jamais y avoir difficulté à distinguer ces 
sociétés <le la société eu nom collectif. 

C'est entre la soeiêté en nom collectif d'une part et les associations momentanées 
ou les associations en participation d'autre part, qu'il faut éviter la confusion, par-ce 
que les questions qui s'èleveraient à cet égard auraient presque toujours pou!' objet 
de savoir si la société devait être publiée, et pour conséquence d'influer notablement 
sur les droits des tiers. 

Or, les deux circonstances qu'indique l'article 15 out i1 cet égard une impor­ 
tance décisive. 
lncontestablemcnt , si racle social indique tout à la fois que la société a pour 

objet de faire le commerce el lui donne une raison sociale, la société en nom 
eollectif existera clans toute sa plénitude. 

l\Jais il peul arriver que la- société constituèe pour faire le commerce en commun 
n'ait pas de nom. social, ou ,,uc, formée sous un nom social, elle n'ait cependant 
pour objet que des opérations déterminées <le commerce. Y aura-t-il pas dans ces 
cas société en nom collectif sujette à la publicité légale? 

Pour résoudre celle question, il faut remarquer le rapport intime qui unit les 
deux éléments de la définition, et l'influence réciproque qu'ils exercent l'un sur 
I' autre. 

La loi suppose que, quand plusieurs personnes s'associent pour foire ensemble uu 
commerce suivi, il y a une raison sociale. Sans doute, il poul'l'a se faire que les 
associés n'aient pas choisi un nom sous lequel ils se présenteront collectivement au 
public, et qu'ainsi la société n'ait pas de déisignatiou propre. 1\Jais la loi n'a pas 
celle me limitée de la raison sociale qui ne l'aperçoit que dans une de ces firmes 
dont le commerce foil un si grand usage; la loi trouve la raison sociale dans l'en­ 
semble des acres , iles faits 'fllÏ manifestent l'existence d'une collection de personnes; 
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la raison sociale, c'est la rêvêlation au public de la personnalité Je la société (1), Or, 
la loi n'admet pas, el c'est à bon droit , que plusieurs personnes puissent en 
commun faire un négoce suivi, sans que Je l'ensemble de leurs faits collectifs naisse 
un être moral ayant une existence patente; elle adopte donc comrue principe que 
toute société formée pour faire conjointement le commerce a une raison sociale; 
que parlant, si elle ne renferme pas les éléments exceptionnels de la commandite 
et de l'anonymat, elle constituera une société en nom collectif', et, par une consé­ 
quence ultérieure, qu'elle ne peul être dispensée de la publication. 

D'un autre côté, la loi rejette la supposition qu'une société se constitue sous un 
nom social, sans qu'elle doive être considérée co111111e devant faire le commerce. 
Sans Joute, ou peut (JOSer celle hypothèse, plutôt théorique que pratique, qu'une 
société se forme sous une firme sociale pour ne faire que quelques opérations 
isolées de commerce. Mais, dans cc cas, les parties, en constituant une société 
qui, par sa nature, a pour objet propre Je faire un négoce suivi, démontrent 
qu'elles ont attaché à ces opérations un caractère différent de celui qu'elles eus­ 
sent pu recevoir, qu'elles les ont considérées, non comme des actes isolés, mais 
comme formant un commerce. Leur intention à cet égard doit être souveraine; 
elles auront constitué une personnalité morale; la loi qui en constate la naissance et 
qui la voit entrer dans le monde commercial, doit exiger la publication de son état 
civil, el les parties accepter la situation qu'inutilement peul-être, mais iucontesta­ 
blement elles se sont faite. 

Ainsi, il y a société en nom colleetif quanti plusieurs personnes, agissant en 
commun, font un véritable commerce, alors même qu'elles n'auraient pas de firme 
sociale proprement <lite; il 'Y a encore société en nom colleclil' quand plusieurs per­ 
sonnes font, sous une firme sociale, des opérations commerciales, encore bien qu'à 
les examiner en elles-mêmes, ces opérations pussent n'être pas considêrèes comme 
formant un négoce. 

Les définitions que le projet donne Je l'associaüon momentanée et de l'asso­ 
ciation en participation mettront complétemenl en lumière ces principes, et empè­ 
eheront que ces associations ne soient confondues avec la société eu nom collectif, 
malgré le caracteee commun qu'elles pourraient avoir. 

Ainsi, si l'association momentanée admet l'action commune des associés, elle 
n'est possible que pour quelques opérations déterminées faites pa1· les associés, en 
leur privé nom et sans raison sociale; elle ne soustrait done aux règles des sociétés 
collectives ni les sociétés qui ont pour objet de faire le commerce, ni celles qui 
auraient adopté une raison sociale. 

D'un autre côté, si l'associa lion en participation peul avoir pour but de faire un 
négoce suivi, elle rejette non-seulement toute firme sociale, mais, dans le sens le 
plus étendu, tout ce qui serait l'indice d'une action collective; elle n'affranchit donc 
de la publicité aucune société qui se montrerait aux tiers. 

Votre commission croit que la précision qu'elle a apportée Jans la détermination 
de ces associa lions supplée complètement à ce qui manquerait au texte du Code 
actuel, maintenu par le projet. 

(1) Troplong, Société, n° 270 el 3W. Il foui toutefois rerunuattre que ee juriseonsulte, eutralné 
sans doute par sa doctrine tranchée sur le, sociétés eu participation, va trop loin quand il voit iles 
sociétés en nom colleclif même dans la réunion passagère de deux négociants pour une allaire 
déterminée, sïls ont traité eonjointement. Ces faits ne suffisenl pas pour établir l'existence d'une 
personnalité sociale, ni 11ar eensèquent d'une rai~on soeiale. 
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L'article 16, qui porte que le nom des associés peut seul faire partie de la raison 
sociale, est souvent violé dans la pratique par le maintien clans la raison sociale 
du nom d'un associé décédé ou d'un Associé qui s'est retiré de la société. 

Votre commission s'est demandé s'il n'y avait pas lieu soit d'autoriser cet usage 
dans certains cas favorables, soit de donner une sanction énergique ii la prohibi­ 
tion liigale, lorsque la violation de la loi est une atteinte à la bonne foi. 

Elle a reconnu d'une part, qu'il était impossible de jamais légitime,· cc (fui n'est 
pas l'expression de la vérité. 

Elle a pensé d'autre part, que la responsabilité qu'encourent ceux qui laisseraient 
figurer leur nom on celui de leur auteur dans la firme d'une société, el les peines 
de l'escroquerie qui atteignent l'usage frauduleux de l'aux noms, sont une sanction 
suffisante de la disposition de la loi (1). 

Votre commission vous propose, en consêquenee, le maintien des trois articles 
du Code qui composent celle section du projet. 

Sl~CTION Ill. 

DES socisrss EiS COllMA:-llll'rE. 

En recherchant dans les décisions des tribunaux, si nombreuses relativement 
aux sociétés Cil commandite, quels sont les points qui ont soulevé des contestations 
sérieuses, Oil trouve qu'ils sont compris dans un petit nombre de questions. 

Dans quel cas fout-il reconnaitre qu'il y a société en commanclite? 
Quelle est l'étendue des obligations des commanditaires quant au versement de 

leur mise, et quant aux intérêts el dividendes qu'ils auraient perçus, si l'avoir social 
est insullisant pour payel' les créanciers? 

Les tiers ont-ils une action directe contre les commanditaires? . 
Uuels sont les actes cp1c les commanditaires peuvent faire sans violer la prohi- 

bition de s'immiscer dans la gestion? 
Quelle est la portée de la solidarité qu'entraîne l'immixtion? 
La création d'actions au porteur dans la commandite est-elle autorisée par la loi'! 
Telles sont les questions que l'expérience soulève et sur lesquelles votre commis- 

. sion a spécialement porté son examen. 
De ces questions, les unes lui ont paru réclamer une solution lêgislative , d'au­ 

tres pouvoir être laissées sous l'empire des textes en vigueur. 
A coté de ces controverses du domaine juridique , se placent dans la confection· 

d'une loi nouvelle comme objet de l'attention du législateur, les abus légaux que 
tolère la législation à réviser. 

A cet égard, la difficulté se concentre sur le point de savoir s'il faut continuer à 
permettre l:1 division du capital de la commandite en actions, avec ou sans 1a 
faculté de créer ces actions an porteur . 

Le projet rèsoud celle question par une négative absolue; votre commission vous 
propose de donner une solution différente suivant qu'il s'agit d'actions nominatives 
on d'actions au porteur . 

C'est dans ce cadre que se renferme le 1ravail de votre 'commission, dont les 
résultais sont exposés sous les dillërents articles de celle partie de la loi. 

(') 'f. sur ces dernières questions IJalloz, ,0 Société, n• 805 el suiv. 
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Projet du Gouvernement. 

ART, 18. 

La ,ociété en commandite se contracte entre 
un ou plusieurs associés responsables et soli­ 
daires. et un ou plusieurs associés simples bail­ 
leurs de fonds, que l'on nomme commanditaires 
ou auociés en commandite. 

Elle est régie sous un nom soclal qui doit 
être nécessairement celui d'un ou plusieurs des 
associés responsables el solidaires. 

ART, iO. 

Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en 
nom, soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un 
ou plusieurs gèrent pour tous, la société est, à 
la fois, société en nom eollectif à leur égard, el 
société en commandite à l'ég:ml des simples 
bailleurs de fonds. 

ART. 25. 

Le nom d'un associé commanditaire ne peut 
faire partie de la raison sociale. 

l'rojet de la Commission. 

Aat. i8. 

(Comme ci-contre.) 

ART. iO. 

( Comme ei-eontre.) 

AnT. 20. 

{ Comme ei-contre.) 

Les éléments de la commandite sont nettement tracés par les textes qui pré­ 
cèdent, et ils sont en eux-mêmes si caractéristiques, que les difficultés qui se sont 
présentées n'ont jamais porté sur la détermination des conditions légales de la com­ 
mandite, mais bien sur leur réalisation en fait (1). 

Dans cette situation, il y aurait témérité à modifier ces textes, dans le chimé­ 
rique espoir d'écarter des contestations, que l'infinie variété des combinaisons des 
contrats pourra toujours faire naître, et que de minutieux détails dans la loi ne 
feraient que multiplier. 

Projet du Gouvcrnewcnt. 

ART. 21. 

L'associé commanditaire n'est passible des 
pertes que jusqu'à concurrence des fonds qu'il a 
mis ou dfl meure dans la société. 

Projcl lie la Commi,sion. 

AnT. 2f. 

{Comme ei-eontre.) 

Ils peuvent être contraints pa1· les tiers à rap­ 
porter les intérèts cl dividendes pa)és qui n'au­ 
raient pas constitué un héné1icc réel. 

(1) On s'est demandé, il est vrai, en termes générau,, si la commandite peut , en l'absence de 
stipulations expresses ëtro présumée, si les tribunaux peuvent faire dominer sur les termes em­ 
ployés par les contractants le fond de leurs stipulations, si la Cour de cassation peut examiner la 
décision des juges du fond qui vuient ou ne ,·oient pas une commandite dans un contrat donnéi' 
Mais ces questions, dont ln solution ne semble d'ailleurs pa~ Cuire diflicultè , sonl communes â de 
nombreux contrats et dépendent de principes étrangers à la matière qui nous occupe. 

3 
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Le principe fondamental de la commandite est que l'associé n'est tenu que jus­ 
qu'à concurrence des valeurs qu'il a apportées ou promis d'apporter à la société. 

Telle est la limite de ses obligations; elle ne peut pas plus être étendue contre 
le commanditaire que restreinte contre les tiers; la loi doit la maintenir invariable. 

Mais à cet égard, diverses questions se présentent: 
l~t d'abord, l'associé peut-il, par la cession de sa part sociale, se dégager <le l'obli­ 

gation de faire et de compléter sa mise? 
Dans les sociétés dont le capital n'est pas divisé en actions, il ne fait doute pour 

personne que celui qui est intervenu au contrat d'association, ne soit toujours 
personnellement tenu d'effectuer l'apport qu'il a promis. C'est évidemruent le cas 
d'appliquer l'article 1861 du Code civil, qui porte que si « l'associé peut sans le 
, consentement de ses associés s'associer une I ierce personne, relativement à la 
:, part qu'il a dans la société, il ne peut sans ce consentement l'associer à la so­ 
, ciété. » 

Maii; en est-il de même dans les commandites dont le capital est divisé en . ,, acuonsï 
Des auteurs ont admis, et il a été jugé (') que la cession de l'action emporte 

libération du cédant. D'après eux, le fait de la constitution des actions équivaut 
au consentement formel de la société, et la cession devient ainsi une novation de 
l'obligation de l'associé par substitution, acceptée par le créancier, d'un nouveau 
débiteur à l'ancien. 

Cette théorie a été éncr~iquement combattue par d'autres auteurs, qui ont fait 
ressortir la différence qu'il y a entre l'engagement de l'associé primitif', prenant 
contractuellement vis-à-vis de la société l'obligation de parfournir l'apport, el l'obli­ 
gation résultant ponr les cessionnaires de la possession d'une action non libérée. 
S'ils admettent que vis-à-vis de la société, les simples actionnaires se dégagent de 
toute obligation en cédant leurs titres, ils maintiennent ferme jusqu'à son exécu­ 
tion l'engagement de l'associé souscripteur (2). 

Tout ce débat roule incontestablement sur la portée de l'engagement pris par 
l'associé à l'égard de la société, et il semble ainsi difficile d'adopter comme juridi­ 
quement vraie une solution générale, sans tenir compte des stipulations diverses 
que peuvent renfermer les statuts de la société relativement à laquelle la question 
serait soulevée. Mais quel que soit le fondement sous la législation actuelle de ces 
opinions contradictoires, il faut décider cette importante question. 

La difficulté ne se présente pas seulement pour les sociétés en commandite, 
mais aussi pour les sociétés anonymes. 

Quelle que soit l'analogie de ces deux sociétés, votre commission vous propose 
de décider la question en sens opposé, suivant qu'elle se présente dans la société 
en commandite ou dans la société anonyme. 

Elle croit qu'il faut maintenir l'obligation du souscripteur primitif dans la corn­ 
mandite , et qu'il faut lui permettre, à certaines conditions, de se dégager par une 
cession dans la société anonyme. 

Ces solutions opposées concordent avec le but que poursuit le projet d'écarter 
de la commandite le mouvement des actions, pour concentrer dans la société ano- 

(1) Pardessus, n° 1043. Malepeyre et Jourdan, n° 3~0. Paris, 22 mai 181$2. 
(!) Y. Troplong , n°•· -1 :SO et 177. Delnngle, nù 450. Lyon, 9 avril 1856. Cette doctrine a pour 

elle le droit, dit le rapport fait sur la loi française de 18:JÜ, n° 3:5. 
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nyme les opérations de bourse; celte différence lui a permis de laisser à la com­ 
mandite les allures des affaires purement privées qui se soustraient aux regards du 
public, pendant qu'elle impose aux sociétés anonymes de nombreuses mesures de 
garantie. 

Un texte formel a paru inutile pour consacrer cette solution quant à la com­ 
mandite; elle dérivera suffisamment d'une circonstance décisive: c'est que d'après 
le projet le nom des commanditaires débiteurs de versements à effectuer doit 
être publié, en sorte que leur souscription fait partie intégrante du contrat. Cette 
prescription, qui donne une garantie importante aux tiers, a pour conséquence 
nécessaire de rendre impossible leur retraite de la société anonyme, sans qu'un 
acte modificatif soit publié conformément à l'article t 1. Il faudrait, pour qu'il en 
fùt autrement, que la loi eût organisé, comme elle le fait pour les sociétés anonymes, 
110 système complet réglant le mode par lequel l'actionnaire peut, en cédant son 
titre, se dégager de ses obligations. La différence à cet égard entre les textes qui 
régiront les deux sociétés rendra la solution que nous indiquons encore moins 
contestable. 

De cette indication des commanditaires dans l'acte découlera la solution d'une 
autre question qui a profondément divisé la doctrine et la jurisprudence. 

On admet généralement que la société anonyme est une société dont la personni­ 
fication est si indêpendanre de relie des actionnaires, que les tiers ne peuvent 
avoir <l'action directe contre eux en versement de leurs mises. Mais on débat à 
forces égales le point de savoir s'il en est ainsi à l'égard <les commanditaires. Les 
uns ne voyant en eux que <le simples bailleurs de fonds, reconnus comme tels 
par la loi, n'admettent celle action directe que de la part de la socièré , et les auto­ 
risent ainsi à opposer IP-s exceptions qu'ils ont contre les gérants comme représen­ 
tants de la société. Les autres, s'attachant à la forme même de la raison sociale, 
qui comprend globalement les commanditaires avec les associés en nom collectif 
non spécialement dénommés, accordent aux tiers une action directe de même 
nature qne l'action qu'ils ont contre les associés gérants, mais avec celte différence 
qu'elle se limite à une somme fixe. 

L'insertion des noms <les commanditaires débiteurs dans l'extrait à publier, et 
l'obligation qui en résulte pour eux, subsistant jusqu'à libération, en les plaçant, 
quant à celle obligation restreinte, il côté des associés solidaires, doit nécessai­ 
rement faire trancher la difficulté dans le sens de la seconde opinion que nous 
venons d'exposer ; et ces différentes solutions, intimement liées entre elles, don­ 
neront à la commandite un système logique, conforme à la nature propre que 
veut lui conserver le projet (1). 

La loi ne doit pas seulement maintenir l'obligation «le faire les apporls, il faut 
qu'elle empêche les commanditaires de les reprendre indirectement. 

Un des abus qui ont, dans les sociétés par acrions . été le plus souvent signalés, 

(1) On peut voir les détails Je celle controverse importante dans Dalloz, ,0 Société, n°'1350 cl 
suiv. L'ancienne jurisprudence repoussait généralement l'action directe, et cette opinion est encore 
suivie par ~m. Delangle , n'" 2ï() el suiv., Delvincourt , Insut, de droit commercial, Merlin, dont 
l'avis est rapporté par Del angle. n" 201; rite a été admise par plusieurs arrêts: Paris, 2.1- août 1833; 
Douai, t t juillet 18W. Mais le sentiment contraire est soutenu par Troplong , 0°• 828 et suiv. 
Pardessus , n° 10:5t, ~la!cpeyrect Jourdan, n° 256. V. dans ce sens Cnss. fr. 18H, 25juin f8i6, 
;,o juillet 1s;-;1, Grenoble, Hl janv. 18;',i. 
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est la distribution d'intérêts ou de dividendes qui n'étaient pas le produit des opé­ 
rations sociales. 

La loi française de 1856 a pris des mesures sévères pour empêcher cet abus. Le 
projeL du Gouvernement, qui contient des dispositions semblables en ce qui con­ 
cerne les sociétés anonymes, ne contient aucune modification à la législation 
actuelle sur ce point, à l'égard des sociétés en commandite. 

La raison de ce silence est que le projet, proscrivant toute division du capital en 
actions dans les sociétés en commandite, a, par là même, fait assez déchoir celle 
espèce de société de son importance, pour que la fraude, étant rendue plus difficile 
à commettre el plus facile à réprimer, l'examen de ces questions devint inutile. 

Votre commission n'a pas cru devoir accepter cette proscription absolue des 
actions commanùitaires, et elle s'est retrouvée en face de la possibilité des mêmes 
abus. 

Si elle avait adopté le système qui autorise la création de ces actions au porteur 
comme des actions en nom, elle n'eût pas hésité à proposer l'adoption de mesures 
semblables à celles qui sont édictées quant aux sociétés anonymes; elle eût eu alors 
à cm pécher, clans deux intérêts différents , les distributions de dividendes fictifs : 
celui des actionnaires que les distributions frauduleuses induisent en erreur et en 
dommage, celui des tiers qui voient diminuer l'avoir social. 

Par des motifs que nous indiquerons, 1a commission a pensé devoir repousser , 
JlOur la commandite, les actions au porteur, en conservant les actions nominatives. 

L'actionau porteur étant écartée, elle croit que l'élément principal des spécula- 
tions malsaines d'agiotage est supprimé. ·• 

Elle a renoncé à enlacer la société en commandite dans ce réseau de garanties 
où elle se trouve en France; elle lui laisse toute ~a liberté d'allures; mais l'absence 
de ces garanties préventives oblige à veiller 3\'CC pins de sollicitude aux droits des 
créanciers, qui peuvent se trouver frustrés par des distributions de bénéfices pure­ 
ment imaginaires. 

C'est donc surtout dans leur intérêt qu'elle doit chercher à empêcher leurs 
effets illêgitimes I'). 

L'interdiction des actions au porteur permet d'appliquer à ces distributions la 
mesure la plus complètement réparatrice sans crainte de voir son efficacité détruite 
par l'impossibilité tic connaitre les personnes qui les ont reçues: c'est d'ordonner le 
rapport à la société des répartitions sans fondement. 

La doctrine et la jurisprudence présentent sur cette question des distinctions el 
des incertitudes. Le svstëme de la loi doit être simple, parce qu'il n'est que la con­ 
séquence de la conservation du patrimoine de la société; il se résume dans l'obliga­ 
tion pour le commanditaire de rapporter tout ce qu'il a retiré de la société, sans 
qu'un bénéfice réalisé justifie le paycmen t fait. 

Quand la société a fait 110 gain, elle peut le rerneure aux actionnaires; il ne sont 
pas obligés d'augmenter par <les retenues le capital" social; quel que soit dans la 
suite le sort des opérations de la société, ils ne peuvent être contraints au rap­ 
port Cl 

(1) li est bien évident que les associés 11ui consentent aux répartitions de bénéfices ne peuvent 
s'en plaindre. 

(2) Celle proposition, 1111i parait si simple cl si Haie, est cependant contestée: on a prétendu 
rpte le bénéfice ne peut s'apprécier 11ue par !c résultat final de la société, et qu'ainsi les comrnan- 
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Quand au contraire il n'y a pas gain, tout ce que toucherait le commanditaire 
ne peut être qu'une restitution de son versement, parce que le payement qui lui se­ 
rait fait entame nécessairement le capital. Quelle que soit la dénomination sous la­ 
quelle ce payement se fait, quelle que soit la stipulation statuaire qui l'autorise, il 
faut que le rapport ail lieu (1). 

Tel est le principe que l'amendement au texte a pour but «le consacrer ; les tribu­ 
naux pour l'appliquer n'auront qu'à rechercher s'il y a eu 011 non gain réellement 
effectué; les augmentations d'immobilisations dissimulant des réparations néces­ 
saires, les plus values fictives, et tous les autres artifices <le comptabilité ne pour­ 
ront les empêcher d'atteindre le. hut , s'ils se pénètrent bien de ce principe, qu'il 
n'y a hénéflce que lorsque les opérations sociales ont fait entrer des valeurs nou­ 
velles dans la société, et qu'elle se trouve posséder ainsi un excédant sur son capi­ 
tal, maintenu d'ailleurs intact en un avoir réel. 

J•rojcl du Gourcrncmrut. 

ART. 22. 

L'associé eornmauditnire ne peul foire aucun 
acte Je gestion, ni ètre cm ployé pour les affaires 
<le la secrété, ruèrue en vertu de procurution. 

l1rojt'l ,le l:i Connnlslon. 

AnT. 22. 

L'associé commanditaire ne peul foire aucun 
acte Je gestion même en vertu de procuration. 

Celle prohibition 11e l'curp<-chc pas de donner 
son opinion sur certaiues affaires, d'autoriser les 
actes qui sortent des pouvoirs iles gérants, el tic 
surveiller les opérations ,le la société. 

1 

1 
1 

En cas de contruvenrlon il la prohibition nicn-: { Conuue ci-contre.) 
tionnée dans 1':-1rticln précédent , l'associé coin- ! 
manditnire est obligé solidairement, nvec les 1 
associés eu nom collectif, pour Ioules les dettes l 
et engagements de la société. 

AnT. ':!;:i. 

La loi défend aux commanditaires de s'immiscer dans la gestion des affaires 
sociales, exclusivement rèservèe aux cornmanditès; clic garantiL celle prohibition 
par une sanction sévère. Le commanditaire qui empiète sur les attributions des 
commandités voit tomber l;1 barrière qui séparait sa position de la leur. JI s'est fait 
commandité en gérant, la loi le considère comme commandité quant à sa re~pon­ 
hililé. 

Celte disposition est commandée par l'intérêt du crédit public, qui exige qu'une 
séparation complète existe entre ceux. qui s'engagent personnellement et ceux qui 
n'engagent que des capitaux. Elle est <l'une haute importance pratique tant pu la 
fréquence des faits qu'elle régit, que par la gra\'ité des conséquences qu'elle en- 

ditaires peuvent M1·c contraints à rapporter des dividendes réellement gagnés, ~i des pertes sont 
ensuite subies. l'. Persil, p. IOï, n" 3. Paris, 11 février iSI 1. - Cette doctrine sera nettement 
écartée par le nouveau texte. 

(1) Ainsi, quelles que soient les stipulations du contrat, et notamment malgré la clause qui 
altrilmcrait des intérêts fixes aux commanditaires, il doit y avoir lieu :1 rapport, lorsqu'il y a eu 
distribution snns bénéfice. Yoy. Dalloz , v0 Société, n°• ·1393 et suiv., oil diverses opinions sont 
rapportées sur celle question que tranche le projet. 
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traîne. Aussi a-t-elle plus qu'aucun autre texte de la matière de la commandite 
donné lieu à des contestations. Les décisions judiciaires ont été fréquentes; mais 
elles n'ont pas ce caractère <l'unanimité qui fixe la portée d'une loi. 

Votre commission s'est préoccupée d'une situation qui, par les incertitudes 
qu'elle entretient, peut empêcher les actes licites et entraîner à des actes compro­ 
mettants; elle a pensé que certaine modification au texte actuel pouvait à cet égard 
dissiper beaucoup de doutes. 

On a signalé dans le texte actuel des expressions qui dépassent évidemment la 
portée que le législateur a voulu lui doouer. Ce texte avait été présenté au Conseil 
d'Etat par le tribunat comme amendement au projet primitif; il était d'abord ainsi 
conçu: « L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion, ni y être 
» employé même en vertu de procuration. , Cette rédaction était peu correcte; le 
Conseil d'État crut n'y apporter qu'une forme meilleure en remplaçant ces mols 
ni y être employé pal' ceux-ci : ni être employé pour les aflaires de la société. 

Mais ces expressions ont une portée tout autre, On s'est demandé si le comman­ 
ditaire ne pouvait sans immixtion, être employé par la société comme banquier, 
comme courtier, comme commissionnaire, comme avocat, comme avouê , comme 
notaire? Des jurisconsultes éminents enseignent encore que la prohibition de la loi 
atteint le commanditaire qui serait teneur de livres ou commis de la société (1). 
Un avis du Conseil d'État, du 29 avril 180!), a cependant fixé le véritable sens de 
notre article en disant u qu'il n'est applicable qu'aux actes que les associés rom­ 
, manditaires feraient en représentant comme gérant la maison commanditaire, 
, même par procuration . ., L'intérêt <les tiers ne réclame pas que la prohibition 
soit plus étendue. C'est déjà par une rigueur exceptionnelle que la loi défend aux 
commanditaires de gérer en vertu de procuration, et celle rigueur ne se justifie que 
par la nécessité d'empêcher les commanditaires <le conserver Ioule la gestion au 
moyen d'un mandat qu'ils se feraient donner par un commandité sans consistance, 
simple personne interposée, destinée à abriter la responsabilité des véritables 
gérants. Quand le commanditaire se borne à faire pour la société des actes qui, loin 
d'être du domaine de la gérance I nécessitent l'emploi de tierces personnes el qu'ainsi 
rien dans ses faits ne peul montrer aux tiers sa qualité d'associé, ni servir à cacher 
une usurpation de gérance, on ne comprendrait pas l'application du texte trop 
étendu dont nous avons indiqué l'origine. 

Le Conseil d'f:tat a donc incontestablement donné à l'article qui nous occupe la 
portée qu'il doit conserver. S'il en est ainsi, il est un moyen simple d'enlever tout 
doute pour l'avenir : c'est de supprimer dans le texte ces expressions, ni être em­ 
ployé pour les off aires de la société, qui, si elles ne servent pas à exagérer sans 
motifs sérieux la portée de l'article, n'y sont qu'une inutile redondance. 

Les faits antérieurs au Code signalaient surtout à l'attention du législateur les 
abus de la commandite commis par les commanditaires au préjudice des tiers, aussi 
ses rédacteurs se sont-ils plus préoccupés des acres qu'il fallait défendre aux com­ 
manditaires que des droits qu'il fallait leur conserver. Depuis, une tendance con­ 
traire s'est manifestée, el c'est contre les piéges tendus aux commanditaires que ·1a 
loi française de i856 a été édictée. 

Les mesures spéciales el exceptionnelles inscrites dans cette loi n'ont pas une 

(1) Malepeyre et Jo.rrdan , p. 151. Pardessus, 11° 1050; Delaugle , n° 400. 
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utilité suffisante pour être adoptées, quand on proscrit les titres au porteur. Mais il 
semble sage d'enlever tout doute sur le droit <les commanditaires de faire certains 
actes, en définissant légalement, ce qui du reste découle déjà de leur nature , qu'ils 
ne constituent pas des actes de gestion. 

On peut rapporter à trois catégories les actes que les commanditaires doivent 
pouvoir faire sans s'immiscer dans !;1 gestion : les avis ii donner aux gérants, les 
autorisations pour les opérations excédant le droit de gestion, la surveillance de la 
société. 

Les commandités doivent conserver enlie!' le droit Je gérer; jamais les comman­ 
ditaires ne peuvent leur impose!' des opérations qu'ils repoussent. Aussi votre corn­ 
mission ne peut-elle que rejeter celle doctrine , géu{!ralement condamnée, qui 
permettrait aux commanditaires de leur dicter la loi dans certains cas, en sorte 
qu'ils deviendraient responsables vis-à-vis des tiers, des conséquences des injouc­ 
tiens que les statuts autoriseraient les commanditaires à leur faire, Il y a là un reu­ 
versement de rôle : la solidarité indéfinie des commandités doit avuir pour contre­ 
poids la liberté de leur action, comme a la limitation Lies engagements des comrnau­ 
ditaires l'interdiction de prendre des dècisions. Mais rien ne fait obstacle à ce que les 
commanditaires apportent à titre de conseils le tribut de leurs lumières; ces avis, 
sans force obligatoire pour les commandités, iguorés des tiers, ne peuvent constituer 
l'immixtion dans la gérance; il n'en serait autrement que si les circonstances dèmou­ 
traient que, sous apparence de conseils, il y a dissimulation d'une véritable gestion 
de la société. En donnant l'assurance que ces conseils n'engagent pas la responsa­ 
bilirè des connnauditaires , non-seulement on leur permet des actes utiles à leurs 
intérêts, mais on donne aux gérants le moyen d'alléger, dans certaines opéra­ 
tions d'une importance particulière, leur responsabilité, 11011 à l'égar<l <les tiers, 
mais à l'égard des commanditaires, en réunissant ceux-ci et en obtenant leur ad­ 
hésion à ce qu'il s'agit de faire. 

Le droit de gérer ne comprend pas tous les actes qu'une société peul être ap­ 
pelée à faire : il en est qui nécessitent le consentement de tous les intéressés dans 
la société, comme un emprunt, une dation d'hypothèque, l'aliénation d'un im­ 
meuble social. On a contesté aux commanditaires le droit d'autoriser ces actes, 
sans perdre leur qualité; semblable doctrine est inadmissible; elle rend impossi­ 
bles des actes d'oü peut dépendre l'existence de la société. Tout en reconnaissant 
que les commanditaires ne peuvent imposer ces actes aux gèranls, qu'ils ne peu­ 
vent les traiter directement avec les Liers, on doit admettre qu'ils peuvent les auto­ 
riser, c'est-à-dire habiliter, par un acte passé au sein de la société, les gérants à 
les faire, s'ils le jugent convenable. 

La loi française de 1856 impose à tontes les sociétés en commandite, la nécessité 
d'un conseil de surveillance qui contrôle la régularité des opérations de la société. 
Sans aller aussi loin, la loi peut utilement indiquer aux commanditaires qu'ils 
ont sans risques la faculté de veiller à ce que l'improbité ou la négligence des gérants 
ne viennent léser leurs droits ou leurs intérêts. 

En déclarant que les commanditaires peuvent faire sans danger les actes que 
nous venons d'énumérer, la loi ne leur donne pas un droit inhérent à la qualité de 
commanditaire, et qui, s'appuyant sur l'ordre public, résiste à toute stipulation con­ 
traire; clic trace seulement les limites d'une prohibition qu'elle circonscrit. Ces 
actes sont dans la nature du droit des commanditaires; la loi déclare qu'ils ne 

9 
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constituent pas des faits ,le gestion. C'est aux conventions des parties à régler, 
quand et comment ils peuvent se faire. 

Votre commission n'a pas cru devoir s'occuper des modifications que les associés 
conviendraient d'apporter aux acres de société; il est pa1· trop clair· que l'interven­ 
tion des commanditaires à ces actes ne peut pas plus constitue!' des faits de gestion 
'Jill' leur intervention à l'acte de société primitif', 

Projet llu Oouvernement. 

ART. :H. 
Le capital des sociétés en commandite pourra 

Nr1: aussi <li,·i:;t\ en actions. sans aucune autre 
tléi-o~a1i11n aux ri•sles établies pour ce genre de 
sociétés. 

FrojPt de la Commission. 

:\1:r. 21. 

Le capital des sociétés en commandite ne peut 
être divisé en actions, 1p1'it la condition que les 
actions restent nominatives, el que le transport 
s'effectue conformément aux dispositions de 
l'article 55. 

Le Code ile commerce en vigueur permet la division en actions du capital <les 
connnaudites. Mais ces actions peuvent-elles être créées au porteur? Cette question, 
après un vif débat , a Jini par recevoir une solution allirmalive , qui est entrée pro­ 
fondément dans la pratique. 

Aucune ditlicultù juridique n'existe donc sur l'article <lu Code que nous avons à 
examiner: il autorise sans restriction le morcellement <le l'avoir social en actions 
noruinarivcs ou au porteur. 

Le projet <lu Gouvernement propose un système diamétralement opposé : l'iu­ 
terdiction de toutes actions dans les commandites. 

La conséquence principale de celle interdiction est ùe ne plus permettre la 
transmission des inièrèts commanditaires par les voies commerciales de l'endosse­ 
ment, de la remise du titre, ou d'une inscription sur les registres sociaux, mais 
d'exiger toujours à l'égard des Liers les formalités <lu droit civil sur le transport des 
droi ts incorporels. 

Entre ces solutions absolues de la loi en vigueur et du projet, on aperçoit des 
systèmes moins radicaux. 

l~t d'abord, si l'opinion <le ceux qui ne voient clans l'article du Code que la tolé­ 
rauce des actions nominatives était fondée, elle présenterait un système complète­ 
ruent mixte, qui est condamné en jurisprudence comme n'étant pas celui de la loi, 
mais qui peut recevoir du législateur la légalité qui lui manque. . 

D'n11 autre côté la loi française de 1856 a conservé la faculté de création d'actions 
;111 porteur du Code actuel, mais en imposant de nombreuses conditions à la con­ 
stitut ion et à l'administration des commandites par actions; elle cherche à empê­ 
cher les abus du droit qu'elle maintient par des garanties dans l'usage de ce droit. 
De nombreuses dispositions du projet relatives aux sociétés anonymes pourraient, 
pour produire celle situation, être étendues aux commandites. 

Yorre commission s'est donc trouvée en présence de quatre systèmes: 
La proscription des actions de toutes espèces; 
L'autorisation d'émettre des actions nominatives seulement; 
L'admission des actions au porteur et des actions en nom, mais en tempérant 

celte tolérance par une organisation sévère des commandites; 
La tolérance absolue de la création d'actions sous quelque l'orme que ce soit et 

sans restriction. 
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L'exposé <les motifs fait avec raison remarquer que l'ensemble <les mesures de 
garauties que le projet édicte relativement aux sociétés anonymes, rend impossible 
le maintien de la faculté illimitée d'émettre des actions commanditaires. Ce serait 
traiter d'une manière eomplèternent dilfèreute des situations identiques , précisé­ 
ment quant au point qui exige des mesures spéciales. 

Ecartant ainsi le système du Code actuel, tel que la jurisprudence l'a déterminé, 
l'exposé des motifs se place dans celle alternative incomplète: ou interdire les sociétés 
en commandite par aeliuns , ou les maintenir en leur rendant applicables les dispo­ 
sitions proposées pour les sociétés ;monymes; cl, entre les deux voies , il trouve la 
première prèfèrahle , parce que, plus simple. l'ile dis1inguen1 mieux les deux 
espèces <l~ sociétés, sans qu'il puisse en résulter d'incouvèuient. 
\' olre commission admet avec le Gouvernement qu'il Iaut laisser à la com­ 

mandite son caractère propre, sans l'astreindre aux formalités imposées à la société 
:monymc, mais elle croit que l'interdietion absolue des actions commanditaires 
dépasse le but. 

Le danger des abus ne vient pas de la division du capital en actions , mais de la 
firme au porteur c qui donne une si d:rngereusc focilitè pour ~c défaire d'actions 
,. mal acquises, et sans <1u'o11 puisse suivre leurs traces dans les mains qui se les 
, transmettent (1J. , C'est la firme au porteur seule qui permet aux commandi­ 
taires de s'immiscer dans l'administration de la société, en celant leurs titres 
latents dans leurs portefeuilles: qui enlève toute garantie tics versements à effec­ 
tuer après la négociation des titres; qui empêche l'eflicacitè du recours des déten­ 
teurs trompés contre les souscripteurs: qui, faisant disparaure les traces de leur 
souscription par la restitution des titres provisoires oil celle souscription est ton­ 
statêe , met à l'abri des restitutions auxquelles pourraient donner lieu des manœu­ 
vres doleuses employées pour le placement des titres souscrits. Tontes les mesures 
prises par la loi française, quant aux- commandites par actions, el par le projet, 
quant aux sociétés anonymes, n'équivalent pas à la nécessité de constater toutes 
les transmissions des titres, et de rendre ainsi possible la recomposition de la 
société à l'époque oü un acte coupable a été commis. L'action nominative diminue 
d'ailleurs les dangers de ces rapides mutations qui sonë l'âme de l'agiotage que l'on 
redoute. 

D'autre part, l'interdiction absolue de la création d'actions dans les comman­ 
dites nous paraît avoir des inconvénients plus graves qnc ne le suppose le prnjer. 

Cette interdiction obligerait incontestablement les parties à recourir , pour 
céder leurs parts commanditaires, aux voies civiles de cession, et ainsi :1 signifier 
à la société tout transport de ces parts. Or, il est fort douteux que celle formalité, 
dispendieuse par les droits d'enregistrement qu'elle entraine, ail, même en droit 
civil, prévenu plus de fraudes qu'elle n'a compromis d'intérêts lt!gitirnes. 

Et celle interdiction n'aurait-elle pas pour effet de rendre sans valeur vis-à-vis 
de la société toute cession de part à laquelle tous les associés n'auraient pas con­ 
senti? Ne pourrait-on pas même soutenir que le caractère essentiel del' action étant 
de rendre les parts impersonnelles, toute clause de l'acte de société qui autoriserait 
la cession indéfinie <les parts, en ferait de véritables actions prohibées par la loi Y 
Il y aurait là au moins un champ de controverse ouvert à la jurisprudence. 

(') E:.posé iles motifs Je la loi françai:-c des li el "25 juillet t:faG. 
10 
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li ne faut <l'ailleurs pas perdre de vue que les. commandites en actions n'ont pas 
en Belgique donné lieu à de gra,·es ou à de nombreux abus, et que l'on a ,·u sou­ 
vent des sociétés de celte espèce répondre à l'attente des actionnaires. La forme 
anonyme même, avec la libertè dont elle sera dolée, ne peut pas toujours remplacer 
la commandite; elle exige le concours de trois administrateurs et prohibe la- res­ 
ponsabilité indéfinie du gérant. Pourquoi priver du droit de rechercher des capitaux 
par des actions même nominatives, l'industriel ou le commerçant qui, par ses 
connaissances et par son énergie est plus à même qu'un conseil de bien diriger une 
affaire, dans laquelle il veut engager toute sa personnalité? 

Telles sont les considérations qui engagent votre commission à ne prohiber 
dans les commandites que la création <les actions au porteur. 

La cousèquence nécessaire de la prohibition des actions au porteur est la tenue, 
au siège social, d'un r('gistre d'actionnaires, sous la responsabilité des gérants, 
qui seraient, en cas de suppression de ce livre, passibles des peines de vol, d'abus 
de confiance ou de destruction de titres. Tout autre système n'atteint pas le hui que 
l'on se propose en proscrivant les actions au porteur. Les actions cessibles par voie 
d'endossement, sans que l'inscription du transfert sur le registre soit nécessaire, 
offrent presque tous les inconvénients des actions au porteur, d'abord par l'endos­ 
sement en blanc qui leur permet de circuler comme si elles étaient au porteur, et 
ensuite parce que l'endossement régulier même permet bien au détenteur de re­ 
mouler aux propriétaires antérieurs, mais non aux anciens possesseurs de descendre 
au détenteur actuel. 

La loi ne considère donc comme actions nominatives que celles dont la transmis­ 
sion s'opère sur le registre social; elle range toutes les autres dans la classe des 
actions au porteur. 

SECTION IY. 
DES SOClÉ'rÉS ANONYMES, 

Cette partie du titre des sociétés est celle dans laquelle le projet propose les mo­ 
difications les plus profondes. 

Nous avons indiqué dans les observations qui précèdent l'examen des articles du 
projet, l'idée fondamentale qui sert de base aux dispositions qui nous sont proposées. 

L'intervention du Gouvernement, nécessaire dans le Code en vigueur pour l'exis­ 
tence d'une société anonyme, est supprimée. 

La loi concède à la volonté des parties le droit de constituer une société ano­ 
nyme; mais cette concession de la loi . qui requiert pour son application que la 
société ait pour objet des opérations de la nature indiquées par le premier article de 
ce litre est en outre soumise à certaines conditions dont les articles que nous allons 
examiner contiennent les détails. 

Ces conditions se rattachent à deux idées principales, dont l'une est la garantie 
de l'autre : forcer à exposer la situation vraie des sociétés anonymes et lors de leur 
constitution et dans le cours de leurs opérations; appeler les intéressés à constater 
toujours la vérité de cc qui doit être porté à leur connaissance. C'est en appliquant 
partout ce double principe, sous la sanction de la responsabilité de ceux qui intro­ 
duiraient le mensonge où la loi veut 1a vèritè , que le projet doit remplacer la sur­ 
veillance de l'autorité par le contrôle individuel, mis :1 même de s'exercer effica­ 
cement. 
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La loi anglaise, connue sous le nom d'acte de 1856 sur les compagnies pal' ac­ 

tions, a provoqué la loi française des 23-29 mai 1865 sur les sociétés à responsabilité 
limitée. Cette dernière loi, en consacrant le principe de la non- intervention <le 
l'autorité admis en Angleterre, a appliqué à ces sociétés la plupart des garanties 
que la loi des 17-25 juillet 18iS6 avait imposées aux commandites par actions. 

Le projet a emprunté ses principaux éléments à la loi française <le ·1865, mais il 
n'a pas cru devoir adopter la dénomination de sociétés à responsabilité limitée, que 
cette loi a importée d'Angleterre sur le continent. 

Les sociétés dont nous allons nous occuper sont, dans tous leurs éléments, les 
sociétés anonymes qui existent aujourd'hui. La circonstance que l'autorisation du 
Gouvernement est remplacée par des conditions à remplir par les contractants, ne 
modifie en rien leur nature; il n'y a donc aucune raison d'adopter une terminologie 
nouvelle (1). 

Votre commission a cru devoir s'écarter plus souvent que ne l'a fait le projet du 
Gouvernement de la loi française : elle a trouvé 'dans la législation anglaise, dont 
les formes peu concises éloignent trop souvent, d'utiles indications dont elle a fait 
profit. 

Une raison décisive oblige à n'accepter qu'avec réserve les dispositions de la loi 
française, c'est que cette loi a ajouté la société à responsabilité limitée à la société 
anonyme qu'elle a conservée. cl qu'ainsi , quand certains tettes de loi seraient d'une 
application difficile ou désavantageuse à certaines sociétés, il suffit pour y remédier 
cle recourir à l'autorisation du Gouvernement et de constituer une société anonyme 
au lieu d'une société à responsabilité. Noire loi, en proscrivant toute autorisation du 
Gouvernement, devait être assez large pour que jamais ses dispositions ne fassent 
obstacle 011 n'entravent une entreprise sérieuse. 

Votre commission a cm que les articles qui concernent les sociétés anonymes 
pouvaient être rangés dans un ordre pluslogique que celui qu'a admis le projet du 
Gouvernement. 
Elle vous propose de disposer ces articles de manière à traiter successivement, 

dans des paragraphes distincts : 
De la nature et du nom de la société anonyme; 
Du mode <le constitution de la société; 
Des actions et de leur transmission; 
De l'administration et de la surveillance de la société; 
Des assemblées générales; 
Des inventaires et des bilans: 
Des indications à donner aux tiers dans les contrats; 
Des émissions d'obligations; 
De la durée et de la dissolution de la société. 

(1) En France , la société à responsabilité limitée ne peut avoir un capital excédant vingt mil­ 
lions de francs; on a conservé la nécessité d'une autorisation du Gouvernement, pour les sociétés 
dont le capital est plus considérable, cl b dénomination de société anonyme pour les sociétés for­ 
mées avec cette autorisntion. Mais on :-i fait remarquer avec raison <1ue C('S deux espèces <le so­ 
ciétés n'ont entre elles aucune différence essentielle. Le projet d(' loi ne fixant aucun maximum 
au enpitnl des sociétés, et supprimant complétcment l'intervention golll'ernementalc, ne pouvait 
qur. conserver l'ancienne dénomination qui échappe aux critiques dont la nouvelle a été l'objet, 
( V. Homignièrc, Comment, de la loi de 1865, lntr.) 
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§ t"'. De la nature et du nom de la société anonyme. 

1•1·0Jel du Gouvcnnement. Projet de la Cormutsston. 

ART; 25. 

La société anonyme est celle dans laquelle nucun 
des associés n'est tenu au delà de sa mise. 1 

1 

i 
Les associés ne sont passibles que <le la perte 1 

<lu montant de leur intérêt dans la société. i 

ART, 25. 

ART. 33. 

( Comme ci-contr·e.) 

(Supprimé.) 

Le Code actuel donne la définition <le toutes les sociétés, excepté celle des 
sociétés anonymes; le projet com~e cette lacune par une définition claire et précise. 

On a vu quelquefois des associés, tout en donnant à leur société la qualité Je 
société civile, essaye1· par des stipulations diverses de limiter leurs engagements 
au montant des mises. La définition proposée condamne ces combinaisons; lors­ 
qu'aucun des associés n'est tenu au delà de sa mise, la société est anonyme et 
n'est valable que si toutes les conditions qui régissent ces sociétés ont été remplies. 

L'article 3'5 <lu projet du Gouvernement fait double 'emploi avec l'article 25. li 
peut donc être supprimé. 

Projet du GouYerncmeut. 

ART. 2G. 

Elle n'existe point sous une 1·aison sociale : 
elle n'est désignée par le nom d'aucun des as­ 
sociés. 

· ART. 2i. 

Elle est qualifiée parune dénomintuion parti­ 
culière ou p::ir la désignation de l'objet de son 
en treprise. 

Celle dénomination 011 désig,intion doit être 
clif{érenle de celle qui est adoptée par une autre 
société. 
Si elle est trouvée identique, elle doit, à la re­ 

quête de tout intéressé, être modifiée sans retard 
el sans préjudice· de dommages et intérèts, s'il y 
a lieu. 

l1rojet Ile la Commission. 

Ant. 2û. 

{ Comme ci-contre.] 

ART. 27. 

(Comme ci-contre.) 

Celle dénomination ou désignation doit être 
suffisamment différente de celle de toute autre 
société. 

Si elle est identique ou si sa ressemblance 
peut induire en erreur, tout intéressé peut la 
faire modifier et réclamer des dommages el in­ 
térèts s'il y a eu préjudice. 

Il est de l'essence de la société anonyme de n'être désignée par le nom d'aucun 
des associés: la violation de celle règle, en rendant l'associé qui lui aurait donné 
son nom indéfiniment responsable de ses engagements, lui enlèverait sen caractère 
de société anonyme. 

La société anonyme doit cependant se distinguer par une dénomination ou une 
désignation spéciale, mais si celte dénomination ou celle désignation peuvent être 
considérées comme étant le nom de la société , elles ne constituent pas une raison 
sociale. La raison sociale manifeste en même temps que l'être moral de la société, 
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la eollectivitè des associés agissant eux-mêmes pal' une signature commune. La 
sociêtê anonyme n'agit jamais par elle-même, dans tous ses actes, elle est repré­ 
sentèe par des manrlataires , elle n'a pas de signatnre qui lui soit propre. 

Le projet se conforme à ces principes en disant non pas , comme le Code actuel, 
que la société anonyme n'a pas de nom social, cc qui n'est conforme qu'à une éty­ 
mologie détournèe <le son sens (l), mais qu'elle n'a pas de raison sociale, ce qui 
consacre la vêritè juridique. 

Le Cotie actuel supposait <pie la société anonyme ne serait désignée que par 
l'objet de son entreprise. La pratique a montré la nécessité <l'introduire d'autres 
dénominations pour éviter une confusion nuisible. Le projet, en complétant à cet 
égard le texte en vigueur, ne fait que confirmer cet usage. 

La jurisprudence a souvent condamné l'usurpation <le la dénomination <l'une 
société ou d'un établissement existant, usurpation qui peut n'être que le rèsullat 
de l'ignorance on dt! la légèreté, mais qui souvent a le caractère plus grave d'un 
acte de dèloyautê. Le projet introduit ùne disposition pour empêcher cet abus, mais 
les termes de cette disposition sont évidemment trop étrcits pour envelopper les faits 
qu'elle doit réprimer. Celle disposition se borne en effet à exiger que la désigna­ 
tion ou ln dénomination soit dilfërentc de celle <l'une autre société; et à en ordonner 
le changement si elle est identique. Or, il ne suffit évidemment pas d'une diflèrenee 
quelconque excluant l'identité , pour justifier une société de la confusion qui pour­ 
rail naitre de la similitude , de la dénomination et de la désignai ion adoptée par elle 
avec la dènomination ou la désignation d'une société déjà existante. L'identité abso­ 
lue ne se rencontre guère que comme le résultat d'une coïnciJence fortuite; lors­ 
qu'une société nouvelle voudra, en profilant d'une confusion calculée, s'attribuer 
les avantages de la considération acquise à une société déjà ancienne, elle ne man­ 
quera pas de chercher à abriter sa fraude par des différences qu'elle relèvera, si elle 
est attaquée; l'art consiste alors à trouver un nom nouveau qui, comparé à un nom 
ancien, présente au public assez de ressemblance d'ensemble pour le tromper, et 
aux tribunaux, assez de dissemblance de détails pour éviter leur action. 

La loi doit être assez large pour déjouer ces rnanœuvres. Les noms des sociétés 
sont destinés à les distinguer les unes des autres; ils sont assez variés pour que ce 
but puisse toujours être atteint. En faisant choix d'un nom pour une société, on 
doit avoir avant tout en vue de lui en donner un qui fasse qu'elle soit reconnue de 
tous, et qu'elle ne soit confondue par personne; qui ne lui fasse pas porter le poids 
des fautes ou des ma llieurs d'autres sociétés, mais ne tende pas à partager le béné­ 
fice de leur loyale conduite ou de leurs heureuses opérations; qui laisse, en un mot, 
intactes les conséquences de la grande loi morale de la responsabilité. 

C'est pour maintenir ces principes que votre commission vous présente une nou­ 
velle rédaction de la disposition du projet; cette rédaction emprunte ses termes à 
la loi anglaise de 1856, dont l'article 6 porte: « Aucune compagnie ne sera enre­ 
, gistrèe sous la même dénomination qu'une compagnie déjà existante, et sous un 
, nom dont la ressemblance pourrait induire en erreur. Jt 

----·- ---~·-·-- --- -- -- . ------------------·---------------~----~---------------·-- 

t1) Dans l'ancien droit, la société anon)·mc étuit celle IJUC le projet appelle société en participa­ 
lion, et qui , ue se muuifestant pas an tiers, n'avait aucun nom. I.e Code Je commerce a pris cette 
qualification pour désigner une société qui n'a aucun des cnraotères qui la justifie. V. Troplong, 
Société, n• ,B.;;. 
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~ 2. De la constitution de lu société auonyme. 

l•rojet tlu Gouni-ncmenl. 

ART. 40. 

Le nombre des assoeié« 11e peut être inféruur 
â sept. 

A,n. 46. 

La société anonyme n'est défi11itit·emt11l consti­ 
tuée q,ù,pri:s la souscription de la totalicé du 
capital social et le versement du vill9tiême ai, 
moi11s d1t capital c07lsüta11l en numéraire. 

Cette souscription et ce versemmt sont con­ 
stuté« par· une déclaration des fondateurs faite 
par aa« notarié. 

A ente déclarali<m sont annexés la liste des 
souscripteurs, l'état des rerseme11ts eO"erlllés et 
l'acte de société. 

Crue dt!cla,·ation , arec les pièces à l'appui. 
est soumise à la 1H'emiêre assemblée 9ê11éra!e. 
qui en rérifie la sineërit». 

Projet de la Commissio11. 

ART. 28. 

La société n'est définitivement constituée que 
si le nombre <les associés est de sept au moins , 
si le capital social est inlégralemenL souscrit et 
s'il est constaté que le vingtiërne au moins <lu 
capital consistant en numéraire est versé. 

AllT. -iï. 

Lorsqusm associé fait mt apport qui 11e con­ 
siste pas eu 1mmérairc , on stipule à son profil 
tles avm1ta9es parüeulier«, l'assemblée 9é11érale 
ûes aaionnaire« en fait t·erificr et apprécier la 
valeur. 

L'approbation de l'apport on des at•w1ta9es 
11e pclll être donnée que par une autre assemblée 
9é11frale, après une nouoeile co11vocalion. 
Les associés qui ont {llil l'apport 01, stipulé les 

avantayes soumis à l'apprécialio11 el à ïoppro­ 
batio11 de l'assemblée 9é11érale, 11'0111 pas voix 
délibérative. 

A défaut d'approbation. la société reste sans 
effet à l'êg<1rd de toutes les parties. 
L'approbation ne (ait pas obstac!« à l'exercice 

14ltériwr de l'action qui peu; être i11te11tee vour 
cause de dol ou de fraude. 

ART. 29. 

La société peut être constituée par un ou plu­ 
sieurs actes authentiques Jans lesquels com­ 
paraissent tous les associés et qui constatent 
l'existence <les conditions indiquées en l'article 
précédent. 

ART. 30. 

La société peut aussi être constituée nu moyen 
de souscriptions . 

Les souscriptions doivent être faites en double 
el indiquer ; 

La date de l'acte authentique Je société et de 
. rn publication. 

L'objet de la société, le capital social et le 
nombre d'actions ou de parts. 

Les apports et le prix pour lequel ils sont 
faits. 

Les avantages particuliers attribués aux fon­ 
dateurs. 

Le versement d'un vingtième au moins de la 
souscription. 

Elles contiennent convocation des souscrip­ 
teurs à une assemblée qui sera. tenue dans le mois 
pour la constitution définitive de la société. 

An jour thé les fondateurs présenteront à l'as­ 
semblée, qui sera tenue devant notaire, la justi­ 
flcaticn de l'existence des conditions requises par 
l'article 28 avec les pièces à l'appui. 

Si la majorité des souscripteurs présents autres 
que les fondateurs ne s'opposent à la constitution 
de la société, les fondateurs déclareront qu'elle 
est définitivement constituée. 

Le procès-verbal authentique de celte assem­ 
blée, qui contiendra la liste des souscripteurs et 
l'état des versements faits , constituera défini li, 
veinent la société. 
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Les trois articles du projet du Gouvernement que nous réunissons sous un 
même examen ne peuvent être séparés. Ils se rattachent â un même objet : la 
constitution de la société dont ils règlent les éléments essentiels et les formes. 

Ces dispositions sont encore empruntées à la loi française de -1865. 
Quant au fond, ces articles exigent trois choses pour la constitution définitive 

de la société : 
Que les associés soient an nombre de sept au moins; 
Que l'intégralité du capital soit souscrite; 
Que le vingtième des versements en numéraire soit effectué. 
Quant à la forme, ils exigent que la société se constitue par plusieurs actes suc­ 

cessifs : 
Un premier acte réglant les conditions de la société; 
Un second acte constatant la souscripation du cpital et le versement du ving­ 

tième du capital; 
Un troisième acte, sous forme de délibération de l'assemblée générale, vérifiant 

la sincérité du deuxième acte, et ordonnant la vérification des apports ne consis­ 
tant pas en numéraire; 

Enfin, un quatrième acte approuvant ces apports. 
L'exposé des motifs se borne, pour justifier ce déploiement de conditions et de 

formalités, à dire que les actionnaires trouveront dans ces mesures des garanties 
sérieuses et capables de sauvegarder leurs intérêts. 

Examinons ces prescriptions rigoureuses, en cherchant à éviter tout à la fois de 
renoncer à des dispositions tutélaires et d'imposer des formalités stériles. 

Et d'abord il faut reconnaître sans hésiter qu'un certain nombre d'associés est né­ 
cessaire pour que la société anonyme puisse exister; admettre cette forme excep­ 
tionnelle d'associations pour deux ou trois associés, serait permettre d'y recourir 
dans l'unique but d'échapper à la responsabilité solidaire, sans que rien dans l'opé­ 
ration justifie, semblable société. Le chiffre de sept membres adopté par les législa­ 
teurs de France et d'Angleterre paraît sagement fixé. 

Aucune objection sérieuse ne semble non plus devoir faire écarter la nécessité de 
la .souscription intégrale du capital social pour que la société soit constituée. La 
société anonyme est une réunion de capitaux, se fondant en un seul capital qui est 
la base même de la société dont il constitue le crédit; aussi longtemps que tous 
ces capitaux ne se sont pas réunis, la société n'est qu'à l'état de formation. Il est 
de règle que lorsque plusieurs parties doivent consentir contradictoirement ou 
conjointement à un contrat, aucune n'est liée si l'une d'elles refuse son consente­ 
ment; et rien n'est plus rationnel, puisque l'on ne peut-induire du consentement 
à un contrat parfait à l'égard <le tous, la volonté de s'engager à un acte demeurant 
incomplet. Ce principe est d'une vérité frappante en matière de constitution de 
société anonyme; il serait d'une criante injustice de considérer le souscripteur d'un 
certain nombre d'actions comme engagé à faire les versements qu'il a promis, si 
le capital que l'on a considéré comme nécessaire ne se trouve complètement assuré. 
Aucun inconvénient ne peut du reste résulter de cette preseription , qui n'est en 
réalité que l'expression du droit commun: le capital limité à cc qui, étant nécessaire 
d'abord, doit être immédiatement obtenu, pourra dans la suite être augmenté; la 
loi détermine elle-même le mode de décider l'augmentation du capital. 

'Reste la troisième condition, le versement effectif du vingtième du capital promis 
l l 
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en numéraire; c'est une simple p1·euve <lu caractère sérieux <les souscripteurs; clic 
peut donc être maintenue. 

Nous admettons donc pleinement les conditions de font! requises par le projet. 
Viennent les cond ilions <le forme. 
On conçoit que la société puisse se constituer <le deux manières: 
Par un seul acte qui renferme tous les éléments constitutifs de la sociètè ; 
Par plusieurs actes dont le premier, qui pose les bases de la sociètè , doit ètre 

complété par <les souscriptions, 
Le projet paraît ne tenir compte que de ce second mode de formation de la 

société anonyme; il en impose les diffèrentes phases à toute constitution <le 
société. 

Il est cependant certain que si sept personnes au moins eonstituent une société 
anonyme dont elles souscrivent dans l'acte tout le capital, en dèclaraut avoir versé 
le vingtième du capital en numéraire, le contrat est parfait, et les assemblées suc­ 
cessives que reql'ierl le projet sont de flagrantes inutilités. Les assemblées générales 
successives qui se réuniraient pour examiner les souscripticns , les apports et les 
avantages particuliers des fondateurs, se composeront exclusivement des parties à 
l'acte , et l'on se demande vainement quel avantage il y aurait à leur faire ap­ 
prouver trois ou qu:1t1·e fois l'acte complet qu'elles ont consenti. 

Il faut èvideuuneut , pour cc cas, supprimer les formalités <lu projet qui y 
deviennent vexatoires et dispendieuses. · 
011 conçoit, au contraire, que des actes subséquents à l'acte primitif soient né­ 

cessaires, quand celui-ci n'est qu'un projet qui doit être complété. 
~lais les articles <1ue nous examinons ne tombent-ils pas, même pour ces consti­ 

tutious de sociétè par souscriptions, dans ce défaut de formalisme sans résultat 
que nous avons sigualè '! 

Nous avons déjà indiqué que, dans celle hypothèse, quatre actes sont néces­ 
saires, s'il y a, comme c'est le cas ordinaire, apporl en nature; mai~ si l'on tient 
compte que, parmi ces actes, deux sont des délibérations d'assemblées générales, 
qu'il peut ètre nécessaire de réitérer pour qu'elles réunissent le nombre de membres 
prescrit par la loi, on reconnaîtra que souvent. il faudra faire six actes successifs 
pour constituer la société. 

Tous ces actes sont substantiels; il serait donc logique, puisque l'on veut l'au­ 
thenticité et la publicité des sociétés allonymes, d'exiger qu'ils fussent tous authen­ 
tiques et publiés. Le projet recule devant cette exagération de frais, et il perd, par 
l'excès même dans lequel il tombe, uue des garanties qu'il réclame. 

Croit-on , du reste, que cette série d'actes soit bien de nature à sauvegarder les 
droits des souscripteurs? Dans ces assemblées successives, la majorité lie la mino­ 
rité; sera-t-il bien difficile aux fondateurs qui auront tant d'intérêts à foire réussir 
leurs combinaisons, de réunir une majorité favorable? Leur sera-t-il bien difficile, 
placés en face des souscriptcurs , dont rien ne sera venu dissiper la confiance qui les 
a fait souscrire, <le diriger les délibérations, et d'obtenir de la majorité les appro­ 
bations que la loi requiert? Quel remède les actes réitérés apportent-ils aux sous­ 
cripteurs en minorité, dont les yeux se seraient ouverts sur l'opération dans laquelle 
ils se seraient laissés aveuglément entraîner'! C'est exagérer les garanties qu'offrent 
ces assemblées que de faire reposer sur leur action le contrôle des actes des fon­ 
dateurs, et de croire qu'en multipliant leur réunion, ce contrôle deviendra plus 
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cllicace. Sans rejeter complétement cette intervention de l'assemblée des action­ 
naires. qui peut être conservée avec plus d'avantage sous des formes plus simples, 
on trouve que la loi peut bien mieux prévenir les surprises, si elle cherche des 
sùretès dans la responsabilité des fondateurs, en leur imposant l'obligation de faire 
connaitre les éléments essentiels de la société, et en les soumettant à l'appréciation 
individuelle des souscripteurs avant de les déférer à leur approbation collective. 

Ces observations ont conduit votre commission à vous présenter d'autres règles 
pour la constitution des sociétés anonymes. 
Et d'abord, si tous les associés s'engagent dans la société par acte authentique et 

prennent ainsi la position de fondateurs, aucune formalité spéciale n'est imposée. 
S'il y a constitution Je société par souscription, elle doit passer par trois phases: 

l'acte de société, la souscri prion, l'acte de constitution déflnitive. 
Les souscripteurs adhèrent à l'acte de société; s'ils ne sont pas parties à cet acte, 

il faut qu'ils puissent en avoir connaissance, il est donc convenable d'exiger que cet 
acte soit publié avant les souscriptions. 

Mais la masse des souscripteurs ne consulte guère ces actes souvent fort éten­ 
dus, dans lesquels les dispositions essentielles se noient dans de longues inutilités. 
JJ faul faire connaitre aux souscripteurs, ùans l'acte de souscription même, les points 
essentiels <le l'opération. Or, ces points sont peu nombreux et faciles à déterminer. 
JI suffit d'indiquer l'objet de la société, le capital social, le nombre des actions en 
parts, le prix des apports, les avantages réservés aux Iondateurs , et la date de 
l'acte de société, pour que l'attention soit appelée sur les points principaux de l'opé­ 
ration el que les souscripteurs sachent ce qu'ils acceptent. 

On pourrait borner là peut-être les garanties que la loi doit prendre contre des 
souscriptions inconsidérées. l\1ais il faut que les souscripteurs sachent quand leurs 
engagements deviennent fermes par la constitution de la société, ou s'évanouissent 
parce que le capital n'est pas entièrement souscrit. 

La souscription à cet égard fixe dans le mois une réunion qui clot la période 
transitoire. AverLis par l'acte de souscription, dont ils ont un double, des clauses 
fondamentales de la société; mis à même de recourir aux statuts el de prendre des 
informations nouvelles, les souscripteurs peuvent s'éclairer encore. Il ne doit pas 
leur être permis toutefois de déchirer légèrement une souscription dont ils ont 
connu tous les éléments, et de faire tomber par un simple caprice une société à la­ 
quelle ils avaient promis leur concours; une pareille faculté permettrait trop facile­ 
ment à des financiers envieux de faire avorter des entreprises rivales par <les 
souscriptions malicieusement faites et retirées au dernier moment; mais on peut, se 
rapprochant en cela du système du projet de loi, autoriser la majorité des souscrip­ 
teurs non fondateurs, qui se sont rendus à l'assemblée, à répudier la société. Si 
dêjà elle compte dans son sein autant de membres pour qui elle est une charge, il 
vaut mieux qu'elle n'existe pas. 

Un acre anihentique , qui n'est que le procès-verbal de celle assemblée, constitue 
dans ce cas définitivement la socièrê , et en indique les éléments substantiels: si, soit 
par l'opposition de la majoritê , soit par défont de souscripteurs en nombre' néces­ 
saire, soit par toute autre cause. cet acte n'est pas passé au jour fixé, les soùserip­ 
tiens tombent; mais rien n'empêcherait les fondateurs d'en ouvrir une nouvelle 
ou de eomplêter la société ébauchée, par un acte authentique supplêaut à ce qui 
manque à l'acte primitif'. 
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Tel est le système que votre commission vous propose de consacrer. 
li est plus simple et plus large, il offre plus de garanties, et il pose surtout plus 

nettement la constitution <le la société que le projet du Gouvernement. 
Au lieu de cette série d'actes que ce projet a empruntés à la loi française, et qu'il 

impose invariablement même aux situa lions dans lesquelles ces formalités n'ont au­ 
cune raison d'être, le système de votre commission se prête à toutes les combinai­ 
sons. Il permet la constitution de la société par un seul acte, lorsque tous les ac­ 
tiormaires la fondent simultanément. li autorise à formuler d'abord les statuts 
d'une société et à y joindre ensuite les adhésions qui lui sont nécessaires; si ces 
adhésions sont données par acte authentique, en sorte qu'un nouvel acte vienne 
compléter ce qui manque au premier, ces deux actes formeront le titre constitutif 
de la société, dont la publication simultanée et successive révèlera aux tiers 
l'existence. Enfin, si les fondateurs veulent faire un appel au public, ils sont auto­ 
risés à recourir à la voie de la souscription, on ne leur demande que de dire ce 
que renferme de plus essentiel la société qu'ils convient à former, et de 1~ constater 
authentiquement quand elle est formée. 

Cette simplitê de formes n'exclut pas les garanties que l'on réclame. Les surprises 
sont peu à craindre quand l'actionnaire n'entre dans la société que par un acte 
authentique: c'est la souscription ordinaire, faite par un simple écrit privé que l'on 
doit redouter. La garantie la plus forte n'est-elle pas pour ce cas d'exiger que le sous­ 
oripteur ne s'engage qu'en connaissance de causes? Si l'on peut maintenir un droit 
<le retrait des souscripteurs pour des circonstances exceptionnelles, il ne faut pas se 
dissimuler que ces vérifications d'apports el cet examen <les droits des fondateurs, 
faits après les actes constitutifs <le la société, n'auront guère de résultats pratiques: 
cette lutte, irritante pour les fondateurs dont la probité est auaquée , humiliante 
pour l'actionnaire qui proclame sa niaise crédulité, ne s'engagera que rarement. Le 
remède n'est ici efficace que quand il est préventif: c'est au moment de la souscrip­ 
tion, alors qu'il suffit de ne pas s'avancer pour n'être pas compromis, qu'il faut que 
Je souscripteur soit éclairé; c'est cc que réalisent les conditions imposées aux actes 
de souscription. Mais si l'on croyait même que c'est dans les assemblées posté­ 
rieures, se prononçant sur l'existence définitive de la société, que gisent les garan­ 
ties principales, le système de votre commission les présente, avec ce nouvel avan­ 
tage, d'appeler à l'assemblée des actionnaires qui ont pu s'entourer de tous les 
renseignements qu'ils auront voulu prendre. 

Quelle que soit la marche adoptée par les fondateurs, un acte authentique con­ 
stute la constitution définitive de la société; jamais elle n'est subordonnée aux déci­ 
sions de ces assemblées générales dont ni la loi française, ni le projet n'ordonne la 
publication , et qui rendent incertaine l'existence même de la société. · 

i\lais quelle sera la sanction de ces dispositions? 
Et <l'abord, s'il n'y a pas d'actes authentiques pour constituer la société, la so­ 

ciété est nulle en vertu de l'article 5. 
Si un premier acte authentique incomplet a été fait, le texte indique suffisam­ 

ment qu'il ne constitue qu'un simple projet, jusqu'à ce que le second acte soit venu 
réaliser les conditions essentielles de l'existence <le la société. 

Deux cas restent donc à prévoir: 
Celui où le second acte n'aurait pas été précédé des formalités prescrites, soit 

parce qu'il n'y aurait pas eu convocation à une réunion, soit parce que les sous- 
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eriptlous n'auraient pas renfermé les énonciations preeerltes, ou parce que ces 
ènonclations seralent fausses; 

Celui où l'acte authentique lui-même, constaterait l'existence des conditions 
-ssentielles de la société, alors que ces conditions n'existeraient pas. 

Faut-il dans ces deux cas prononcer une nullité'! 
Non dans le premier cas. L'acte authentique constate que toutes les conditions 

nécessaires à la validité de la société sont rêalisêee, et elles le sont effeetivement , 
il faut tenir la société pour valablement formée. hors bien entendu les cas de 
fraude ou de dol, où l'action en rescision reste ouverte; admettre une nullité pour 
le vice des énonciations des souscriptions qui ne sont pas publiées, ce serait sans 
motifs suffisants compromettre les droits des tiers. Mais les fondateurs doivent être 
solidairement tenus envers les souscripteurs qui auront droit, comme conséquence, 
:1 leur faire reprendre leurs actions avec dommages et intérêts. 

Oui, dans le second cas. Parce que la fausse déclaration ne fait pas exister les 
conditions essentielles de la société, à défaut desquelles elle ne peut se constituer; 
mais Je fondateurs seront tenus solidairement, non-seulement envers les action­ 
naires, au préjuùice desquels une société aurait été illégalement formée, mais même 
envers les tiers auxquels les fausses énonciations de l'acte porteraient préjudice. La. 
nullité n'est au surplus pas à craindre, parce qu'une terrible répression atteindrait 
les fondateurs qui y donneraient lieu; il y aurait en effet, dans ce cas, faux en écriture 
publique par addition ou altération des faits que l'acte avait pour but de constater; 
crime puni par l'article i47 du Code pénal de la peine des travaux forcés à temps. 

Les articles dont nous venons de présenter les motifs sont la base même de la 
nouvelle loi : ils remplacent l'autorisation gouvernementale par une disposition 
générale, déterminant Je mode de la constitution d'une société anonyme. 

La plus entière liberté de stipulation est laissée aux fondateurs, la plus grande 
liberté d'appréciation aux souscripteurs; mais fidèle aux principes qu'il veut faire 
prêvaloir , le projet oblige les fondateurs à exposer les éléments de la société, et 
appellent les souscripteurs à les contrôler; il rend aussi la fraude dangereuse et les 
déceptions difficiles; mais quand elles se produisent t elle en fait porter la respon­ 
sabilité sur ceux qui en sont coupables par la suppression ou l'altération de la vérité. 

P1·0Jet lin G0tl\'crncment. l"rojet de ln Commission. 

:\n·r. 51. 

Lorsqu'une émission d'actions est foire en 
· vertu d'une disposition des statuts, soit pa1· une 
\ dif . 1 . . d , mo 1 ieauon aux statuts , es sousenpuons e- 
11 vront ëtre faites en double et contenir les énon- 
1 ciations indiquées en l'article 50. 

Une souscription d'actions peul être ouverte soit avant soit après la constitution 
rie la société. 

Les articles précédents règlent le mode tic la souscription ouverte avant l'exis­ 
tence définitive de la société pour en former le capital, et la place sous la respon­ 
sabilité des fondateurs. 

Il est naturel que le même mode soit établi pour les émissions destinées à ang- 
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menter le capital. L'article prescrit donc que les actes de souscriptions soient faits 
en double, et indiquent les éléments substantiels de hl société. La société étant alors 
constituée, il n'est plus question de convoquer à la réunion dont parle l'article 50. 

Les émissions postérieures à la constitution de la société peuvent être faites dans 
deux cas qu'indique le texte: lorsqu'une clause statutaire permet ces émissions 
d'actions ultérieures, lorsqu'une modification aux statuts autorise l'augmentation 
du capital. Il a paru utile d'énoncer ces deux hypothèses, pour établir surtout que 
les statuts peuvent prévoir des émissions d'actions, mais sans que celle ressource 
éventuelle influe, avant sa réalisation, sur le chiffre du capital qui doit être intégra­ 
lement souscrit dans l'acte constitutif. 

P1·0Jct du Gou\·crncment. 

ART. GI. 

Lorsque la nullité de la société ou de» actes et 
délibérations a été prononcée, aux termes de îar­ 
iicle précédent, les fondateurs auxquels la nullité 
est imputable et les administrateurs en [onctions 
au moment oit elle a été encourue sont responsa­ 
blcs solidairement envers les tiers, san:; préjudice 
ries droits des aclio1rnaires. 

l'rojet ile l:1 Commission. 

ART. :;:?. 

Les fondateurs sont solidairement responsa­ 
bles envers les intéressés soit de l'absence ou de 
la fausseté des énonciations prescrites pour les 
actes de souscription, soit de la nullité d'une so­ 
ciété constituée par eux et dérivant du défaut 
d'acte authentique ou d'une des conditions re­ 
quises par l'article 28. 

Ces articles règlent la responsabilité des fondateurs que nous avons indiquée en 
exposant la sanction des articles précédents. 

§ 7,. Des actions et de leur lm11smissiou. 

Projet rlu Gonrcl'ncmcnt. 

ART. 5-i. 

Le capital de la société anonyme se divise en 
nctions et même en coupons <l'action d'une va­ 
leur égale. 

ART. 36. 

La propriété des actions peut être établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

l'rojcl de la Commission. 

ART. 55. 

Le capital des sociétés anonymes peut se divi­ 
ser en actions d'une égale valeur ou d'une égale 
quotité de l'avoir social portant chacune un nu­ 
méro d'ordre. 

Une action peul être divisée en plusieurs cou­ 
pures numérotées. 

ÂRT. :54. 

Il est tenu au siége social un registre d'action- 

! naires dont tout intéressé peul prendre connais­ sance, contenant pour chaque action: 
L'indication des versements effectués; 
La désignation précise du propriétaire; 
Les transferts et leur date, on la conversion 

en titres an porteur, si les statuts l'autorisent. 

ART. oa. 
La proprlété des actions nominatives doit ètre 

établie p:ir one inscription sur le registre pres- 
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P1·ojcl tlu Gouvernement. 

Hans ce cas, la cession s'opère par une décla­ 
ration Je transfert inscrite sua· les registres, et 
signée <le celui qui fait le transport ou d'un 
fondé Je pouvolr. 

ART. 43. 
L'action libérée peut ètre établie sous la forme 

d'un titre nu porteur. 
Dans ce cas , ln cession s'opère par la tradition 

du titre. 

ART. ,~2. 
t.es actions sont nominatives jusqu'à leur cn­ 

lièl'c libérntion. 
Les actions ou coupons d'action sont négocia­ 

i.iles après le verscme11t du vingtième de leur im­ 
JJ01'1. 

Projet de la Commission. 

crit par l'article précédent, dont il est délivré un 
certificat à l'actionnaire. 

La cession s'opère par une déclaration de 
transfert inscrite sur les registres, datée et signée 
par le cédant, et par le cédant et le cessionnaire 
si l'action n'est pas entièrement libérée. 

L~ mutation, en cas de décès, est valablement 
faite à l'égard de la société, s'il n'y .i opposition, 
sur la production de l'acte de décès, du certificat 
d'inscription de l'action et d'un acte authentique 
de notoriété. 

S'il y a plusieurs propriétaires de l'action, l.1 
société a le droit de suspendre l'exécution des 
droits afférents à une action, jusqu'à ce qu'une 
seule personne soit désignée comme propriétaire 
de l'actiou :i son égard. 

Aur. 36. 
L'action nu porteur est signée par deux admi- 

nistratenrs au moins, 
Elle indique : 
La date de l'acte constitutif <le la société; 
Le montant du enpital social et le nombre des 

actions; 
Les apports et leur prix; 
Les avantages particuliers attribués aux fon­ 

dateurs; 
Les versements auxquels l'action peut ëtre sou­ 

mise; 
La durée de la société; 
Le jour cl l'heure de l'assemblée générale an­ 

nuelle. 
ART. 57. 

La cession du titre au porteur peul s'opérer 
por ln simple tradition du ritre. 

A11T. 58. 
Les cessions d'actions ne soul valables qu'a­ 

près la constitution définitive de la société; elles 
ne peuvent être inscrites sur les registres des 
actionnaires qu'après versement du cinquième de 
leur import. 

Les actions sont nomina tives jusqu'à leur en­ 
tière libération. 

Les statuts peuvent cependant établir qu'elles 
pourront être converties en titres an porteur 
après libération de moitié: mais dans ce cas les 
versements ultérieurs , jusqu'à cc qu'ils aient été 
effectués, ne seront pas compris dans le chiffre du 
capital, qui doit être indiqué tians toutes les 

_, pièces émanant de la société , et ils ne seront 
exigibles, même des actionnaires en nom, qu'à 
peine de déchéance des versements déj1t faits. 



[ ~() 62. j ( 48 ) 

Projet tlu Gouveenement. 

Les souscripteurs sont, nonobstant toute stipu­ 
lation contraire, responsables du mo11tant total 
des actions par eux souscrites. 

Projet de la Commlsslon. 

ART. 59. 

La situation du capital social est publiée au 
moins chaque année à la suite du bilan. 

Cette situation comprendra : 
L'indication des versements effectués; 
La liste des propriétaires d'actions sur les­ 

quelles des versements peu ven t être appelés avant 
leur conversion en titres au porteur, et l'indica­ 
tion des sommes à fournir pat' chacun d'eux. 

Le montant des versemen ts éventuels à obtenir 
des actions converties ou qui peuvent être con­ 
verties en titres au porteur, sans que le nom des 
actionnaires débiteurs puisse être mentionné. 

ART. 40. 

Lorsque la liquidation Lie la société est pro•• 
noncée , toute personne qui a possédé une action 
depuis l'avant-dernière publication de la situa­ 
tion du capital peut être considérée comme étant 
encore propriétaire de l'action quant aux verse­ 
ments à foire. 

L'ancien propriétaire qui a payé a un recours 
solidaire contre les cessionnaires ultérieurs, 
quant aux payements qu'il devrait effectuer. 

Les articles que nous venons de transcrire règlent tout ce qui concerne les actions 
dans les sociétés anonymes. 

Le· projet du Gouvernement reproduit à cet ègard les dispositions du Code actuel, 
il y ajoute, quant à la transmission des actions, trois dispositions aussi simples que 
rigoureuses. 

La prohibition de négocier des valeurs sur lesquelles le versement d'un vingtième 
n'a pas été fait; 

L'interdiction <le créer des actions au porteur non libérées; 
La responsabilité des souscripteurs d'actions pour la totalité des versements à 

effectuer. 
Ces dispositions sont, si l'on en excepte la quotité des versements qui rend 

l'action négociable, littéralement empruntées à la loi française de 1865. 
Cette loi de t 863 les avait puisées dans la loi de 18~6 'sur les sociétés en com­ 

mandite, loi de réaction contre les abus criants d'un agiotage sans pudeur, qui 
avait provoqué la demande de l'interdiction complète des commandites par actions. 
Par un étrange enchaînement de faits, plutôt que par une logique déduction d'idées, 
il s'est trouvé que beaucoup de dispositions <le celte loi <le 1806, destinée à 
refréner les sociétés par actions, qui échappaient ainsi à la proscription absolue en 
subissant de sévères restrictions, ont été transcrites dans la loi de 1865, dont le 
but hautement proclamé était d'ouvrir une libre carrière à l'esprit d'association. Les 
accepter aujourd'hui, sous l'influence de l'autorité que lenr a donné celle double 
sanction de la Législature française, ce serait oublier la différence des lieux et des 
temps, et perdre de vue que nous voulons plus de liberté que nom; ne demandons 
,le restrictions. 
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Ce n'est donc qu'après un nouvel examen que nous devons accueillit- les disposi­ 
tions de la loi française. 

Examinons successivement les trois dispositions que le Gouvernement lui a em­ 
pruntées, et dont les deux dernières surtout soulèvent les plus graves dilllcultès de 
la matière. 

Le projet du Gouvernement a compris qu'il ue devait pas exiger comme cette loi le 
versement des deux cinquièmes des actions avant qu'elles ne soient négociables. li 
abaisse ce versement préalable â la cession des actions au vingtième de leur import, 
c'est-à-dire précisément au chiffre exigé pour la eonstitution dèfinitive Je la société. 

Il est parfaitement juste de ne pas considérer comme valable la vente d'une 
action dans une société qui n'existe pas encore; il peut y avoir avant la constitution 
de la société soit des conventions d'association, soit des concessions d'avantages spé­ 
ciaux aux fondateurs de la société, pour être admis à participer à sa fondation, mais 
la loi voulant que les actions ne soient achetées qu'alors que tous les éléments 
sociaux sont cou nus, doit frapper de nullité Ja vente faite alors que l'existence même 
de la société est incertaine. 

Dès que la société existe, la cession doit être considérée comme valable entre les 
parties; mais la société a intérêt à cc que les anciens actionnaires, el surtout les 
fondateurs, ne se fassent pas remplacer par d'autres personnes inspirant moins <le 
confiance, avant qu'un versement assez considérable ne vienne garanti!' les verse­ 
ments ultérieurs. Il y a là une considération d'un tout autre ordre que la crainte 
des spéculations doleuses qui a inspiré le législateur Irauçais , cette considèration , 
sans conduire à la prohibition de la négociation des titres, cl surtout sans autoriser 
à faire un délit de celte négociation, doit porter à n'admettre la cession à l'égard <le 
la société, par l'inscription sur le registre <les actionnaires, qu'après libération 
d'une quotité supérieure au \'ingtième, el que l'on peut raisonnablement fixer au 
cinquième. 

La seconde question que soulève les articles que nous examinons est celle de 
savoir quand il faut permettre la conversion <les actions en titre au porteur. 

Des solutions très-diverses sont données à celle question. 
La législation anglaise prend les prècautionslcs plus minutieuses pour qu'avant 

la libération totale des actions leur propriétaire soit toujours connu; elle attache une 
telle importance à ce que l'intégralité du capital social soit versé, qne par une 
mesure qui répugnerait à nos mœurs elle permet, lorsque la cour a quelque raison 
de croire qu'un actionnaire est sur le point de quiller le royaume uni, de se cacher 
ou de faire disparaitre ses propriétés pour échapper à ses obligations ou pour se 
soustraire à un interrogatoire en ce qui concerne les affaires sociales, de le faire 
arrêter ou de saisir ses livres, papiers et valeurs de toute nature (l). 

La loi française de 1865 prohibe aussi les actions au porteur non libérées. Mais 
il ne faut jamais oublier.ien ètudiant ceue loi, que le Gouvernement est demeuré eu 
possession d'autoriser des sociétés anonymes, el qu'elle ne s'applique pas aux 
socièiès dont le capital excède vingt millions de francs. Or, la loi du 15 juillet 
181l5 sur les chemins de fer ne défend les actions au porteur que lorsque les cinq 
dixièmes des versements ne sont pas effectués. 

{1) Art. H de l'acte du i5 juillet 18ùï. 
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La pratique généralement suivie en Belgique, sans qu'il en soit résulté d'inconvè­ 
nient , a été d'autoriser les actions au porteur libérées à concurrence de deux cin­ 
quièrues. 

L'interdiction plus rigoureuse qu'adopte le projet doit-elle être acceptée? 
D'un coté, la solution affirmative est incontestablement un droit absolu pour les 

tiers 'JUÎ ont dû compter sur le capital social. Permettre de faire des titres au porteur 
alors que ce capital n'est pas entré dans les caisses sociales, c'est autoriser en fait 
la dispense des versements qui seraient nécessaires pour payer les créanciers. Quel 
est en effet le pnrteur qui ne préfèrera détruire ses actions que <le faire des verse­ 
monts pour conserver un titre désormais sans valeur'! Lorsque le capital social 
comprend l'intégralité <le la somme â verser s111· les actions, il est un mensonge, si 
les actions ne demeurent nominatives jusqu'à leur entière libération. 

)lais d'autre part il peut être de la plus hante utilité pour certaines sociétés de 
pouvoir augmenter leurs ressources par un simple appel <le fontis, dans certaines 
èventualitês; or, le litre nominatif qui a tant d'avantages dans les petites sociétés J 
offre lant d'inconvénients cl est si peu reçu dans les gr:111des entreprises, qu'il ne 
faut pas se dissimuler que c'est créer une entrave considérable ü la réunion iles 
capitaux que Je le proscrire entièrement avaut la libération des actions. li peut 
s'écouler des années avant qu'il soit utile à la société d'appeler les derniers verse­ 
ments, le fonds de prévision qu'elle possède dans les mains de ses actionnaires peut 
être le meilleur des placements. N'est-ce pas ainsi nue chose grave que de placer 
une société dans cette alternative, ou de renoncer aux titres au porteur, ou de 
renoncer à la réserve qu'elle possède en mains de ses actionnaires'? 11 ne faut au 
surplus pas perdre ile nie que, même envers de simples porteurs, la société a le 
puissant moyen Je contrainte de la déchéance tirs versements faits pour obliger aux 
versements à faire. Or, sauf dans les cas, heureusement presque inconnus dans 
notre pays, d'une ruine complète, il y a là une garantie rassurante de l'exécution 
des obligations de l'actionnaire. 

On le voit, les deux solutions contraires sont réclamées par des motifs sérieux, 
présentés par des intérêts différents. 

Ces solutions s'excluent-elles à ce point, qu'elles ne puissent en se rapprod1a11t 
concilier ces intérêts'! 

Pour se convaincre qu'il n'en est pas ainsi, il suffi: de remarquer que les tiers 
n'ont le droit d'exiger que les actions restent nominatives que pour autant qu'il 
s'agisse de versements sur la foi desquels ils out pu traiter, et que la peine de la 
dèehénnce des droits de l'actionnaire qui ne forait pas ses dernières mises, assure 
complètement à la société qui fait un appel de fonds dans son propre intérêt, que 
son appel sera entendu. 

Cela posè , il devient facile de résoudre la difficulté. 
Les tiers seront dans tous les actes qui émanent de !a société informés du mon­ 

tant de son capitalj si la loi prohibe de comprendre dans cc capital les versements 
qu'une conversion d'actions au porlcur pennettrait Je ne pas effectuer, quel grief 
pourra ient-ils élever contre cet.te conversion 't 

Si, d'autre part, la loi fixe un minimum Je versement assez élevé pour garantir 
les versements ultèrieurs que l'extension <les affaires sociales ou des besoins im­ 
prévus provoqueraicnt , mais assez modéré pour qu'on puisse conserver un capital 
sèrieux en dehors des valeurs employées, n'aura-t-elle pas satisfait aussi à toutes 
légitimes exigcnces ? 
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Votre commission le croit, et c'est pour atteindre ce double but Je sauvegarder 
des droits rivaux qu'elle vous propose une nouvelle disposition qui autorise la con­ 
version des actions en titres au porteur, après libération de moitié, mais à la 
condition que le capital social indiqué aux tiers ne se composera que de ce qui 
peut être appelé avant l'exercice de la faculté de conversion. 

La troisième disposition <lu projet qui doit nous occuper déclare les souscrip­ 
teurs respousables , nonobstant toutes dispositions contraires, du montant Iota( 
des a crions par eux souscrites. 

Cette disposition résourl une question de droit fort délicate dans un sens con­ 
traire au projet du Gouvernement et à la solution que votre commission vous a 
présentée pour les sociétés en commandite. 

Nous ne voulons pas dissimuler les graves motifs dont on peut appuyer le f.ys­ 
tème adopté par le Gouvernement. Exposons les dans toute leur force. 

Les apports promis sont la hase mème du crédit et <lu succès de la sociètè ; il 
ne doit pas être permis de la constituer, en lui donnant le prestige de ces éléments 
de prospérité, sans assumer dans toute son étendue l'obligation de les fournir. 
Les n(•gociants honnêtes ne promettent que cc qu'ils sont décidés à faire : le main­ 
tien dans toute son intégrité de l'engagement de faire les mises stipulèes , n'ajoute 
rien aux obligations de ceux qui forment une société dans le but tic réaliser <les 
bènéflccs dans l'industrie ou le commerce qu'ils ont en vue. L'impossibilité de l:IC 
soustraire au versement ne sera une charge que pour ceux II qui n'entrent dans la 
» société que pottl' en sortir le plus vite possible; qui courent après des bénéfices 
, sans risques; qui attendent tout de la prime des actions et rien de la société; 
» pour qui l'émission des titres est devenue le commerce lui-même, et qui se reti­ 
p rent de la société qu'ils n'ont fait que traverser ponr courir à d'autres spécula­ 
i, tions t'). » En assurant les versements par la respousahilitè qu'elle attache ü la 
qualité de souscripteur, on ne fait qu'écarter les engagements illusoires el exiger 
des engagements loyaux. Le plus souvent les souscripteurs d'actions sont les fon­ 
dateurs de la société; si la confiance dans son avenir leur nwnquc à ce point pou[' 
eux-mêmes qu'ils répudient la nécessité de rester engagés, elle <luit leur manquer 
aussi pour entraîner les tiers à se substituer à eux dans cet engagement. Il n'est 
donc pas à craindre que l'adoption de la doctrine la plus rigoureuse pour les sous­ 
cripteurs d'actions empêche des sociétès sèrieuses de se constituer : elle soumet 
les engagements des fondateurs à une épreuve de sincérité qui n'aura que de salu­ 
ta ires effets, en écartant ceux qui ne peuvenl subir cette épreuve. 

Ce système de responsabilité indélébile attachée à la qualité de souscripteur 
n'est-il cependant pas d'une rigueur contraire au caractère de transmissibilité des 
actions, inique dans la différence profonde qu'il établit entre le premier titulaire el 
les cessionnaires ultérieurs, et de na Lure à empêcher la formation des sociétés cl .à 
amener de flagrantes injustices? 

On serait plus disposé à l\1dmellre sans doute s'il ne frappait que les fondateurs 
de la société, qui trouvent clefns les H ventages particuliers qu'ils peuvent stipuler une 
compensation à cette inexorable responsabilité qui les lie indéfiniment. :\lais la 
comprend- on pour les souscripteurs qui, conviés à entrer dans une société. 
souscrivent ries actions a11 bureau d'un établissement de banque. au lien de les 
acheter à la bourse? La loi veut prendre des mesures contre le charlatanisme [rau- 
----- -----~- --------------.-..-·- - 

(1) Happot'L de ~1. Langlais an ('01 p-; législat:f s111 la lui de 185G. 
1-4 
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duleux des fondateurs de sociétés anonymes, et elle frappe ceux-là même qu'elle 
veut garanti!'! Il ne fondra donc souscrire à <les actions que lorsqu'on aura la ferme 
résolution de ne jamais s'en dessaisir. N'est-ce pas détruire cette admirable con­ 
ception des litres négociables, qui a rendu possibles tant de gigantesques travaux en 
permettant aux capitaux flottants de s'y engager pour foire place à d'autres quand ils 
seront appelés ailleurs? Qui voudra se lier par une souscription qui, vingt ans après 
la cession des titres, obligera encore à supporter les charges de catastrophes irnprê­ 
vues ? 

N'est-on pas frappé <le la sévérité de la loi française pour les souscripteurs et de 
son silence sur tout ce qui assurerait l'exécution des obligations <les cessionnaires'? 
Elle exclut le titre nu porteur jusqu'à la libération; mais elle ne fait rien pour em­ 
pêcher les cessions frauduleuses à des insolvables, rien pour 4ue le propriétaire de 
l'action se retrouve au moment de l'appel du versement; la cession par endossement 
n'est pas prohibée, et l'inscription sur les registres sociaux est purement facultative. 
Elle frappe le premier souscripteur au profit des tiers, sans même lui assurer les 
moyens <l'un recours efficace contre les cessionnaires qui lui doivent garantie. 
ta loi anglaise nous paraît à cet égarJ bien plus sage. 
J-:lle impose la tenue d'un registre qui permet de suivre toujours l'action dans 

tonies les mains où elle passe, en indiquant tous les transferts <le titres avec leur 
date; clic veut q11c chaque année un tableau complet des actionnaires soit dressé, 
et elle-autorise même les tiers à prendre connaissance de ces documents moyen­ 
nant une Iègëre rétribution. Elle veut qu'en cas de liquidation, quiconque aura 
possède <les actions dans le courant <le l'année qui précède la liquidation soit tenu 
comme s'il était encore actionnaire; mais cette obligation, imposée dans l'intérêt des 
créanciers, laisse au cédant un recours contre les cessionnaires qui doivent !e tenir 
indemne de tout appel de fonds postérieur au transport (1). 

Ces dispositions fournissent les éléments <l~me solution, meilleure que celle du 
projet, des obligations des souscripteurs. 

Les nouveaux textes que vous soumet votre commission rendent obligatoires la 
tenue du registre des actionnaires; ils imposent la publication annuelle des noms 
des associés débiteurs de leur mise, el ils permettent par là de décharger les sous­ 
cripteurs de leur responsabilité en donnant les moyens d'atteindre leurs cession­ 
naires. 

Les éléments de solution des principales questions de la matière étant posès , 
il nous reste à expliquer, en peu <le mols, les textes par lesquels la commission 
propose Je remplacer le projet du Gouvernement. 

L'article 53 indique que le capital de la société se divise et actions et en parts. 
On désigne généralement dans la pratique par le mot part l'action qui ne porte 
pas une mention de valeur en argent. Il a parn utile de consacrer cette espèce 
d'actions dont il serait à désirer de voir l'usage se généraliser (2). 

Le texte prescrit qu'un numéro d'ordre soit assigné à chaque action : c'est une 
mesure incontestablement utile pour suivre les cessions des actions nominatives et 
empêcher des fraudes dans l'émission d'actions au porteur. 

(1) ArLicle i 6 et suivants, 65, 66 de l'acte du U juillet 18~6. 
(2) Celle question a été soulevée, en France, depuis la nouvelle loi. - V. Vavasseur, Société à 

re.vpo11sabili1é limitée, introduction. 
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L'article 34 prescrit la tenue d'un registre destiné à indiquer les propriétaires 
de chaque action; ce registre doit être tenu à la disposition des intéressés, c'est­ 
à-dire évidemment des actionnaires et des créanciers. 

L'article 35 s'occupe des actions nominatives. 
La manière dont la mutation se fait est empruntée au Code actuel, pour le cas 

où l'action est libérée; il n'y a dans cc cas aucune utilité à exiger la signature du 
cessionnaire. Il en est autrement, lorsque l'action n'est pas libérée; le livre doit 
contenir la preuve que le cessionnaire accepte la charge des versements à faire. Il a 
parn inutile d'indiquer qu'un fondé de pouvoirs peut consentir le transfert, c'est 
de droit commun. 

Le décès d'un actionnaire produit souvent des difficultés pour les sociétés qui 
sont obligées de s'assurer de la qualité <les héritiers, constatation toujours difficile 
et ponr laquelle elles doivent se rapporter à des actes de notoriété auxquels rien nç 
donne cependant force légale. La disposition proposée indique un mode qui mettra 
leur responsahilité à couvert; il n'est porté, du reste, aucune atteinte aux droits des 
héritiers , au préjudice de qui cette mutation se serait faite , soit contre les personnes 
indûment inscrites , soit contre le notaire et les témoins qui auraient concouru à 
l'acte de notoriété. 

L'action rloit être indivisible à l'égarc.l de la société. Tou_t autre système condui­ 
rait par la division des successions à d'inextricables confusions. Le texte autorise 
la société il retarder tous payements de dividendes et toute partioipation aux droits 
sociaux en faveur iles propriétaires comrnunistes , jusqu'à ce qu'une seule personne 
lui soit prêsentèe comme propriétaire pour chaque action. 

L'article 36 s'occupe de l'ac!ion· au porteur, dont il détermine la forme et la 
transmission. 

Le titre an porteur a été l'un des principaux moyrns, tout à la fois du succès 
dos sociétés anonymes et des déccpl ions des associés. La facilité de transmission a 
attiré les capitaux et servi ;1 faire des dupes. Le projet prescrit d'indiquer sur le titre 
les éléments les plus importants de la société et l'époque de l'assemblée générale an­ 
nuelle. Le porteur est ainsi averti <le l'avoir de la société, des charges dont ses fon­ 
dateurs l'ont grevée, de sa part dans ces droits, et il sait le jour et l'heure où il 
peut connaitre le résultat des opérations annuelles et exercer ses droits d'action­ 
naire. C'est l'application au titre au porteur <le la double gara'ntie que le projet 
cherche à réaliser : obliger les administrateurs à exposer la vérité, permettre le 
contrôle des actionnaires. 

L'article 57 consacre le transfert du titre au porteur par simple tradition. 
L'article 58 détermine l'époque à partir de laquelle les actions peuvent ètre 

cédées ou converties en titres au porteur. 
Ses dispositions réalisent les idées que nous avons développées. 
Avant la constitution de la société, il n'existe pas d'acrions ; une vente d'actions 

faite alors doit être nulle, faute d'objet. 
~fois la vente valable entre parties ne doit pouvoir être faite à l'ègard <le la 

société, que lorsqu'un versement suffisant vient garantir les versements ultérieurs; 
Je là le droit, pour la société, de n'inscrire les mutations qu'après payement d'un 
cinquième <le l'action. . 

L'action ne peut prendre la forme d'un titre au porteur que lorsqu'elle est en­ 
tièrement libérée; telle est la règle. 

Les statuts des sociétés peuvent y faire une exception, mais c'est en divisant le 
•• 
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capital social en deux parties que nous pournns appeler, l'une le capital actuel, 
l'autre le capital éventuel de la société. 

Le capital actuel se composera des versements réellement effectués, 011 dus par 
des actionnaires qui peuvent être poursuivis sur tous leurs biens. 

Le capital éventuel comprendra les versements exigibles après que les actions 
sont convertibles en titres au porteur, et dont la rentrée n'est assurée que par la 
déchéance des sommes versées. 

Une société ne peul être autorisée à présenter comme étant son capital réel, te 
qui, en cas de revers dêsastreux , ne serait pas recouvré; elle doit donc, dans le 
1·hi1Tre du capital indiqué aux tiers, ne comprendre que le capital actuel. 

Les fondateurs d'une société anonyme pourront choisir : s'ils veulent présenter 
aux tiers la g:1ra11Lic de tout le capital qui peut être appelé, ils devront en assurer 
le recouvrement en maintenant l'obligation des actionnaires; s'ils veulent donner 
aux actionnaires tics titres au porteur avant la libération, ils devront renoncer à se 
prévaloir de i'intrégralité du capital pour inspirer confiance aux tiers. Mais il est 
impossible que la société ail, vis-à-vis tics tiers, le crédit que procu1·e un capital 
assuré, eu ne grernnl ses actionnaires que de dettes auxquelles ils pourraient à nu 
moment donné se soustraire. 

Le texte exige q:1c les actions nu porteur ne puissent être délivrées qu'après Iibé­ 
ration de moitié. Cette quotité a pa1·u nécessaire pour assurer le payement, 

La conséquence de la convertibilité <les actions en litres au porteur est la faculté 
de ne pas verser en consentant à perdre les versements effectués. Le texte constate 
cc point, qui peut avoir de l'importance pour les actions qui, malgré la faculté de 
conversion, seraient demeurées nominatives ; l'égalité qui doit régner entre les 
actionnaires mut cp1c b propriétaires de ces actions puissent, en renonçant à leur 
part, ~c décharge,· tics appels tle fonds auxquels les titres au porteur ne sont 
astreints que par la commiuation ile celle déchéance. 

Les articles 5H et AO règlent la grave question de la responsabilité des action­ 
naires en nom anciens et nouveaux. Ils consacrent le système de la loi anglaise 
adapté à nos institutions. 

l.e nom des actionnaires encore débiteurs envers la société est, chaque année, 
publié à la suite <lu bilan; relte publication permet d'apprécier la valeur réelle 
du capital non versé. 

L'absence 1111 nom d'un actionnaire sur la liste constitue une espèce de purge de 
sa responsabilité. Les créanciers sont investis , par un article ultérieur du projet, 
du droit de demander la liquidation de la société, lorsque la diminution du capital 
devient une menace pour leurs créances; ils useront rie ce droit, s'ils croient que 
le changement d'actionnaires affaiblit leur gage. Par le seul fait de la dissolution. 
qui, si elle est prononcèe par jugement, remontera nécessairement an jour de la 
demande, tous les actionnaires qui ne seront pas affranchis pal' une année écoulée 
depuis la publication qui ne mentionnera pas leur nom, pourront être-considérés 
comme actionnaires. S'ils sont plusieurs, ils constitueront des débiteurs solidaires 
de la mise, comme les endosseurs d'un effet <le commerce. 

Par contre, lorsque cette èventualité se présentera, ce qui n'arrivera évidemment 
que dans des ras rrës-exceptionncls , le cédant, qui aura payé, aura un recours 
contre les cessionnaires. Ce recours se transmettra de l'un à l'autre, et il sera aussi, 
comme contre les endosseurs d'.une lettre de change, mais cette fois en sens irr­ 
verse. solidaire cool re eux tous. 
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Les dispositions des articles que nous venons de parcourir fixent des règles dont 
les conventions des parties ne peuvent affranchir; mais rien ne les empêche d'ajouter 
aux conditions imposées par la loi. Elles peuvent évidemment prohiber les actions 
an porteur, n'en admettre la transmission que par l'endossement (1), exiger cette for­ 
malité, même pour les actions nominatives, n'admettre la transmission qu'avec 
l'autorisation des administrateurs o~ des autres sociétaires, stipuler un droit de 
rel rait, etc. Les sociètès d'assurance imposent souvent des conditions spéciales à la 
transmission <les actions; les actionnaires onr ~ en effet, un grand intérêt à ce que, 
pn1· des cessions de titres à des insolvables, la charge des sinistres ne retombe pas 
exclusivement sur les autres actions. Elles trouveront dans la liberté qui leur est 
laissée à cet égard les moyens «Je prendre toutes garanties. 

~ 4. De îadminisirtuion et de la sureeillance de la société. 

Projet du Gouvernement. Projet de l.i Cummtsslon. 

AnT. 28. 

La société anonyme est udministrée pa1• <les 
mandataires il temps, révocables associés, sala­ 
ries 011 gratuits. 

(Comme ci-contre, sauf la suppression 1l11 mot 
a.rn,cies). 

Le Code actuel porte qne les mandataires qui administrent la société anon,·rnc 
peuvent être associés ou non associés. Le projet, par la suppression des mols ou non 
associés, exige qne toujours ils soient pris pa nui les associés. 

Votre commission croit que celle règle peul recevoir des exceptions. Elle vous 
pr·oposc de supprimer tout à la Iois les expressions alternatives <lu Code actuel, et 
Je terme impératif du projet. L'article 51, qui régit ce point <l'une manière corn­ 
plète , rend inutile toute disposition à cet égal'll clans l'article 28. 

l'rojel du GOU\'('l'OClUCnt. l'rojel de la Commission. 

Anr. 2!J. AnT. 40. 

El!« est rrprescnlée par ces mandataires dons I Le pouvoir de ces mandataires eomprend , en 
luu« les ucte« judiciaires ou exlm-jrrdiciaires, ·, l'absence de toute disposition spéciale des actes 
conformément à ses statuts. de société, le droit de faire tous les actes d'admi­ 

nistra lion, et de soutenir tontes actions au nom 
de la société , soit en rlcrnandant , soit en défen­ 

\ dan t. 

Cet article est nouveau, il ne se trouve ni dans le Code en vigueur ni dans la loi 
française; l'exposé <les motifs se borne à dire, pour le justifier, qu'il est le corollaire 
de l'article précédent, et qu'il s'explique par son texte nième. 

(1) La loi distingue les actions en deux catégories : les actions nominatives cl les actions au 
povteur. Toutes les actions qui ne sont pas soumises aux 1·èglcs du rrgistre des actionnaires, doivent 
nécessairement être comprises parmi les actions :m porteur. 
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Si cette disposition se bornait à exprimer une conséquence d'un autre texte, elle 
serait inutile; mais elle semble avoir une portée plus grande, et. à cet égard, elle 
peut soulever des difficultés. 

L'article précédent ne confère aux mandataires révocables, dont il parle, que 
l'administration de la société; la doctrine et la jurisprudence ont déterminé les actes 
qu'autorise le droit d'administrer; si ce droit n'est ni restreint ni étendu par des stipu­ 
lations spéciales du contrat social, le pouvoir de ces mandataires est circonscrit ~m 
droit de faire ces actes. Or, le texte de notre article, en disant que la société est 
représentée pal' ces mandataires dans tous les actes judiciaires ou extrajudieiaires , 
pourrait jeter de l'obscurité sur ce point. li est donc préférable de se borner à 
investir ces mandataires du droit <l'administrer, eu laissant aux tribunaux le soin 
<le tirer les conséquences de ce texte. 

Il est un point cependant relativement auquel il parait convenable de douner 
aux. conseils d'administration un pouvoir plus étendu que celui qui résulte du 
simple droit d'administrer. C'est en cc qui eoncerne les actions en justice. 

Le droit d'administrer ne permet que d'intenter les actions qui ont pour objet 
des actes d'administratio» ou de défendre aux mêmes actions. Il en résulte que, :1 
défaut d'une clause spéciale des statnts , le conseil d'administration ne peul soutenir 
un procès où se trouve engagé un droit immobilier de la société. 

L'applicauo» de ce principe est pleine d'inconvénients el n'offre aucun avantage. 
Quel danger peut-il y avoir, en effet, à cc qu'un conseil forme une réclamation ou 
défende la société contre une demande, et quel secours peul apporter la décision de 
l'assemblée géné1·alc pour le succès d'un liti1;e? Aussi la pratique a-t-elle géuérél­ 
lemenl repoussé celle cousêquence ri~oureuse des principes admis, par l'insertion 
dans les statuts d'une clause qui investit l'administration du droit tic représenter 
la société dans les actions qu'elle a à soutenir en demandant ou en défendant. 

L'article que vous propose votre commission établit la même mesure comme une 
règle qui régira les sociétés en l'absence de toute stipulation contraire. 
li va sans dire quo le droit d'intenter des actions pour la société et d'y défendre 

emporte relui Je faire lés actes extrajudiciaires utiles à la défense de ses droits, 
mais ne comprend par lui-même ni le droit Je compromettre ni celui de transiger, 
et qu'ainsi le compromis el la transaction ne peuvent être consentis par le conseil 
d'administration lorsque l'objet du litige n'est pas compris dans le cercle des actes 
qui sont dans ses attributions. 

Pa•ojcl du Gou,·c1·11cnicnt 

ART. 30. 

Ces mandataires, q11ulifies par la dt!11ominci­ 
lion d'administrateurs ou ptu: toute autre déno­ 
mination équivolenle. sont ,10111t111!s 71u1· fassim­ 
blée géuérale des associés, pou,· un temps qui 11e 
peut excéder si» ans, et dans la forme qui- est 
déterminée par lei suütu». 
Leur 110111brc 11e peut èt1·e i11férirtt1· à trois. 
Ils sont rééligibles, sauf $lipufation contraire. 
Ifs peuvent étre révoqués pClr la mèm« assem- 

blée. 

Projet de Ia Commission. 

ART.41. 

Les administrateurs doirent être :m nombre 
de trois au moins. 

Ils sont nommés par l'assemblée générale des 
asseciés; ils peuvent eependnnt , pour la première 
fois, être nommés par l'acte de constitution de la 
société. 

Le terme de lem· mandat ne peut excéder six 
ans; ils sont toujours révoeables par l'assemblée 
générale. 
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Projet du Gouverucrucnt Projet ,re 1.i Commis~ion. 

A11r. 42. 

Ils pmveut élre ,unnmés, tJOUr la première {Qi!i Sauf disposition contraire dans 1":1cte <le su- 
d pour le même terme, par facte de consli/utio11 eiété, les administrateurs sont rééligibles; eu cas 
de lu société. de vacance avant l'expiration du terme <l'un 

En cas de vacance avant l'expiration du terme, · mandat, l'administrateur nommé aehève le terme 
1 

ceux qni sont ,11m1mé1 aehèoen! le terme de ceux Ide celui qu'il remplace. 
qu'ils rempluceut, ; 

L'article proposé par le Gouvernement renferme des dispositions de deux 
natures différentes : des dispositions impératives ou prohibitives et des dispositions 
purement supplétives du contrat constitutif. 

Votre commission a séparé ces dispositions en deux articles, de manière à cc que 
les mesures que la loi impose aux sociétés soient contenues dans le premier de ces 
articles, el que les règles à suivre seulement dans le cas où les parties n'ont p:is 
adopté de clauses contraires soient renfermées dans le second. 

D'après l'article i856 <lu Cocle civil, le pouvoir <l'administrer, conféré par u11 

acte postérieur à la constitution de la société, peut être révoqué comme un simple 
mandat, tandis que lorsque ce pouvoir a èté donné par l'acte même de société, il 
ne peul être retiré sans cause légitime. On pouvait se demander, d'après le texte 
présenté par le Gouvernement, si cette distinction est applicable aux administra­ 
teurs nommés par les deux modes qu'indique ce texte. 

Votre commission n'a pas hésité à décider que les administrateurs <levaient, dans 
tous les cas, être révocables par l'assemblée générale. On doit voir dans la no­ 
mination faite dans les statuts sociaux, moins une clause du contrat social, que 
I'êxêcution immêdiate <le ce contrat par les actionnaires, qui pourvoient à l'adrni­ 
nistration de la société comme s'ils étaient réunis en assemblée générale. La faculté 
de révocation est d'autant plus nécessaire, lorsque la nomination est faite par les 
fondateurs, que presque toujours ils se désignent eux-mêmes pour remplir les 
fonctions d'adrninistrateurs , el que c'est précisément contre les manœuvres cou­ 
pables qui auraient été commises dans la constitution de la société, et qu'ils 
auraient intérêt à celer, que les actionnaires ne doivent pas être désarmés. 

La rédaction proposée par la commission enlève tout doute sur la révocabilité 
absolue des administrateurs (1). 

Projet du Gouvernement. 

J\11T. 3\. 

Projet de la Commission. 

AIIT. 45. 

Avant d'accepter leur mandat, ils doivent être I Chaque administrateur doit être propriétaire 
propriéunre», par paris égales, d'un dixième du d'un nombre d'actions représentant la cinquan- 

(1} Celle solution est déjà enseignée dans le Code actuel, mais elle n'est pas unanimement 
adoptée. V. Delangle , n°1 426 el ~27. 
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i 
i 
1 

capital sociul s'il ~it cf1111 million ou au-deswiu«, ! tième partie du 1·apit:1I soeiul, sans 11uc celle part 
et d'un vin9tièmt ,Lu eupitul soeiul s'il e:r.cble im ! rloivc s'élever au dcli, de cinquante mille francs. 
million. sa11i; q11e l« part 11P 1·/mr.,111 doi,:1• ,ù!lei·er I L'ndmiuisrrateur, nommé. devra afllrrner par 
flU delà de 100,00() [rani», 1 1111c tlrclaratiou si~11ée tl,l lui qu'il est réellement 

i prup1·i1;t,1ir,: ile ces avtions , t>lsi elles sont au por­ 
! leur, l,:s dépo:-er tbns l1•s caisses de la société ou 
1 11'1111 tiers d1;signé par les statuts 011 p:ir l'assem­ 
! IMe ~(•11éral11 . 
1 
1 Ces actions seront all'cl'lèes p:1r privilrge à la 
\ ~ar.111t,e de la ~esti-on de l'adminisuuteur ; men­ 
: tiou de cette ~araulic sera faite p,1r le proprié- 
11ai1·c sur le rnj!Îstrc tics uetiununires pour les 
; actions nominatives. Pl sur le titre pour les ac­ 
. rions an porteur. 
. L'assemhlén gén,~rale pourra cependant auto­ 
. riser tics aetiounuir-s nominutivement désignés 
; il foire re t!èpM et cette déclara1io11 pour un ad­ 
i ministrateur , sans que la mèuie personne puisse 

1 la faire pour plusieurs aduiinistrateurs ; elle 
! pourra uussi dispenser 1111 iles ndministraieurs 
1 ' i de l:i garan1i1i ci-dessus prescrite. 
i ;\ 1léfo11t d'uvoir rempli ces formalités dans le 
1 
'. mois rie i-:i nomination 011 ile la-rwtitication qui 
1 lui t-'IJ Sl'rai1 faite, si elle avait eu lieu en snn ah­ 
i sence , l'administrateur 11om111é sera réputé dé­ 
. missiunuairc , 1:1 il sera procédé â une nouvelle 
: élection. 

Projet de la Coœ,nisslon. 

Si, ;1 nue seconde éleetion , il n'existait au- 
cun aetionuaire connu possédant le nombre <l'ac­ 
tions pn-serites t·t consentant :1 accepter la place 

: vacante, l'assemblée pourrait dispenser l'élu des 
: ron.liuous ci-dessus indiquèes . 

La gestion de la société doit autant que possible appartenir aux intéressés CUl;­ 
mêmes: l'intérèt-des administrateurs à la pruspèritè tic la sociètè est incontestable­ 
ment une puissante garantie. 

Mai:- la dèterminurion <le la part d'intérêt qu'il l'aut exiger des administrateurs 
offre 11f•s diflirnltés qne le projet n'a pas surmonrèes. 

C'est ainsi qu'il exige que, tians 1J11c société au capital d'1111 million de francs, les 
administrateurs possèdent un dixième du capital social , et seulement un vingtième 
de Cl' capital lorsqu'il excède un million. La r~nl de l'administrateur dans une 
soeiét« d'un million devrait être de 100,000 francs, elle pourrait u'ètre que de 
55,000 francs, si le capital es~ porté à l, I00,000 francs. JI y a évidemment là une 
anomalie qui doit disparaitre. 

S'il faut exiger que le conseil d'administration possède un intérêt sérieux dans 
la société, u'y a-!-il pas exagération d'un principe utile dans la proscription de 
toute exception à cette règle'? li arrive qnc l'adjonction au conseil d'un homme 

_ ayant des connaissances spéciales peut lui ètre de la plus haute utilitê , el qu'on ne 
le trouve pas parmi les actionnaires, et surtout parmi les actionnaires possédant 
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un intérêt qui peut, d'après le projet, devuir être de plus de ceut mille francs? Si 
déjà le conseil renferme dans son sein les principaux intéressés. quel inconvénient 
peut-il y avoir à cc que l'assemblée g&riérale y fasse entrer un membre qui ne pos­ 
sèderait qne peu où point d'actions, mais dont elle attend d'utiles services'! 

Le projet qui a eu· surtout les yeux sur la législation française, ne s'est pas 
préoccupé du cas où l'on ne trouverait pas un nombre suffisant d'aeiionnnires pos­ 
sédant le eeus J'éligibili1é qu'il exige pour composer le conseil d'administration. En 
France. on pourrait daus ce cas recourir au Gouvernement qui, demeurant en 
possession du droit de conférer l'anouymat , a les moyens de parer à celle éventua­ 
lité en autorisant la conversion en soeiètè anonyme de la société à respunsabilitè 
limitée. Mais quelle sera l'issue <le cette situation sous l'empire du pr·ojct converti en 
loi, qui supprime toute intervention go1!verncmc11tale'! Faudra-i-il laure d'adminis­ 
trateurs dissoudre la société'! Évidemment ce serait là une couséquenee inadmis­ 
sible d'une situation non-seulement possible, mais existante tléj:1 cl dont on 
trouverait des cas clans la plupart des gran1lcs sociétés qui sont l'u11décs depuis un 
certain nombre d'années, et qui peuvent devoir se reconstituer bientôt sous l'em­ 
pire de la loi nouvelle. Celle conséquence doit être ècartèe par l'adoption d'un 
texte moins iullexihle. 
Il peut arriver souvent que le dêcès d'un arlminisrrateur , qui est en même temps 

un des principaux actionnaires de la société, divise entre ses enfants les actions qu'il 
possédait. Cette division de titres peut ne donner à chacun d'eux qu'une part 
d'actions insuffisante pour entrer au conseil; serait-il bien sage d'empêcher les 
membres de cette famille de réunir leurs titres pour avoir dans le conseil un 
reprèseutant , cl Iaudra-t-il qu'ils cèdent la place ü un aclionn_airc qui aura quelques 
actions de plus qne chacun d'eux, mais beaucoup moins qu'eux tuus ? Oél1•1ulra-l•On 
à la mère veuve de conférer l'usage de ses actions à sou fils'! Sera-t-il iuterdit aux 
sociétés financières, possédant 1111 intérêt prépondérant dans i111e sucirlé qu'elles 
commanditent, non pas <le diviser ces actions de manière à accaparer tontes les 
places du conseil d'administration, mais d'avoir au moins un administrateur 411i 
les rcpréscnte î Enfln, est-il hien sage de déterminer la part d'intérêt à exiger 
pour le conseil entier , en sorte que l'augmentation du nombre d'arl miuistrateurs 
diminue [a part d'actions nécessa ire à chacun? L'affirma t ive que le projet a prise 
dans la loi française suppose que, plus un conseil renferme de membres, plus 
il offre de garanties. La pratique cependant n'a que trop dèmontrè que les corps 
nombreux administrent mal, que la division tic la responsabilité en affaiblit le sti­ 
mulant, et que, dans les luttes de l'industrie comme dans celles de la guerre, la 
gram.le multiplicité des avis affaiblit plus qu'elle ne fortifie. 

Ln nouvelle rédaction de l'article que votre commission propvse apporte les 
changements qui lui ont paru le mieux écarter les critiques qui peuvent èlre 
dirigées contre le projet du Gouvernement. 

Le nouveau texte écarte la rigueur de ce projet, quant à la part sociale que 
doivent posséder les administrateurs ; il abaisse la somme au-dessus <le laquelle 
celle part ne doit pas s'élever; il autorise un Liers à fournir la gara11tic de l'admi­ 
nistrateur cl autorise une exception à la règle Jans chaque conseil: mais en même 
temps il veut que l'on sache si l'arlministratcur est ou non le véritable propriétaire 
des actions dont il se prévaut. li impose, à cet effet, une déclaration formelle; en 
outre, il affecte ces actions par privilège à la garantie de la gestion ile chaque 
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administrateur. Cette affectation privilégiée est consacrée par la loi française et par 
l'usage constant des sociétés anonymes existantes aujourd'hui. 

11 est suffisamment clair, pour qu'il soit inutile de l'indiquer dans le texte, que 
les statuts <les sociétés peuvent imposer aux administrateurs l'obligation de pos­ 
séder ou de déposer une part supérieure à celle qu'indique l'article. La loi prescrit 
comme garantie, tant eu faveur des tiers qu'en faveur des actionnaires, )a posses­ 
sion <l'un intérêt d'une certaine importance dans la société; les parties qui ne 
peuvent diminuer cet intérêt au-dessous de la limite légale peuvent être plus rigou­ 
reuses que la loi. 

Projet du C.ouvcmm»cot. l11·uj1•l de la Cowmlssioo. 

ART. ;;2. i AIIT. 4-t 

Il lem· est interdit de se livrer, au nom el pow· I (Supprimé.] 
le compte de la société, à des opérations étran- 
gères à l'objet de son entreprise. 
lt leur est égalemeut interdit de prendre 011 de 1 (Cornllll' ci-contre.) 

conserver uu i11térét direct ou indirect dans une 
opération quelconque [aùe avec lit société 011 71ottr 1 
~on compte, ù moins q11'ils n'y soient autorisés 1 

par l'assemblée générale pour certaines opérations 1 

spécialement déterminées. ; 

Le projet du Gouvernement réunit Jans cet article deux dispositions entièrement 
distinctes: l'interdiction de faire des opérations étrangères à l'objet de la société, et 
la prohibition pour les administrateurs de foire <les contrats où leur intérêt person­ 
nel serait en opposition avec celui de la société. 

De ces deux üispositions , la première peul évidemment être supprimée; elle ne 
fait que consacrer un point que d'autres textes établissement parfaitement. Les opé­ 
ra lions que les administrateurs feraient en dehors de l'objet de la société constitue­ 
raient incontestablement une violation des statuts, dont le projet les rend person­ 
nellement et solidairement responsables. li n'y a pas plus de raison de prévoir 
spécialement celte espèce <l'infraction à la loi sociale que toutes les autres qui 
peuvent ètre commises; la disposition proposée est même d'autant plus inutile à 
l'ègard du fait qu'elle prèvoit , que la jurisprudence n'a pas hésité, même en l'ab­ 
sence d'un texte aussi positif que celui de l'article suivant, à le considérer comme 
illégal et à en faire peser toutes les conséquences sur les administrateurs (1). 

La seconde disposition de l'article est empruntée à la loi française de t865; la 
prohibition qu'elle renferme est morale et utile, il faut que jamais un administra­ 
teur ne soit placé entre sa conscience et son intérêt; la conscience a trop de chances 
de succomber , l'expérience a montré l'intérêt personnel trop souvent triomphant, 
pour que la loi ne proscrive pas ce dangereux antagonisme. 

(1) V. l'arrét de la Cour de Bruxelles du 26jamier l8füi (Pa.~ .• i863, Il, 329), et J':irrél de la 
Cour d(' cassation du ·J 2 mai 1861 (Pas., Hlû4, 1, 261-). 
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Il arrive parfois que Jes administrateurs s'intéressent dans certaines opérations 
conjointement avec la société, en sorte qu'ils aient avec elle des intêrèts-communs. 
Il n'y a aucun motif de défendre ces associations qui n'établissent aucune opposition 
d'intérêts. Le texte en parlant des atlministrateurs qui prennent un intérêt dans mie 
opéra1io1& fuite avec la société, i:-uppos<~ évidemment qu'ils interviennent comme 
partie opposée à la société. 

Quelle sera la snnction de cet article? La loi française et le projet n'en indiquent 
aucune. La répression Je celle fraude demeure donc soumise aux règles générales, 
concernant la position des administrateurs. 

Si 1011s les administrateurs out connu l'intervention d'un de leurs collègues 
dans une opération faite avec la société, ils pourront en cas Je perte être con­ 
damnés solidairement à la réparer. Si au contraire l'administrateur coupable a, par 
une fraude habile, caché aux autres administrateurs sa participation à l'opération, 
et <1ue ceux-ci l'aient ainsi ignoré~ sans qu'une faute leur soit imputable, les dom­ 
mages cl intérêts ue seront dus que par l'auteur de l'infraction. 

Votre commission s'est demnndèe , s'il ne fallait pas appliquer la prohibition de 
cet article à d'autres agents <le la société, et surtout aux directeurs. Il a paru que 
c'est aux admiuistrateurs à empêcher les abus de la part de leurs subordonnés; si, 
par une tolérance blamablc, ils ont laissé la sociètè souffrir dommage, ils devront 
personnellement réparation. 

l'r()Jr.l du fitm, <'1'111!111('111. 111'f~/t'l lie l:i Commls~lon. 

tes administrateurs ne sont responsables I1uu 
dt! l'exécution du mandat 1111'ils ont reçu. 

Les administrateurs ne eentractent , à raison 
Je lem· gestion. aucune obligation personnelle 
ni selidaire relativement 1111'< engagements de la 
soeiété, 

.\IIT. 1H. 

lis sont mdiuitluel/ement responsables, e1wers 
ta sociilé, Je l'ext."culion du mandat qu'ils ont 
reç11, ui111i que cles f'attlcs 1101· e11..t rommiaes dans 
le111· 9eslion. 
lis sont sulidaire111c11t responsables, soit mvers 

la société. soit em:rrs les tiers, de tous dommuçes­ 
i,iUréts 1·ésultm1t des infruetion« aux dispositions 
clic présent titre et cles statut» soeiuu», bien qu'ils 
,i' aient pris a11cu11e part ù ces i11(racliuns; ri 
moin« q1i'ils ne se soient tlémi.1 de leurs [onctians 
11prês fil {ll'OÏJ' el& C0111l(IÎSSUIICP, 

. \11r. -1;;, 

Les edministrateurs ne eonteactent aucune 
obligarion personnelle relativement aux engage­ 
meurs de la société . 

. \RT •. t(;. 

Les administrateurs sont responsables, con­ 
formément on droit commun, de l'exécution Ju 
mandat qu'ils ont reçu, et des foules commises 
tians leur gestion . 

Ils sont solidaireureut responsables, soit en­ 
vers 13 société, soit envers les tiers, de tous dom­ 
mages et intérêts résultant des infractions aux 
dispositions soit du présent titre, soit des statuts 
sociaux, lis no seront déchargés de celle respon­ 
sabilité, c1uant aux infr:ic1io11s aurqnelles ils n'ont 
pas pris part, que si aucune faulc ne leur est im­ 
putable el s'ils ont dénoncé ces infractions à 
l'assemblée générale la plus prochaine après qu'ils 
en auren] eu connnissnnce. 

Ces articles ont une houle importance- ils rè~lcnt la responsabilité des a-lmi­ 
nisrrateurs. 
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Si les déceptions produites p~r les sociétés Anonymes ont été souvent dues à 
l'avidité de leurs fondateurs. elles ont plus souvent encore été produites par la négli­ 
gence des admiuistrateurs. On n'a que trop souvent considéré ces fonctions comme 
dos sinécures n'entrainant pas plus de responsabilité que de travail, permettant de 
ne rien semer et aussi de ne rien perdre, même en cas de dèsastre , et de récolter 
cependant de lucratifs tantièmes en cas <le surcès ; envisagées ainsi, elles ont fait 
perdre <le vue ce qu'impose le devoir; leurs possesseurs ont semblé les croire créées 
bien pins à leur· profit propre que dans l'intèrèt des actionnaires, el l'on a vu par­ 
fois revivre dans l'industrie avec tous les abus qui les ont fait proscrire dans un 
autre ordre de choses, les anciens bénéfices et les anciens bénéficiers. Combien 
d'opérations qui, conduites d'une main lerme et surveillées d'un œil vigilant, fussent 
arrivées à un haut degré de prospérité , ont, laure de cette persévèrance et de cette 
énergie qui soumettent la fortune, marché de déceptions en dèeeptions. Ahan­ 
données à iles subalternes sans intèrèt à la réussite des affaires sociales, livrées 
sans coutrôle sérieux aux conséquences <le leur ni•gligence et aux convoitises de 
leur improbité, perdant par l'inertie <les uns el par les déprédations, des autres, 
pouvnicnt-elles , dans ce courant des affaires oit tant de courage est nécessaire, ne 
pas aller à la dérive et éviter, quels que fussent leurs éléments de réussite, d'échouer 
ou même de sombrer. 

Contre ces abus qui. nés des faiblesses humaines, se reproduiront partout et 
toujours , la loi n'a qu'un moyen: maintenir le principe de la responsabilité per­ 
sonnetle. 

Nus articles déterminent l'étendue de la responsabilité des administrateurs. 
L'article 55 <lu projet du Gouvernement, empruntè au Code actuel, consacre le• 

principe de la séparation, quant à la responsabilitè <les qualités d'associés et d'ad­ 
ministrateurs. Comme associés, les administrateurs ne sont tenus que jusqu'à 
concurrence de leur mise sociale, 

L'article;;,. rrgle la responsabilité inhérente aux fonctions d'administrateurs, 
Cel article fait à cet égard une distinction entre deux ordres de faits dornma­ 

geablcs: ceux qui ne constituent pas cl ceux qui constituent des violations de la 
loi et <les statuts sociaux. 

Le projet attache à celte distinction une double conséquence. La responsabilité 
n'existe dans le premier cas qu'à l'égarù <le la société, el elle est individuelle; elle 
existe dans le second cas à l'égard des Liers comme à l'égard des associés, et elle est 
solidaire. 

La loi française n'admet pas celle distinction ; elle déclare les administrateurs 
responsables, conformément aux règles <lu droit commun, <le toutes les fautes de 
leur gestion vis-à-vis des tiers comme vis-à-vis <le la société, et ni'g!igeant Ioules les 
autres violat ions <le la loi ou des statuts, elle se borne à prononcer la solidarité 
dans le cas de distributions de dividendes non réellement acquis. 

A tous égards le système du projet doit être préféré, et si votre commission y 
propose quelques modifications , elle ne fait qu'en confirmer le principe. 

Et d'abord il est impossible de jamais confondre l'action de la société contre les' 
administrateurs et l'action des tiers. Ces deux actions ont une base différeute. 

L'administrateur est le mandataire tic la sociêtè, il doit, en vertu du contrat , 
accomplir la mission dont il s'est chargé <in y apportant tous les soins qu'il appor- 

, 
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terait à sa propre affaire; s'il n'exécute pas cette mission ou s'il commet des fautes 
Jans l'exècution , il est soumis à une action qui prend naissance dam; ce mandat. 

Celle action ne peut dans aucun cas compéter aux tiers qui n'ont confié aucune 
mission à l'administrateur; et celui-ci, bien loin d'être chargé de veiller à leurs 
intèrèts , a p1·escpie toujours à soigner des intérêts contraires. Il y aura il le plus 
gr·avc ineouvènient à permettre que la gestion des administrateurs Iùt examinée à 
un autre point de me que celui des actionuaires , dont ils doivent pouvoir con­ 
duire les affaires, comme si ceux-ci •• gissaieur eux-mêmes, en ne cherchant que 
leur plus graud a,•irnlage. Sans doute les créanciers de la société pourraient, le cas 
èehèaut , exercer les droits de celle-ei co11t1·1! les administrateurs qui auraient mal 
géré, mais celle action ne perdrait pas son caractère propre, cl cc serait toujours, 
non pas à l'i•gard des créanciers, mais à réganl de la société el de ses actionuaires 
qu'il faudrait apprécier la gi:slion de l'administrateur {1). 

11 en est lout autrement quand les administrateurs violent les dispositions de la 
loi actuelle un des statuts sociaux. Les l iers qui souffrent un dommage de celle 
infraction aux dispositions constitutives <le la société n'ont pas, pour intenter une 
action, à invoquer un mandat qui leur est étranger, ils trouveur le fondement de 
leur demande dans un autre ordre de choses. La socièrè anonyme, avec ce privi­ 
lège qui est de son essence d'être une association de capitaux, n'existe que pour un 
objet que circonscrivent el à tics somlitious qu'imposent la loi et les statuts, Quand 
les administrateurs font sortir la société <les bornes qui limitent son existence, ils 
ne peuvent plus invoquer le bénéfice Je l'irresponsabilité personnelle, ils ont eux­ 
mêmes répudié le fondement de celle inununitè. Les tiers informés par la promul­ 
gation <le la loi et par la publication des statuts des garanties sur lesquelles ils 
peuvent compter , doivent avoir 1111e action directe pom obtenir la réparation du 
préjudice que leur cause l'acte illicite qui les en prive. 11 est alors indiffèrent <JIIC cet 
acte ait pu être dicté par l'intention droite Je favoriser l'intérêt <les actionuaires , 
t'l que ceux-ci même l'aïeul unanimement ratifié; les tiers, qui en souffrent un dom­ 
mage, trouvent. dans un droit qui leur est propre, la force rJe l'action par laquelle 
ils se feront restituer dans l'intègralirè des garanties que la constitution <le la so­ 
ciété lem· garantissait (2). 

La distinction que /'ail le projet entre les faits qui peuvent ùonner lieu à l'action 
<les tiers el ceux qui ne justifient que l'action de la société, est <loue profondément 
juste; clic est nécessaire pour la saine appréciation de ces actions. 

Le projet est-il aussi exact quand il déclare individuelle la responsabilité des 
administrateurs, résultant de l'iuexêcution de lem· mandat ou <les fautes simples 
commises clans leur gestion, et solidaire lorsque la loi actuelle ou les statuts sont 
violés? 

Nous le pensons, mais pour qu'on ne tire pas une conséquence exagérée du 
tex Le, il demande quelques explications. 

(1) Voir un exemple remarquable lie l'application de cc principe dans l'arrêt de la Cour de 
ParÎ8 du 20 décembre 18'.59; Dclauglc, 11° ,Hli. 
(1) Yoîr l'exposè de ces principes dans l'arrèl de la Cour de cassa lion du 12 mai 186-1- ( Pae., 

1864, 1, 'l(i9), rejcl:111t le pourvoi formé contre l'arrèt tic la Cour <le Bruxelles du 2ü janvier 1863 
i Pas., 18ti5, Il, 52!) ). 
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Lorsque plusieurs personnes sont chargées conjointemeut d'un mandat , il n'y a 
pas do solidarité entre elles; chacune est individuellement responsable de ses omis­ 
liions ou de ses actes (1). Mais il faut se garder de conclure de là <1ue lorsqu'une 
omission ou un acte pr{•jucJiciablc csl com111u11 à plusieurs mandataires. la répara­ 
tiou se divise nécessairement cuire les mandataires. Il arrive en etîr.t souvent que 
si tous n'avaient commis la faute, le dommage cûl été évité; il est juste que, clans 
cc cas, chacun des administrateurs ,1ni, en remplissant son devoir, eüt empêché le 
préjudice , soit condamné, sauf son recours contre se.s collègues qui ont participé 
à la faute, à la réparer en entier. C'est ce qui arrive nèeessairemeut quand la ma­ 
tière est indivisible et aussi quanti il y ;i fraude ou dol, puisque chacun des manda­ 
taires peul en les divulguant, comme c'est son devoir, arrêter ces actes coupa hies. 
Les circonstances peuvent amener un résultat semblable pour de simples fautes. 
Si dans un collège de trois administrateurs deux membres, par leur absence, 
empêchent une délibération ou votent une mesure blâmable, le troisième membre 
qui aura rempli sou devoir échappera sans doute à toute respoasabilitè, mais 
chacun des deux administrateurs rlonl l'absence eoupahle aura rendu impossible 
un acte avanragcux, ou dont le vote aura entrainé un acte nuisible, 11e devra-t-il pas 
en répondre pour le tout, puisque chacun pouvait èviter le dommage infligé à la so­ 
<:iété? La responsabilité sera individuelle , l'un ne sera pas chargé de l'omission ou 
du fait de l'autre; mais la condamnation in soïiaum qui interviendrait, el qui n'est 
pas, d'après la doctrine, prèeisèment l'équivalent de la condamnation solidair·e{2J ne 
serait-elle pas la juste réparation des effets étendus de la faute de chacuu ? 

Il y a là une question délicate qui n'a rien de spécial à la matière des soeiêtês et 
qui doit ëtre laissée sous l'empire du droit commun; la loi n'astreint pas les admi­ 
nistrateurs à une solidarité inébranlable, dérivant de ses dispositions , mais elle 
laisse aux tribunaux la l'acuité de déterminer la responsabilité encourue par le fait 
de chacun, sans interdire d'imposer à plusieurs celle réparation (lOUr le tout, 
lorsque celte réparation découle des circonstances de la faute commise. 

Cc résultat est certainement dans la pensée du projet du Gouvernement; mais, 
pour éviter toute fausse interprétation de l'indication Je la responsabilité indivi­ 
duelle, votre commission propose une rédaction qui consacre nettement l'applica­ 
bilité des principes du droit commun. 

La loi rend les administrateurs solidairement responsables des infractions à la 
loi et à l'acte qui constitue la société. A part même la gravité de ces infractions qui 
prescrit des mesures rigoureuses, celle disposition se justifie par celle raison que 
chacun des administrateurs ayant le droit de s'opposer à ces infractions, on peut 
opposer à tous, pour le toul, celles qui se commettent. La majorité lie la minorité 

--------------------- ·------ . 

(1) Article {905, Cm.Ir civil. - Des auteurs soutiennent que celle disposition n'est pas aprli­ 
eable en matière commerciale ( Troplong, il/111,dc,t n• -iOi, llelam:ire el Lepoltevin , n6 15i\). Quoi- 
1111'il en soit de celle doctrine, elle ne concerne évidemment ,1ue les mandataires eemmereiaus 
proprement dits , comme les commissionnaires on les courtiers, C'est donc par une erreur évidente 
1111e semble condamner le lexie même de la loi fran,;:üse, sur lequel elle est <:mise. qu'un interprète 
,le relie loi enseigne que les administrateurs d'une soeiété sont roujonrs soli,fairemenl tenus 
( 1\omig11iè1·e sur l'article 2ï de la loi du ~3 mai 1863). - Voir cependant le rapport de la rom­ 
mission <lu corps législatif ( Commentaire de 1',·ipicr, n"' 2-iO et suir.). 

{') \"oir Dalloz, v• Obligatio11s, n~• -t MS, t:'füO, UOf; el suiv, 
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dans les acres non prohibés; il serait injuste <le meure à la charge <le ceux qui 
ont été légalement forcés de se soumettre des faits qnc d'autres avaient le droit de 
leur imposer. Mais il n'en est pas ainsi quand il s'agit des infractions qui nous 
occupeut ; la volonté d'un seul peut contraindre au respect <le la loi rommune ; 
chacun cloit èrre responsable pour le tout des conséquences <l'un foit qu'il a le devoir 
et le droit <l'empêcher, quanti , par négligence ou faiblesse, il manque à ce devoir 
en n'usant pas de son droit. 

Tel est le principe que consacre , avec raison, le projet. Plus large que la loi 
française qui ne l'applique qu'aux distributions de dividendes non réellement 
acquis, il l'étend logiquement à toutes les violations des dispositions de la loi sur 
les sociétés et des statuts sociaux. 

Il est une question importante qui a préoccupé les auteurs Je la loi française, 
sans qu'une solution bien nette lui ait été donnée, et que le projet laisse indécise : 
la responsabilité des administrateurs est-elle engagée par le seul fait <le l'infraction 
aux statuts, 011 faut-il qu'ils l'aient commise en connaissance <le cause? 

Il semble impossible d'admettre l'une ou l'autre de ces solutions ; le fait seul ne 
doit pas les rendre responsables, mais la bonne fui seule ne peut les excuser. La 
respousabilitè Juil avoir pour fondement une faute. Il arrive fréquemment que <les 
questions douteuses se présentent; s'abstenir Je prendre une mesure dont la légalité 
soulève un doute peut n'être pas le parti que le devoir commande aux adininis­ 
trateurs : si le salut de la société dépend d'une semblable mesure, si les hommes 
les plus autorisés inclinent à la considérer comme légitime, pourrait-on reprocher 
àl'administrateur- de l'avoir adopté, et foire Je cc qui a été l'accomplissement d'un 
devoir, la cause d'une responsabilité personnelle, si les tribunaux, plus tard, 
rendent une décision contraire? Ce serait déployer une rigueur peu justifiée el qui 
protègerait mal les intérêts des associés ou <les créanciers. 

Le projet s'occupe, avec raison, des administrateurs qui, sans participer· acti­ 
vement aux infractions statutaires, n'usent pas de leur autorité pou1· s'y opposer. 
On ne trouve que trop souvent des administrateurs que le soin de ne pas se corn­ 
promellre absorbe, et qui, croyant avoir un sûr abri dans une égoïste abstention. 
s'y retranchent pour laisser peser le fardeau de la responsabilité sur des collègues 
plus dévoués à leur devoir, chaque fois qu'une mesure délicate est à prendre. li faut 
que la loi pose Lien nettement que la faute existe ùi omiueiulo comme iu commù­ 
tendo , et qu'il ne suffit pas de ne pas agir pour ne pas être responsable. 

Mais le système du projet qui exemple de la responsabilité l'administrateur qui 
se retire <lès qu'il a eu connaissance de l'infraction est-il satisfaisant? 

L'administrateur a autre chose à faire quand il voit violer les statuts qu'à déserter 
son poste, et s'il l'abandonne sans même signaler celle iufraction , il manque évi­ 
demment à son devoir. li faut <lune exiger qu'il s'y oppose s'il est temps encore, ou 
que tout au moins il la dénonce à l'assemblée générale. 

D'un autre côté, le projet laisse supposer que l'administrateur peut être respon­ 
sable des infractions à la loi ou aux statuts commises avant son entrée en fonctions, 
s'il ne se retire pas lorsqu'il en a connaissance. Or, une décision aussi étendue est 
inadmissible. Sans don le. si la décision illégitime a des effets permanents qui se 
perpêtuent , comme par exemple si l'objet de la société a été changé, l'administra­ 
teur qui la gèrera.il dans l'ordre d'opération qui lui a été assigné contrairement aux. 
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statuts. deviendrait responsable de cette infraction qu'il ferait sienne en la conti­ 
nuant. Mais. si les statuts ont été violés par un acte passager, corn piétement ter­ 
miné, comme une distribution de dividendes non acquis, il serait impossible d'en 
rendre responsable tous les administrateurs qui se succèderaient ensuite Jans la 
sociètè , en en ayant connaissance. 

Dans ce dernier cas même. il ne paraît ni juste ni utile d'obliger l'administra­ 
teur qui s'est opposé à cet acte, par tous les moyens qui sont en lui, à abandonner 
sa position. Il remplit son devoir avec conscience et énergie, et l'on trouverait juste 
de le priver d'une position lucrative peut-être, parce que d'autres sont coupablès , 
t:t l'on croira il utile de lui chercher un successeur, précisément parce quïl est 
irréprochable! 

Ce n'est pas l'abandon de sa position, c'est une opposition énergique qu'il faut 
'imposer à l'administrateur qui vent se soustraire aux conséquences d'une infraction 
aux statuts, qu'il repousse sans pouvoir l'empêcher. 

Lorsqu'une infraction aux statuts est commise, les administrateurs peuvent 
avoir pris trois positions diflèrentes : la dècision , l'abstention et l'opposition. 

Les administrateurs qui commettent l'infraction sont toujours coupables, à moins 
que l'infraction ne se soit commise sans qu'aucune faute leur soit imputable, par un 
concours <le circonstances telles qu'elles devaient déjouer la prudence la plus 
vigilante. 

Quant aux administrateurs qui ne prennent pas part à la décision, il faut soi­ 
~neuseme11t distinguer : s'ils sont absents de la délibération par suite de négligence 
grave, ou si, y assislant , ils manquent à s'y opposer, ils sont eoupahles ; ils doivent 
porter le poids de leur l'au te; si, an contraire. c'est une circonstance fortuite qui 
les a éloignés de la délibération, ou si la mesure illégale a été prise à lem· insu, ils 
ne seront évidemment pas responsables, pourvu qu'ils accomplissent leur devoir 
ensuite, en déférant à l'assemblée générale les infractions qu'ils n'ont pu em­ 
pêcher. 

Les administrateurs qui s'opposent à la violation des statuts, doivent à plus forte 
raison être exempts de la responsabilité, mais à la con cl ilion que persèvèrant Jans 
leur opposition, ils en saisissent aussi l'assemblée générale. 

Tels sont les principes que le projet consacre; il lie par une responsabilité soli­ 
-Jaire tous ceux qui out commis une faute en participant à l'acte, ou en 11e faisant 
pas ce qu'ils devaient faire pour l'empêcher; il dégage ceux qui, innocents de toute 
faute, accomplissent leur devoir jusqu'au bout en portant les faits à la décision de 
l'autorité souveraine de la société. 

Quels seront alors les droits de l'assemblée générale? 
1,:.1 d'abord coustatons que sa décision n'a aucune valeur à l'égard des tiers; elle 

n'a pas mandat de les représenter. 
)lais nous verrons qu'au nom de la société elle a le droit inaliénable <l'approuver 

ou d'improuver la gestion <les administrateurs. Elle pourra donc ou meure en mou­ 
vemunt une action sociale contre les adruinistrateurs du chef de violation de statuts, 
ou renoncer à celle action. 

Nous ne nous occupons ici <1ue de l'action appartenant à la société comme corps. 
1'ous aurons à examiner en traitant des effets <les décisions de l'assemblée gènè­ 
rale , quelle influence elles ont sur les actions qu'intenteraient individuellement des 
actionnaires et par là même quelles sont les actions qu'ils peuvent intenter. 
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Au surplus, ce droit de l'assemblée générale d'absoudre le passê , n'implique en 
rien le droit d'approuver l'our l'avenir une violation quelconque des statuts. et tous 
les actes poslérieurs à une semblable décision, fussent-ils même faits en exèeution 
de celle décision, engageraient, comme si elle n'existait pas, la responsabilité des 
administrateurs. 011 comprend en effet que fassemblée générale puisse renoncer ù 
l'indemnité pécuniaire résultant d'une vlolauon des statuts consommêe , sans qu'elle 
puisse la rendre légitime dans l'avenir. 

ProJel da Gouvernement ! Projet de la Co-..18810•. 

AIT. 35. ART. 47. 

La gt11ionjournalitrede1offaire1 de la société, {Comme ci-t•ontrc.) 
ain,i que la rrpré1n11otion de la 1ocii1é en te qui 
tonctrlie ttllt ge1tio11, peut.'t11t êlrc délégrde, à de, 
directeur,. gérant• et autre, age11t1, a1socir1 ou 
non UU1Jtil1, dont la nominulion. la révucalion 
tl le, altribuiion, ,ont réykM par le, sluhds. 
La rupomubilité de ce, agenta, à rai1on de 

leur ge,1ion, ,e dél~mine Cl>n(ormément auz 
régie, génirales du mandat. 

Cet article ne fait que consacrer une faculté dont la pratique use toujours , et 
qui est rêgie par les principes généraux. JI arrive souvent qu'un administrateur 
reçoit avec le titre d'administrateur délégué les attributions qui sont dévolues au 
directeur gérant. Les termes étendus de l'article autorisent ce cumul de fonc­ 
tions. 

Projet du Gouvernement. 

AaT. 36. 

L« ,urvtillance de la &oeitlé esl confiée à des 
nianda1aire1 qualifiés pa,• la dhiominalion de 
,;o,nmiuuiru ou par toute aulre dtnomination 
équivulmte. 
Ltur nombre ne peut être inférieur ù trois. 
Cu maml11taire1 1on1 nommés et révoqués 

oonformé111e11t au.r rigfes établies par l'articl-1: 50 
pour la nominalion et la révocation des admi­ 
•ialraieurs. 
L'étendw ei lts effets de leur t·e~ponsabilité 

tnvtrl la sociélé sont également déle,•minés d'après 
le, 1·ègles générales du mandai. 

1,roJct de la Commission. 

ART. 4~. 

La surveillance de la société est confiée à 1111 

ou plusieurs commissaires pris parmi les action­ 
naires. 

Les commissaires sont nommés , pout• ln pre­ 
mière fois, par l'acte qui constitue déliniLivcm<'ul 
la soeiété. 

Chaque année l'assemblée générale erdinaire , 
après l'approbation du bilan cl ln nomination des 
administrateurs, fixe le nombre des commissaires, 
déaermine leurs émoluments qui ne peuvent e,.­ 
céder le tiers de ceux du conseil d'administra­ 
tion, et preeëde à leur nominal ion. 

Les adminislraleurs ne peuvent prendre part 
au vote dans celle déliberatien, 

Les eemmissaires sont toujours révocables. 
Si le nombre des commissaires est réduit, va•· 

suite de décès ou autrement, de pins de moitié , 
le conseil d'administration doit convoquer im- 

1 médiatement l'assemblée générale. 
18 
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Projet du <.ou, el'oement. 

ART. :;-;. 

Les commissaires sont investis du droit de 
prendre communication des livres, d'esamlaer 
les opér-Jtions Je la sociëtë , de conlrôler les 
enmptes , les inventaires el les bilans. 

Il leur est remis chaque trimestre, par l'admi­ 
nistrarien , un étal résumant la situation active 
el passive. 

Les eemmissaires deirent sonmeure à l'assem­ 
; blée générale le résultat de leur mission 3\'CC les 

AllT. :i:!. i propositions néeessalres. 
. . . L'étendue et les effets de leur responsabilité 

IL sera drr1.,r' cha,,ue &emeKtre' par l u1l1m- l sont déterminés d'après les rëglcs ~éo~r.ales du 
ni1tralio1t de la &ocitlé. 1111 état ré1111m111t 111 i a d , , 111 n a •. 
•ituation actiue tl pwsriv,:. 1 

Cet état serti mi• à la di:1110.ntio11 dt& œmmi11- j 
~aire•. 

I.e, commi111aire• ,ont im,e,tis du droit rie 
prmdr« comm,micut,011 tic, tiore«, ,leramiuer 
le• opérnti,m• ,le la société, de conirüler d 
même. au btsoiri , rr{c1ire les bilum 111 le11 
eomplt!I, •"it pt1r eue-mëme«, soit par de• eomp­ 
tahles J10mmé11 et in1tit111E11 par eux. 
/11 orit de p/11~ le tlroit de convoquer fm11em­ 

blû !Jênérale. 

I 
Projel de la Commission. 

Au. 49. 

Les conseils de surveillance ont ètè considérés, en France el en Belgiqne , comme 
une garantie importante pour les actionnaires des sociêtès anonymes. 

La loi française de 1856 les avait imposés aux sociétés en commandite par 
actions. el la loi ile -18(;5 a étendu ses dispositions aux sociétés à responsabilité 
Ji mitée. 

Le Gouvernement belge a toujours exigé, pour donner son approbation aux 
statuts d'une société anonyme, qu'ils constituassent un conseil <le surveillance. 

Le projet, suivant ces errements , veut qu'un collège de trois membres au moins 
soit investi du droit de surveiller les opérations <le la soeiërè , el il en règle la com­ 
position el la nomination, conformément aux précédents généralement suivis. 

Il est impossible de se dissimuler que celte institution, qui se justifie parfai­ 
iement en théorie. n'a pas, dans la pratique, assez prouvé son utilité, pour que, 
telle qu'elle fonctionne, on la maintienne comme un des pouvoirs essentiels de la 
sociètè. Il serait difficile d'indiquer les cas oit l'intervention des commissaires a 
préservé ou sauvé la société d'une position dangereuse. Quand les fautes des admi­ 
nistrareurs compromeuent les affaires d'une société, on trouve toujours le conseil 
de surveillance endormi ou formant )es yeux. 

A quoi se borne en fait le contrôle des commissaires? A entendre l'exposé des 
opérations de la société que leur font les administrateurs, à examiner le bilan e,t 
parfois les inventaires qu'ils ont dressés? Comment ce rapide coup d'œil , jeté en 
courant par les commissaires, pourrait-il leur révéler précisément ce qu'on aura 
dû chercher à les empêcher dt: voir? Si les administrateurs sont honnêtes, ils ne 
dissimuleront rien sans doute, mais alors le contrôle qui, venant après que les 
Iaits sont accomplis , ne peut rien prévenir, est une dissertation posthume sans 
utilité. Si, au contraire, les administrateurs ne veulent pas que le jour se fasse sur 
le détail des affaires sociales, les infinies ressources d'une comptabilité complexe 
ue voileront-elles pas aux yeux souvent peu exercés des commissaires ce qu'ils ne 
doivent pas voir, el ne traduiront-elles pas une situation vicieuse en :m bilan 
d'une irréprochable régularité? 
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La composition des assemblées générales et le mode de nomination des commis­ 

saires contribue largement aussi à l'influence négative des conseils de surveillance. 
Les administrateurs reprèsentent d'ordinaire, dans les assemblées générales, un 
grand nombre d'actions; la négligence de la plupart des porteurs à s\ rendre 
assure prcsq11c toujours à l'administration une autorité prépondérante; disposant 
de la majorité, elle choisit naturellement pour commissaires tics personnes dont 
elle attend plus de bienveillance que de sèvérité. La surveillance suppose au moins 
de l'indépendance chez ceux qui l'cxercent ; or, le mandat <les commissaires émane 
,le ceux sur qui elle est exercée, et comme si l'on voulait qu'ils fussent moins dis­ 
posés encore à rompre avec les administrateurs , on attache i1 cc mandat des tan­ 
rièmes de hènèfices qui en font des positions recherchées. 

Est-il étonnant que, dans 1111e semblable organisation, les commissaires soient 
pour les administrateurs des amis indulgents plutôt que des investigateurs sèvères , 
N que les fonctions soient devenues de lucratives sinécures qui procurent à la 
sociètè , non l'clliear:ilé d'un contrôle sérieux, mais l'illusion décevante d'une sur­ 
veillance faite par des personnes d'une position èlevèe, qui semblent apporter à la 
socièrè le concours de leur travail, cl 11e leur donnent, en réalité, que le prestige 
de leur nom? 

La loi ne doit pas imposer de garanties apparentes ; il faut que ses prescriptions 
se limitent strictement aux mesures dont elle a Je droit d'attendre d'utiles rèsul­ 
rats, Or, peut-on comprendre parmi ces mesures, l'obligation imposée aux sociétés 
d'avoir un conseil de surveillance dont l'organisatio11 serait soumise aux règles 
aujourd'hui en vigueur, el dont l'expérience dans le passé démontre l'inutilité dans 
l'avenir? 

Bien loin de continuer à marcher dans une voie qui n'a pas conduit au but, il 
faut le chercher Jans une autre direction, en s'attaquant aux causes qui 0111 rendu 
stérile la mission des conseils de surveillance. Or, parmi ces causes il n'en es] pas 
de plus puissante que l'identité du mode <le nomination <les administrateurs et des 
cornmissaires: il est évident en effet qu'une assemblée nommant en même temps 
des administrateurs cl des commissaires fora ses choix sous l'empire des mêmes 
idées et des mêmes influences. Les administrateurs qui ont assez <l'autorité pour 
se faire choisir pou,· les fonctions les pins importantes rie la société, en auront assez 
pour avoir des commissaires qui leur conviennent, et l'on aura ainsi presque né­ 
cessairement un conseil de surveillance gravitant sans mouvement propre à côté 
du conseil d'administration, cl servant plus à couvrir sa responsabilité qu'à sti­ 
muler son zèle. 

Lorsqu'on exige l'institution d'un conseil <le surveillance , on veut donner aux 
associés qui n'administrent pas un contrôle sur les associés qui adrniuistrent , et 
foire que l'assemblée générale veille toujours pa1· une députation à ce que ses man­ 
dataires n'oublient pas leurs devoirs. N'est-il pas nécessaire <lès lors que les admi­ 
nistrateurs n'aient aucune part à la nomination des commissaires , n'est-il pas 
naturel que la délégation <le pouvoir faite à ceux-ci ne s'étende que d'un exercice 
à 1'a111re, afln qu'ils soient toujours l'expression de la volonté de l'assemblée séné­ 
raie'? En excluant les administrateurs <le la nomination des commissaires, on assure 
autant que possible l'indépendance du contrôle; en rendant précaire le mandat cle:­ 
commissaires, on empèche que les actionnaires ne se tiennent dessaissis 11'1111e 

action directe sur les affaires sociales. 
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Votre commission estime qu'en consacrant ces deux principes on rendra de la 
vérité à ce qui, dans bien de cas, est devenu une tiction. Il est arrivé que quand une 
société s'est trouvée dans une position grave, les actionnaires sortant de leur in­ 
souciance habituelle et se rendant eu nombre à une assemblée générale, ont nommé 
des commissaires spéciaux pour examiner la situation sociale; 011 a pu constater' 
«tans ces missions un esprit d'investigation, de critique et de fermeté, que l'on 
n'eût pas trouvé dans un conseil de surveillance dont les membres nommés avec les 
administrateurs eussent longtemps exercé leurs fonctions à côté d'eux. 

Les deux articles que votre commission vous propose dérivent des considéra- 
tions qui précèdent. . 

Ces articles consacrent le principe du droit d'intervention inaliénable des action­ 
naires dans les affaires sociales, pour eontrôler les actes des administrateurs 
et apprécier. la situation vraie de la société. 

La sanction de cette disposition est la nullité des clauses des statuts qui porte­ 
raient atteinte à ce droit, et la responsabililé des administrateurs qui n'appelleraient 
pas l'assemblée générale à l'exercer. 

L'étendue du droit des commissaires que l'assemblée générale doit nommer 
est dêtermiuée par le second de nos articles. Il est évident que les commissaires 
ne peuvent avoir· le droit d'imposer· au conseil 11' administratien les décisions qu'il 
croirait devoir prendre. A l'assemblée générale appartient le droit de décider en 
cas de conflit. Le texte du projet du Gouvernement, qui autorisait les commis­ 
saires à l'aire le bilan et les comptes pouvait laisser un doute à cet éga1·ù; ce texte 
est modifié de manière à ce qu'il soit clair que les commissaires ne l'ont à cet égard 
que des propositions. Votre commission a supprimé aussi la l'a·cu\lé que le projet 
accordait aux commissaires de se l'aire assister par des comptables. li faut laisser 
cc point à la décision de l'assemblée générale. 

Pour que le système proposé réalise complétement le but qu'il doit atteindre en 
faisant des commissaires les représentants les plus vrais de l'assembléé générale, et 
en empêchant que leurs fonctions ne deviennent d'onéreuses sinécures, le projet 
veut que l'assemblée générale fixe le nombre des commissaires et détermine leur 
traitement. Une limite toutefois sui· ce dernier point était nécessaire; les adrnini­ 
strateurs qui seront d'ordinaire les principaux actionnaires des sociétés, et qui ne 
peuvent qu'émettre leur avis sans prendre part au vote dans la délibération qui 
concerne les commissaires, ne doivent pas être g1·evé~ de traitements excessifs. En 
en fixant le maximum à un tiers de ce que touchent les administrateurs, on em­ 
pêche un abus possible, quoique peu à craindre, tout en permeuant une rémunéra­ 
tion convenable de la surveillance, 

l'rojel du Gou,·crncment. 

ART. 38. 

Les administrateurs et les commissczires dc!li­ 
bèren! el procèdent respe,·licement suivant le 
111oàc ~tabli par les statuts. 

Projet ile la Commission. 

ART, 50. 

Les administrateurs et les commissaires for­ 
ment des colléges qui délibèrent suivant le mode 
établi par les statuts , el, à défaut de dispositions 
à cet égard, suivant les règles ordinaires des as­ 
semblées délibérantes. 

Le projet du Gouvernement se borne à renvoyer aux statuts sociaux 1,our le 
mode d'action des administrateurs et des commissaires. 
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~lais les actes <le société n'ont-ils aucune règle à observer à cet égard, et s',1:-, 
sont muets comment déterminer le mode d'administration? 

Dans les sociétés civiles, chaque associé est, sauf stipulation contraire, censé 
investi d'un droit <l'administration, et il peut en user sans même prévenir ses 
coassociés : les administrateurs agissent divisément, cc n'est qu'en cas <l'opposition 
'qu'il peut y avoir lieu à 1111e assemblée qui statuera à 1~ majorité des voix (1). 

JI est d'usage constant, en matière <le société anonyme, <le constituer les admi­ 
nistrateurs et les commissaires en collège: toute l'économie de la loi veut qu'il c•11 
soit ainsi. 

Les parties doivent accepter ce point: les administrateurs et les cornrnissaires , 
s'ils sont plusieurs, formeront donc des conseils prenant une décision comme 
corps, circonstance qui n'empêche du reste nullement cp1e ces conseils ne dêlè­ 
guem des pouvoirs spéciaux à un ou plusieurs de leurs membres. 

Les actes de la société p1>uvcnt d'ailleurs introduire Ioules les dispositions <Jue les 
parties croiront utiles à l'administration et à la surveillauce de la société, et qui ne 
renverseraient pas celle règle fondamentale. 
Si les actes de société ne renferment rien à cet égard, il faudra s'en référer aux 

règles données par l'usage. 

~ .. .s ,). lJes assemblées générales. 

l'ro,jct du Gouycruenu::nt. 

AnT. 50. 

Dans toutes le.~ ctssemblées 9é11él'alcs, les dâli­ 
bb'utio11.~ sont prises à la majorité absolue des 
voi» defi ucliom,airas pré.~ents. 
Nf}am1111i11.~, les ussemolée» qui delibère11t cm 

i11jel de la décluruiion des f'011datem·a eonsuuon: 
la souscription du cupilul soeia! et fr oersemmt 
d11 vi119t1ème; 

À ii 61tjel des apports [au« par w1 associé et 
ne co11sitol1111t pas eii numéraire, ou art s11jel d~ 
uva11l119es pµrtfruliers stipulés à sim 11rofit; 
Sur l'u11y111enlatio11 du ropilol social: 
Sur les 1n<Jti1fi.cutio111; mu: statuts: 
Sur des propositions de continuation tle la so­ 

ciété m, delà du terme fixé pour sa dt1rée, ou de 
,lissolution ,wu11t ce terme; 
Sur le mode de liquidulio11 de la société. 
Ne sont réqulièremen; constituées qu'aulant 

qu'elles soient composées cl'rm nombre a'acüon­ 
naires 1·cpréseutunl fa moitié au moins du capi­ 
tal social. 

Si l'assemblee générale ne réunit pas ce 11om­ 
bre, une noowüe as.~cmf.iléc est convoquée, cl elle 
délibère valablc111e11t quelle que soit la portion du 
cnpital représentée par les aclimm(Li/'eS prése11ts. 

Pro,let de la Commlsslnn. 

AnT. ùl. 

L'assemblée générale des actionnaires a tri­ 
pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier 
les actes qui in téressent la société. 

Elle a le droit d'apporter des modifications 
aux statuts , en tant que ces morlificatiuns ur­ 
changent pas l'objet essentiel de la société. 

L'assemblée n'est, dans cc cas, valablement 
constituée que si les convocations ont spéciale­ 
ment men lion né qu'elle a pour objet de modifier 
les statuts, el que ~i elle est composée d'action­ 
naires représentant la moitié au moins du ca­ 
pital social. Si l'assemblée ne réunit pas cr 
nombre, une nouvelle assemblée est convoquée. 
et elle délibère valablement, quelle que soit la 
portion du capital représentée par les aetion­ 
naires présents. 

Une modification n'est adoptée que si elle réu­ 
nit les trois quarts des voix. 

----~--- ··-·-· ---------------------------~--- 
(1) Arfüles 185i, HW!>. Troplong , n• i20. 
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11,·ojet du Gou,·crnement. 

A11r. -i9. 

Il est lt:nu, cluique mmée, ui, 111oi11s une as­ 
.femblée générale, à fépoque fixée pur les &tatrits. 

Le« concoeations sont faites pat· lettres mis­ 
&i vt~ tuiressëe» aux octionncires connus, et par 
umw11cts i,uérées Ull Mo11itc11r belge, dans w1 

journal de torronâisscmen: et dans u11 jo11r11al 
du. rltcf-lieu de la province oli se trouve le siége 
tic la société. ,,uinzc j,111rs ari 111ui11s uvont la 
réunion. 
les 1ta1UI.~ üéterminen; le mode de délibéra­ 

tion. le nombre d'oclions ,,uïl est 11écrssaire de 
posséder, soit â titre de propriéuüre , soit à titre 
de mandutuire , pour être admis tluns ïussem­ 
bfée, et le nomure de voix appurtenant ù chaque 
ectionnaire , e1L égard cm nombre ,factim,s dom 
il rs! porteur. 

:Yéanmoins. dans les premières assemblées gé­ 
nérales appelées ci statuer rl1111s les cas p,-évu.~ 
par les deux articles précédems , tous les uclioTl­ 
noires 50nl admis arec i·oix délibérative. 

l•rojct de la Comml~!<lon. 

At:T. 52. 

11 doit être tenu chaque année au moins une 
assemblée génér:,le au siége social, au jour et 
heure indiqués par les statuts. 

l.e conseil d'administrarion et les commis­ 
saires peuvent con\'oqucr l'assemblée ~énér:tle. 
lis doivent la couvoquer sur la demande d'ac­ 
tionunires représentant le cinquième du capital 
social. 

Les convocations pour Ioule assemblée géné­ 
rale contiennent l'ordre du jour cl sont faites par 
annonces insérées deux fois, à huit jours d'inter­ 
valle au moins, et huit jours amui rassemblée, 
dans le llJonileto· belge, dans un journal de 
Bruxelles el dans un journal Je la province ou 
tic l'arrondissement où se trouve le siëge <le la 
société. 

IJe~ lettres missives seront adressées huit jours 
avant l'assemblée aux actionnaires en 110111, mais 
sans qu'il doive étre justifié ile l'accomplisse­ 
ment Je cette formalité. 

Quand toutes les actions sont noruinatives . les 
couvocurions peuvent être fuites uniquement par 
lettres dont la réception est constatée. 

Les statuts déterminent le mode <le délibéra­ 
tion de l'assemblée générale et les formalités à 
remplir pour y être admis. 

Tous les propriétaires d'actions ont, nonobstant 
toute clause contraire, le droit de voter par eux­ 
mêmes ou par procuration; nul ne peut prendre 
part au vote pour un nombre d'actions dépassant 
la cinquième partie du nom lire d'actions émises, 
ou les deux cinquièmes des actions représentées. 

Les déëisions sont prises ri la majorité des ac­ 
tionnaires présents. 

Les trois articles par lesquels votre commission vous propose de remplace!' les 
deux articles du projet qui s'occupent des assemblées générales, déterminent sue­ 
cessivement : 

Les pouvoirs de l'assemblée générale; 
Les réunions obligatoires et le mode de convocation; 
La tenue des assemblées. 
Les actes de société peuvent déterminer les pouvoirs de l'assemblée générale, 

mais il est d'une haute utilité pratique de les dèfiuir dans la loi, pour par.er aux 
lacunes qu'ils renferment le plus souvent à cet êgard. 

Le projet du Gouvernement ne contient sur cet objet aucun principe précis, il 
se borne à dèterminer , avec la loi française, les formes à suivre pour les actes les 
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plus graves , el notamment pour les modifications aux statuts, en laissanr ce1>en~ 
dant indécise la question <le savoir si l'assemblée gènêrale peut. même en l'absence 
d'une disposition statutaire 011 malgré une disposition statutaire , modifier les 
statuts, et sans décider si ce droit de modification ne s'arrête pas devant la nature 
de certains changements. 

On peut disti11guer dans les actes qui peuvent être soumis à l'assemblée générale 
trois catégories: 

Les actes qui laissent intactes les dispositions statutaires de la socièté: 
Les actes qui modifient les statuts sans changer l'essence mème de la société; 
Les acres <111i, s'écartant du hut que les associés se sont proposé, tendent à 

dèuaturer l'entreprise sociale. 
L'assemblée sé11érale est le pouvoir souverain de la sociétè ; clic doit donc avoir 

l'autorité la plus absolue pour prendre <les décisions sur les affaires sociales, lors­ 
qu'elle respccle la loi el les statuts. Aliénations de biens, hypo1hè411e..,, compromis, 
transaction, emprunt, acquisitions , tous ces actes lui sont permis, si une di:;po­ 
sition spéciale ne les interdit pas , ou s'ils Ile sont pas implicitement prohibés par 
la déterminatiou Je l'objet de la société. 

D'après les principes généraux du 1lroit civil, aucune modificatiou à l'acte consti­ 
tutif tle la société ne peut être faite que <lu consentement <le tous les associès. Dans 
le silence de la loi, la jurisprudence devait maintenir cc priocipe i1 l'égill'll des 
sociétés anonymes; c'est ce qu'elle a fait (1). Mais on <luit rcconnait re c111c celle 
rigueur se concilie mal avec le nombre des associès , et la duri•e ordinaire des 
sociétés ano11yme~; on les condamnerait, en l'acceptant, à subir à jamais, par le 
mauvais vouloir ou la néglisencc de l'un des actionnaires, des clauses d'actes dont 
l'expèrieuce lui aurait montré les inconvéuienrs , ou la continuation d'opérations 
désast reuses que les perles subies lui commanderaient de clore. 

Dans les dispositions écrites dans les lois pour suppléer au silence des parties, 
Je législatcnr doit s'attacher à reproduire ce que la raison dit devoir être la volonté 
d'hommes raisonnables, sauf' aux parties à repousser, par leur eonvenfion , la 
présompt ion de la loi. Or, si l'on 11e peul admettre qu'un changement au pacte Ion­ 
<lamentai de la société puisse être décidé avec la même facilité qu'une opération 
faite en exécution de ce contrat , on doit reconnaitre qu'il est impossible de sup­ 
poser que les contractants aient voulu que: cc changement fût impossible, par cela 
seul qu'une faible minorité s'obstine à n'J pas consentir. 

Le projet du Gouvernement a tenu compte de la nature de cette résolution en 
exigeant que l'assemblée ne pût, lors de la première convocation, <lé libérer que si 
la moitié des actions sont représentées: votre commission, complétant cette dispo­ 
sition, exige que le changement soit adopté rar les trois quarts des actionnaires 
présents. 

Ces formes de la décision de l'assemblée générale justifient pleinement le droit 
d'apporter au contrat ces modifications qui laissent la société poursuivre le but 
pour lequel elle a été constituée, comme une augmentation de capital, un chan- 

--- ---·-------------------------------------- 
(') Merlin, Rép., v0 Société, seet. VI,§ 2, nq 6. Troplong , Sociétés, n"' 319,520,324. Male­ 

peyre et Jourdan, n° 555. Delangle, n•• 98, 4~6, 456, 437. Duvergier , Sociétés, n°s 286, 28ï. 
Dalloz, \'0 Suciété, n• 1552. 
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gement du nombre des administrateurs , l'aequisuion d'une nouvelle usine, la 
fusion même avec une société de nature semblable; mais, s'il s'agissait Je changer 
l'essence même de la société, il est èvident que rien ne pourrait supplêer a l'unani­ 
mité des actionnaires. Celui qui s'est engagé dans une société pour l'exploitation 
d'un haut fourneau ne peul être contraint à voir ses fonds consacrés à ériger une 
filature de colon; celui qui a confiance dans le ra1lport d'un chemin de fer ne doit 
pas, sans son consentement. se voir intéressé dans 1111 canal ou dans un chemin 
de fer allant dans une direction autre que celui qu'il a voulu créer. Dans des cas 
semblables, il n'y a non pas moiJitication d'une société esietante, qui survit aux 
changements qu'elle subit. mais destruction d'une première société sur les ruines 
de laquelle une seconde société vient s'êdifler. Or, c'est ce qu'une majorité ne doit 
pa~ pouvoir faire. 

La rédaction qui nous est proposée a posé ce principe, La jurisprudence, qui l'a 
Jiljà reconnu, quant aux sociétés dont les statuts pouvaient, d'après leurs dispo­ 
sitions mêmes, être modifiés (1), saura en tirer les conséquences, et en l'aire l'ap­ 
plication. 

Ici se présente la question de savoir si l'assemblée générale pourrait décider 
un appel de fonds au delà de la mise incombant à chaque action. La n~ative est si 
èvideute , qu'il a semblé inutile d'en faire l'objcl d'une disposition quelconque. Eo 
etîet, quel que soit le pouvoir qu'on veuille attribuer à l'assemblée générale, il ne 
peut porter que sur l'avoir de la société el non sur la fortune des actionnaires; or, 
les fonds qui n'ont pas été promis à la société, ne faisant en aucune façon partie 
lie cet avoir, il est certain que I'assemblêe gènèraie n'a aucune qualité pour en pro­ 
poser le versement (2). 

Nous avons dit que la loi doit appeler le contrôle des intéressés sur les affaires 
sociales. Elle impose ici l'obligation de tenir annuellement une assemblée générale 
qu'aucun actionnaire ne pourra ignorer, parce qu'elle doit être indiquée dans les 
statuts et dans les actions 3U porteur. 

Le texte détermine ensuite par qui l'assemblée générale peul être convoquée. Ce 
droit, qui appartient naturellement à l'administration, est attribué aussi aux com­ 
missaires et aux actionnaires représentant une certaine quotirê de l'avoir social. 

La rétlaction de la commission reproduit les idées principales du projet du Geu­ 
vernement , quant au mode de convocation. L'envoi des lettres missives ne peul être 
constaté que par le chargement ou un accusé de réception; il a paru inutile d'exiger 
ces formalités pour chaque assemblée générale. Mais, si tous les actionnaires sont 
connus, elles fournissent le mode de convocation qui rend les autres avis inutiles, 
et qu'il faut autoriser comme pleinement suffisant. 

C'est aux statuts à déterminer le mode Lie procéder des assemblées générales. Le 
texte se borne ici, par une double disposition. à ne prohiber l'élimination d'aucun 
actionnaire de l'assemblée générale, et empêcher l'absorption de la délibération par 
quelques forts actionnaires qui pourraient ne pas toujours avoir le même intérêt 
que la masse de leurs cointèressës. 

(1) Voy. les arrêts de l:l Cour ùe eassntion de f,'r:mcc du U février f853 (Dalloz, l'i3, 1, .tâ), 
-17 avril i 85:S (l>ulloz, 55, 1, 213). 

(') Voy. Troploog, n° 182; Delaugle , n• -142; Malrpeyre et Jourdan, n• 357; Dalloz, v• Société, 
n· 15ail. 
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§ 6. Des inventaires et des bdans. 

1,roJet du Gom·ernement. Projet de la Commisllioo. 

ART. 51. 

Dam t'auemblée générale annuell« fixée par 
le, slaluls il seru, avant toute déliberatio,l, {ail 
rapport par les commissaires sur lu situation de 
la aociélé, sur le bilan et s1t1· les comptes pré­ 
sentés 1,ar les admini6trateurs. 

AIIT. 52. 

Il sera dressé, chaque semestre, par l'admini­ 
stration de la société, un étal résumant sa situa­ 
tion active et passive. 

Cet élat sere mis à la disposition des commis­ 
saires. 
ll sera , en outre, établi, chaque an11éc, par 

l'administration de la société, 1m inventaire con­ 
tenant l'indication des ualeurs mobilières et im­ 
mobilières tt de toutes les dettes actives et pas­ 
sives de la société, y compris tous les engagements 
de la société en cours d'exécution, tels qu'endos­ 
sements sur traites 11é9ociées, contrats, cau1ion­ 
nements et autres e119llyements quelconques. 

Cet état sera présenté à l'assemblée 9é11émle. 

An. 53. 

Quinze jours au moi11s avant la réunion de 
l'àssemb/ée générale, 1111e copie dtt bifon résu­ 
mant l'i11ve11taire, et du rapport des commissaires 
es! adressée à chacun des actiomwires connus. 
le bilan sera, en out1·e, après so,1 approba­ 

tion, publié, aux [rai» de la société et pur les 
soins des administrateurs, conformément au 
mode détcrn1i11é pa,· l'article 15 du 7Jréscnt titre. 

AnT. 54. 

ll est f'ait..an1111ellen1c11t sur les bél1éfices nets un 
p,·élèvcment d"w1 vmytième au moins, €t{fecté ù 
la [ormotion cfw1 [otuls de réserve. 

Ce prélève111e11t cesse d'être obligatoire lorsque 
le {unds de réserve a atteint le dixième <lu capital 
social. 

ART. 54. 

Chaque année, l'administration doit dresser un 
inventaire contenant l'indication des valeurs mo­ 
bilières et immobilières <il de toutes les dettes 
actives et passives de la société, y compris tous 
les engagements de la société en cours d'exécu­ 
tion, tels qu'endossements s111· traites nrgociées, 
contrats , eautiounernents , et autres «.:ngage­ 
ments quelconques. 

L'administrution forme le bilan et le compte 
<les profits el perle~ dans lesquels les amortisse­ 
ments nécessaires doivent être faits. 
li est fait anuuellement sur les bénéfices nets 

un prélèvement <l'un ,·iugtième au moins, :ilfcrtt.'­ 
à la formation J'1111 fonds tic réserve , ce prélève­ 
ment cesse dëtre obligatoire lorsque le fonds de 
réserve n atteint le dixième <lu capital social. 

Elle remet les pièces avec un l'apport sur lei. 
opérations <le la société un mois au moins avant 
l'assemblée générale ordinaire aux commissuires , 
qui doivent faire 1111 rapport contenant leurs 
propositions. 

ART. 55. 

Quinze jours nvant l'assemblée ~éné1·ale, IPs 
pièces indiquées à l'article prrl'étlent sont an 
siège social :1 la disposition des actionnaires. 

Le bilan el le compte des profits et pertes 1•l 
le rapport <les cornmissaires , s'il ne conclut pas i, 
l'approbation complète <lu bilan, seront adressés 
aux actionnaires en nom, en même temps que la 
convocation. 

Anr. 5G. 

L'assemblée générale entend les rapports d1·~ 
administateurs cl <les commissaires, cl discute 
le bilan. 

Le conseil d'administration a le droit de pro­ 
roger séance tcnan te l'assemblée à trois semaines. 
Celle proro~ation annule toute décision prise. 
La seconde assemblée a le droit d'arrêter défini­ 
tivemcnt le bilan. 

L'adoption du bilan vaut décharge pour les 
ndministratcurs et les cnmmissaires de la part de 
la société et des nerionnmres 11ui ne s'y sont pas 
opposés, mais seulement en t:111l qu'il n'y ait pas 
réserve au contraire, et que le bilan ne cou­ 
tienne ni omission ni indicution fausse, dissi­ 
mulant la situation réelle de la société. 

20 
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Projet dn Gou,ernemrnt. Projet de la Commission. 

AIIT. f.ii. 

Le bilan et le compte <les profits et pertes doi­ 
vent, Jans la quinzaine après leur approbation, 
être publiés aux frais de la société el par les soins 
des administrateurs, conformément au mode 
déterminé par l'article 11. 

Ces articles déterminent la rèBle de la formation du bilan et de son approbation 
par l'assemblée générale. 

Les dispositions <lu projet du Gouvernement e11 ont fourni la matière princi­ 
pale; votre commission a rangé ces dispositions dans l'ordre où les diverses opéra­ 
tions doivent avuir lieu; elle les a modifiées el complétées en certains points. 

L'administration doit commencer par dresser un inventaire complet cl exact de 
l'actif et du passif Je la société. 

Cet inventaire est la base du bilan et du compte des profits et pertes, qui font 
connaître avec précision la situation de la société el le résultat de l'exercice. 

Le projet du Gouvernement prescrivait la formation d'un fonds de réserve. La 
rédaction de la commission ajoute l'obligation de faire la part des amortissements 
nécessaires. Celle prescription est surabondante peul-être, pal'<:e qu'il n'y a pas d'in­ 
ventaire exact là où l'on ne tient pas compte <le ce que le temps et l'usage ont enlevé 
a la valeur <les choses sociales. Mais, il est. utile d'énoncer par une disposition 
expresse celle obligation, dont l'oubli a causé tant de mécomptes, pour que les 
administrateurs ne la perdent pas de vue, et n'engagent pas leur responsabilité en 
distribuant à titre <le bénéfices des fonds qui eussent dû servir à maintenir intact 
Je capital social. 

La fixation des amortissements à effectuer est une des tâches les plus délicates 
de l'administration. l.a loi ne l'oblige pas à remettre en question chaque année la 
valeur des apports dont le prix a été fixé par les actes constitutifs Je la société; 
elle doit accepter celte valeur, mais elle a le devoir de tenir compte, soit des 
faits qui sont venus matériellement les affecter, en les rendant moi us pl'oprcs à 
leur destination, ou en diminuant leur durée probable, soit même des'faus extrin­ 
sèques, comme un progrès industriel, qui parfois ôte toute valeur à un appareil 
et oblige à le remplacer; la loi défend par là même de porter en plus value 
de ces apports ce qui n'a été qu'indispensable pour les maintenir dans leur pre­ 
mier état. 

Quand ces pièces fondamentales sont dressées, l'administration les remet avec 
son rapport aux commissaires qui, à leur tour, rédigent un r.ipport consignant 
leurs appréciations. 

Le rôle des autorités sociales est terminé, celui des actionnaires commence; ils 
doivent être mis à même de se prononcer. 

Les pièces que l'article précédent énumère sont tenues à leur disposition au siège 
social. Les sociétés importantes se feront sans doute un devoir de les transmettre 
à leurs actionnaires; le texte, dans le but de n'imposer comme obligatoire que 
ce qui est le plus nécessaire , se borne i1 exiger l'envoi aux actionnaires du bilan 
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et du compte <les profits el perles, avec le rapport iles commissaires s'il contient 
quelque proposil ion de modifier le bilan. 

C'e:st après ces préliminaires que se tient l'asscmblèe générale. 
Il importe tic prévoir les différentes dècisions qu'elle peut prendre et d'en fixer 

la portée. 
tl d'ahonl, il peut arriver qu'une assemblée peu nombreuse, composée d'èlemeuts 

hostiles à l'adruiuistratiun réunis à dessein, veuille prendre des décisions contraires 
à sa gcslion. que la majoritè iles actionnaires ne ratifierait pas. Dans beaucoup de 
statuts auuels , on exige, pour prévenir ces surprises, que l'assemblée générale re­ 
présente un certain nombre d'actions. C'est, dans la crainte de cas évidemment 
exceptionuels , astreindre.presque toujours la société à tenir· deux assemblées au 
lieu i1·u11c. Votre co111111is~îo11 préfère 1111 autre mode de garantie: c'est d'autoriser 
l'adnnnistra 1io11, jusqu'à la fin Je la séance, à soumettre les décisions prises ou à 
preudre â une 11011\·cilc assemblée. Celle mesure ue peul nuire à l'opposition, si die 
représente la msjoritè des actionnaires ; elle prolègl'ra l'administration, si elle n'a 
devant elle qu'une cabale, devenue par surprise majorité à un moment donné, 

Celle prècauriou prise, le projet détermine les droits de l'assemblée générale. 
Ses pouvoirs soul entiers ; elle peut approU'iCI' le bilan qui lui est présenté ou. 

en former un autre. Dans la pratique, lorsqu'une opposition se sera manifestée à la 
première rèunion , il y aura saus doute <les négociations ouvertes entre l'admini­ 
stratiou cl les actionnaires opposants , qui pourront amener uneconciliation. Mais 
le droit de statuer définitivement appartient à l'assemblée générale, offrant dans sa 
seconde rèuuiou Ioules garautics, parce <JUC l'attention de tous sera éveillée par le 
conflit élevé dans la première . Si l'administration succombe, elle verra ce que sa 
,!;gnité lui commande de foire; si l'opposition triomphante a perdu confiance dans 
le gouvemcmenl social , elle trouvera dans le droit de révocation qu'a l'assemblée 
géuérale une arme dont elle pourra facilement faire usage, en désignant des corn­ 
missaires partagcaul ses vues: ceux-ci, investis <lu droit de convoquer l'assemblée 
générale, pourront l'appeler à se prononcer sur la rèvocation de l'administration. 

~J.iis quel est l'effet de l'approbation du bilan? 
Sa portée est de donner défhargc de leur gestion aux mandataires de la société, 

mais à une double condition, qu'il n'y ait pas de réserve contraire, et que le bilan 
n'ait pas celé la situation. 

De l'approbation du bilan à la décharge, il y a induction probable, mais non 
iuduetion nécessaire. Si, eu approuvant le bilan, l'assemblée doit être présumée 
approuver les actes qui out amené la situation qu'expose le bilan, elle peut cepen­ 
dant ètahlir qu'elle n'admet le bilan que parce qu'il est la fidèle expression Je l'élat 
des a11'aires sociales, et qu'ainsi elle ne peut rejeter, tout en ayant des griefs contre 
les mandala ires dont les fautes ont produit la situation mauvaise qu'expose le 
bilan, griefs dont elle n'entend pas les absoudre. Il est évident que les réserves de 
l'assemblèe qui ne font que rejeter la présomption résultant d'un acte, sans avoir 
rien de contraire à cet acte, sont pleinement efficaces. 

L'approbatiun du bilan imrliquc ratification de la gestion des administrateurs, 
parce <jUC le bilan expose la situation produite par celle gestion. Si les administra­ 
teurs, par un accord avec les commissaires ou par la négligence tics commissaires, 
sont parvenus à faire accepter un bilan dissimulant l'étal vrai des affaires sociales, 
il est certain, (!UC l'approhat ion perd toute sa force. La décision de l'assemblée aura 
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approuvé une gestion ayaul conduit à la position détaillée dans le bilan; mais nulle­ 
ment une gestion dont les résultats sont tout différents. Le consentement est dans 
ce cas radicalement vicié suit par le dol • si des manœuvres coupables ont été 
employées, soit au moins par une erreur portant sur l'objet même de la décision. 

L'approbation du hilan émanant de l'assemblée générale, qui représente la 
seciètè , vaut décharge à l'égard de la société; mais cette décision a-t-elle pour effet 
d'empêcher même l'action individuelle des actionnaires? · 

Et d'abord chaque actionnaire a-t-il Je droit d'assigner les administrateurs du 
chef de mauvaise gestion 't 

La difficulté vient ile ce que, ainsi que l'a dècidè la Cour dt cassation, les admi­ 
nistrateurs sont les mandataires de la société et non des associés (1). Il paraitrait 
résulter <le là que les actionnaires ne peuvent intenter l'action de mandat, el que 
leurs droits se bornent à intervenir dans les assemblées <le la société, où ils doivent 
subir la loi de la majorité. 

Mais d'un antre côté, si par l'interposition de l'être moral entre les administra­ 
teurs et les aetionnaires , ceux-ci ne sonl p::is directement les mandants de ceux-là, 
ils deviennent des créanciers de la société; ils ont donc le droit d'exiger qu'elle 
fasse valoir ses droits, cl à défaut par elle de les faire valoir, ils peuvent les 
exercer pour elle dans la limite de leur intérêt. Or si l'on remarque, qu'à la diffé­ 
rence de cc qui existe pour les autres créanciers, l'action directe Je l'actionnaire 
n'offre aucun point de vue autre que celle. de la société, on reconnaitra qu'il n'y a 
qu'une simplification à accorder directement à l'aetionuaire ce qu'il aurait indirec­ 
tement. 

Aussi le principe de l'action individuelle ne paraît pas avoir jamais èté sérieuse­ 
ment contesté. 

La jurisprudence l'a toujours admis (~), mais elle a fait une distinction quant à 
l'influence des décisions de l'assemblée gèuèrale sur celle action : elle reconnait que 
ces dècisions sont sans effet, quand les actes attaqués constituent une violation des 
statuts; elle regarde au contraire l'approbation de l'assemblée générale, au moins 
en l'absence d'opposition, comme une dècharge <les administrateurs à l'égard de 
tous les associés, quand il u'y a que fautes de gesliq_n. Celle double solution s'ex­ 
plique par celle considération, que l'assemblée générale représente tous les action­ 
naires, mais que son mandat ne comprend pas le droit <le porter atteinte aux 
statuts. Il n'y a au surplus rien dans celle jurisprudence qui ne confirme le principe 
de l'action individuelle. 

Dans les discussions de la loi française de 1863, il a été reconnu par tous les 
orateurs qui y ont pris part, (tue celle action existe non-seulement pour les cas d'in­ 
fraction aux statuts, mais dans les cas <le fraude ou seulement de faute (S). 

----------------- ~ .. ---------------------- 

(1) Arrôt du 1ï juin 18G4 tPa«, 1865, 1, 51). 
(2) Lynn , I!) août 18:16 ( Dalloz, v& Socit!té, 11• 1539). Cass. fr., 2i décembre 1853, 28 dé­ 

cembre 18f:>3. Dalloz, 5-i, 1, us. 
{~) 1·. le commentaire lét,islatif de Tripier, n•• Ci38-'742. -- M. Duvergier, commissaire du Cou­ 

vernement , disait: « Chaque actionnaire personnellement est investi du droit de foire un procès 
• :1 l'administrateur, quand il croit 1111c celui-ci a mal géré el lui a causé ainsi un pr{•judice. Per- 
• sonne ne peut avoir la pensée d'enlever à l'actionnaire celle action individuelle qui lui appartient 
• incontestablement ..... Pour 11uc l'administrateur puisse être aurait en justice, que faut-il avoir 
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Le projet du Gouvernement reconnait aussi celle action, qu'il réserve expressé­ 
ment aux actionnaires dans son article 57. 

·A ces considérations viennent se joindre, pour faire maintenir l'action indivi­ 
duelle, des considérations pratiques péremptoires. L'autorité que les administrateurs 
exerceront dans l'assemblée ~énérale empêchera presque toujours l'action de la 
société; en les obligeant à posséder un nombre d'actions considérable, la loi actuelle 
augmente les difficultés d'une déeislon à prendre contre eux. Si l'on veut que leur 
responsabilité ne soit pa:i! un vain mot, il faut faire céder ici la fiction du droit à la 
réalité des choses, et autoriser les actionnaires à plaider à leurs risques et périls 
contre les administrateurs qu'ils croiraient avoir mal géré; les frais de justice sont 
une garantie qu'il n'y aura pas <l'abus à cet égard. 

Mais dès l'instant où l'on reconnait que l'actionnaire agit en vertu d'un rlroit 
propre, ce droit n'est pas nécessairement soumis aux décisions de l'assemblée 
gênèrale, La majorité lie, quant aux choses sociales, mais non quant aux. droit& 
personnels des aerionnaires , et si l'assemblée gé11érale peul renoncer à 1'.at1ion de 
la société qui appartient à l'être moral qu'elle gouverne, elle n'a aucun-pouvoir sur 
l'action des actionnaires qui constituent un droit individuel dans leur chef. ~lais 
rien n'empêche d'attacher une présomption de renonciation à l'action individuelle, 
lorsque l'assemblée a approuvé la gestion de l'administration, sans que celle action 
ail été réservée expressément. 

Telles sont les idées qui servent de base à la disposition que vous soumet votre 
comnussron. 

L'approbation de l'assemblée gënèrale constitue une fin de non-recevoir contre 
l'action individuelle, tant des actionnaires qui ont approuvé le bilan, que des action­ 
naires dont l'absence doit être considérée comme une adhésion aux décisions de la 
majorité; mais elle ne peut être opposée aux actionnaires qui out protesté contre 
l'approbation du bilan, ou CJUÏ, en votant celle approbation, ont réservé Jeurs 
droits. 

JJa mise en mouvement <le l'action sociale demandera naturellemeut d'ordinaire 
la nomination d'une administration entièrement 011 partiellement nouvelle; l'assem­ 
blée est investie <les pouvoirs nécessaires à cette fin. L'action individuelle se pour­ 
suivra sans l'intervention de la société. 

Nous aurons à examiner quelles prescriptions il faut attacher à ces actions; qu'il 
nous suffise de l'aire observer ici que les administrateurs qui se verraient menacés 
par des réserves. ont toujours le moyen de sortir d'une position compromettante 
pour leur honneur el lenr fortune, en provoquant eux-mêmes le débat par une 
action tendante â faire déclarer ces réserves sans fondement; cette action est de 
droit commun (1)- 

Qnand le bilan est approuvé, le projet en ordonne la publication, mesure de 
haute uulité , qui appelle le contrôle Je tous les intéressés sur les aft'aires sociales. 

11 à lui 1·ep1·ochcr? Ou une fraude ou une faute grave . ., Al. Vuillefroy, aussi commissaire du Gou­ 
vemement , ajoutait : • Chacun reeounatt que tout associé a anjourd'hui le droit de poursuivre 
, individuellement les administrateurs devanl les tribunaux. • Tous les membres qui, dans eette 
discussion, repoussnlent l'action enlleetive des artinnnnirrs , ,·on laient maintenir l'action indi­ 
viduelle. 

(1) L. cliff<1mari C. de inge11. mcm. 
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Yotre commission exige que le compte des proflts et pertes, qui fait pénétrer plus 
avant dans la marche des affaires sociales et mieux connaître les détails de l'admi­ 
nistration, soit publié en même temps que le bilan. 

§ i. Des indications à donner !lux tiers dans les actes. 

l'rojl't ,111 Gouvernement. l'rojet dl! la Commis~ion. 

r\l\T, 4$. ART. 58. 

liuns tous les ac/es, factures, annonces, 1m- 1 Dans tous les actes , fuctures, annonces , pu- 
blications et autres documents émcmés des so- blientions et autres 11ièl'CS émanées des sociétés 
ciéus anonymes, la dénomination sociale doit anonymes, on doit trouver la dénomination sociale 
toujours être précl!dt!e ou suivie immédiatement préd•tlée ou s11Î\'Ïe immédiatement <le ces mols, 
de ces mots) écrits lisiblement en Ioules le/Ires: écrits lisiblement el en toutes lettres : Socrsrs 
Sot1üil ANONYME, et de l'énonciation du. montant ANo:,;vm:, et de l'énonciation du capital social. 
du capital social. Le chiffre d u en pilai social peut , après publica- 

tion d'une situation d11 capital, ètre au~menLé 
par sui Le, soit de versements éventuels eflectués , 
soit de souscriptions d'actions nouvellement 
obtenues. 

Il doit ëtre diminué, après l'approbation <lu 
bilan, <lu montant des perles qui seraient con­ 
stutécs. 

Dans les sociétés anonymes dont les actions 
ne portent pas d'indication de valeur, l'énoncia­ 
tion du capital sera remplacée pur ces mols: ca­ 
pital indéterminé. 

AnT. 5!). 

Toute personne qui interviendra pour une so­ 
ciété anonymC' tians un acte oit la prescription de 
l'article précédent ne sern pas remplie, sera per­ 
sonnellement tenue à la garantie des cnga~emenls 
qui y sont pris par la société; clic sera, en cas 
tl'exagér:1tion du chiffre du cupital, tenue, it l'égard 
des tiers avee qui il a été traité, de compenser 
la différence entre le capital énoncé el le capital 
réel. 

La loi anglaise exige (art. 5 et 50) que la dénomination de toute société à res­ 
ponsabilité limitée se termine par le mot limued et que celle dénomination soit 
inscrite à l'extérieur <lu siège de la société, sur son cachet et sur tous ses écrits, 
factures, annonces et autres pièces. 

La loi française (art. 11) prescrit l'inscription des mols : société à responsabilité 
limitée el la mention <ln capital social dans toutes les pièces qui émanent d'une 
société de celte espèce. 

Le projet du Gouvernement reproduit textuellement celle. disposition avec la 
seule modification de la substitution desmots : sociëté anonyme aux mots: société 
à responsabilité {imitée. 
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Celte disposition est d'une utilité qui n'a pas besoin d'être démontrée. Votre 
commission en adopte pleinement le principe, mais elle a cru devoir vous présenter 
une nouvelle rédaction de l'article qui le consacre. 
te texte du projet du Gouvernement exige c1ue la dénomination sociale soit tou­ 

jours précédée ou suivie ùes mots : sociétés anonymes et de l'énonciation du mon­ 
tant du capital social. Ces termes dépassent le but; il suffit évidemment que chaque 
pièce porte cette indication, sans qu'il soit nécessaire de la répéter chaque fois que 
le nom de la société se présente. Dans la pratique, la prescription <le la loi est rem­ 
plie d'ordinaire par l'impression de cette indication sur chaque pièce. 

L'énonciation <lu capital social doit ètre , autant que possible, l'expression <le 
la vérité. 

Le capital peut diminuer; quand des pertes sont constatées, le projet oblige à les 
défalquer du montant du capital. 

Le capital peut augmenter, soit par des émissions d'actions nouvelles, soit par 
des versements sur <les actions au porteur dont la partie non libérée ne peut, à 
raison de l'absence de moyens de contrainte contre les porteurs, entrer dans la corn­ 
position du capital; le projet autorise à ajouter au capital social les mises à faire 
sur actions nouvelles avant leur convertibilité en titres au porteur, et les versements 
effectués sur semblables titres. 

Mais pour que ces changements aient une base certaine, ils ne doivent être faits 
qu'après la publication annuelle de la situation du capital. 

La loi autorise les sociétés anonymes à se constituer sans indication de la valeur 
en argent du capital. li fallait prévoir comment, dans ce cas, il serait satisfait à la 
prescription de notre article; la nouvelle rédaction veut que le ca pilai soit indiqué 
comme indéterminé. 

La sanction de la disposition qui nous occupe est dans le projet du Gouverne­ 
ment, qui sur ce point a adopté la dispositiou de la loi française, une amende 
de !JO francs à tOOO francs. Il nous paraît regrettable de multiplier les dêlits et les 
peines; il ne faut évidemment dans les matières <le pur droit privé, faire intervenir 
la justice répressive que lorsque les moyens du droit. civil sont impuissants. Est-il 
bien admissible· de traduire en police correctionnelle l'administrateur d'une société 
anonyme qui aura omis <l'indiquer le capital de la société pour laquelle il traite, 
alors que ce fait. comme ce sera le cas ordinaire, sera dù à une simple inadver­ 
tance, se sera produit à l'égard d'une personne ayant vu cent fois le chiffre de ce 
capital , et n'aura pu causer le moindre préjudice? Les tribunaux de répression ne 
doivent avoir à punir que des actes moralement coupables, et pour faire exception 
à cette règle, oh doit se trouver en présence d'intér-êts d'un autre ordre que ceux 
dont il s'agit ici. 

JI est au surplus une sanction toute naturelle à l'infraction de notre article, c'est 
de rendre personnellement responsable de l'exécution de l'engagement social, celui 
qui n'a pas fait connaître la limite des facultés de la société; cette sanction, qui n'a 
pas l'inconvénient de provoquer <les poursuites correctionnelles sans motif' sérieux, 
offre aux tiers uné réparation complète de l'omission d'une formalité prescrite dans 
leur intérêt. 

Le projet réprime, par l'application du même principe, la mention d'un capital 
exagéré. 

!l 
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§ 8. De l'émission des obligations. 

Projet du Counrnemeot. Projet de la Commtsstou. 

AI\T. 60. 
i Les sociétés anonymes ne peuvent émettre 
, d'obligations an porteur remboursables par voie 
de tirage au sort qu'à la condition que toutes les 
obligations soient remboursables 11ar la mëme 

, somme. cl 1111u la somme consacrée annuelle- 
: ment à l'amortissement el au service des intérêts 
: soit la mème pendant toute la durée clc l'em- 
prunt. 

li 11c peut ëtrc émis d'obligations <le celle na- 
1 turc qu'après la constitution de la société et pour 
une somme égale au capital social versé. 

1 

Anr. ül. 

En <':IS d~ liquidation, celles de ces obligations 
'. qui seront remboursables par une somme supé­ 
! rieure au prix d'éruission , ne seront ad mises au 
! passif 1111c pour une somme :111 plus égale au ea­ 
: piral des ohligal ious :1 ~ p. 0/o, remboursables au 
1 l p:1ii-, 1111c la somme eousncrée annuellement aux 
l intérêts et :i l'amortissement pourrait éteindre 
1 

! j11s11u'i1 la tin cln prët. 

Les sociétés anonymes qui , dans ces derniers temps, se sont constituées pour la 
construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer, 011L fait un grand usage, 
on peut dire un g1·an<l abus , iles obligations remboursables partiellement chaque 
année par désignation du sort, avec une prime eonsidèrable sur le taux d'émission. 

Les statuts ont autorisé généralement l'émission d'un capital obligations égal 
au capital actions, el la cession <le tous les litres <les deux espèces à un entrepre­ 
neur qui se chargeait à ce prix do la construction de la ligne à exploiter. 

Celle combinaison est irréprochable, quand la somme reprèsentèe par ces Litres 
n'est que l'équivalent des travaux faits; la delle que constitue l'obligation trouve 
alors un gage dans les travaux fails pour prix de l'action. 
)Jais on n'a pas lardé à sortir de cette limite. 
Le capital de la société r1 été exagéré de manière à égaler au moins la valeur des 

travaux, en sorte que le capital représenté par les obligations fol ü lui seul suffisant 
pour exécuter la ligne à construire el le matériel à fournir. Les travaux s'effectuent 
ainsi avec le produit des obligations et les actions constituent un bénéfice net. 
Faut-il ajouter que l'on est allé si loin dans celle voie déplorable, que le capital 
obligations a parfois excédé de beaucoup le coût des travaux à foire! 

On comprend tout ce que renferme ile faux une pareille situation : le capital 
actions présenté comme la garantie des obligations jetées dans le public n'a aucune 
existence, rien n'a ètè verse sur ces actions qui portent que leur capital a été fourni, 
et les obligations soumises à toutes les chances de l'opération, ne sont, sous un 
nom mensonger, que der '.let ions :1 bénéfice limité. 

Il Iaut ramener les choses ;·1 ln vèritè. 
A celle fin , la distinction cotre l'action et l'obligation doit être maintenue. 
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Une société anonyme est une société de capitaux. ces capitaux doivent être 
réunis avant qu'elle ne recourt à l'emprunt; l'émission d'actions ne doit donc se 
foire qu'après la constitution de la société. Émetlre des obligations en même temps 
que lies actions, c'est émettre deux espèces d'actions. 

.Mais, si la société est sérieuse, si les versements promis sur les actions doivent 
être appelés, il est juste d'exiger qu'ils soient versés au moins tians la proportion de 
la delle presque permanente que contraeterait la société. N'est-cc pas renverser les 
rôles que de faire fournir les fonds nécessaires à la réalisation <le l'œuvre sociale par 
des obligataires avant que les actionnaires eux-mêmes y aient contribué, et aient 
donné p;ir des versements effectifs la garantie de la dette qu'ils contractent, et la 
preuvede leur volonté de s'engager dans la société autrement que pour exploiter 
les londs fournis pa1· d'autres? 

Le projet prohibe à la l'ois la création d'obligations par l'acte de société. et leur 
émission pour une somme excédant les versements effectués par les actionnaires. 

L'émission des obligations se trouvera ainsi placée sous la responsabilité des 
administrateurs qui, ne pouvant s'abriter derrière une clause statutaire qui les met­ 
trait à l'abri de tout recours, auront à veiller à c~ que celle émission n'excède pas 
les versements faits. 

L'article 8 <le la loi du '51 décembre 1851 sur les loteries excepte des disposi­ 
tions prohibitives , les opérations <les sociétés anonymes ou tontinières faisant 
accessoirement des remboursements avec primes par la voie du sort, lorsqu'elles 
auront été autorisées par le Gouvernement. 'Il 

Les sociétés anonymes devant cesser d'être sous la surveillance du Gouverne­ 
ment, il est nécessaire de régler d'une manière générale les conditions auxquelles 
les remboursements à prime par la mie du sort pourront avoir lieu. 

Le projet écarte par une double disposition la création de véritables loteries en 
exigeant le remboursement égal de tous les titres, et les déceptions qui pourraient 
êllrc produites par des remboursements exagèrês pendant les premières années de 
l'emprunt; en exigeant l'l•galité constante de la somme consacrée au service des in­ 
térêts el de l'amortissement. 

C'est au surplus ce que la pratique des obligations de société a génèralement suivi. 
li est nécessaire de déterminer, quant aux obligations <JUÎ se remboursent à un 

taux supérieur à celui de leur émission, la somme pour laquelle elles doivent, en 
cas de liquidation, être admises au passif de la société. 

La faillite a pour conséquence de rendre toutes les dettes exigibles. Si ()n appli­ 
quait ce principe aux obligations qui nous occupent, on attribuerait un bénéfice 
inique aux porteurs de ces titres. Parmi les obligations qui sont en circulation, les 
plus nombreuses ont été créées au capital de 500 francs el à l'intérêt de 5 p. 0,o; 
elles ont été émises généralement pour une somme représentant la capitalisation 
de la rente de W francs à un taux variant de 7 à 5 p. 0/o. Si la déchéance du terme 
était appliquée à ces obligations, le prêteur aurait le droit d'obtenir immédiate­ 
ment, ou de produire au passif de la société une créance de 500 francs. Or, si 
l'exigibilité immédiate d'une créance ne change pas la situation lorsque les fonds 
ont été réellement fournis et que les intérêts stipulés représentent la location du 
capital, il n'en est nullement ainsi lorsque, comme c'est ici le cas, l'èlèvation du 
capital nominal et le denier élevé de l'intérêt stipulé, comparés au prix d'émission 
et au taux ordinaire de l'intérêt, démontrent c1ue le remboursement au pair con­ 
stitue une véritable prime. Celle prime, qui ne sera acquise qu'après un nombre 
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plus ou moins grand d'années d'après les indications du sort, ne peut évidemment 
être immédiatement payée sans subir une réduction proportionnelle au temps qui 
reste à courir jusqu'à l'époque probable du remboursement. 

Mais quelle règle faut-il ~uivre pour calculer la valeur actuelle de l'obligation? 
La question s'est présentée en France, La Cour de Paris, infirmant un juge­ 

ment du tribunal de la Seine, qui avait admis au passif les obligations pour leur 
valeur nominale, décida qu'elles ne devaient y figurer que pour le taux <l'émission, 
et qu'il y avait seulement lieu d'y ajouter ce qui avait manqué aux intérêts perçus 
par les obligataires pour atteindre ti p. 0/o; la Chambre des requêtes de la Cour de 
easssation admit le pourvoi contre cette décision, mais la Chambre civile le rejeta, 
plutôt par des considérations de fait, que par une approbation en droit du système 
de l'arrêt attaqué('). 

La loi doit donner à cette difficulté une solution moins arbitraire, et qui doit 
être mathématiquement vraie. 

Pour connaître la valeur actuelle de toutes les obligations existantes. il suffit 
de se demander ce que vaut actuellement l'annuité fixe qui doit êlre payée pen• 
dant la durée du pr·êt restante à courir. En divisant celle valeur de loures les 
obligations par le nombre d'obligations, on aura incontestablement la valeur de 
chaque obligation. Ainsi, si une annuité fixe de I00,000 francs est consacrée à servir 
l'intérêt et l'amortissement de 5000 obligations. et que le prêt doive encore durer 
soixante ans, chaque obligation vaudra ce que vaut une annuité de 20 francs à 
servir pendant soixante ans. 

Mais cette valeur actuelle <les obligations diffèrera beaucoup suivant le taux 
d'intérêt que l'on supposera servi annuellement. Plus l'intérêt sera élevé, moins 
le capital le sera, parce que la part de l'amortissement dans l'annuité fixe diminuera 
à mesure que l'intérêt augmentera. Ainsi une annuité de 20 francs pendant soixante 
ans vaut aujourd'hui, à /1, p. 0/o 452 fr. 46 es, à 5 p. 0to 378 fr. 58 c•, à 6 p. % 
325 fr. 22 es. 

La loi doit donc déterminer le taux d'après lequel celte valeur actuelle se fixera. 
li paraît raisonnable de prendre pour base l'intérêt légal de 5 p. 0io qu'atteignent 
les placements sûrs, l'excédant fourni par certains placements n'étant guère que 
le prix du risque. 
En appliquant ce système rationnel, on' pourra constater que la valeur de l'obli­ 

galion, daus les prêts à longue durée, augmente progressivement dans une juste 
mesure, depuis les premières années du prêt où la valeur de la prime est presque 
nulle, jusqu'à la dernière année, où elle atteint le chiffre de la prime même. L'an­ 
nuité affectée à chaque obligation s'accroît en effet des intérêts et de la part d'amor­ 
tissement des obligations remboursées. 

Appliquons ces principes à une création de 1000 obligations de 500 francs por­ 
tant quinze francs de rente, remboursables en quatre-vingt-dix ans. 

Nombre d'obligation, Annuité pour chaque \':,leur â li r- 0,o pour 
Annuité constante. restant i, rembourser. obligation. chaque obligation. 

1" Année. : fr, 10,127 1,0 1000 fr. 16 13 
20• - 10,127 50 945 17 10 
40, -- 10,127 50 850 JO 43 
GO• - lli,127 no 0:52 25 50 
80• - 16,l'.!7 50 273 58 61 

fr. 300 56 
:5;iJ 87 
S54 5!J 
501 \J.1 
452 ,j6 

(1) Cass. fr., IO août i 865. D. 1865, I, 549. 
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La dernière colonne donnera la somme pour laquelle il faut admettre chaque 
obligation au passif', si la liquidation se l'ait aux époques indiquées dans la pre­ 
mière colonne. 

Ce système respecte évidemment les droits légitimes des obligataires, sans leur 
donner une position privilégiée aux dépens des autres créanciers. 

§ 9. De la durée et de la dissolution de la société. 

Projet (lu Gouvernement. l'roJet de 1R Commission. 

ArtT. 45. AIIT. G2. 

La durèe de la société anonyme ne peul excé-1 Les sociétés anonymes qui onl pour objet l'ex- 
der trente ans. · ploitation d'une concession accordée par le Cou- 

S'il est stipulé une plus longue durée, elle est vernement peuvent ëtre formées pour la durée de 
réduite â ce terme. la concession. 
Néanmoins, La société peu; être successive- La durée des autres sociétés ne peut excéder 

ment p1·01·09ée 71011r tm no11veari terme n'excé- 30 ans. S'il est stipulé une durée plus longue, 
dont pas trente ans. elle est réduite à ce terme. 

La société peut être successivement prorogée 
dans les formes prescrites pour les modifications 
aux statuts pour un nouveau terme expirant dans 
les trente ans de la prorogation. 

L'exposé des motifs justifie la défense faite aux sociétés anonymes de se consti­ 
tuer pour un terme excédant trente ans, en disant que ce terme a paru suffisant 
pour embrasser, sous cette forme de l'association, les entreprises les plus vastes et 
les plus importantes. 

Cette apprèciation n'est pas exacte : il est des entreprises qui, par leur nature, 
demandent, pour être corn piétement achevèes , un laps <le temps plus long; ce sont 
les entreprises de travaux publics par concession de péage, el l'exploitation des 
mines. Les chemins de fer, les canaux el les routes sunt généralement concédés 
pour quatre-vingt-dix ans; les mines sont concédées jusqu'à épuisement. Il est im­ 
possible de soumettre les sociétés qui se constitueraient pour faire les travaux ordi­ 
i.airemeut très-importants que réclament ces concessions, à un maximum de durée 
qui ne leur permettrait pas d'en recueillir tout le fruit. 

Cette exception à la régie du projet offre d'ailleurs d'autant moins d'inconvé­ 
nients, que le Gouvernement, qui fixe la durèe des concessions, aura ainsi une 
action sur le terme des sociétés. 

A part ces cas de concéssion par l'autorité, votre commission croit que le terme 
de trente ans peut être accepté; il empêche le passé de lier irrévocablement l'avenir. 
On trouvera toujours dans la faculté de proroger la société le moyen de ne pas 
abandonner une affaire avantageuse. Celle prorogation , étant un changement au 
contrat primitif, doit, .sauf disposition contraire dans ce contrat, être son mise aux 
formes spéciales des modifications aux statuts. 
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Projet rln Gouvernement. 

Ant. atî. 

.f:11 cas de perte des trois q1wrls du capital 
social, les udministrnteurs sont teuu« de provo­ 
quer la réunion de l'assemblée générale de tous 
les actionnaires, li l'effet de prononcer lft disso­ 
lution de la société. 

A dé{altl, par les adminiuruteurs , dt: réuflir 
l'assemblée (léné,-ale, tout intéressé petit démon­ 
der la àissolution de la société devant les trib11- 
11aux. 

Projet de la Commission. 

Am. 65. 

Tout créancier d'une société anonyme peut 
demander la dissolution de la société, si depuis 
l'époque oil il a traité avec la société le capital est 
réduit de moitié. La société peut écarter sa de­ 
mande en lui donnant <les g::11anties suffisantes. 

Anr. 04. 

En cas de perte de la moitié <lu capital social, 
les administrateurs doivent soumettre à l'assem­ 
blée grnérale la question de dissolution de la 
société. Si là perle atteint les trois quarts du 
capital, la dissolution pourra être prononcée par 
les ücüonunircs possédant un quart <les actions 
représentées à l'assemblée. 

Les statuts des sociétés anonymes existantes contiennent généralement une 
clause portant dissolution de plein droit de la société, en cas de perte <le la moitié 
d11 'C3()ital social. 

Lé projet du Gouvernement a emprunté à la loi française une disposition qui 
prescrit une convocation de l'assemblée générale, lorsqu'il y a perle des trois quarts 
du capital social, mais dont la portée nous paraît soulever <l'assez graves difficultés. 
li résulte du Lexie que même dans ce cas extrèrne , l'assemblée peut maintenir la 
socièté , et cependant à défaut <le convocation, chaque actionnaire a le droit de 
demander la dissolution aux tribunaux; or, il paraît inadmissible que l'actionnaire 
qui n'a droit qu'à voter sur la dissolution dans l'assemblée générale, soit investi 
cr une action, non pour user <le ce droit, mais pour faire déclarer judiciairement la 
dissolution. ' 

Les dispositions sur la dissolution <le la société: ne peuvent être complètes que si 
on tient compte <lu double intérêt Cll{;agé dans la question: celui des créanciers et 
celui <les actionnaires. 

Le créancier doit avoir le droit Je demander la dissolution de la société. Traitant 
avec une réunion de capitaux constituée en ètre capable de droits, il a dû compter 
sur la garantie de ces capitaux. Si les opérations <le la société ont pour résultat 
d'absorber successivement par des pertes ces capitaux, le créancier ne doit pas 
être obligé <l'attendre avant d'agir qu'ils aient entièrement disparu. Si sa créance 
est exigible, il pourra, d'après les principes ordinaires, réclamer payement et au 
besoin foire déclarer la faillite; mais si elle est à terme, la loi doit lui donner un 
moyen d'empêcher qu'une prolongation de désastreuses opérations ne consomme la 
ruine de la société. La loi peut à cet égard employer deux moyens : ou rendre la 
créance exigible par le fait de la diminution du capital social, ou autoriser le 
créancier à demander la dissolution, - 

La première voie conduit à une dissolution par voie de faillite; la seconde permet 
une liquidation· amiable. Votre commission n'a pas hésité à préférer cette dernière 
comme moins rigoureuse. 
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Si la société offre de garantir le créancier, il n'a évidemment pas à se plaindre, 
et son droit de dissolution lui échappe faute d'intérêts. Le texte parle de garanties 
en général, sans les restreindre à la caution dont les conditions sont fixêes p~r le 
Code civil et le Code de procédure; il appartiendra aux tribunaux d'apprécier si les 
garanties sont réellement sutlisantes. 

Les actionnaires d'une société anonyme ont toujours le droit, si cette fa culte ne 
leur est enlevée par l'acte de société, d'anticiper la dissolution de la société par une 
décision prise dans les formes des modifications aux statuts. 

La loi française, en introduisant l'article ciue le projet du Gouvernement iui a 
emprunté, n'a voulu que pro,·oquer un vote de l'assemblée générale, lorsque déjà 
la sociétè a perdu les trois quarts de son capital. li parait que c'est attendre long­ 
temps pour consulter les intéressés, cl que, lorsque moitié du capital a disparu, 
il est sage de consulter, chaque année, l'assemblée sur le maintien de la société. 
La dissolution doit ètre censée stipulée dans le contrat pour le cas où les trois quarts 
<lu capital seraient perdus; il est juste, dès lors, de n'admettre la continuation des 
affaires sociales, que si la majorité qui peul modifier les sta ruts le réclame. 

l'roJct du Gouvernement. 

Aar. so. 
La ,Iiissolulioll 1/oit ëtre pro11011cée, sur lu tlc- 

111amlc de tout intéressé, lorsque si» mois se sont 
frcmléis depuis l'épr,qnr. oit le nombre <les a.~socié.~ 
" été réduit à 1111,imr de srpl. 

Projet d,• la Commlssion. 

ART. ü5. 

(Comme ci-rontre.] 

La société anonyme doit se composer de sept membres: il est naturel que lorsque 
celle condition de son existence vient à Jéfaillir, elle doive prendre fin. 

Cet article, conforme à la loi anglaise et à la loi française, consacre celle censé- 
1pience. 

Projet rlu Gouvernement. l'rojel de la Commission. 

AnT. 5ï. 
1 

Des associés, représenuuu le quart au moins/ [Supprimé.) 
du capital social, peuvent, dan» un intérèt eom-1 
rnun, cl1ar9er, ci. /c11rs {mis, 1111 ou plusieurs ma11- j 
dataires dintenter mie action contre Ir» admi-; 
nistrateurs, â raison de leur 9estio11, snns 1 
préjudice de tanion que chaque associé peul in- j 
tenter indioiduellemeut en son 110m personnel. j 

Celle disposition est encore un emprunt fait à la loi française <le 1865. 
Elle a pour but de permettre de diminuer les frais de procédure en autorisant 

les actionnaires à réclamer, pat· une seule action, des dommages intérêts aux admi­ 
nistrateurs. 

Celle disposition n'a une utilité quelconque que si, d'après les principes géné­ 
raux du droit, les actionnaires ne peuvent intenter une action collective, et doivent, 
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chacun individuellement, agir par action séparée. Si, d'après les règles générales 
du droit, cette action collective était possible, non-seulement l'article proposé 
n'ajouterait rien au droit des actionnaires, mais le diminuerait, en interdisant 
cette action collective, lorsque les demandeurs ne réuniraient pas la quantité d'ac­ 
tions exigée par le texte. 

Il faut Jonc, avant tout, se demander si plusieurs porteurs d'actions, c1·oyant 
a mir des réparations à demander à des administrateurs pour leur mauvaise gestion, 
peuvent les attraire en justice par une seule action collective, .ou doivent formuler 
chacun une demande séparée'! 

Or, on ne voit pas quel serait le texte 011 le principe qui prohiberait l'action col­ 
lective pour exiger des actions distinctes. Incontestablement, tous les adminis­ 
trateurs contre- lesquels une prétention s'élève pourront être assignés par une même 
action; pourquoi la pluralité des demandeurs obligerait-elle plus à la pluralité 
d'actions, que la pluralité des défendeurs'! 

Le droit <les actionnaires dérive d'un seul et même titre: le mandat qu'ils ont 
conjointement donné aux administrateurs; la cause de la demande gît dans le même 
fait dommageable; la réparation est la même; tous les éléments du litige sollicitent 
un même examen, cl la loi, qui veut la jonction des affaires connexes pour sim­ 
plifier les procédures, prescrirait de multiplier ici les procédures! 

Vainement prétendrait-on que les condamnations devant être prononcées divi­ 
sèment pour chaque actionnaire, elles exigent des décisions, et, partant, des 
instances distinctes. Celte division des condamnations n'a-t-elle pas lieu chaque 
fois que plusieurs erêaneiers d'une somme d'argent la réclament en justice; el 
a-t-on jamais prétendu leur imposer des instances séparées? 

La discussion de l'article22 de la loi française de 18ü5 présente beaucoup de con­ 
tradictions sur celte question. Tandis que la plupart des orateurs, qui soutenaient 
la disposition que le projet reproduit, paraissent supposer l'impossibilité de l'action 
collective, le rapporteur de la loi, M. Du ~]irai, disait : c Yous supprimeriez l'ar­ 
» Licle 22, qne l'action collective dont se plaint l'honorable M. Dcvinck serait tou­ 
i, jours possible, Hien n'empêcherait une aggrégatiou d'actionnaires de se réunir 
• sans le concours de cet article pour intenter l'action collective que l'on redoute. i, 
Et c'est, en effet, ce qui ne parait pas douteux; ce mal de la multiplicité des pro­ 

cédures n'a été supposé , que parce qu'un anicle était présenté comme en étant le 
remède; et cet article lui-même n'a été proposé, que comme la reproduction d'un 
texte de la foi de i 856 sur les sociétés en commandite. 

Or, cette loi n'autorisait pas seulement les actionnaires à se réunir pour soutenir 
une réclamation ou une défense commune, elle rendait la nomination des manda­ 
taires spéciaux obligatoire pour les actionnaires. soit en demandant, soit en défen­ 
dant; elle permettait à la partie la plus diligente de les faire nommer par justice, 
el n'admettait même l'intervention personnelle Je l'associé dans l'instance qu'à la 
charge de supporter, dans tous les cas, les frais de celte intervention (1). 

On comprend l'importance de celle disposition impérative, absorbant l'action 
individuelle des actionnaires clans une action par mandataire qui soulève les ques- 

(') Voy. la loi du 2T> juillet 18v6, art. H, el l'exposé des motifs, n• 22. 
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tions les plus délicates (1). La Législature française, en a abandonné, en 1865, les 
principes essentiels; elle les a ainsi suflisamment condamnés pour que nous ne de­ 
viens pas les reprendre; mais, en rejetant cette disposition exorbitante, elle a craint 
d'ouvrir une lacune que l'article 22, qui n'est en grande partie que le retour au 
droit commun, a été destiné à combler. 

L'adoption d'une disposition semblable serait sans effet sur le nombre des in­ 
stances; le seul résultat utile serait de diminuer les frais des significations à partie 
soit du jugement, s'il est favorable aux administrateurs, soit de l'acte d'appel, s'il 
leur est contraire. l\1ais ce léger avantage est largement compensé par les ineon­ 
vênients d'une procédure dont les faits les plus essentiels demeurent ignorés des 
intéressés. 

La suppression <le l'article n'empêchera pas l'action collective; elle laissera aux 
actionnaires le libre choix des mandataires légaux qui les représenteront en justice. 
A quoi serviraient ces autres mandataires, inconnus dans notre procédure, qui de­ 
viendraient les maitres du procès, plaideraient en leurs propres noms pour des 
tiers el seraient par leur intervention superflue une cause de frais plus considé­ 
rables que ceux qu'ils éviteraient? 

Votre commission croit même à cet égard que si quelque doute s'élevait sur la 
possibilité de l'action collective, il faudrait se borner à le lever, sans introduire 
dans une matière oü l'on se préoccupe surtout des abus de mandat, un genre nou­ 
veau de mandataires. 

Nous avons supposé, dans tout ce qui précède, que les actionnaires ont indivi­ 
duellement une action contre les administrateurs, pour les fautes qu'ils commet­ 
traient dans leur mandat. 

Cette action est formellement supposée dans le texte. 
Nous avons dit qu'il est d'une haute utilité d'accorder cette action individuelle à 

tous les actionnaires; mais en lui donnant la consécration d'une disposition ex­ 
presse de la loi, votre commission a pris soin d'exposer la difficulté que soulève ;1 
cet égard le principe de la personnification morale des sociétés. Quoi qu'il en soit , 
il importe trop aux intérêts des sociétés et des associés de concéder l'action directe 
à l'actionnaire, pour ne pas laisser ici la réalité éclipser la fiction. 

SECTION V. 

DES ASSOCIATIONS MOMENTANÉES ET DES ASSOCIATIONS t:N PARTICIPATION. 

Projet du Gouvernement. 

~ o. - DE8·ASSOCl"710:t5 Ei\ l'ARTICIP.1110:'l. 

ART, 48. 

l•rojcl de ln Commission. 

ART. G6. 

Les associations en participation sont relatives I L'associarion momentanée est l'association qui 
à une ou plusieurs opérations de commerce; elles a pour objet de traiter, sans raison sociale, une 

(1) Voy. Dalloz, v• Société. 
!3 



p~o 62.} ( 90 ) 

ProJet du Gouvernement. 

ont lieu pour lcs oh jets, duus lei; formes, avec 
les proportions d'intérêt et aux conditions con­ 
-venues entre les participants. 

1•,·oJct de la Commlsloo. 

ou plusleurs opérations de counneree déter­ 
minées. 

Les associés sont tenus solidairement envers 
les tiers avec qui ils ont traité. 

,\nT. ü7. 

L'association eu participation est l'association 
pa •. laquelle une ou plusieurs personnes s'inté­ 
ressent dans des opérations qu'une d'entre elles 
gère en son p1 opre 110m. 

Le participant qui s'est tenu dans les termes 
de celte participation n'a , ni activement, ni JJas­ 
sivemcnt , d'action directe avec les tiers. 

ART. 68. 

Les associations momentanées et les associa­ 
tions r n participai ion ont lieu entre les associés, 
pour les objets, dans les formes, avec les propor­ 
tions d'intérèt et aux conditions convenues entre 

, eux. 
1 

Rien n'est plus controversé dans la doctrine et dans la jurisprudence que la 
nature constitutive des associations en participation; la divergence d'opinions en 
est arrivée à ce point, que les agissements contractuels que les uns désignent par 
ces mots n'ont rien de commun avec ceux que d'autres qualifient de cc nom. 

En parlant de ces associations, le Code de commerce dit qu'elles sont relatives 
à une ou plusieurs opératums de commerce; ces expressions sont la base d'un 
système qui caractérise l'association en participation par la durée <le son action; 
elles servent d'argument à une autre opinion pottl' démontrer que la loi lui accorde 
un champ illimité d'opérations. 

Pendant longtemps on admit généralement que l'association en participation se 
distingue de la société eu nom collectif, qui est la société commerciale ordinaire, 
en ce que celle-ci a pour objet de faire le commerce, tandis que celle-là n'a en vue 
que certaines opèrauons spéciales. Locré enseignant cette doctrine avait dit : « Le 
, caractère distinctif de la société en participation, celui qui permet de ne la 
• confondre ni avec la société collective, ni avec la société en commandite, c'est 
• <le n'être formée que pour une ou plusieurs opérations momentanées et passa~ 
• gères, en sorte qu'elle finisse avec ces opérations ll). > De nombreux auteurs ont 
suivi celle doctrine (2) qui souvent a obtenu la •sanction de la jurisprudence (3). 

-· ~. --- - ---- - - ------·-------- 

(1) V. Locré, Espr, <lu C. com. sur l'art. !~7. 
t'l) V. Delangle , n°• 210 et suiv., 591 et suiv.; Malepeyre el Jourdan, ne• 40!) el suiv.; Persil, 

sur l'art. 47 C. com. ; Vin cens, L. 1, p. 378. 
{3) V. pour la jurisprudence française Dalloz, \0 Société, n" -1605 et suiv.; Brux., 5 mai 1823, 

4 mars 1826 ( Pas. à leur cl:itc) , 24 11H1rs 1840 { Pas. 1849, Il, 237), el les deux arrêts que nous 
citons plus loin. \ 
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Si. l'on consulte les travaux préparatoires du Code de commerce, on ne peut 
résister à la conviction que cette opinion est conforme à la pensée du législateur; 
partout en effet on voit apparaître cette idée clairement exprimée, qu'il faut sous­ 
traire aux formalités, que comportent seules PV leur importance les sociétés perma­ 
nentes, ces associations qui se nouent pour une opération apportée par le courant 
des aO'aires et 1:1e dénouent aussitôt que celte opération est réalisée (1). 

On comprend que les dispositions qui nous occupent, ainsi entendues, répondent 
à une situation que le législateur ne pouvait négliger·. Quand deux négociants -se 
trouvant à la bourse s'entendent pour acheter et revendre en commun une partie de 
marchandises qui leur est offerte, peut-on exiger qu'ils dressent un acte de société 
en forme? Serait-il raisonnable surtout de leur imposer l'obligation de faire publier 
Jeur associai ion dans la quinzaine de J'acte, alors que souvent elle serait déjà dis­ 
soute au moment où la publicité lui serait donnée? 

Jamais sans doute cette doctrine n'eût été contestée, si le Code n'avait été muet 
sur une autre situation, qui devait aussi échapper aux formalités imposées aux 
sociétés, el qui par sa nature et par les précédents juridiques pouvait à juste titre 
recevoir le nom <l'association en participation. 

Il arrive fréquemment qu'un négociant convienne avec une autre personne de 
l'intéresser dans une opéra lion, dans une série d'affaires ou même dans un négoce 
continu. Celui qui dirige ces spéculations ou ce commerce traite avec les tiers 

--- -------------------- - - - - ------------ ------- 
(') Voici en effet ce qui." nous lisons dans les documents qui émanent des autorités législatives 

elles-mêmes : 

J>1scouRs nv. L'ouTEUR ou TnmUNAT Au CORPS 1.i.c1sLATIF. (Loeré, t. 17, XX, p. 361.) 
c Enfin la loi reeennatt aussi une espèce de société, qu'on appelle association commerciale en 

, participation; mais comme cette ai;socialion n'est que momentanée, qu'elle n'a pour objet qu'une 
, ou 11n petit nombre d'opérations déterminées , et qu'elle se règle par les conventions des parties, 
, elle n'est point sujelle aux formalités prescrites pour les autres sociétés. • 

OasERnT1o~s bU Tn111u11n. (Loerë, t. -11, XIV, p. 309.) 
c On s'est d'abord demandé pourquoi les associations en participation n'avaient pns été coin- 

• prises comme un nouveau genre de sociétés dans l'article 20, et l'on a reconnu qu'il y en avait 
• une juste raison. C'est que l'association en participation n'est qu'un marché d'un moment ,·elati( 
• à quelque opérati01l passugère, et qu'en cela elle diffère de la société dont le lien plus durable 
• forme entre les associés une communauté d'inlh'èts contiuus. • 

E1POst 11r.s J1om·;;. [Loeré , L. 17 , XIX.} ~ 
c ••••• La société en participation n'étant qu'un acte 71assager, qu'une convention qui s'applique 

• à un objet tmique et ne repose pas snr les mêmes bases, ne peut avoir le même résultat que les 
• trois autres 1;cnres d'association. • 

Paoc~.:M't:Re1ux ou Co:1sEtL u'ÉnT. (t.ocrë , t. 17, XI, p. 259.) 
• M. Treilhard dit que cet article. qui n'admet que trois espèces de sociétés, semble ne pas 

> s'accorder avec l'article -i2, qui parle en outre de la société en participation. 
• &l. Regnault dit qu'il s'agit, dans l'article 20, de sociétés formées pour une suite d'opération,, 

, et que la société en participation n'est qu'une auociation pour ww «[aire d"un moment. · 
.• M. Bérenger dit que ces deux espèces de sociétés sont d'une nature tellement différente, que 

> deux sociétés permanentes peuvent contracter ensemble une société en participation sans se 
• fondre l'une dans l'autre. , 
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comme s'il agissait exclusivement pour son propre compte; au dehors , rien ne 
rêvèle qu'il soit convenu de partager les résultats de ses marchés; ce n'est que dans 
les relations des inrêressès que la colleetivitê <les intérêts se montre. 

Les jurisconsultes se sont préoccupés de l'application à ces cas, des règles qui 
imposent rigoureusement la publicité des sociêtês commerciales. La raison pro­ 
clamait assez qu'il n'était pas possible d'exiger que de simples conventions de pal'• 
tage de bénéfice ou de perte dussent être portées à la connaissance de tiers qu'elles 
ne concernent pas; elle leur disait qu'à cet. égard il n'y avait aucun motif de dis­ 
tinguer entre les associations permanentes formées pour faire un commerce suivi, 
et les associations contractées pour une ou plusieurs affaires déterminées; Jans tous 
les cas on ne rencontre qu'une répartition <lu résultat des opérations que personne, 
sinon les associés, n'a intérêt à connaitre. 

En recherchant les précédents législatirs on trouva que l'ancienne jurisprudence 
avait prévu et -lèterminè la nature et les effets de celle situation; elle constituait 
ce qu'on appelai! la société anonyme, parce qu'elle est sans nom. qu'elle n'est 
connue de personne, et qu'elle n'importe en aucune façon au public (1). 

Si l'on a joule it res considérations, que le nom de participation, déj~ employé 
ordinairement dans l'ancien droit pour désigner celte communication de bénéfice 
et de perle(2) en exprime parfaitement le caractère, on comprend que des juriscon­ 
sultes pouvaient ètre entrainés à admettre que telle était bien la convention que le 
Code de commerce avait voulu régler sous le nom d'association en participation. 
Hejetant dès lors complètement l'idée que la détermination des opérations à faire 
en commun pouvait servir à distinguer la participation de la société, ils ont établi 
une doctrine exclusive sur les caractères des espèces qui les préoccupaient. 
Troplcng , dont la dissertation sur ce point a tant contrihuè ü accréditer celle 

doctrine, caractérise ainsi la participation. 
11 D'abord, elle est occulte, essentiellement occulte. Quel que soit son objet, si 

, elle se manifeste au public, elle n'est pas une participation. Momentanée ou 
, prolongée, embrassant une affaire née ou une affaire à naitre, une opération 
11 simple ou des opérations successives, dès l'instant qu'elle ne reste pas concentrée 
, dans des rapports intérieurs, elle est une société collective; le nom de participa- 
11 lion est menteur, il ne lui appartient pas. ,. 

Celle théorie a conquis du terrain; la Cour de Bruxelles, après l'avoir repoussée 
dans ces derniers temps, par ses arrêts des 26 octobre i858 et 12 janvier 1860, 
l'a adoptée le 15 février 1861, et cette décision a obtenu la sanction de la Cour 
suprême le 2.D novembre 186-1 l''>J. 

Tels sont donc les deux systèmes en présence. 
Au premier abord ils paraissent inconciliables et l'un paraît ne pouvoir s'asseoir 

que sur les ruines de l'antre. Chaque système ne considère-t-il pas comme chose 
indifférente ce que l'autre érige en hase fondamentale <le doctrine, et n'arrive-t-il 

(1) Trop long, Société, n• 1 0(). 

(2) Partieep« lueri et dan·,, :st particcp,, prou; communiter oppetlatur. - Troplong , Société, 
n° 493. 

Pl <.:es arrêts sont rapportés dans la Pasfrri11ic. -1858, 11, 4~9. 1860, II, 275.1861, Il, 106. 
J 862, 1, 8;,. - V. les autorités qui peuvent être invoquées en faveur de cette opinion dans la 
Pcsierisie, en note de ce dernier arrèt. 
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pas ainsi à reconnaitre la participation dans des cas oil la doctrine contraire la pro­ 
clame impossible'! 
Et cependant. lorsqu'on examine ce débat si vif et si prolongé, en se mettant 

au-dessus de ces préventions de discussion qui, si souvent, empêchent, parce qu'elle 
est ecclectique , une solution rationnelle de prévaloir, on arrive à se convaincre que 
les deux systèmes en présence peuvent parfaitement être admis comme subsistant 
sous les lois actuelles, et que tous deux ils doivent être sanctionnés par le légis­ 
lateur. 
Il faut d'abord constater qu'ils ont un point commun de la plus haute importance. 
On reconnaît, des deux côtés, que la société, dont l'existence el la constitution 

doivent être portées à la connaissance <les tiers, est celle qui crée un corps moral, 
entrant dans le monde des affaires pour y faire Je commerce. Il faut que l'ètat 
civil de cet être juridique, se présentant comme le résultat de forces collectives 
pour faire un négoces ui vi , reçoive une publicité lJUÎ permette à tous <l'en connaitre 
la constitution. 

Cc point admis, 011 devra reconnaitre des deux côtès , qu'il est également inad­ 
missible J'ul>liger aux. formalités d'une publication de contrats, et les négociants 
qui traitent même conjoiuiemeut , mais en leurs noms 1iropres, quelques opé­ 
rations spéciales el dètermiuèes , et ceux qui convienuent , même relativement à 
un négoce suivi, mais sans qu'il y ait jamais action collective vis-à-vis des tiers, 
<l'une simple communication de bénéfices el de pertes. 

La raison veuf que ces deux cas échappent également aux textes prescrivant la 
pu blica lion des actes de société; la loi s'y oppose-t-elle "! 

On soutiendrait, ce nous semble, vainement l'affirmative. 
Quand on lit les travaux préparatoires du Code de commerce, 011 acquiert l'inè­ 

branlable conviction q11c les associations en participation, prévues par le législateur, 
sont les réunions passagères de commerçants, pour certaines affaires déterminées; 
mais, de ce qu'il en est ainsi , en rèsulte-t-il que les conventions de participation 
de gains et de perles aient été proscrites? Non, évidemment; les auteurs qui veulent 
voir ces conventions coin prises dans la loi sous le nom d'associations eu partici­ 
pation ont parfaitement démontré combien elles sont différentes des sociétés p1·0- 
prernent <lites; elles ne tombent donc pas, d'après eux, sous les règles qui gou­ 
vernent ces sociétés. Dès lors, le silence ~u Code n'a pu, à leur égard, avoir d'autre 
conséquence que <le les laisser sous l'empire du droit commun, et d'abandonner à 
toute la libertè contractuelle des pactes qu'il pouvait croire ne réclamer aucune 
disposition spéciale. 

Au résumé, que truuve-t-on dans ce débat accumulant, pendant un demi-siècle, 
arrêts et dissertations ? 

Deux situations juridiques auxquelles, incontestablernent , il faut la jouissance 
du droit commun. Le législateur a clairement manifesté ::;a volonté <le la donner à 
l'une de ces situations ; il ne ts'c:-.L pas occupé de l'autre, qui la possédait <le temps 
immémorial; mais rien ne f,,it obstacle à ce qu'elle la conserve. Si donc on enlève 
à chacune des deux: opinions cc qu'elle a <l'exclusif', 011 les fait prévaloir dans un 
accord qui satisfait à Ioules les exigences du droit et de ln pratique. 

Mais lorsque la controverse a été si vive et si longue, et lorsque la solution peut 
en être si simple, le législateur, à qui le conflit se présente; ne doit pas hésiter à 
le trancher. 
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Votre commission vous propose d'y mettre fin, en reconnaissant, à côté des 
sociétés proprement dites, deux espèces d'associations : les associations momen­ 
tanées et les associations en participation. Elles représenteront les deux situations 
en présence dans le conflit exlstant , qui prendront ainsi le même rang de légalité. 

Le projet détermine les caractères essentiels de ces deux espèces d'associations, 
et leurs principaux effets. 

L'association momentanée ne doit être affranchie des prescriptions régissant les 
sociétés proprement dites que si elle réunit deux conditions: 

D'abord elle doit n'avoir ponr objet que des opérations de commerce dêtermi­ 
nées, ensuite les associés doivent traiter en leurs noms individuels, sans se réunir 
sous une raison sociale. 

Si l'association a pour objet de faire uu négoce quelconque. emportant nne suc­ 
cession indéfinie d'actes commerciaux, et ayant nécessairement une vie propre, 
encore bien que les parties ne lui aient pas donné de raison sociale, celle associa­ 
tion, par le fait même, constituera ce corps moral qu'il n'est pas possible d'ad­ 
mettre sans publicité, 

Si, d'autre p,1 rt , bien que les opérations limitées de l'association ne supposent pas 
cette personnalité collective, les parties ont voulu la lui donner, en traitant sous 
une raison sociale, elles ont, inutilement peul-être, donné à leur sociètê le nom col­ 
lectif qui entraîne l'obligation <le la publicité; elles ne peuvent y échapper. 

D'après ce qui précède et en employant les termes du Code actuel qui doivent 
seulement être complétés, on pouITa définir l'association momentanée l'association 
qui a pour objet de traiter, sans raison sociale, une ou plusieurs opérations de com­ 
merce déterminées. 
'L'association en participation a un caractère plus tranché encore, c'est <le se cou­ 

centrer dans <les rapports intérieurs. Si le mile qui les cache aux. tiers se déchire 
pour les mettre en face des participants se présentant à eux comme des associés, 
l:i société remplace la participation; mais aussi longtemps que cette réunion d'intê­ 
rèts ne se montre pas, quel que soit d'ailleurs leur objet, les dispositions tutélaires 
des droits des Liers en matière de société ne peuvent trouver place. 

L'association en participation peul être, d'après celte note essentielle, définie 
celle par laquelle une ou plusieurs personnes s'associent pour des opérations qu'une 
d'entre elles gère en son nom· propre. 

Pour déterminer les droits et les obligations qui découlent de ces deux espèces 
d'associations, il faut distinguer entre les rapports des associés entre eux et les 
rapports des associés avec les tiers. 

Entre eux les droits el les obligations <les contractants sont régis, qu'il s'agisse de 
l'une ou de l'autre espèce d'associatiou , par leurs conventions particulières; il suffit 
à cet égard de maintenir avec un léger changement la disposition du Code eu vigueur 
portant que « ces associa lions ont lieu pour les objets, dans les formes, avec les 
» proportions d'intérêt et aux conditions convenues enlre les participants (1). 

(1) Nous avons toujours employé le mol association quand il ne s'agit pas d'une société formant 
un corps moral, parce qu'il peut se faire que l'association momentanée et l'association· en partici­ 
pation constituent ou ne constituent pas une société proprement dite. C'est par la nature des con­ 
ventions <les parties qnc l'on devra résoudre celle question, dont l'intérêt sera d'ordinaire bien plus 
théorique que pratique, et qui ne peut influer sur la position <les tiers. 
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Les rapports des associés avec les tiers ont donné lien aux plus grandes diffi­ 
cultés; l'incertitude sur la nature même· de l'association en participation ne pou­ 
vait que jeter du trouble sur les questions dont la solution en dépend. 

Il suffit de tirer les conséquences qui découlent de la détermination de ces doux 
associations pour écarter ces difficultés. 

La position ries associés à l'égard des tiers est complétement différente dans les 
deux espèces d'associations; leurs droits et leurs obligations sont aussi complète­ 
ment différents. 

Dans l'association momentanée, tous les associés traitent personnellement et· 
directement avec les tiers. Ils acquièrent donc des droits et prennent des obliga­ 
tions, pour lesquels ils peuvent actionner et être aetionnês. Le seul point qui 
puisse faire question est celui de savoir s'ils sont tenus solidairement, et la solution 
affirmative n'est pas douteuse : la solidarité est la règle générale en matière corn­ 
merciale; on ne devrait s'en écarter que s'il y avait une raison spéciale de faire 
qu'exceptlonnellement les parties dussent être conjointement tenues sans l'être soli­ 
dairement. Mais il est évident qu'aucune raison n'existe pour qu'il en soit ainsi 
dans le cas qui nous occupe. 

Le projet consacre le principe de cet engagement direct et solidaire des asso­ 
ciés (1). 

Dans l'association en participation, les participants netraitent ni par eux-mêmes, 
ni par mandataires. Les tiers ne les acceptent ni pour crôauciers , ni pour dêbi­ 
teurs: aeuue actiou ne naît donc entre eux (2). Tous les droits et toutes les obliga­ 
tions de l'association reposent à l'égard des tiers sur la tête de celui qui a traité: 
lui seul peul directement les actionner ou être actionné pal' eux (3). 

Mais si aucune action directe n'existe, on comprend que rien ne fait obstacle 
aux actions indirectes qui naissent de l'article ·l 16(i du Code civil r'). Le créancier 
de l'associé qui a traité peul exercer les droits de celui-ci contre ses participants, et 
par contre, le participant qui serait créancier de l'associé qui a contracté peut 
exercer ses droits contre ses débiteurs. Cc recours indirect est de droit commun. Le 
projet n'y porte pas atteinte en posant le principe qu'il n'y a pas d'action directe 
entre les participants el les tiers. 

Telles sont les observations que votre commission avait à vous présenter sur les 
quelques dispositions par lesquelles elle s'est efforcée de résoudre les graves diffi­ 
cultés dont celle importante matière réclamait la solution. 

- ------------ ---- --- -- ------------------- ·--------- .. -------·- 

(1) Celle déeision est conforme à cc qu'a toujours admis la jurisprudence pour le cas où les par­ 
ticipants ont traité conjointement. V. les autorités citées par Dalloz,,,. Société, n° -1667. 

{') Ce principe n'est vrai qu'autant que la participation se maintient dans ses limites essen­ 
tielles: il cesse évidemment d'être applicable lorsque les participants viennent; en -se révélaut aux 
tiers par des faits de gestion ou autrement, leur donner la garantie de leur personnalité; dans ce 
cas on devra voir ou une véritable société en nom collectif non légalement publiée, s'il s'agit de 
faire un commerce suivi, ou une association momentanée, s'il ne s'agit que d'opérations isolées; 
mais le résultat sera le même ,·is-à-vis des tiers; la solidarité existera pour Je participant auquel 
ses faits enlèveront celle qualité. V. les autorités citées par Dalloz, Rép., v• Société, n• 1008. 

(0) C'est ce que consacre encore la doctrine cL la jurisprndcnce dans les espèces où il y :i asso­ 
ciation en participation dans le sens du projet. V. Dalloz, v0 Société, n•' 1050 et 1665, 

(4) Ce point est anss] universellement reçu. V. Dnlloz, v0 Société, n° i650. 
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SECTION VI. 

DE LA LIQUID..\TION DES SOCIÉTÉS. 

La liquidation des sociétés est un point d'une haute importance pratique et qui 
a l'réquemment soulevé des questions importantes. 

Nos lois l'ont complètement passé sous silence : la mention des liquidateurs. à 
propos de la prescriptiou contre les associés dans l'article U4 du Code de corn­ 
meree, est le seul texte de loi qui suppose une liquidation. 

Les nouvelles lois françaises n'ont rien t'ait pou,· remédier à cette omission des 
lois antérieures. 

Les lois anglaises, au contraire, contiennent de longues et minutieuses disposi­ 
tions relativement à la liquidation volontaire ou forcée des sociétés; elles semblent, 
par l'étendue des textes qu'elles consacrent à cette partie de la législation des 
seciêtês , ne pas la considérer comme moins importante que toutes les autres 
ensemble. 

Yotre commission a pensé qu'en révisant la partie du Code qui traite <les 
soeiétês , elle ne pouvait laisser subsister cette lacune si souvent signalée; elle vous 
propose de la combler par quelques dispositions qui donneront la sanction de la 
légalité aux pratiques les plus sages du commerce, et permettront de résoudre plus 
promptement des situations qui ne donnent que trop fréquemment lieu à des 
clifficuhés. 

l'rojel du Gouvcrnrmenl. Projet ile la Commission. 

AR-r. 60. 

Ap1·ès leur dissolution, les sociétés continuent 
à subsister, mais seulement pom· leur liquidation. 

1 
Toutes les pièces émanées de la société men­ 

tionneront qu'elle est en liquidation. 

J•:n droit. la dissolution d'une société détruit l'être moral dans lequel la société 
se personnifiait, et une simple communauté d'intérêts le remplace. 

Les conséquences rigoureuses de ce principe seraient graves : chaque associé 
deviendrait copropriétaire des choses sociales, les actions ne pourraient plus être 
formées que directement par les associés ou contre eux, les parts sociales perdraient 
leur caractère exclusivement mobilier, pour prendre la nature des biens possédés 
en commun; la transmission des parts pourrait être soumise aux conditions de 
transmission de ces biens; en un mot, le mécanisme simple de l'organisation 
sociale serait remplacé par l'intervention multiple de tous les communistes. 

Une telle situation n'est pas possible dans les sociêtês noinbreuses, dans les 
sociétés pu actions surtout. Aussi la jurisprudence, tout en admettant le principe 
lie l'extinction de la société cl de son remplacement par une communauté, n'en a 
pas accueilli les conséquences; les liquidateurs ont été admis à représenter en 
justice la société défunte, comme si elle existait encore; l'incapacité des commu­ 
nistes, leur minorité par exemple, n'a pas été considérée comme obligeant à vendre 
les biens communs avec des formalités spéciales; on n'a pas admis les créanciers 
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personnels des associés à exercer leurs droits sur ces biens; on n'a pas obligé l'ac­ 
quéreur de ces biens à purger contre chaque associé. 

Tropleng le fait remarqner avec raison. il y a là une situation pleine d'anoma­ 
lies (1). 

Dans la vêritè , on n'a respecté le principe que dans les mots, on l'a rejeté tians 
les faits; on a reconnu l'existence d'une communauté, mais on lui a fait produire 
les effets d'une société. 

L'article qui vous est proposé régularise celle situation. 
Il déclare que )a dissolution de la soeiêré n'a pns pour conséquence de l'anêantir 

complètement; la vie s'est retirée du corps social, son organisme ne fonctionne 
plus, il est incapable de faire une nouvelle opération; mais sa masse inerte sub­ 
siste, el jusqu'à ce qu'elle se soit morcelée par le partage, elle demeure un tout qui 
ne peut encore être considéré comme divisé (2). 

Projet du fi.ouvcr11em1'111. Projet de la Comml!l:'11011. 

.\kT. 70. 

s·il n'y est autrement pourvu par les contrats , 
le mode de liquidation est déterminé et les liqui­ 
dateurs sont 110111111és par l'assemblée générale 
des associés. Hans les sociétés en nom colleetif 
et dans les sneiétés en commandite, les déci­ 
sions ne sont valablement prises que par l'asseuti­ 
ment de la moitié des associés possédant les trois 
quarts des intérëts sociaux; à défaut de telle 
majorité il est statué par les tribunaux. 

Les associés peuvent incontestablement déterminer dans l'acte constitutif dt' la 
société le mode de liquidation. 

Mais comment doit-il y être pourvu si leurs conventions sont muettes sur ce 
point? 

En droit strict, tous les associés devraient prendre part à la liquidation, et il 
faudrait leur assentiment unanime pour qu'un mandataire commun prit la direction 
de la liquidation. Il n'y aurait pas même lieu, en cas de refus d'un des sociètaires 
de concourir à celle nomination I de demander aux tribunaux de l'y contraindre : 
nul ne peut être forcé d'agir par mandataire (3). 

Les usages du commerce ont rejeté cette rigueur qui rèf;ne encore dans les 
sociétés civiles; on a admis 'qu'il y avait obligation de nommer des liquidateurs, et 
de cette prémisse, aussi sage en pratique que hasardée en droit, on a logiquement 
conclu qu'en cas de dissentiment, les arbitres,jugcs des contestations entre associés, 
devaient être appelés à nommer les liquidateurs. C'est ce qui est consacré par une 
pratique constante (4). 

- - --- --- ----- 

(1) Sociéléll' n° i OOt. 
(1) La loi anglaise évite celle position mixte en ne reeonnaissant la société comme dissoute 

qu'après la fin de la liquidatien (article tO.i de l'acte dl' -1856). 
(i) , , Treplong , Société11, n° i 028. 
(') Y. Treplong , SociéUi, n° -1028; Malepeyre et Jourdan, n° ait; l)alloz, -v0 Sociélé, n° -1001. 

'il'# :_a 
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On a cependant parfois reconnu que lorsqu'il y a un usage avéré, autorisant la 
majorité des sociétaires à nommer les. liquidateurs, cet usage peul être admis par 
les tribunaux \1), et des auteurs, dont l'opinion toutefois a eu peu d'échos, ont 
même voulu ériger ce mode de nomination en règle générale(~). 

Quoi qu'il en soit. il n'y a nulle difficulté à déclarer dans fa loi que la liquida­ 
tion de la société, par des mandataires spéciaux, est un droit qui dolt être censé 
stipulé par tous les associés comme une conséquence de la société qu'ils con­ 
tractent. 

Mais ce point fondamental admis, faut-il exiger l'intervention des tribunaux dans 
la nomination des liquidateurs, chaque fois que les soeiêtaires ne soul pas una­ 
nimes pour l'aire un choix, ou faut-il permettre à la majorité de soumettre Ill mine­ 
rité à sa volontè ? 

A cet ég~ird il nous parait nécessaire de disrmguer entre la société anonyme et 
les autres espèces de sociétés. 

Ln société anonyme a • entre autres caractères essentiels, celui d'être administrée 
par des mandataires périodiquement nommés par une ussemblêe générale, dans 
laquelle la majorité impose son choix. En attribuant à la majorité ce mème droit 
dans la nomination des liquidateurs, on ne fait qu'êteudre à cc cas l'organisation 
même des pouvoirs sociaux. Il n'y a donc auc1111 inconvènient a attribuer à l'assem­ 
blée générale de la société la nomination des liquidateurs. 

(l en est tout autrement dans les sociétés en nom collectif et dans les sociétés en 
commandite. où la gestion <les alîai,·cs sociales est toujours indépendante de ces 
élections où la majorité domine nécessairement. On sortirait donc de l'esprit même 
de ces espèces Je sociétés, si ou faisait tout :1 l'ail prévaloir, lors de leur dissolution, 
un système qui n'est pas dans leur nature. Une autre difficulté au reste se présente : 
comment faut-il compter les suffrages? Chaque associé a-t-il une voix, ou a-t-il un 
ùroit de vote proportionné à son intérêt? La première solution ne rient pas compte 
do ln part ile l'associé dans les alfaires sociales, el elle expose à laisser dicter la loi 
par quelques possesseurs d'une faible quotité d'intérèts; la seconde sclution oublie 
<111e, quand il y a 'soeiètè de personnes et non de capitaux, ce sont les sociétaires qui 
volent pour eux-mêmes et non pour les capitaux qu'ils représentent; elle pourrait 
permettre à quelques sociétaires, à tics gérants dont l'incapacité ou l'improbité 
peul-être a amené la liquidation, de s'en approprier la gesli'?~· 

Ces considérations prouvent qu'il n'est pas toujours possibÏè d'éviter Je recourir 
aux tribunaux pour la nomination des liquidateurs. . 

Mais, d'un autre côté, faut-il obliger à ce recours, parce qu'une faible partie des 
sociétaires, el en nombre et en intérêts, repousseraient le choix de la très-grande 
partie des sociétaires? Cc serait tirer une conséquence exagêrèe des observations 
que nous avons présentées; et permettre le plus souvent à une obstination sans 
foudcment d'aerèter la marche de la liquidation. 

L'article qui vous est proposé autorise la moitié des sociétaires, possédant les 
trois quarts des intérêts sociaux, à régler le mode de liquidation et à nommer les 

--- --- 

('} Y. Bruxelles, 22 janvier i 808. Troplong, Sociétés, n• 1027; Dalloz, v• Sociilé, n• rno~. 
(1) Delangle, Socié1é commerciale, n• 685; Persil, p. 380. 



\ 99 ) l~" 62.J 

liquidateurs. C'est la majorité qu'exige le Code <le commerce pour l'adoption rlu 
concordat et des saisies en matière de faillite ( art. 5t 2 et 599). 

Projet du Gouvernement. Projet de la C11.1nmlssic111. 

AIIT. 7f. 

A drfaul de nomination de liquidateurs, les :it-­ 
snciés gémnts dans les sociétés eu nom eolleenf 
el dans les sociétés en commandite, el les admi­ 
nistrateurs dans les sociétés :iuonymes seront, it 
l'égard des tiers, censidérés comme liquldateurs. 

La dissolution de la société met fin aux pouvoirs des gérants et des adminis­ 
Lrateurs. 

Le devoir de ces représentants de la société est, avant de quiller leurs fonetious , 
de faire poursuivre à la liquidation. 

S'ils manquent à ce devoir, les associés pourront foire procéder à l'organisation 
de la liquidation, d'après les dispositions de l'article précédent. 

Mais, les tiers peuvent aussi avoir intérêt à ce qu'il soit pour\'u à la designati,m 
de liquidateurs, pour ne pas avoir à former leurs rèclamations contre tous les 
associés individuellement. Quand ils ont traité avec la société, ils doivent pouvoir 
diriger leurs actions contre la société; or, c'est ce qui cesse d'être possible, si elle 
n'a plus de représentants légaux. 

L'article que nous venons de transcrire empêche celte situation. Si les associés 
n'ont pas pom·vu à la liquidation, les tiers trouveront dans les gérants et les admi­ 
nistrateurs de la société des représentants contre lesquels ils pourront former toutes 
demandes, et qui seront les garants de la conservation de l'avoir de la société. 

l1r0Jcl du Gouvernement. t•rojcl de lu Cowmissiou. 

AIIT. ï2. 

Les liquidateurs 11euve11L intenter et soutenir 
toute action pour la société, reeevoir tous paye­ 
ments, donner mainlevée arec ou sans quittance, 
réaliser toutes les valeurs mobilières de la so­ 
ciété. endosser tous effets de commerce dont elle 
est porteur 011 qui lui sont remis en payemrnl, 
transiger sur toutes eonstestations. Ils peuvent 
aliéner les immeubles de la société par adjudica­ 
tion publique, si la vente est nécessaire pour 
payer les deues sociales, ou si le nombre des 
assneiés est de sept ou plus. 

Ils peuvent, mais seulement avee l'autorisation 
de l'assemblée générale des associés, donnée con­ 
Iormémeut à l'article 70, continuer jusqu'à réa­ 
lisaûon, l'industrie ou le commerce de la soeicté, 
emprunter pour payer les dclll'S sociales, créer 
des effets de commerce, hypothéquer les biens 

:26 
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Projet du Go11verue11wnt. l'rnjct de Ja Couuni~sion. 

de la société, les donner en gaie, aliéner ses im­ 
meuü les même de gré à gré et dans tous les cas , 
et fai1·e apport de l'avoir social dans d'autres 
sociér és. 

AR'f; i3. 

Les liquidateurs peuvent exiger <les associés le 
payement des sommes qu'ils soul engagés à ver­ 
ser dans la société et qui paraissent nécessaires 

t 
au parement des doues et des Irais Je liquida- 
t ion , en tenant cornptc, s'il y a lieu, des éven- 
1 ualités rle non p.iycme11t. 

Anr. Ï4. 

Les liquidateurs payeront toutes les dettes de 
l:1 société proportionnellement et sans distinc­ 
tion entre les créances exigibles et les dettes non 
exigibles, à moins qu'il ne s'agisse <le créances 
p1·ivi légiées. 

lis pourront cependant sous leur gamntic pcr­ 
sonnelle payer d'ahor.l les créances exigibles. si 
l'actif dépasse notablement le passif, ou si les 

. créances à terme ont une garantie sufllsanie , et 
sauf le droit iles créanciers de recourir aux tri­ 
bunanx. 

AnT. ï5. 

,\.pr/is le payement ou la consignation <les 
sommes nécessaires an payement des dettes, les 
liquidateurs distribueront aux sociétuires les 
sommes ou valeurs qui peuvent former des ré- 

1 

partitions égales; ils leur remettront les biens 
11ui auraient Jti Nrc conservés pour être par­ 

, lagc!s. 
! Ils peuvent, moyennant l'autorisation indiquée 
1 en l'article 72, racheter les actions de b société, 
! soit ù la bourse, soit par souscription 011 sou­ 
il miss~on aux1!11~1lcs tous les sociétaires seraient 
admis à pnruciper. 

Rien n'est plus controversé que l'étendue des pouvoirs des liquidateurs. 
Tandis que les uns leur accordent les pouvoirs les plus entiers sur l'avoir social , 

les autres limitent rigoureusement ces pouvoirs à ce que comporte un mandat 
ordinaire. 

. Dans ce conflit d'opinions, plusieurs points spéciaux ont été particulièrement 
débattus. 

Les liquidateurs peuvent-ils transiger et compromettre? Peuvent-ils emprunter, 
endosser des effets de commerce? A lièner les immeubles, les hypothéquer? 

Delangle regarde comme un point de doctrine constant que tous ces actes leur 
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sont interdits, saur la faeultè de uêgoeier des effets de l;l société; il ne s'explique 
pas qu'elle leur soit contestée (1). 

Troplong leur refuse au contraire celle Iaeulrê , et trouve celle solution parfai­ 
tement claire; mais il les autorise à vendre les immeubles d~ la société (:!). 

Pardessus enseigne, de son côté, que les liquidateurs peuvent transiger· et corn­ 
promettre (3), mais )lalepeyre et Jourdan réfutent cette opinion I et, faisant un nou­ 
veau schisme, soutiennent que les liquidateurs peuvent emprunter ("'}. 

Ou comprend facilement ces différences fondamentales de sentiment, lorsque 
l'un considère que rien dans la loi n'a déterminé la nature ni l'êtendue du mandat 
des liquidateurs. 1.es [uriseonsultes se trouvaient dans une matière où tout était à 
créer: les uns se soul surtout attachés aux principes généraux du mandat, qui inter­ 
disent les actes de disposition; les autres, ayant plus d'égard au but même à 
atteindre, ont donné :1 la mission des liquidateurs des facilités qui sortent lies 
principes ordinaires. 

La loi anglaise a délerminé d'une manière complète les pouvoirs des liquidateurs. 
l.es articles 90 el t 0-\ Je l'acte de l 85U donnent aux liquidateurs nommés pac 

la société le droit de faire, sans l'intervention cle l'autorité I les actes suivants : 
c Intenter ou soutenir une action ou un procès au civil et au criminel , au uom 

, et dans l'intérêt de la compagnie ; 
• Continuer les affaires Je la comp;\g111e, s'il est nécessaire. de manière à rendre 

, la liquidation avantageuse; 
• V cndre tonte propriété immobilière ou mobilière et toutes ,·a leurs de la com­ 

, pagnie , soit à l'amiable, en bloc ou en détail; 
, Signer, an nom et dans l'intérêt de la compaguie , tous les actes reçus et 

, autres pièces qu'ils croiront nécessaires, el se servir à cet effet, s'il y a lieu, du 
, nom de la compagnie; 

• Soumettre des contestations à des arbitres et passer des compromis au sujet 
• de dettes et de réclamatious; 

, Réclamer et recevoir un dividende I dans le cas Je faillite ou d'insolvabilité 
, cl'un contribuable ou de séquestre de ses biens; 

" Tirer, accepter, souscrire ou endosser une lettre de change ou un billet à 
, ordre cl, ile plus, emprunter au besoin sur la garantie de l'avoir <le la com­ 
• pagnie les sommes qui sont nécessaires, tontes opérations qui engageront )a 
:, compagnie an même degré que si elles avaient été faites 1,ar la compagnie elle- 
• même en plein exercice; 

» Faire tous antres actes nécessaires ponr la liquidation de la compagnie et 
:, pour 1a distribution Je son actif. , 

On voit que ce tex le donne aux liquidateurs les pouvoirs les plus étendus; ils 
sont investis de droits snfflsants pour arriver à une liquidation aussi prompte que 
possible. 

(') Y. n"' 688. 690. 
f1) Y. n•• i0t2, rnl7. 
(l) Y. n• to74. 
l') V. n• 526. 
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Or, pourquoi uc se rapprocherait-un pas <le ce système en l'absence des limitations 
que les parties out toujours le droit <l'imposer dans l'acte <le uomination , ou même 
postérieurement, puisque les liquidateurs, étant <les mandataires, sont rèvocables 
tians tous les cas où ils ne procèdent pas en vertu d'uue disposition de l'acte de 
société? L'expérience le pi-ouve assez; la plaie des liquidations <le toute espèce, 
c'est la lenteur des opérations; on n'a guère à réclamer contre <les abus de pou• 
voirs , mais beaucoup cou Ire les formes qui entravent el donnent prétexte et excuse 
à la négligence. La loi anglaise nous parait avoir fait chose sage, en se préoccupant 
surtout d'arriver à une liquidation complète, el en débarrassant la voie de ces res­ 
trictions de toutes sortes qui ernpèchent tic prendre les mesures les plus énergiques 
el de marcher au plus court 

Quels sout , au surplus, dans l'énumération ile la loi anglaise, les actes qu'il 
faudrait interdire aux liquidateurs '! 

Ou ne conteste pas qu'ils ne puissent défendre à toutes les actions dirigées coutre 
la socièté t'). Faire vider les procès est un des actes essentiels de la liquidatiou, el 
force est bien de reconnaitre qu'il n'y a pas à disliugucr cuire les divers objets que 
peuvent nvoir les actions. 

Les aff:1ires sociales doivent prendre fin avec la société; mais s'il y a utilité à 
maintenir avant de la vendre une usiue eu activité, refuserait-on aux liquidateurs 
le droit de ne pas la faire chôrner ? Faudra-r-il qu'ils éteignent un haut-fourneau en 
marche , cl qu'ils renvoient tout le personnel d'une filature, en faisant perdre à !a 
société cc qu'elle obtieudrau ile plus en vendant les usines en activité! Non èvi­ 
demmeut , el notre loi commerciale a pris soin de rejeter celle rigueur de principe 
en matière <le faillite (art. /1,ï5 C. <le commerce). 

Aucune difllcultè ne semble s'élever sur le droit <les liquidateurs tic vendre les 
objets mobiliers; cl cepeudaut , au point de vue de la Iiquidatiou , il ne peut y avoir 
aucune différence entre ces deux espèces oc valeurs. La liquidation doit conduire 
les choses au point oil l'actif peut.ètre distribué entre les associés. Si la vente des 
immeubles est nécessaire , soit pour satisfaire les créanciers, soit pour opérer la 
distribution de l'actif, il faut. les veudre , el il est dans la mission des liquidateurs 
de le faire. 

La signature des diverses pièces nècessaires fi la liquidation est une conséquence 
des autres pouvoirs accordés aux liquidateurs, il est inutile <le le mentionner. 
Faut-il leur permettre de trausiger et de corupromeüre? 
E11 J 808, 011 produisait ries parères émanant des principaux négociants Je Paris, 

attestant que les usages du commerce leur reconnaissent ce droit. 
Il faut admettre que, tout au moins ,quanl à la transaction, il y a une haute 

utilité à les autoriser â la conclure. Un procès peut tenir pendant bien des auuèes 
une liquidation en suspens: il est rare qu'une transaction nuise à une partie; il est 
presque impossible que, dam; une liquidation, elle ne compense pas les sacrifices 
qu'elle impose par les lenteurs qu'elle rachète. 

Le compromis est évidemment moins nécessaire; il peul cependant aussi servir à 
conduire à une prompte solution, et à tout prendre il y a pins d'inconvénients à 
l'exclure complètement qu'à l'admettre. 

--- . ------------------- 
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li n'y a aucune difficulrè à ce que les liquidateurs reçoivent des dividendes de 
faillite; mais jusqu'à quel point faut-il les autoriser ?1 endosser ries effets de corn­ 
merce ou à emprunter par billets ou autrement? 

Et d'abord, disons que l'endossement des effets que possède la sociètê ne peut 
avoir aucun inconvénient; ce n'est que la réalisation <l'une valeur sociale; et que 
celle valeur ail été escomptée ou qu'elle ne l'ait 1,as été, le danger que court la 
société est le rnèuie , c'est le non-payement à l'èchèance. 

L'emprunt est un acte beaucoup plus grave. Il peut cependant être d'une utilité 
telle qu'elle équivaille à une vraie nécessité; il peut préserver d'uue faillite. ~bis il 
offre des dangers graves, en cas d'inflrlèlitè des liquidateurs surtout. JI faut donc 
chercher iles garanties pour ne pas renoncer aux services qu'il peut rendre. 

La loi anglaise suppose que les liquidateurs font la distribution de l'actif net aux 
sociètaires , après qu'il a été liquidé. 

lei deux cas se présentent : 
Ou l'avoir social :i été converti eu valeurs mobilières, espèces ou titres, qui peu­ 

vent être distribués aux sociétaires, de manière à les lotir également; 
Ou l'avoir social consiste encore en immeubles ou autres biens qui demandent 

1111e composition on une attribution de lots. 
Dans le premier cas, qui est celui de Ioules les sociétés nombreuses, les liquida­ 

teurs doivent évidemment faire la distribution. 
Dans le second, il faut recourir à un partage ordinaire, cl il n'y a nulle difficulté 

\ 
à remettre aux intéressés eux-mêmes, nécessairement peu nombreux, le soin d'y 
procéder. 

Mais la pratique a révélé des cireoustunces où il peut être utile , avant cette dis­ 
tribution , <le faire des actes spéciaux. 

Ainsi, quand 1111e masse en liquidation possède une usine, il peul se rencontrer 
une société ancienne ou se constituer une nouvelle société pour l'exploiter, el 
l'apport de celle usine dans cette socièté , contre des actions qui seraient distri­ 
buées aux associes Iiquidataires , et qu'ils vendraient eux-mêmes, peut être un 
excellent moyen de réalisation. Ce moyen a été plusieurs fois employé avec succès, 
et un acte additionnel à la loi anglaise que nous avons citée est venu formellement 
l'autoriser (1). 

D'autre part, lr-s circonstances peuvent réclamer dans la liquidation de sociétés 
par actions qui ont cours à la bourse, que les fonds disponibles soient appliqués au 

(1) L'article 1ï de l'acte du 1;:, juillt·t 185i, est ainsi conçu: 
• Lorsqu'une compagnie se liquide à l'amiable et que tout ou portion di: son actif est sur le 

point d'ëtre vendu /i une autre compagnie, enregistrée sous le présent acte, les liquidateurs de la 
première peHcnt, 11 la suite d'une délibération spéciale de sa part, recevoir en payement des 
valeurs ou objets vendus, des actions de la seconde, ou prendre tout autre arrangement en vertu 
duquel les actionnaires de la eompaguie en liquidation , au lieu de recevoir l'argent ou iles actions, 

' ou, en outre de ces avantages, participeraient aux profits <le la compagnie acquéreur. Tonte vente 
ou tout arrangement ainsi fait par les liquidateurs , sera obligatoire pour les actionnaires Je la 
compagnie eu liquidation. Toutefois si l'un d'eux, n'ayant pas volé en faveur de la résolution spé­ 
ciale par clic prise, adresse, aux liquidateurs, ou à l'un d'cux , l'expression écrite de son dissenti­ 
ment, dans les Sl•pt jours de l'assemblée où clic a été arrêtée, il peut mettre ceux-ci en demeure, 
soit de ne pas exécuter la résolution, soir de fixer un prix :i régler par arbitre, cl, dans ce dernier 
ens , le montant doit lui être payé, avant la dissolution de la compagnie, sur les rrssourecs mises 
à leur disposition par une résolution spéciale, • 
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rachat d'un certain nombre d'actions. Les actionnaires ont alors le choix ou d'ob­ 
tenir immédiatement la valeur Je leurs actions, ou d'attendre le résultat de la liqui­ 
dation. On peut tirer de grands avantages de ce moyen, mais i\ est indispensable 
pour éviter des fraudes qu'une publicité suffisante soit donnée à ces opérations. 

Bien qn'instituês par les associés, les liquidateurs sont <'hargés de veiller aux 
intérêts des créanciers coutre leurs propres mandants. 

Ils doivent donc nigcr que ceux-ci versent dans l'avoir social cr qui peul pil• 
raitre nécessaire au payement des dettes; c'est encore une disposition de la loi 
anglaise qui parait aussi juste qu'utile , et qui dispensera le plus souvent les 
erèanciers d'actions personnelles coutre les associés (1). 

Les articles que votre commission vous soumet règleut, d'après les idées qui 
viennent d'être exposées, les pouvoirs et la mission des liquidateurs. 

L'article 72 détermine les actes qu'ils peuvent l'aire à l'égaril tics tiers. 
Il autorise les liquidateurs à faire tous les actes les plus utiles iJ la liquidation: 

il leur· permet de faire tous les autres actes que nous avons indiqués, avec l'auto­ 
risation des intéressés, délibérant comme pour la nomination même <les liqui­ 
dateurs, avec celle seule différence qn'iJ ne paraît pas possible ici de faire suppléer 
par justice à l'absence des consentements qu'exige le texte. La vente des immeubles 
sociaux est dans une catégorie à pari. La vente publique seule est nécessaire, et 
encore seulement si le. par·tasc est. impossible, ou si ln vente est nécessaire pour 
payer· les dettes. Le texte suppose cette nécessité quand les intéressés sont au 
nombre <le sept au moins. La vente de gré à gré, et lorsque ces conditions de 
nécessité ne se rencontreront pas, doit donc être soumise à une autorisation spé­ 
ciale. Si la veule ne se l'ait pas, les liquidateurs remettront les immeubles aux 
copropriètaires , qui procèderont comme en matière de communauté ordinaire. 

L'article i5 détermine le droit qu'ont les liquidateurs d'exiger les versements des 
sociétaires. Les liquidateurs pourront user du droit que leur confère l'article 40 de 
rechercher les anciens titulaires d'actions. 

Le payement des deues est réglé par l'article i3. li n'a pas paru nécessaire de 
rendre toutes les créances exigibles par le fait de la dissolution de la société, mais 
il faut prendre des mesures rigoureuses pour qu'une partie des créances ne soit 
pas payée aux dépens des autres. La responsabilité des liquidateurs est la meilleure 
guantie à cet égard. 

L'article 7;, s'occupe Je la réparti lion aux actionnaires de l'actif' net. Il permet 
les rachats d'actions ~1oyennant une double condition: l'autorisation des intéressés. 
et la conservation de l'égalilé à tous les associés, en sorte que tous puissent choisir 
entre la conservation des titres ou leur vente, et que l'exclusion ne soit que le 
résultat ou d'une rêduciion proportionnelle ou du maintien <le l'action par son p1·u­ 
priètairc à un plus haut prix que celui auquel d'autres offrent de la céder. C'est ce 

(1) Arl. 105, G0 de l'acte de 1863. - •. Les liquidateurs pourront, à toute époque après la résolu­ 
tion pour la liquidation de la compagnie et avant qu'ils aient constaté l'actif de la compagnie 011 les 
Jettes à la chnrge des diverses classes de con tribu ables, réclamer de tous ou de quelques-uns des 
contribuables , jusqu'à concurrence de leur responsabilité, le versement des fonds qu'ils jugeront 
nécessaires pour acquitter les dettes de la compagnie cl les frais de la liquidation. En faisant cet 
appel de fonds, ils pourront prendre en considération la probahililé que quelquês-uns des contri­ 
bnables , auxquels il est adressé, pourront manquer en tout ou en partie de verser lem· quote-part. , 
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qui arrive lorsque le rachat se fait sur le marché des valeurs, ou si l'on ouvre une 
souscription pour en racheter· un certain nombre à un prix fixé, ou encore, si l'on 
opère les rachats par des soumissions au rabais. 

Projet du Gouvernc1ne11I. P1·0Jct de la Commission. 

ART. 76. 

Les liquidateurs sont responsables. tant e11Ye1s 
les tiers qu'envers les associés, <le l:exéClllÎon <le 
leur mandat et des foules commises par eux dans 
leur gestion. 

Le double intérêt dans lequel les liquidateurs agissent lenr impose celte double 
responsabilité. 

H ,·a de soi que les liquidateurs, n'étant que des mandataires, ne s'obligent pas 
personnellement. 

Projet du ·Gouvc1·nc111enl. Projet ile la Commission. 

AIIT, 77. 

Chaque année, les résultats de la liquidation 
i sont soumis à l'assemblée générale de la société, 
1 avec l'indication des causes qui ont empêché la 
/ liquidation d'être terminée. Dans les sociétés 
, anonymes le bilan est en outre publié. 

Les mesures que prescrit cet article sont incontestablement utiles pour que les 
liquidateurs ne traînent pas en longueur les opérations de la liquidation. 

Projet du Gou\'crnement. Projet de la Commission. 

A11T. 78. 

Lorsque la liquidation sera terminée, les liqui­ 
dateurs feront un rapport à l'assemblée ~éoérale 
sur la manière dont il a été disposé des valeurs 
sociales, et soumettront les comptes et pièces i1 
l'appui. L'assemblée nommera des commissaires 
pour examiner ces documents et fixera une nou­ 
velle réunion dans laquelle il sera statué, après le 
rapport des commissaires, sur la gestion des li­ 
quidateurs. 

La clôture de la liquidation sera publiée con­ 
formément à l'article i 1. 

Les dispositions de cet article sont encore puisées dans la loi anglaise. Elles 
appliquent à la clôture de la gestion des liquidateurs des mesures qui permettent 
d'en constater la régularité. 

!7 
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La dét'liarge qui leur est donnée n'a sans doute pas 1f elîct à l'égartl des tiers; 
mais la publication de la clôture de la liquidation t'cra courir la prescription quin­ 
quennale contre eux. 

Il semble inutile de dire que l'approbation de rassemblée aura, quant aux asso­ 
ciés, les mêmes efî.:ts que s'il s'agissait d'approuver la gestion d'administrateurs 
Je société auonyme. La position est évidemment identlque, et l'application de la 
même prescription à ces deux cas, mettra hors de doute l'identité des principes. 

DE 1.A SUPPRESSION DE L'AI\Bl'fRAGE 1"01\CÉ. 

ta section Il est dans le Code en vigueur intitulée : Des eoniesuuion« entre les 
associés et de la manière de les décider. 

Des dispositions qui la composent, le projet ne conserve qu'un seul article, qui 
accorde une prescription spéciale aux associés non liquidateurs. Les autres dispo­ 
sitiens qui imposent el règlent l'arbitrage en matière de société disparaissent de 
nos lois, el, avec elles, l'arbitrage forcé qui n'y a été que trop longtemps inscrit. 

Allaqué tléja lors de la confection du Code de {807 par plusieurs Cours 
d'appel ('), combattu au sein du conseil d'E:tal (2), il ne dut son main lien qu'à 
celle force d'existence qu'acquièrent même les conceptions les moins justiâahles, 
lorsqu'elles sont entrées dans les lois \3). 

De1mis, le développemenl des actes auxquels il s'applique a rendu les vices de ce 
système si apparents, que déjà il a succombé en France; la loi du 23 juillet 1856 a 
supprimé complétrmeul l'arbitrage forcé. 

La commission tbargée par le Gouvernement de procéder à la révision du Code 
de commerce en a proposé la suppression. l.e projet la réalise. 

On peut discuter sur les avantages el les inconvénients des arbitrages, mais c'est 
à la condition lp1'il s'agisse d'arbitrage volontaire ; quand l'arbitrage est forcé, il 
perd tous ses av:111111,es pour ne conserver que ses inconvénients. 

L'arbitrage forcé est, en effet, une institut ion bâtarde, composée d'éléments qui 
s'excluent : l'arbitrage qui est volontaire, la juridiction qui est forcée. 

L'essence de l'arbitrage est d'être le produit du libre consentement des parties; 
c'est la soumission volontaire à lies juges choisis par elles, remplaçant la soumission 
forcée aux juges institués par la loi. L'accord des intéressés pour créer le tribunal 
arbitral et en régler la ecmposiricn est , tout à la fois, la garantie de son impartia­ 
lité, la preuve de son utilité, el la source de celle autorité morale qui peut faire 
iles arbitres d'influents médiateurs. · 

L'arbitrage forcé n'est, comme un tribunal permanent, qu'une juridiction im­ 
posée; il agit par la confiance de la loi, rien 11e lui assure la confiance des parties. 

(1) Les Cour:; de Bordeaux , de Nanr.y, de Bruxelles, de Kouen, d'Ajaccio el de Ly.on. 
(':l) Y. les observntious de M. Corvero Locré , l. VIII, p. 17, n° 2i. 
('} 11 li. L',trcl1icha11relier ,lil 111w I'usoge du l'envoi devant arbitres est si ancien, qu'il devicn t 

,. Jilficilc tic l'.ahrflgc1·. • Lneré , l. c. 
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Oil puiserait-il des garanties d'indépendance, de sagacité et <l'influence qui man­ 
queraient aux autres corps judiciaires? 

Mais, sa constitution même repousse toute iM1i de !-upériorité dans tes tribunaux 
improvisés. 

On ne conçoit que deux manières de composer un tribunal arhitral , lorsque les 
parties ne l'ont pas constitué par uu compromis volontaire : c'est ile l'aire 1lésigner 
les arbitres par un tribunal, 011 de partager entre les parties leur nomination. 

Dans le premier cas, il n'y a que délêgarion de juri1liclion; la j11sticc ordinaire 
erêe, sans l'intervention des parties, 1111 collége spécial et exceptionnel pour juger 
à sa place; comment comprendre qu'elle pourrait. par celle 1lélég:ition. ronfèrer à 
cette autorité déléguée des garanties dont elle-même serait dépourvue? 

Dans le second cas, on renonce à assurer l'impartialité de chaque juge pour se 
conteutcr de balancer les chances ile partialitè. Déplorable système que celui qui 
n'écarte la suspicion du tribunal qu'en la faisant plauer eu sens divers sur tous ses 
membres, cl qui tend à porter chaque partie a choisir moins un juge iutègre qu'un 
reprèsentant dêvnuè ! 

l\'est-cc pas 1111 étrange disparate dans noire li·gislation que celte institution de 
l'arbitrage forcé'! Si le législateur croit à ses heureux effets, pourquoi en circons­ 
crit-il l'application à la matière des sociétés commerciales'! 

On veut trouver u11 prêtexte :1 ceue juriJictiou excepriunnelle dans IPs liens 
éunits qui doivent unir les ussociês , mais ces liens sont-ils étrangers aux membres 
des sociétés civiles, n'y sont-ils pas an contraire bien souvent plus resserrés, et 
ceux qui ont contracté une sociètè universelle n'ont-ils pas Ô<'S rapports autrement 
intimes que les actionnaires d'une sociètè anonyme? Que soul, au surplus , ces liens 
sociaux quand on les compare à ceux qui naissent de la parenté ou de l'union con­ 
jugale? Et cependant les lois ont dù renoncer, :,près d'infructueuse . .; teutatives , à 
confier à d'autres qu'aux magistrats la connaissance des différends qui s'élèvent 
entre les membres d'une même famille. 

On invoque la convenance de ne pas livrer aux échos de l'audience ces con­ 
testations intestines dont l'ébruitement 11c peul que nuire à la socièrè. Mais si celte 
crainte de la publicité préoccupe le législateur, que de débats il doit faire juger à 
huis clos, avant de penser aux dilficuliès qui divisent les assnciès! 

Les procès qui dévoilent les dèiails les plus intimes du foyer domestique pcu­ 
vent servir de pâture à une curiosité avide, malgré le déshonneur qu'ils déversent 
sur les acteurs cl le scandale qu'ils rèpamleut parmi les spectateurs <le ces drames 
intimes; et l'on s'ingénierait a jeter des vniles sur <les contestations entre asso­ 
ciés, qui, 1ù1gi1ant 411e des inrèrèts pècuniaires, n'au ireront l'aueurion de personne ! 

On veut un tribunal jugeant sans formes de procédure, étranger aux theories 
juridiques cl ainsi disposé à former sa conviction sans s'astreindre à des règles 
précises, cl à rendre f,3 sentence en obéissant moins au droit qu'à I' é411i1é. De 
génére,1ses illusions ont, il est vrai , fait croire à ces juges, unissant l'autorité à la 
bienveillance. démèlant sans lenteurs le vrai du faux, CL rendant paternellemeut . 
sous la seule impulsion d'une conscience droite, des sentences tout ;i la fois justes et 
équitables. On a vu souvent les législateurs, frnppès de certains abus tics lois posi­ 
tives, chercher pour y remédier ü créer des institutions réalisant ces juridictions 
patriarcales dont la poésie peul célébrer la simplicité et la sagc·ssc, mais dont l'his- 

'.2H 
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toire n'a jamais pu constater les bienfaits. Ces tentatives on l toujours échoué (1); 
on n'a pas tardé à reconnaitre que l'absence <le formes et l'affranchissement des 
lois n'est autre chose que l'arhitraire , et que rejeter la procédure el le droit, c'est 
abandonner les conquètes de la eivilisatiun pour e11 revenir aux institutions des 
nations primitives. Sans doute, le développement exagéré des formalités peut 
étouffer la vérité; mais cet excès possible ne doit pas empêcher de reconnaître qu'il 
n'est pas de plus sérieuse garantie contre les entraînements irréfléchis du juge, 
toujours si dangereux. que l'observation de certaines règles dans l'instruction des 
procès. Sans doute encore les lois peuvent, p:ir l'abus des dispositions positives, 
conduire à des conséquences regrettables; mais combien les écarts de la raison indi­ 
viduelle de juges, se prononçant sans règles au milieu des faits multiples rl'un 
litige, ne sont-ils pas plus à craindre que les égarements des lois, fruit sèrulaire des 
méditai ions des jurisconsultes el de l'expérience des praticiens! On reconnait que le 
droit est une science qui demande <le longues études; on l'exige impérieusement 
de ceux qui sont appelés à administrer la justice, et l'on pourrait considérer comme 
un mérite, lorsqu'il s'agit de juger des contestations entre associés, d'être étranger à 
ses principes! 

Les intéressés ne s'y sont pas mépris. Privés du droit de faire juger leur diffé­ 
rends par des magistrats. ils ont presque toujours choisis leurs arbitres parmi les 
jurisconsultes, et l'on a vu ce bizarre résultat se produire, que la loi qui sous­ 
trayait aux juges consulaires les différents entre associés pour la confier à une 
juridiction moins ,·égulièrc encore, ramenait, en donnant aux parties la libertê du 
choix, l'élément judiciaire que l'on voulait exclure. 

La juridiction arbitrale aurait-elle au moins le mérite d'enlever ces difficultés et 
ces lenteurs de procédure que l'on a affecté de redouter'! 

Mais les fastes judiciaires témoignent à chaque page qu'elle a été plus fertile en 
questions de forme qu'aucune autre matière. Comment en eût-il été autrement'( 
Les parties trouvent dans toutes les autres contestations un tribunal formé, auquel 
elles s'adressent el qui a plein pouvoir de les juger. Ici elles doivent composer un 
tribunal spécial, dont la constitution peut, avant qu'il n'ait siégé, donner lieu à 
des difflcultès que la détermination de ses attributions et la limitation de sa durée 
viennent renouveler après qu'il a commencé à remplir sa mission. Des incidents 
de procédure inconnus aux autres débats: tel est le résultat que la loi atteint en 
faisant passer par la voie d'une juridiction exceptionnelle les contestations entre 
associés (2). 

(1) li nons sufllt de rappeler à cet égard les vains efforts des lois de la révolution française. - 
Voyez l'indication de nombreuses lois faites en France sur l'arbitrage dans les dix dernières années 
du X vmm• siècle, dans Dalloz , v• Arbitrage, n• 19 et suiv. 

(\l) « On avait voulu , dit l\l. Rig:111d, dans son rapport au Corps législatifs français sur la loi 
du 25 juillet 185ü, une expédition pins prompte des affaires, et il s'est rencontré qu'il n'y avait 
pas de juridiction plus propice aux incidents, aux lenteurs cl aux exceptions dilatoires, que la 
juridiction arbitrale. Tnntùt c'est la difficulté d'arriver à la composition du tribunal arbitral, à 
travers les défauts, les incompélences, ou les appels qu'on vous oppose. Tantôt c'est ce tribunal 
qui se désorganise par le refus, le départ ou le décès de l'un des arbitres; toujours c'est l'impossi­ 
hilité d'imprimer à l'affaire une direction rapide devant des juges qui n'ont ni l'habitude ni 
l'énergie nécessaire pour déjouer iles calculs de temporisation 1111i s'exercent habilement autour 
~·eux.,, 
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Si les futiles prétextes que l'on a hasardés pour justifier l'arbitrage forcé avaient 
quelque fondement, pourquoi les abandonner lorsque le premier degré de j uridiction 
est franchi? Si les contestations entre associés repoussent la solennité et la publicité 
de l'audience, et réclament un tribunal non de droit mais d'équité, pourquoi les sou­ 
mettre aux Cours d'appel, oü les débats seront plus solennels et plus publics, el 
où l'équité qui aurait triomphé d'abord aux dépens du droit, viendra infaillible­ 
ment expier sa regrettable victoire? 

Les parties sont les meilleurs appréciateurs <le leurs intérêts, quand elles 
croient avec la loi d'organisation judiciaire du 24 août f 790 que l'arbitrage est le 
moyen le plus raisonnable de terminer les différents, ou que des circonstances spé­ 
ciales réclament que leur contestation ne soit pas soumise aux tribunaux, elles 
auront le droit de convenir <l'arbitres. Mais il ne faut pas les leur imposer, quand 
elles les repoussent, en les privant du droit d'être jugées par les tribunaux qui doi­ 
vent la justice à tous les citoyens. 

L'abrogation des dispositions qui régissent spécialement les contestations entre 
associés n'est donc que la suppression d'une juridiction exceptionnelle. 

Si l'unité de juridiction, détruisant ces pernicieuses difficultés de compétence si 
précieuses à 1~ mauvaise foi, est un idéal qu'il est impossible d'atteindre, au moins 
est-il sage de chercher à s'en approcher. 

C'est un pas vers ce but que fait le projet en supprimant l'arbitrage forcé. 

Projet du f~ouvememcnl. 

Sl•:CTION Il. 

Jot LA PRtSCIIIPTIO:f 111:s ACTIOl'S tO,YTDti LE~ AS~OUF.! 
110~ LIQIJIIJ.lTEUIIS ET L~llftS TEU\'fS, 111\fllTIEIU OU 
AYA"TS-CA,USl. 

Anr. 59. 

Tou les actions contre les associés non-liquida­ 
teurs et leurs veuves, héritiers ou ayants-cause, 
sont prescrites cinq ans après leur retraite de la 
société, après la fin ou la dissolution de la société, 
.~i la retraite rie la société, l'acte de société qui en 
~nonce la durée 011 l'acte de dissolution, ont été 
publiés, conformément aux articles 8 à 15, et 
si, depuis cette formalité remplie, la prescription 
n'a été interrompue, :) leur égard, par aucune 
poursuite judiciaire. 

l'rojcl de 111 Cormnisslon. 

SEC..:TION \'II. 

llf: LA f>RF.SCRll'TIO~. 

ART. ï9. 

Sont prescrites p:ir cinq ans : 
Toutes actions contre les associés, sans préju­ 

dice il l'action contre les liquidateurs , il partir 
de la publication, conformément à l'article i i , 
de la retraite de l'associé, de l'acte de dissolu­ 
tion, ou de la clause mettant fin à ln société. 

Toutes actions contre les administrateurs de 
sociétés anonymes, tant de la part des tiers que 
de la part de la société, à partir des faits qui y 
donnent lien. 

Toutes actions contre les liquidateurs de so­ 
ciété, à partir de la publication conformément à 
l'article de la clôture de la liquidation. 

ART. 80. 

L'action des actionnaires d'une société ano­ 
nyme agissant individuellement contre les admi­ 
nistrateurs ou les liquidateurs, dans le cas oil 
l'assemblée générale a op prouvé leur gestion. 
ne pourra ëtre intentée que dans les trois mois 
à partir tin jour où l'action de la société est de­ 
venue non recevable. 
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La disposition de l'article 64 du Code de commerce a soulevé diverses questions: 
La prescription de cinq ans s'applique-t-elle aux associés liquidateurs en leur 

qualité d'associés? 
S'applique-t-elle aux associés lorsqu'ils ont pris un liquidateur étranger? 
S'applique-t-elle aux sociétês en participai ion? 
Court-elle contre les mineurs? 
De ces questions les deux dernières ne demandent pas une solution législative. 
La prescription spéciale ile notre article a sa raison d'être tians l'existence dt: 

l'être moral qui a traité avec les créanciers et qui est'leur obligé le plus immédiat. La 
société continue sous la gestion des liquidateurs à conserver son avoir propre, mais 
le fait de la dissolution provoque naturellement le recours des créanciers, auxquels 
la loi peut aussi assigner un temps plus court que la prescription trentenaire, pour 
meure fin à l'incertitude de la position des associés. 

Dans les associations en participation et dans les associations momentanées, il 
n'y a que des obligés personnels, ayant traité eux-mêmes; il n'y a aucune raison de 
faire exception aux principes généraux. 
tes auteurs sont d'accord pour déclarer, malgré une solution contraire de Cam­ 

bacerès dans la discussion du Code, que la prescription quinquennale n'est pas sus­ 
pendue par la minorité du créancier'. Les motifs donnés à l'appui tic celle opinion 
nous paraissent assez péremptoires pour dispenser de la consacrer par un texte 
nouveau. (1) 

Mais il n'en est pas de même des premières questions que nous avons posées: 
elles suscitent une vive controverse. 

Les uns, argumentant du texte de l'article qui n'accorde le hénéfice d'une prescrip­ 
tion exceptionnelle qu'aux associés non liquidateurs, soutiennent que, contre leb 
associés liquidateurs , toute action dure trente ans, qu'elle soit dirigée contre eux 
en leur qualité de liquidateurs ou en leur qualité d'associés. La conséquence dl' 
celle doctrine s'étend aux associés non liquidateurs; et, en effet, si l'associè liquida­ 
teur est tenu comme associé, il est impossible de lui refuser un recours contre ses 
coassociés. pour ce qu'il devra il payer au delà ile l'avoir social. Afframhis d'un» 
action des crèanciers , les associés non liquidateurs en ressentiront cependant les 
etTets, et bien que l'action de leur coohligé doive ètre moins rigoureuse que celle 
du crèaucier , 1)nr la division qu'elle subit entre les associés, elle n'en aura pab 
moins pour effet d'anéantir presque complètement les effets de la prescription. 
Etendant encore celte doctrine, la Cour de Rouen a jugé que nnu-seulernent la pres­ 
cription ne s' ètend pas aux associés liquidateurs, mais qu'elle ne peut être invoquée 
par aucun des associés, si le liquidateur est étranger à la société \2). 

Une autre doetriue , s'appuyant surtout sur la nature de la disposition, distingue 
toujours entre l'action coolie les associés et l'action contre les liquidateurs, sans 
égard à la confusion de cette double qualité sur une même tête. L'action contre les 
liquidateurs. nantis de l'avoir social dure trente ans, l'action contre les associés se 
prescrit toujours par cinq ans. Tonies les difficultés de recours disparaissent ainsi, 
et les associés sont après cinq ans déchargés de tout recours direct ou indirect. 

(1) Delangle , Sociétés commcrcialPs, n° ï27. 
('}Arr.du ~H mars 181i. u. 51, If, HH. 
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Il nous parait incontestable que celte dernière doctrine doit, lègislativement, être 
prèfèrêe à la première. 

Si les associés ne doivent pas être couverts par une prescription particulière, il 
faut supprimer l'article; si le terme de cinq ans est trop court, il faut l'étendre; 
mais <lès que l'on admet en faveur Je l'assoeiè une prescription spéciale, il est illo~ 
gique de lui en enlever le bénéfice, parce qu'il est soumis à une action à un titre 
tout différent, et surtout d'arriver, par le recours qu'on est forcé <le lui accorder, 
à rendre la prescription presque illusoire. 

Votre commission a d'autant moins hésité à adrnettre celle séparation ccmplète 
Je l'action contre les associés de l'action contre les liquidateurs, ,111e, par les mesures 
qu'elle a prises concernant la liquidation, elle leur a accordé des garanties dont 
l'importance ne peul être mêconuue. 

Le Code actuel ne s'occupe que du cas de dissolution ou de fin de la société; le 
projet du Gouvernement y ajoute avec raison le cas <le retraite d'associé. Lorsqu'il y 
aura retraire d'associé ou dissolution avant terme, une publication postérieure à ces 
faits vient éveiller l'attention des tiers; mais il n'en est pas ainsi, d'après l'article en 
vigueur, du cas d'expiration dans le terme de la société; la publication de ce terme 
dans l'acte constitutif' suffit pour faire courir la prescription. Il est cependant dan­ 
gereux de prendre pour point initial d'une prescription, une époque qui n'aura été 
portée à la connaissance des tiers que par une publication faite peut-être un grand 
nombre d'années auparavant. Votre commission vous propose <l'exiger, pour que la 
prescription prenne cours, une nouvelle publication de la clause <JIIÎ met fin à la 
société, et de foire commencer, dans tous les cas, la prescription du jour <le la 
publication du l'ail qui y donne ouverture. 

Le texte qni vous est proposé supprime des énonciations inutiles de l'article en 
vigueur. 11 est évident en effet, sans qu'il soit besoin de le dire, que les veuves, les 
héritiers ou les ayants-cause de l'associé ne peuvent être recherchés, quand il u'y a 
plus d'action courre leur auteur; il est aussi parfaitement clair de soi que l'iuten­ 
temenL de l'action interrompt la prescription. 
S'il est équitable de mettre après cinq ans les associés à l'abri des conséquences 

de l'associai ion, qui ne se sont pas manifestées par ·une action, il parait plus juste 
encore de limiter à ce terme les actions contre les administrateurs. Non-seulement 
il y a, à leur égard, les mêmes raisons de mettre fin à une incertitude qui ne 
peul imlèfinirnent se prolonger; mais ils ont le droit de rèclamer de voir leurs actes 
auaquès et discutés seulement à une époque assez rapprochée de leur date, pour 
que la mémoire des circonstances au milieu desquelles ils se sont produits ne soit 
pas perdue; ils sont fondés surtout à exiger qu'on n'ajourne pas les actions <l'une 
nature personnelle, jusqu'à un temps où elles n'atteindraient le plus souvent que 
des héritiers moins capables de se défendre que l'auteur des faits. 

Un délai de cinq ans suffit amplement pour formuler toutes les réclamations que 
les actes d'un administrateur peuvent provoquer. Si même le dol el la fraude vien-. 
nent aider le coupable à dissimuler ses fautes, il est presque impossible que ce 
terme s'écoule sans que les intéressés n'aient les moyens de découvrir la vérité; et 
dans ce cas, du reste, les faits de dol et de fraude ouvriraient évidemment une 
nouvelle action dont la prescription ne commencerait à courir que ou jour où ils 
auraient cessé. Ajoutons que, quand les faits constituent des délits, ils se prescri- 
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vent en vertu de la loi générale par trois ans : il ne peul évidemment y avoir d'in­ 
convénient à admettre pour les autres faits ia prescription quinquennale. 

L'article comprend enfin dans celle prescription les actions contre les liquida­ 
teurs. mais seulement à partir de la clôture de la liquidation. ta publication met 
les intéressés en demeure de faire valoir leurs réclamations. el le délai accordé 
leur donne toutes les facilités pour formuler les actions qu'ils auraient fondées, tout 
en empèehant les liquidateurs d'être reeherehês, alors qu'ils peuvent avec confiance 
se croire entièrement dégagés, et que leur défense serait devenue plus difficile. 

Nous avons vu que les actionnaires doivent individuellement avoir une action 
contre les administrateurs et les liquidateurs du chef des fautes qu'ils auraient com­ 
mises. l'tlais quand la majorité des actionnaires approuve la gestion des administra­ 
teurs, il y a une forte présomption en leur faveur, el il est d'autant plus juste de 
limiter alors à un temps très-court l'action individuelle que les aetionnaires , en se 
la réservant au sein de l'assemblée générale, ont prouvé qu'ils sont à même de 
l'intenter. D'un autre côté, il faut éviter que les actionnaires ne puissent prolonger 
les eontestations en agissant successivement. Une precription courte les oblige à 
agir simultanément et permet par la jonction des causes d'en réduire les frais. 

Votre commission vous propose Je déclarer cette action prescrite trois mois après 
le jour oil l'action de la sociêté est devenue non recevable, c'est-à-dire à partir du 
jour où l'assemblée générale a approuvé le bilan, si l'approbation n'est pas viciée 
par le dol ou l'erreur. 

La disposition de l'article ajoute donc une nouvelle restriction à celle de l'article 
précédent. qui frapperait dans tous les cas. l'action des associés individuellement 
de non-recevabilité après cinq ans, si l'action de la société avait été conservée pen­ 
dant tout ce terme. 

l'roJel du Gnuvcrmmwril. 

SECTION Ill. 

DES :IULLITÉ5. 

1•1•ojct Ile la t:011u11issio11. 

(Supprimé.) 

An'r. 00. 

les di$positions prescrites par les articles \ (Supprimè.] 
-i, 5, 8, 9, ·IO, t 1. t2, 13, 24, 28, 50, 31, -iO, 
46. 47 et 51 ci-dessus, seront observées, à peine 
de nullité, à l'égard des intéressés; mais rette 
nullité ne pourra être opposée à des tiers par les 
associés. 

L'article 60 du projet du Gouvernement attache la peine de la nullité à seize arti­ 
cles de ce projet: 

Aux articles 4 et 5, qni veulent que ICE sociétés soient constatées par des actes 
authentiques ou sous seing privé; . 

Aux articles 8, 9, -10 , H , t 2, 15, qui sont relatifs aux formalités de la publi- 
cation; . 

A l'article 24, qui prohibe les actions dans les commandites; 
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A l'article 28, qui veut que la société anonyme soit administrée par des manda- 
taires à temps rèvocables , . 

A l'article 30, qui détermine le nombre et le mode de nomination des adminis­ 
trateurs; 

A l'article 31, qui détermine la part d'intérêt que les administrateurs doivent 
posséder dans la société; 

A l'article !.1-0, qui veut qne les associés soient au nombre de sept au moins; 
Aux articles 46 et 1.7, qui déterminent les formes de la constitution des sociétés 

anonymes; 
A l'article 5-1, qui exige un rapport des commissaires avant l'approbation du 

bilan. 
Cette énumération est longue et cependant, s'il faut chercher dans la nullité 

la sanction des dipositions .du projet, combien d'articles devraient, au même titre 
que plusieurs de ceux qui y sont énumérés, être munis d'une clause irritante! 

Mais déjà voire commission a eu occasion de déclarer qu'autant que possible elle 
repousse les nullités fatales qui s'attachent au défaut de certaines formalilès ; elle 
croit que la sanction des dispositions de la loi peut être plus convenablement trou­ 
vée en engageant la responsabilité <les agents à qui incomhe l'exécution des dispo- 

. suions légales. 
Examinons d'après ces principes dans quel cas la nullité du projet doit être main­ 

tenue et quand elle peut être remplacée. 
Toute société proprement <lite doit être consignée par écrit. -· La nullité doit 

être conservée pour ce cas . 
Le défaut de publication des actes constitutifs ou modificatifs de sociétés ne doit 

pas entraîner la nullité du contrat entre les associés. Les articles 12 el 13 du 
projet de la commission règlent les conséquences du défaut de publication. 

Le projet du Gouvernement annule-t-il la société en commandite constituée par 
actions ou seulement les actions émises'! Rien ne révèle la volonté de l'auteur <lu 
projet à cet égard. Quoi qu'il en soit, le projet de la commission ne prohibant que 
la création <l'actions au porteur , il suffit de se demander quelle sera la conséquence 
d'une infraction à cette disposition. Et d'abord il paraît impossible d'annuler le 
contrat. de société, parce qu'il autoriserait la création d'actions au porteur. Mais il 
est pour celle infraction une double sanction qui dérive de la nature des choses : 
la première, c'est que le titre au porteur, étant créé en cette forme contrairement 
aux dispositions de la loi, ne vaudra pas comme tel, et que par conséquent la simple 
tradition du titre n'aura pas l'effet d'un transfert à l'égard des tiers étrangers à celle 
tradition; la seconde, c'est que ceux qui délivreront de semblables titres seront 
personnellement responsables du préjudice qui pourrait être causé par suite de mè­ 
comptes que produirait celle délivrance de titre auxquels la prohibition de la loi 
enlèverait une partie de leurs effets. 

Quel doit être l'effet d'un contrat qui violerait la disposition de l'article 28, qui 
veut que la société soit administrée par des mandataires révocables? Celle disposi­ 
tion, qui existe aujourd'hui, n'est sanctionnée par aucune commination de nullité; 
et il paraît difficile d'annuler toujours le contrat, parce que cet article serait violé. 
Si l'administration s'opère clans d'autres conditions, il est des cas oil l'on pourra 
reconnaître l'existence d'une société autre qu'une société anonyme; une société en 
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nom collectif ou une commandite. La véritable garantie de l'exécution de l'article est 
dans la responsabilité solidaire qui atteindrait, en vertu Je l'article 4-G, les admi­ 
nistrateurs qui gèreraient en contravention aux dispositions tic hi lot. 

Celle rema,·que nous permet d'écarter immédiatement la 11ullitù qui frappe la 
violation de la disposition <le l'article 30, nullité dont le projet ne défini: pas l'objet. 
eu sorte qu'on ignore si elle frappe l'acte <le société tout entier, 011 seulement la 
clause qui serait eoutraire à la disposition <le la loi. 

Cette difficulté s'élève également quant à la disposition de l'article 3·1 : quel est 
l'acte qui duit être frappé ùe nullité'? Évidemment ce ne pourrait èrre l'acte de 
société, que s'il disposait formellement que les administrateurs ne doivent aucun 
cautionnement: son silence à cet égar<l n'empêcherait pas la disposition de la loi, 
qui y serait censée inscrite de plein droit. Sera-ce la nomination de l'administra­ 
teur? .Mai:s elle est valable; seulement si l'administrateur n'accomplit pas la condi­ 
tion légale, elle doit être sans effet. La nullité lrappeeait-ellc au contraire les actes 
faits par l'administrateur qui ne serait pas propriétaire de la quotité légale d'actions? · 
Celle solution est plus inadmissible encore: elle compromettrait les tiers. 
li fout renoncer à édicter une nullité pour ce cas. Non-seulement la responsabi­ 

lité <le l'administrateur qui s'immiscerait Jans la gestion, sans avoir satisfait aux 
conditions préalables à son entrée en fonctions, cng:1gerait sa responsabilité; mais 
tous les autres administrateurs seraient engagés par le fait de la coupable tolérance 
qu'ils auraient eue. Et, remarquons-le, cette responsabilité est grave, elle ne porte­ 
rait pas seulement sur le gage à fournir, que la fortune Je l'administrateur intrus 
pourrait rendre superflu, mais sur la gestion même <le l'administrateur. La loi voit 
une garantie de bonne grstion dans l'intèrè: qu'a l'administrateur à la prospérité 
sociale; s'il commet des fautes, ses collègues, qui auront négligé d'exiger la garantie 
légale, en seront tenus solidairement, pa1·ee qu'ils devront s'imputer <l'avoir laissé 
la gestion de la société se faire en dehors des conditions indiquées par la loi. 

Le nombre <le sept associés est nécessaire à la constitution de la société ano­ 
nyme. Mais il ne parait pas que la disposition qui exige celle condition doive être 
toujours garantie par une nullité. Il peut arriver que la société soit fondée par moins 
de sept pel'sonnes, et que d'autres associés s'adjoignent ensuite aux fondateurs; 
.c'est ce qui arrive dans toutes les formations de société par voie de souscription. 
Le premier acte n'a sans doute pas, dans cc cas, la valeur d'un contrat définitif'; 
c'est uu acte incomplet, un projet destiné à recevoir de nouvelles adhésions qui en 
feront un contrat définitif; mais on ne peut pas, à proprement parler, dire que 
c'est un acte oui. 

En disant que la société n'est définitivement constituée que si les associés sont 
au nombre de sept, l'article 2ti met sur la même ligne le défaut d'associés en nombre 
suffisant et le défaut des capitaux nécessaires à l'existence de la société, el donne à 
ces deux dispositions la même sanction. 

Nous avons expliqué eu examinant les articles qui règlent les formes spéciales de 
la constitution <les sociétés anonymes, les conséquences de l'inobservation des 
prescriptions de la loi à cet éga1·d. Les dispositions <les articles 28 et 5-2 du projet 
<le la commission remplacent la nullité comminéc dans notre article par le projet du 
-Gouvernement. 

Reste la nullité prononcée pour l'iulraction à la disposition qui exige un rapport 
des commissaires avant l'approbation du bilan. Quel est l'acte qui tombe sous le 
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coup de celte nullité? Ce ne peul être que l'approbation du bilan, qui serait faite en 
l'absence de ce rapport. Ne suffit-il pas à cet égard que la responsabilité des admi­ 
nistrateurs et des commissaires soit engagée, pour qu'une uullité absolue soit 
inutile? D'un autre côté , l'approbation du bilan est soumise, par les articles qui e11 

détermiuent les digles, à des formalités diverses. La loi vent qu'un inventaire soit 
dressé, que l'administration fasse 1111 rapport, que les pièces soient tenues à la dis­ 
position des actionuaircs , que ceux-ci soient convoqués. Aucune nullité n'est spé­ 
cialement prononcée pour l'inobservation de ces formalités; n'est-ce pas donner ~u 
rapport des commissaires une importance trop grande, que de n'attacher la nul­ 
lité qu'à l'absence de ce rapport, et de paraître ainsi, pal' cela seul qu'il existe, 
rendre la dèlihèration dans tous les cas valable, malgré l'omission des autres 
garanties d'une approbation sérieuse? 

Le projet du Gouvernement fait Jonc à cet égar1l trop ou trop peu: trop, en corn­ 
minant toujours la nullité à défaut de ce rapport; trop peu, en ne l'èten.lant à 
aucune autre disposition. Voire commission croit que la validité des dèlibèrations 
de l'assemblèe géuéralc doit être appréciée par les tribunaux d'après l'ensemble des 
Iaits ; ils prononceront la nullité, si l'omission de quelque formalitè leur parait por­ 
ter atteinte à l'existence d'une approbation vraie du bilan; ils ne la prononceront 
pas, si malgré l'infraction à quelque disposition légale ou statutaire, la décision ne 
leur parnit pas essentiellement viciée. 

Des dispositions de la loi que nous venons rie parcourir, il n'en est donc que 
deux qui paraissent réclamer la sanction d'une nullité absolue : 

Celle qui exige un acte écrit pour l'existence des sociétés; 
Celle qui détermine les formes spéciales de la constitution des sociétés ano­ 

nymes. 
Les nullités qui servent de sanction à ces dispositions ont été prononcées dans 

les articles même qui les contiennent. Les autres nullités doivent disparaître. 
L'article qui nous occupe peut donc être supprimé. 
Ici se présente une observation importante. 
Des articles du projet, les uns imposent des mesures dont les parties ne peuvent 

s'affranchir, les autres ne font que suppléer à leur silence. 
li est évident que les premières doivent être appliquées nonobstant toute stipu­ 

lation contraire, et qu'elles sont toujours censées insérées dans les actes , quelles 
que soient les clauses par lesquelles on aurait essayé.de les écarter. De ce nombre 
sont toutes celles qui protègent les droits des tiers et stipulent des garanties dans 
l'intérêt des actionnaires; telles sont celles qui traitent du mode des souscriptions. 
de la nomination des administrateurs el des commissaires par l'assemblée générale, 
<le leur révocabilité, <les formes des inventaires et des bilans. 

Les secondes peuvent être modifiées ou rejetées par les contractants. La déter­ 
mination des pouvoirs des administrateurs, des assemblées générales, le droit do 
modifier les statuts sont dans celle catégorie. 

Votre commission s'est appliquée à distinguer ces deux espèces de dispositions 
par des différences dans le texte qui permettent de reconnaître les dispositions 
impératives ou prohibitives, des dispositions purement supplétives de- la volonté 
des parties. 
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Projet du (.ouvernement 

SEC'flON l \'. 

IH5POSITJUlt5 s,i,:u,.u. 

Projet de la Commission. 

,\aT. 63. 

Les sociélés a11ouymrs el autres assoeiaüons 
commerciales, i1tdU$lrielles 011 fina11ciêres, con­ 
sliluées en pays élra119e1·, pourront faire leurs 
opérations et ester en jiutice en Belyique en se con­ 
[ormunt aux luis du royattme. 

SECTION VIII. 

Ul~ ~fJCltTi:s coxsrrruxcs E~ ~.HS lTP. \~un. 

ART. 81. 

Les sociétés anonymes et les autres associa­ 
lions commerciales, industrielles ou financières, 
constituées et ayant leur siége en pays étran­ 
ger, pourront faire leurs opérations et ester en 
justice en Belgique, 

ART. 82. 

Elles seront, pri11ltiblement, soumises au ré­ 
gime de publicité élltbli pour les sociétés eonsti­ 
luée1 en Bel9iq11e, sous la peine de nullité prévue 
par l'ar1icle 6U, et les mandtüuires chargés de 
leur atùainistrutiou seront assujeuis aux prin­ 
eipt& de la re,po11sabilicé qui ré9isie11t les man- . 
dauüres préposrs û l'admi11istrtltio11 des Mciétés 1 
~~- . 1 

l 
1 
1 Les articles relatifs à la publication des actes 
\ el des bilans, et l'article 58, sont applicables a11x 
j sociétés étrangères qui fonderont en Belgique 
1 une succursale, ou un siége quelconque d'opéra- 
tion. 

Les personnes préposées à la gestion Je l'éta­ 
blissement belge sont soumises à la même res­ 
ponsabilité envers les tiers que si elles géraient 

, une société belge. 

Toute société dont le principal établissement 
est en Belgique, est soumise à la loi belge, 
bien que l'acte constitutif ait été passé en pays 
étranger. 

Al\'f. 83. 

La question de savoir si les so.ciétés anonymes constituées à l'étranger peuvent 
ester en justice a profondément divisé les jurisconsultes. La Cour de cassation 1'a 
résolue par des décisions contradictoires (1) •. 

La loi du 14 mars t 855 a autorisé les sociétés constituées en France, à exercer 
leurs droits et à ester en justice toutes les fois que les sociétés belges jouissent des 
mêmes droits en France. Cette loi permet au Gouvernement d'étendre, moyennant 
réciprocité, ces droits aux sociétés constituées dans d'autres pays. 

Le projet du Gouvernement propose d'admettre les sociétés étrangères à faire 
leurs opéra lions el à ester en justice sans exiger de réciprocité; votre commission 
ne peut que se rallier à ce systèrne , qui fait disparaitre une de ces nombreuses 
barrières qui séparaient les différents peuples et dont chaque année voit tomber 
quelqu'une. 

Mais s'il est convenable de mettre les sociétés étrangères sui· un pied d'égalité 
avec les sociétés belges, il ne faut pas leur donner un privilège en les exonérant des 

(1) Arrêts iles 22juillet 184i (P. 4ï, i, 592); - 8 février 1849 (P. 49, 1, 221). 
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garanties que la loi prescrit à ces dernières, ni surtout permettre qne l'on passe la 
frontière pour y constituer, sous l'empire d'une législation étrangère, des sociêtês 
destinées à opérer en Belgique. 
Le projet du Gouvernement a aperçu cet abus de la tolérance de la loi; pour y 

1,arer, i! exige, sous peine de nullité, qu'avant de faire leurs opérations ou d'ester 
en justice, les sociétés étrangères soient publièes , et il soumet les administrateurs 
de ces sociétés à la même responsabililè que les administrateurs belges. 
Celle solution a paru ii voire commission complètement inadmissible. 
On ne voit pas pourquoi il faudrait qu'une société étrangère, <fui fait en Belgique 

un achat ou UHe vente, dût, avant celte opération, faire publier sou contrat. et 
l'on comprend encore moins pourquoi celle société devrait remplir celle formalité 
avant d'assigner un Belge qui a pu traiter à l'étranger avec elle; cl cependant, à 
défaut d'obéir à celle prescription, la société est, d'après le projet, frappée de nul­ 
lité; elle n'aura plus d'existence aux yeux de la loi belge, si un nouveau contrat , 
souvent impossible, ne la reconstitue. 

La disposition qui concerne les administrateurs est aussi peu acceptable. Gérant 
i1 l'étranger une société étrangère, ils ne peuvent évidemmeut voir leur gestion 
régie par la loi belge. 
li faut donc une autre solution; les principes bien posés la fournissent. 
JI y a dans la constitution d'une société deux choses: un contrat cl une création 

de personnalité morale. 
tes formes c1u contrat sont soumises à la d:gle locus reyit actum ; mais les con­ 

ditions d'existence de la société. son organisation doivent appartenir au statut 
personnel. 

Si l'on peul s'en référer entièrement à la loi <lu lieu oil l'acte est passé, eu ce 
qui concerne les formalités et la portée des actes, il faut que la société même soit 
régie par la loi ù11 pays à laquelle elle appartient. 

Quand une société constituée à l'ètranger , établie à l'étranger, viendra faire 
quelque opération en Belgique ou y soutenir quelques procès, la loi belge doit 
traiter ces individualités morales, comme elle traite les individus physiques; elle 
les admettra il contracter et à plai.ler , en laissant discuter leur existence ou leur 
capacité, d'après la loi de leur pays. Nous n'avons pas la responsabilitè de ces 
sociétés, nous ne devons pas la prendre; ceux qui s'y engagent en contractant avec 
elles savent qu'ils ont affaire à une création exotique; c'est à l'étranger qu'ils 
doivent réclamer leurs renseignements ou leurs garanties. 

Mais cela n'est vrai qu'amant qu'il s'agisse de sociétés réellement étrangères, 
non-seulement constituées, mais établies à l'étranger. Les sociétés cesseront-elles 
d'être belges, si, nées pendant un voyage des fondateurs à l'étranger, elles viennent 
ensuite établir en Belgique leur principal siège d'opêrarious ? Cela ne doit êvi- 
' demment pas être. 

Mais, quel sera la règle qui fixera la nationalité d'une société à notre égard? 
Nos anciennes coutumes, pom déterminer quelle était la· loi qui devait régir 

l'association conjugale, voulaient qu'on recherchât le lieu où les conjoints devaient 
aller et allaient effectivement s'établir. Cette règle peul être ici sagement appliquée; 
e\1e rèsoud la difficulté. C'est le siège de la société, son siège principal, si elle en 
a plusieurs, qui détermine par quelle loi elle est régie. Q'uand une société a son 
principal établissement dans un pays, n'est-cc pas cc pays qui a intérêt à Jui im- 
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poser ses règles? N'est-ce pas la loi, sous la proteet ion de laquelle elle vit et fonc- 
1 ionne, qui doit la régir, plutôt qu'une loi étrangère sous laquelle un accident 011 

une fraude l'a fait naitre? 
Tel est le principe que proclame le projet. 
La loi régira Jonc, non-seulement les sociétés qui sont formées en Belgique. 

mais encore celles qui devraient y ètre constituées, parce qu'elles y auront leur 
siège principal. Et, à cet égard, la désignation d'un siège social dans les actes, 
qui ne serait pas en fait et en vèrité le principal èrablissernent de la société, ne 
désarmerait pas les 1 ribunaux , qui savent que les dêclarations de domicile peu veut 
éclaircir les faits, mais s'évanouissent quand elles leur sont contraires. 

Entre les sociétés constituées à l'étranger, qui, ne faisant en Belgique que des 
opérations accidentelles, échappent aux prescriptions de la loi belge, et les sociétés 
qui, y ayant leur principal établissement, lui sont entièrement soumises, il y a une 
position mixte; celle des sociétés qui établissent en Belgique un comptoir, une 
succursale, ou un siège quelconque d'opérations. 

Votre commission propose à leur égard une disposition mixte. 
Cette disposition ne les oblige pas à se constituer ou s'organiser d'après la loi 

belge, mais elle exige qu'elles se soumettent au régime de publicité du pays dans 
lequel elles viennent établir un siégé d'opérations. 

L'infraction à cette obligation aura les consèquences ordinaires. Le projet y 
ajoute la responsabilité à l'égard des tiers des préposés à la gestion <le l'établis­ 
sement belge, dont la personnalité peut inspirer conflance , el qtft sont dans le 
pays les administrateurs de cet établissement. 

l'l'ojct du Gouvernement. 

~ECTION ,·. 

~ISPOSJTIO~S .\ODITIO~~EJ.I.P.S, 

Anr. (H. 

Sont punis d'1111e amende de 500 francs <.i 

i 0,000 francs, cellX qui, eI1 se présentant comme 
propriétaires d'actions ou de coupons d'action 
d'une socit.!lé anonyme qui 11e leur appartiennent 
pas, ont pris part· au vote dans ww assemblée 
9é1iérale, scus préjudice de tous dommages•i11tt.!­ 
rêts , s'il y ci lieu, envtrs lei société ou envers ln 
tiers. 

J.,t,1, 111ême peine est "Pplicable à ceux qui oni 
remis les actions pour en faire fuscrge 7Jrévu ci­ 
dessus. 

i\l\T. 65. 

Sont punies de ta même peine : 
La négociation cfaclions ou de coupons cl'ac­ 

lions faite conlrllirrment aux di.~positiomt de 
t'm·ticle 4~; 

Toute,participation ci cette négociation cl toute 
publication de la voleur desdite« actions. 

l'l'c•jl't clc l:1 Commtsslon. 

SECTIO:"i IX. 

ll>Sl'U51TIO~S rbHIS. 

Aar. 84. 

Seront punis d'une amende Je 50 francs ;, 
10,000 francs: 

Ceux qui. en se présentant comme proprié­ 
taires d'actions ou Je coupures d'actions qui ne 
leur appartiennent Jl:'lS, ont pris part au vote 
dans une assemblée générale d'actionnaires; 

Ceux qui ont remis les actions pour en foin: 
l'usage ci-dessus prévn ; 

Les administrateurs on les commissaires f(UÎ 
ont faussement déclaré pour entrer en fonctions 
être propriétaires d'actions. 

[Supprimé.j 
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Projet du Gourcl'nement. 

ART. 6U. 

1oute contrat-•e,uion à la pre,cripti<m de t'ar­ 
licle 48 cil punie d'une amende de 50 francs 
ri t ,000 franc,. 

Ant. 67. 

Sont punis de., peine, portées pa1· le Code 
pênal eomre l' escroq11erie, sans préjudice tle l' ap­ 
plication cle ce Code à tous les faits comtituti{s 
du délit d'cscroquer,e : 
i° Ceux qui, par simulation de souscription& 

ou tlc versements ci une socMté anonyme, ou par 
la p11Uication f aile de mauvaise foi de souscrip­ 
tions ou de vusements qui n'existent pas ou de 
tous cmlrcs /ails faux, ont obtenu ou tenté d'ob­ 
tenir des souscr1j1tfons ou des t1e1"scmerds; 

2• Ceu» qui, pour provoquer des souscrip­ 
tions ou <le& versements ont, de mauvaise {oi, 
7>ublié le11 noms tle personne« dt!.1i9nécs, contrai­ 
rement ci ta uérdé, co111me éhmt ou deva11t être 
allacliée& à la société anonyme à wi titre quel­ 
conque; 

3" Le, adminislrattw·s qui, e,i l'absence din­ 
wntaires ou au rnoye11 d'iuventaires {rattduleu:t 
ont opéré lu rëpuruuon de dividendes fictifs. 

ART. 68. 

Lorsqu'il existe des circomlances attt!nuanles, 
les juges sont o ulorisés à ,·éduire ou 111otlifier les 
peines porMes par les trois articles précédents, 
sans qu'elles JIUissenl être i11fériet1res aux peines 
de police, conformément ate:.c dispositions exi­ 
atuntes. 

Projet de la CommiB11ton. 

( Supprimé. ) 

ART. 85. 

Seront considérés comme coupables d'escro­ 
querie : 

i0 (Comme ci-contre); 

2" (Comme ci-eentre.) 

ART. 8(i. 

ScronL J>IIDÎs d'une amende de 50 francs :, 
10,000 francs, et pourront en outre être punis 
d'un emprisonnement d'un mois à un an, les ad­ 
ministrateurs qui, en l'absence d'inventaires, 
malgré les inventaires ou au moyen d'inventaires 
frauduleux ont opéré la répartition aux action­ 
naires de dividendes ou d'intérêts non acquis. 

[Supprimé.) 

Les dispositions de ce chapitre appartiennent entièrement à la législation pénale. 
Il serait à désirer, si la marche des travaux de révision du Code pénal le permet, 
qu'elles fussent englobées dans ce Code, pour éviter de comprendre dans le Code 
de commerce, des dispositions qui sortent du droit privé. 

Les modifications qne votre commission a apportées à cette section du projet 
sont simples et se justifient aisément. 

Des quatre articles du projet qui comminent des peines, deux peuvent être sans 
inconvénient supprimés, parce que les faits qu'ils prévoient ont déjà une sanction 
suffisante. 

La nullité qui atteint les négociations d'actions faites avant la constitution de la 
société, et la responsabilité solidaire qu'encourent ceux qui n'obéiraient pas à la pres­ 
cription de la loi sur la mention ducapital des sociétês.empècheront certainementles 
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infractions que ces articles prévoient, et contre lesquelles du reste une peine cor­ 
rectionnelle, quelque minime qu'elle puisse être, serait exagérée, parce qu'ils peu­ 
vent être exempts de toute fraude. 

La disposition <le l'article (H, du projet du Gouvernement réprime au contraire 
un fait mensonger, il doit être puni. 

Ce n'est pas seulement pour participer aux votes de l'assemblée génèralè , ou y 
obtenir un nombre ile voix plus gr:rnd que celui auquel on a légitimement droit. 
que ce fait peut être commis; il peut t'être dans l'affirmation <Je propriété que l'ar­ 
ticle impose; il peul l'être même sous la loi actuelle, dans le <lépôt d'actions que 
la plupart <les statuts exigent, lorsque ces statuts ne se bornent pas à réclamer 
ce dépôt, mais veulent eu outre que l'administrateur soit propriétaire des actions 
déposées. 

li va <le soi que la peine que cornmine l'article n'empêche pas les réclamations 
tic dornmages et intérêts; un texte à cet èga1'1l est inutile. 

L'article ü7 du projet du Gouvernement prévoit trois faits qu'il punit comme 
constituant des escroqueries. 

Les deux premiers faits ont incontestablement cc caractère. 
Ils tomberaient certainement sous l'application de la définition de ce délit 

donnée par le nouveau Code pénal, dont ils constitueraient une application plutôt 
qu'une extension. 

11 n'y aura Jonc aucun inconvénient i1 les supprimer, si la promulgation du nou­ 
veau Code, lors de l'examen du projet que nous examinons, est un fait accompli 
,m prochain. · 

Le troisième fait doit être aussi incontestablement puni; il porte atteinte à la 
vérité, il prive les créanciers d'une partie Je leur gage, il induit le public en erreur, 
et peul servir à des spéculations frauduleuses sur les actions. Mais malgré ces 
caractères de gravité, qui rendent le fait éminemment punissable, il nous paraît. 
d'une inadmissible rigueur de toujours en flétrir les auteurs, comme s'ils étaient 
coupables d'escroquerie. - 
li peut en effet arriver que l'absence d'inventaire ne soit que le résultat d'une 

négligence, coupable sans doute, mais non frauduleuse; que la distribution des 
dividendes n'ait eu d'autre but que <l'écarter les plaintes des actionnaires , de 
soutenir le crédit d'une société, but très-blâmable assurément, mais qui peut être 
exempt de cc dol pervers qui constitue l'escroquerie. 

Or, la possibilité de ces faits suffit pour écarter une incrimination générale qui 
les comprendrait. li y a en délit, mais on ne peut y voir une escroquerie dont le 
caractère essentiel, qui est de procurer un bénéfice frauduleux aux agents de l'in- 
fraction, pourrait faire complètement défaut. · 

Votre commission vous propose de l'aire <le cette distribution <le dividendes fic­ 
tifs un délit spécial, contre lequel il sera comminé une peine ayant assez de latitude 
pour permettre aux juges de le punir dans la juste mesure qu'indiquera l'ensemble 
des circonstances du fait. 

Le projet du Gouvernement prévoit deux cas de distribution de dividendes fic­ 
tifs : celui oil il n'y a pas d'inventaires, et celui où les inventaires sont frauduleux. 

Le texte ne prévoit pas 1c cas où les dividendes seraient distribués malgré les 
inventaires existants. 
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Votre commission a cru devoir prévoir cette hypothèse N proscrire la distribu­ 

lion des intérêts, comme la distribution des dividendes. 
Il arrive en effet quelquefois que l'on stipule que des intérêts seront attribués 

sux aetiunnaires , quel que soit le rêsulrat des opérations sociales. li faut qu'il soit 
bien constaté que celle pratique est complétement interdite; les créanciers seuls 
ont le droit d'exiger le payement des intérêts lorsqu'il n'y a pas bénéfice, cl les 
payemeols qu'on doit leur faire sont passés en perte dans les comptes. Sous aucun 
prétexte. il ne doit être permis de donner aux actionnaires des sommes qui seraient 
prélevées sur le capital social; on n'est actionnaire qu'à la condition de courir les 
chances des entreprises; si l'on veut un intérêt fixe garanti. il faut placer ses fonds 
en obligations et non en actions. 

li est toutefois une observation nécessaire potu· que celte règle ne soit pas 
exagérée. 

Hans les sociétés <le chemins de for, on stipule presque toujours que les iutérèts 
des actions seront payés pendant la construction de la ligne dont le coût se trouve 
ainsi nécessairement augmenté de ces intérêts. 

Il a été scandaleusement abusé de ce système. On l'a appliqué dans des sociétés, 
où les travaux de construction étant laits avec le produit des obligalious, les actions 
constituaient un bénélice pour les fondateurs ou les entrepreneurs. 11 c11 est résulté 
qu'après avoir produit des intérêts pendant les premières années qui out suivi leL11· 
émission, ces actions ont cessé d'en produire dès que la ligne a été en exploitation, 
et que dans certaines sociétés, elles n'en produiront peut-être plus jamais. 

Mais, on le voit, l'abus lient plus à l'application qui a été faite de ces stipula­ 
tions à des entreprises constituées sur <les bases vicieuses, qu'à la nature même de 
ces stipulations. 

Il est juste de compter dans le prix de revient d'une construction, et par consé­ 
quent dans sa valeur lorsqu'elle est fixée au prix de revient, les intérêts des sommes 
engagées dans cette construction, jusqu'au moment où l'achèvement des travaux 
permet de les utiliser. On ne fait rien donc que de régulier en augment:rnt dans 
les livres de la société la valeur d'une ligne de chemins de Ier des intérêts pendant 
le temps nécessaire à sa construction; or, ces intérêts n'ayant pas été payés à des 
tiers, se trouveront, en faisant l'inventaire, constituer un excédant sui· le capital 
social, el pourront être distribués. 

Les observations qni précèdent rencontrent le seul point qui ait paru à votre 
commission présenter une difficulté sérieuse; elle l'a tranchée, malgré les abus 
qu'elle a reconnus, dans le sens de la tolérance, parce que celle solution lui a semblé 
plus vraie, et qu'il lui a paru impossible d'ériger en délit un l'ait qui n'a rien d'illé­ 
gitime en soi. 

Les changements qui ont été apportés par votre commission aux articles de celle 
section rendent inutile un lexie sur les circonstances atténuantes. Les articles pro­ 
noncent un minimum de 50 francs, qui ne doit jamais être réduit. Quant à l'a1·­ 
ticle 85, il ne fait que comprendre des faits particuliers dans le délit d'escroquerie 
auquel les circonstances atténuantes s'appliquent, parce qu'il est prévu par le Code 
pénal. Il n'y a donc aucun doute que ces faits ne soient punis, exactement comme les 
autres faits d'escroquerie, avec toutes les rigueurs comme avec toutes les atténua­ 
tions que la loi admet relativement à cette infraction. 
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OISPOSl'flONS TRANSITOIRES. 

Projet du Gouvernement. Projet de la Com.111lssJon. 

:\RT. 6!1. .\r.-J. 81. 

Le litre Ill d« livre I" du Code de commere« (Comme ei-eentre.) 
est abrogé a partir du jrmr ,le la ,ni1e n, i•igueur . 
de la pré,e11le foi. ; 

.\RI. ïO. :\IIT. 88. 

le11 stJciétéii ww11y111es, ecismn: m:tml la mi1e; Les soeiétés :111on,·111es, existantes av:inl la 
en vigueur du pl'ésent titre, sero11t, en cu11 de; mise en \·i~ueur du présent lilre. ne 11ourrohl 
conti111wtio11 uri del,î ,lu terme fi.ri! pour leur ; ëtre continuées au del:i du le;me fix~ 11our Ieur 
durée. cm,.11il11fr., co11fi1n,,1'me11l 1111..r tfüpr,sitiuns : durée, qu'en supprimant toutes cl:111~ des sl:l• 
110111:t'ilrs. luis 1p1i y seraient contraires. et en se so1101et- 

, t:111t i1 toutes ses dispositions. 
, Elles pourron; apporter iles moJificatious i, 
i leurs s1a1u1~ :aux mëmes conditions, sans 11ue, 
1 
i Jans rP rns , l'autorisation du Gou,·ernernent soit 
1 é . 1 n eessaire. 

l.e passage d'une lègislation :1 une antre soulève toujours des questions délicates. 
La loi ancienne régit le passé, la loi nouvelle régit l'avenir; mais les actes anciens 

prolongent leurs elîets après que la loi, sous l'empire de laquelle ils onl été faits , 
a été abrogée, et des actes futurs se trouvent ainsi soustraits aux prescriptions de 
la loi nouvelle. 

Des nombreuses questions qui peuvent être soulevées par ce conflit des deux 
lois, le projet du Gouvernement n'en résout qu'une seule. 

Il veut qu'en cas de continuation au delà du terme fixé par leur acte constitutif', 
les sociétés anciennes soient constituêes-conlormêment à la loi nouvelle. 

Celle disposition part d'une idée juste. Le droit acquis, que les sociétés exi­ 
stantes puisent dans lenr antériorité à celle loi. ne peut s'étendre au delà de la 
période pour laquelle elles ont été constituées. La prolongation de terme qu'elles 
s'attribueraient dérive d'un acte futur, dont la loi nouvelle a parfaitement le droit 
de régler les conditions; la prévision même dans l'acte de société d'une proro~­ 
tion d'existence ne semble pas devoir écarter ce principe, parce qu'elle constitue 
moins un droit à celte prorogation, qu'une faculté de le faire naitre. 

Mais le texte du projet, en prescrivant, dans ce cas, la constitution de la société 
d'après les dispositions nouvelles, semble· exiger q11e la société soit entièrement 
reformée, et que toutes les règles prescrites par ces dispositions ponr la consti­ 
tution d'une société soient observées. Or, c'est ce qui n'est pas possible; en effet, 
si la continuation de la société est décidée par l'assemblée générale, en vertu 
d'une clause des statnts , il n'-y aura pas lieu à faire un nouvel acte, ni surtout à 
obtenir l'adhésion de tous les action on ires, qui serait nécessaire pour faire nnc 
constitution nouvelle de la société. 

Mais la pensée de l'auteur du projet n'a certainement pas été de vouloir autre 
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chose que l'observation, dans la marche de la société demeurant constituée, des 
prescriptions de la loi nouvelle. 

Il y a donc lieu de modifier à cet égard le texte proposé. 
Mais il est plusieurs autres cas qui doivent être prévus. 
gl d'abord, pour résoudre ce qui concerne les sociétés anonymes, dans quelles 

conditions les modifications aux statuts pourront-elles se faire? 
L'autorisation du Gouvernement continuera-t-elle à être nécessaire, 011 les parties 

doivent-elles recevoir de la Ïoi nouvelle le pouvoir de modifier leurs statuts sans 
cette autorisation, qui serait ainsi complétement supprimée. 

11 n'y a aucun inconvénient à permettre aux sociétés existantes de modifier leurs 
statuts sans autorisation, si on leu_r impose la condition que non-seulement les 
modifications apportées n'auront rien <le contraire à la loi nouvelle, mais que toutes 
les dispositions de celle loi s'appliqueront à la société, qui, ainsi, ne conservera de 
l'ancienne- loi que sa con si itution même. 

Dans ces termes, cette faculté générale accordée aux sociétés existantes se jus­ 
tifie pleinement : la société se place sous le régime nouveau de sou plein gré, cl 
les garanties stipulées par ce régime sont acquises au public par la volonté même 
des parties. 

Mais il pourrait être très-rigoureux, dans certains cas, de n'accorder la faculté 
de modifier des statuts existants qu'en acceptant toute la législation nonvelle ; votre 
commission vous propose de conserver, pour ces cas, au Gouvernement, le droit 
d'autoriser les modifications, comme il le fait aujourd'hui. Le Gouvernement sera 
libre de mettre à son autorisation les conditions qu'il croi ra utiles, et rie rap­ 
procher, par ce moyen, les anciennes sociétés des 1-èglcs de la nouvelle loi. 

D'après les observations qui précèdent, on arrive aux trois conséquences sui- 
vantes : · 

Les.sociétés anciennes ne peuvent prolonger leur durée qu'en se soumettant aux 
règles de la nouvelle loi; 

Elles peuvent modifier leurs statuts, sans autorisation, en acceptant ces règles; 
Elles le peuvent aussi, sans accepter ces règles, mais en obtenant l'autorisation 

. du Gouvernement. 
C'est ce que consacre l'article proposé par la commission. 
Le projet introduit un nouveau mode de publication des actes relatifs aux 

sociétés, et il n'attache plus les mêmes conséquences au défaut de publication. 
Ces actes constituent des faits nouveaux qni s'appliquent à des contrats anciens, 

plutôt qu'ils n'en dérivent. Les formes ne touchent d'ailleurs pas au droit mème des 
parties, et il serait êvidemrnent.vicieux de maintenir deux systèmes rle publication. 
Il faut donc appliquer à tous les actes qui seront faits à l'avenir les règles de la loi 
nouvelle. et comme conséquence, appliquer à la violation de ces règles la sanction 
qui les accompagne. 

Comment la prescription des actions au porteur s'appliquera-t-elle aux comman­ 
dites existantes? Les actions au porteur émises ou à émettre en vertu d'actes anté­ 
rieurs à la loi. actuelle échappent incontestablement à la prohibition de celle loi; mais 
il n'en serait certainement pas ainsi, s'il s'agissait de modifier des actes de société 
pour faire de nouvelles émissions d'actions, la loi nouvelle devrait régir ces émis­ 
sions d'actions qui auraient leur cause dans un acte qui se passe sous son empire. 

Ces deux solutions ont paru assez certaines pour ne devoir pas être· insérées 
dans le texte <le la loi. 
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Avant de clore son travail, votre commission croit devoir signaler à votre atten­ 
tion un point qui sort de la matière de droit privé dont elle avait à s'occuper, mais 
qui cependant s'y rattache intimement. 

Les actions des sociétés anonymes sont assujetties à un droit de timbre spécial. 
Jusqu'à ces derniers temps, il avait toujours été admis dans la pratique que ce 
timbre était le seul droit fiscal qui les atteignît. Mais l'administration des tinances 
a récemment soulevé la prétention de les soumettre à la formalité de l'enregistre­ 
ment. 

Dans l'espèce qui a donné lieu à celle prétention, une ouverture de crédit avait 
été consentie par acte authentique contre nantissement d'actions et d'obligations de 
sociétés anonymes. La loi du 22 frimaire an VII veut que tous les actes dont il est 
fait usage dans un acte authentique soient enregistrés: L'administration des 
finances réclama un droit de 2 fr. 20 es par action, et de 60 es par t0O francs sur 
le montant <les obligations données en gage. 

Le tribunal de Liège rejeta celle réclamation, mais son jugement fut cassé par 
arrêt du '2~ juillet HHH (1). 

Nous n'avons pas à entrer dans le détail de la question juridique que cet arrêt a 
résolue, mais il importe de signaler les difficultés qu'entraîne celle solution, les 
anomalies pratiques qu'elle consacre et le peu d'mièrèt qu'a le fisc à ce que la 
décision rendue en sa faveur soit maintenue. 

Les sociétés anonymes ont fréquemment besoin de recourir· à la forme authen­ 
tique pour constater des délibérations <l'assemblée générale : un acte authentique 
est e11 effet nécessaire chaque fois que l'assemblèe est appelée à modifler les statuts, 
à aliéner un immeuble social, à donner une mainlevée hypothécaire, à contracter 
un emprunt en donnant hypothèque. Or, d'après la jurisprudence que nous venons 
de rappeler, toutes les actions représentées à cette assemblée générale doivent être 
enregistrées, avant que l'acte ne soit passé. Or, quand il s'agit d'une société très­ 
nombreuse, le droit perçu de ce chef peul être considérable. li est cependant im­ 
portant de ue pas écarter les actionnaires des assemblées générales par la perception 
d'un droit fiscal : ils ne s'abstiennent que trop d'y aller. 

Le droit d'enregistrement n'est d'ailleurs dû que lorsque l'usage des actions a 
lieu dans un acte authentique; elles peuvent être employées dans les actes sous 
seing privé sans être enregistrées. Ainsi, dans l'espèce qui a donné lieu à l'arrêt de 
la Cour suprême, le droit n'eût pas été dû, si l'ouverture de crédit n'eût été faite, 
sans aucune utilité pour les parties, par acte public. 

Cette circonstance permet d'échapper.eu évitant la forme authentiquc,aux droits 
d'enregistrement dans tous les contrats portant sur des actions, parce que l'authen­ 
ticité n'est jamais nécessaire en matière mobilière. Lors même qu'il s'agit <le con­ 
stater authentiquement une délibération d'assemblée générale, on peut tourner la 
difficulté. Le procès-verbal est dressé sous signature privée; les actions peuvent 
donc y ètre meutiouuêes sans enregistrement. Ce procès-verbal est ensuite déposé 
par tous les actionnaires présents dans les minutes du .notaire qui, par l'acte de 
dèpôt , donne à racle le caractère d'authenticité dont il a besoin. 

Les parties ont une difficulté de plus, mais le fisc n'y gagne rien. 

(1) Pas, 1864, 1, 5i5. 
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li est remarquable que, dans la loi du 51 mai 182-t., qui frappe d'un droit Je 
timbre spécial les valeurs étrangères, on considère le timbre qui frappe les I itres 
comme remplaçant à leur égard l'enregistrement (art. 27). 

Votre commission, qui n'a pas voulu résoudre incidemment des questions 
fiscales. croit qu'il est important qu'elles fassent l'objet d'un examen sérieux de la 
part du Gouvernement. Il ne faut pas que les sociétés trouvent les garanties prises 
par le projet converties en entraves pat· des perceptions fiscales. 

A ce point de vue, il importerait de permettre, non-seulement l'usage des actions 
sans enregistrement dans les actes authentiques, mais d'autoriser aussi la mention 
des souscriptions qui servent à constituer la société, et qui , ne formant qu'un tout 
avec l'acte définitif', ne doivent pas être frappées de droits distincts. Il faut surtout 
que le registre des actionnaires ne doive pas, en cas de production en justice, être 
soumis à l'enregistrement. Si, en effet, celle production se faisait, lorsque de nom­ 
hreuses mutations y sont constatées, et que le fisc fût fondé à prétendre que toutes 
res mutationssont soumises aux droits proportionnels , il pourrait y avoir lieu à 
une perception cxorhimntc, qui u'attcindrait pas même les parties dont le registre 
m111ic11t les engagements. 

Tels sont, Messieurs, les résultats du travail de votre commission sui· l'irnpor­ 
tant projet de loi qnc mus avez soumis à son examen. 
Eli(• vous en pr1)pose ;1 l'unanimité l'adoption. 

Le Présulent rapporteur, 

Eueons PIRM l~Z. 
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PIOJIT8 Dl LOI, 

t•rojet du Gouvernement ('). 

TITI\F. JII. 
J1ES SOCIËTls. 

SECTION 1,REltllÊIŒ. 

l•F.~ r,n·iaus SOCIÎTÎ$ t.T Dt Lt:1'1141 "1-GI.F.S. 

An. 62. 

/.rs dispositions ,lu présrnt titre s1111t 11p1;/icll­ 
l,l1·s m,.r sm:iétés uycu,t 110111· objtl : 

J.'aclw.l ûi111111r11blts 111mr lrs reeevër«: 
l.'c.rploilldÏIJn de 111i11c11, minières tl eurrièra ; 

r1°111l11r r1,111111rrriole 7,a,· Ici volonll: clcs 7,a,.,ies. 

AP-T ..•••• 

l.1• rontrat de i:.c11·ié1é :-c 1·i1gll' 11ar le droit ci vil, 
11:ir les lois particulières au rommeree 1it ,,ar 
les 1·1111w111ions 1ll'S parties. 

AIIT. ~- 

L:i loi reeonnalt trois espèces de sociétés eom- 
merr-iales : 

La société en 110111 eolleetif; 
La société en commauditc: 
l.a soriélé anonyme. 

A11T. :5. 

mereiole« en 1mrticipc,/io11. 
-~ 

1•.-oJct de la Commission. 

TITRE Ill. 
llES SO Cl t:TF.S. 

SECTION PltEIJiimr-:. 

Les ::ociélés eonnuereiales sont relies qui out 
pour objet de fairr. des opérations de eornmoree. 

Les parties peuvent, p:11· leur volonté , rendre 
eonunerelales les sociétés dont l'objet est l'es­ 
ploitation des mines, minières cl carrières. el 
les sociétés do11t l'ohjcl est l'achat des immeubles 
pour les revendre, 

l.ei- sociétés <·0111111c1·ciales se l'i.•glen t pa1· Il' 
1lroil eiril , par les lois p:u·ticulièrcs au co111- 
merce cl 11a1· les eouventions ries parties. 

ART. 2. 

(Comme ei-eontrc.) 

AnT. 5. 

lndépendamment des trois espèces ile soriét,~s I lndépendanuueut des trois espèces de sociétés 
ei-dessus , la loi roconnail les c1s1ïotic1tio11s com- ci-dessus, la loi rcconnall les associations corn- 

merciales momentanées el les assnciations rom­ 
mereiales en participation. 

-----------------------·-----·--··--- 
(') Les caraetëres itllliqucs indiquent les ebangements foils par le projet du Gouvernement au 

Code de eommerce e11 1·igue11r. 
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I•.roJet du Gouvernement. 1 
1 

Projet de la Commlsslou. 

,\R·r. -). 

Les sociétés en nom collectif ou en comman­ 
dite doivent être constatées par des actes publics 
ou sous signature privée, en se con formant, 
dans cr, dernier eas , à l'article l :525 du Code 
civil. 

,\1rr. /;. 

Les sociétés anonymes ne peuvent êlrc 
miles 1pie pal' des actes publics. 

ART(;, 

Atn .. \. 

Les sociétés en nom collectif doivent, à peine de 
nullité, être constatées pat• des actes spéciaux, pu­ 
blics ou sous signature privée, en se conformant. 
dans ce dernier cas , à l'article 15~fü du Cotie civil. 

J .\UT. ;j. 
1 

for- ! Les sociétés anonymes doivent, à peine Je 
1 nullité, ëtre formées par des actes publies. 

i 
! 

Aucunc.prtluvc pa1· témoins 111\ pcnl ëtre a,1- l (Supprimé.) 
mise contre et outre le contenu dans les actes Je 1 

société, ni sur ce qui serait allégué avoir été 
dit avant l'acte, lors tic l'acte ou depuis. encore 
qu'il s'agisse d'une somme au-dessous ,le cent 
clnquante francs. 

A1rr. ï. 1 ,\1tT li. 

Les assoeintions en participation peuvent être I i'Co1111nc ci-contre.] 
constatées par la représentation tlcs livres, de la 
correspondance , ou par la preuve trstimonialc,, 
si le tribunal juge qu'elle peut être admise. j 

AnT. 8. ! ,\nT. , . 
1 

Lés actes dt• société en nom collectif et en 1 (Comme ei-contre.) 
commandite doicesu , Jans la quinzaine <l1\ leur 
date, ètr« publiés par cxtrnit , (IIIX [ruis des 
intéressé.~. 

.\IIT. ~. 

L'extrait doit contcnir: 
Les noms, prénoms, qualités cl demeures 

des associés autres que les actionnaires on com­ 
manditaires; 

La raison <le commerce ,le 1:, société; 
La désignation de ceux des associés autorisés 

· à gérer, administrer et signer pour la société; 
Le montant des valeurs fournies 011 à fournir 

par actions ou en commandite; 
L'époque où la société doit 

et celle où clic doit finir. 

ART. 10. 

ART. 8. 

t'extrait doit contenir: 
ta désignation précise iles associés -olidaircs 

011 géran ls; 
La raison de eonnnerce de la société; 
ta désignation des associés ayant la geslio11 

et la signa turc sociale; 
L'indication des apports faits et le montant 

des valeurs fournies ou â fournir en connnnn- 
dite ; 

rommencer, et j La désignai ion précise iles commanditaires qui l doivent fournir des valeurs avec l'indicarion des 
; obligations de chacun; 
1 L'époque où la société doit commencer et celle 
\ oi1 elle doit finir; 

ART. 9. 

L'extraitdes actes de société est signé, pour I L'extrait des actes ile société est signé, pour 
les actes publics, par les notaires, et pour les les actes publics, 1rnr 1"s notaires, cl pour les 
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Projet tlu Goun:•ruement. Projt•t llr la Commlssiou. 

actes sous seing privé, par tous les associés, si 
la société est en nom collectif. et par les asso­ 
ciés solidaires ou gérants; si la société est en 
commandite, soit qu'elle se divise ou ne se di­ 
vise pas en actions. 

Ain. i 1. 

Les actes de société anonyme doivent, dans 
la quinzaine de leur date, être puhliés en entier 
aux frais des intéressés. 

actes sous seing privé , par tous les associés 
solidaires ou gérants. 

A111. 15. 

les actes et documents prévus tluns les articles 
8, 9, ,f O , 11 et 12 ci-dessus , seront publiés par 
la voie du Moniteur, sous forme ,.l'annexes <JUi 
seront adressées aux greffes des cours el tribu­ 
naux, oit chacun pourra en prendre connais­ 
sance gratuitement, et seront réunies dans un 
recueil spécial, dont l'exécution sera réglée par le 
Gouvernement. 

ART, 10. 

Les actes de société anonyme doivent Nre 
publiés en entier aux frais des intéréssés. 

ART. f 1. 

Les actes ou extraits dont les articles précé­ 
dents prescrivent la pnhlication, seront, dans 
ln quinzaine de la date des actes déûnitifs, ,lé­ 
posés en mains des fonctionnaires qui seront 
préposés il cet effet; ils donneront acte du dépët 
et devront faire opérer la publication dans les 
huit jours, ù peine de dommages et intérêts. 

La publication sera faite par la YOÎe du Moni­ 
teur, sous forme d'annexes, qui seront adressées 
aux greffes des cours et tribunaux, où chacun 
pourra en prendre connaissauce , et seront réu­ 
nies dans un recueil spécial, 

Les fonctionnaires 1111i recevrout les actes ou 
extraits d'actes , la forme cl les conditions du 
dépôt et de la publication, seront déterminés 

1 par nrrèlé royal. 
/ 

A11T. 130. ! AnT. 12. 

Les dispositions prescrite~ par /('., articles l Si le tlé1\ôl n'est pas fait tians le délai prescrit 
/4., ;i, 8, 9, 10, 11, 12, 13, par l'nrticle précédent, la publication des actes 
....... ci-dessus seront observées, à peine 011 extraits d'actes sera soumise il un droit spé­ 
de uullité , à l'égard des in téressés ; mais cette rial d'enregistremen l qui sera de un pour mille 
uu{(ité ne pourra étre opposée à des tiers par les du capital social, mais sans qu'il puisse être 
associés. moindre de 200 francs, ni supérieur à 5,000 

francs. 
Ce droit sera exigible sur l'enregistrement ile 

la publication tardive, rp1i sera opéré d'office; il 
sera dù solidairement p:11' les notaires, quant 
aux actes publics, el par les associés solidaires 
011 gérants, 11uanl aux actes sous seing privé. 

Toute action intentée par une société dont 
l'acte constitutif n'aura p:is été publié confor­ 
mément aux articles précédents, sera non-rece­ 
vable. Les associés ne pourront se prévaloir des 
actes Je société à l'égard des tiers qui auront 
traité avant la publication; mais le défaut de 
publication ne pout'ra être opposé aux tiers par 
les associés. 
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Projet tlu Guuvernement. t•roJcl de la Commtssron. 

A1rr. 12. ART. -15. 
1 

Toute continuation de société, après sou i Toute eoniinuaüon Je société après son 
terme expiré, sera constatée par une dèeluration j terme, toute dissolution anticipée, tout chan­ 
des coassociés. . 1 genrnnt ou retraite d'associés ou toute autre 

Celle déclaration cl tous actes por·lant disse- 1 modification aux indications ou dispositions qui 
lution <le société avant le: terme lhé pour sa ! ont Né rendues publiques , ainsi que la déter­ 
durée pn1· l'acte qui l'établit , règla11t le mode de! mination du mode de liquidarion de la société, 
liquidation, tout dwngemenl ou retraite d':is- 1 doivent ètre constatéos par des actes de même 
sociés, toutes nouvelles stipulations ou clauses, nature 11ue ceux qui sont requis pom la consti­ 
tout changement à la raison de société. sont lu lion de la société. 
soumis, selon les cas, aux formalltés prrscriles I Ces actes doivent recevoir la publicité indi­ 
par les articles /,, ;'i, 8, 9, 10 et ,f {. 1 quée par les articles précédents, à peine de ne 

pouvoir être opposés aux tien; qui néanmoins 
pourront s'en prévaloir. 

Ain. 14. A11T. 14. 

Les associations commerciales en participation Les associations commerciales momentanées 
ne sont pas iwjl'ttes aux formalités prescrites et les associations commerciales en participation 
pour les autres sociétés. , ne sont pas sujettes aux formalités prescrites 

j pour les antres sociétés. 

SECTION Il. 

~ 2. 111·!! ~01.11:·d:s .-, ,0111011.11.nr 

A11T. 15. 

La société en nom collerti] est celle que con­ 
tractent deux personnes ou un plus granJ nom­ 
bre, et qui a pour objet de foire le commerce 
sous une raison sociale. 

ART. fl). 
\ 

Les noms des associés peuvent seuls foire 
pai-tie Je la raison sociale. 

Anr. 1Ï. 

Les associés en nom collectif', indiqués dans 
l'acte de société, sont solidaires pour tous les 
engagements de la société, encore qu'un seul 
des associés ail signé, pourvu que ce soit sous 
la raison sociale. 

~ S. - 1>F.s ~oc1b,:s E~ com1omn .. 

Anr. J8. 

La suciété w commandite se contracte entre 
un ou plusieurs associés responsables et soli- 

A11T. 1 f,. 
( Comme ci-contre. / 

.\IJT. f6. 

(Comme ci-conu-e.) 

Ar.T. 1 "i. 

( Comme ci-contre. 1 

SECTION Ill. 

DY.S ~OCIÊTP.S t:N COJlllh~DITF.S. 

A111. i8. 

(Comme ci-contre.) 

33 
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Projet du Gou,ernement. 

claires. et un ou plusieurs associés simples bail­ 
leurs de fonds, que 1'011 nomme cr1mmanditaire1 
ou unocié, ,:11 cmmmmililt. 

Elle est régie son-. 1111 nom social qni doit 
étre nécessairement celui d'un ou plusieurs des 
associés respensehles cl solidaires. 

Projet lie ln Coaunbu11011. 

.\IIT. 1 o. 
wrsqu'il y a plusieurs nssoeiés solidaires el en 1· 

nom, $0Îl que tous gérenl ensemble, soit qu'un 
on plusienrs ~èrent p•111r tous , la société est , à 
la fois, sodl-té en nom enlleeri]' h lem· é~:ml, et 1 
seeiëté en com111:1111li:1? à l'c!~:ml des simples ! 
bailleurs de fmuk 1 

1 
! 
l 
t 

' 
I.e nom d'un :u::-ocié commanditaire ne peut l 

füire partie dP. l:1 raison sociale. 1 

A11T. 21. 

L'assoeié eummanditaire n'est passible des 
pertes que jusc111'i1 enncnrrenee iles fonds qu'il a 
mis on dl'I mettre dans ln soc:iété. 

Anr, 1 !l. 

( Comme ei-eontre.) 

ART. ::W. 

( Coo,111e ci-eontre.] 

.\IIT. ::!2. 

L'associé eommauditaire ne peut foil'e aucun 
acte de ge.,;tîon. ni ëtre employé pour les affaires 
de la sntiélé, mème en vertu ile procnrntion. 

En eas de contrsvention :"1 l:i prohibition men­ 
tionnée d:111s l'a!·liel,i précédent , l'associé com­ 
manditaire t•st obligé solidairement, avec les 
associés en nom eolleetif, ronr toutes les dettes 
et engagements de la société . 

.\RT. 24. 

Le ca11ital des soeiétês en commandite pourra 
ëtre aussi dh·isé en actions, sans aucune autre 
dérogation aux rëgles établies pour ce genre de 
sociétés. 

.\ltT. ':11. 

(Comme ci-enntre.] 

Ils peuvent ëtre coutrnints pa1· les tiers à rap­ 
porter les intérêts cl dividendes payés qui n'au-, 
raient pas constitué un bénéfice réel. 

,\111·. ~:?. 

L'associé eommanditnire ne peut faire aucun 
acte de gestion même en vertu de procuration. 

Cette prol1ibi1ion ne l'empt"!che pas de donner 
son opinion sur certaines affaires, d'autoriser les 
actes qui sortent des pouvoirs des gérants, et de 
surveiller les opérations de la société, 

[Comme ci-contre.) 

ART. 24-. 

Le capital des soeiétés en commandite ne peut 
être divisé en actions, qu'à ]a condition que les 
actions restent nominatives, et que le transport 
s'eft'ec111e eoeformément aux dispositions de 
l'article 35. 



( 131 ) 

l'roJet du Gonerneme11t. Projet de la Commlsalon. 

SECTION Ir. 

DLS ~or.1i.Tts '~'"r•t~. 

AaT. 25. 

La société uno11ymee&l celle dans laquelle aucun 
de11 associé« n'tsl tenu au tir.la de su mise. 

~ f". De la nature el du 110111 de "1 .~oc:iété ano11ymt. 

A,n. 53. 

tes associés ne sont passibles que de la perte 
du montant de leur intérêt dans la société. 

Elie n'existe point sous une raison sociule : I 
elle_ n'est désiguée par le nom d'aucun des as-1 
soeiés. : 

Ain. 25. 

( Comme ei-euntre. j 

An. -::!t.ô. 

1 
Elle est qualifiée 7uo· une dé,111111illati1m parti: 1 

culière .ou par la tlésigo:ition de l'ohjel de son l 
entreprise. , 

Celle dénn111inatio11 ou dé.~i911Miv11 duit être 
di/Tére11te de celle qui est ,1doplée pur une autre 
soticté. 
Si elle en trouxëe identique, 1:Ue doit. ti lei re­ 

quête de tout intéressé, être modifiée snus retard 
el sans préjudice de 1lo111muyrs et intérêt«, sïl y 

,\111. 2ï. 

Cl lieu, 

ART. ,iO. 

Crtte déclaration, arec les pièces à îappui , 
est soumise à la première a·sscmblée 9énfrnlc. 
qui en téri{te la silicérité. 

( Co111mc vi-coutre.j 

:\IIT; iÏ. 

(Cl)muw ci-contre.] 

Celle dénominatiou ou désignntion doit être 
sulfüa111111e11L différente de celle tic toute autre 
société. 

Si elle est identique 011. si sa ressemblance 
peul induire en erreur, tout intéressé peut la 
l'aire modifier et réclamer des dommages et in­ 
térèts , s'il y a eu préjudice, 

:·. ~- Ve le, ~on.flit11tion <le la iwciP/é ,,,wnyml'. 

- AnT. 28. 

Le nombre tics associés 11e 11eu1 être injérieur I La société n'est définitivement constituée que 
ii sept. si le nombre des associés est ile sept au moins, 

Arn. ,i(). 1 s~_ le capital soc'.al est intt:~l'al_emenl sous~rit et 

I "ét" · 1 d'/' .1• 1 1• ,· s'il est constate <Jnc le vingtième au moins du ,a .wc:1 e anonyme 11 c.1 t 1111 rvcmen cons 1- . . . , 
I .i , p .•.• l - 

1 
• 1 1 1 1 1.,. 1 capital consrstnnt en numéraire est verse. uee 911 a ru a :muscn;i ion , e u o a 1.e t u 

eapito! soeinl et le versement i/11 ,,fogtième au 1 

mofos du capital co11~istm1t m 1111111éraire. · 
Cette souscription et ce t·er,çement sont ron­ 

suué« par vtfc dcclara/ion dr:.~ fondateurs faite 
par acte notariê. 

A eeue déclaration sont annexés la liste des 
souscripteurs, l'étllt clcs t:ersements effectués et 
faetc de société. 

AnT. 29. 

La société peut être constituée par un ou plu­ 
sieurs actes authentiques dans lesquels com­ 
paraissent tous les associés el qui constatent 
l'existence des conrlitions indiquées en l'article 
précédent. 

3-4 
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Projet du Gouvernement. 

' l 
' 

Lonqri'lm usstJcié (ait w, up11ori qui nt eo11- j La sociélé peut aussi être constituée au moyen 
11i1le pas en numéruire • ,m &tiptilt à &on 1>rtJ/it : di: souscriptions. 
,k, ava~1fage11 punieulier«, fa111e,;,blée gënérule: Les seuseriptions doivent être faitesen double 
des «cîionnuire» en fuit ,·rrifitir et llpprécie-r t,, i et indiquer : 
vale111·. . La date de racle authentique de sotil-11; el de 
l'approl,ulion de l",,,,port "" des uvànta9e11 ! ,a publication. 

ne peu: êtn 1l111111ée ,,11e 1mr tme ~utre w11emfJrée I L"objt•l de la société, Je eapital social el le 
9é11érale, après 1111e uounell« crmi:ocalirm. i nomhre d'aetiens ou de paris. 

Les ass11ciél1 q11i "ni fuit fuppurt oit 11lip11lé lrs ! Les apports cl le prix pour lequel ils sent 
ava11lu!Jr.S srmmi.~ à fo11I1ré1:iatirm el à fopprn-1 faits. 
baUo,i tle l'll;(semlJléf 9énfrt1h•, 1,·,m1 JlllS eoi-r i Les avantages particuliers attribués aux fo11- 
dt!libéralfoe. 1 dateurs. 

,\11T. 4.ï. 

l'roJet de la Commission. 

AIIT. 30. 

,l d.,y;m, ,J"apprtJlmtùm, la société reste sflns 
eUi:l a fé911rd tle umtrs les parties. 
L'aJ>probcrtiou 11c fait ·pu., ob.drrcle â fe:rêrci{·e 

11liérieu,· de l'actirm qui peut être i11te11Ue pou,· 
cmue cle dol oil de /r1111d,·. 

Le ,·ei·semen~ d'un ,·i11gtiè111e au moins de la 
souscription. 

Elles contiennent eonvoeation des souscrip­ 
teurs :1 une assemblée qui se, :i tenue dans le mois 
pour l:i constilution Mlini1ive de h, société. 

Au jo111· fixé les fondateurs présenteront ù l'as­ 
semblée, ')lli sera tenue devant notaire, la justi­ 
ficntion de l'existence des eundirions requises 1>:ir 
l'article 28 avec 11.'s pièces i1 l'appui. 

. Si l:1 majorité dessouscripteurs présents autres 
; 11uc les fondateurs ne s'opposent pas il f:t eonsti­ 
tution de la société, les fo111la1e11rs déelarerent 
qu'elle est M6nifüemenl constituée. 

Le pro1·i•s-,·erbal authentique de cette assem­ 
blée, qui enntiendm la liste des souscripteurs et 
l'état des versements faits , constituera déflniti­ 
vemeni la société. 

ART. 31. 

ART. (H. 

Lor~1111·u11c émission d'actions ,Ç,Sl foile en 
; vertu d'une disposition des statuts, t'oit par une 
j modific:ition aux statuts. les seuscriptiens Je­ 
j vront ëtre foi tes en double el contenir le:-: énon­ 
! eiations indi,111ées en l'article 50. 
! 

AIIT. 52. 

Lor~quc li! mtllité de fo :cociété ou tle11 uctes el 
d_élibérations a été prononcée. uuz terme& dt Cnr­ 
ticle p1·écedent, les f,mduteurs auxquels la nullité 
e,t imputable et les administrateur, en fvnrtions 
au moment où elle a été encourue so11t reipo11sa­ 
ble11 solidr,irement envers les tiers, san:c p,·éjmlice 
dts rlrt>Î/1/ des aclio,1n11ires. 

Les fondateurs sont solidairement responsa­ 
bles envers les intéressés soit de l'absenee 011 de 
la fausseté des ëneneiarions prescrites pour ·les 
actes de souscription, soit de la nullité d'une so­ 
ciété constituée par eux el dérivant du dérau1 
d'acte authentique ou d'une des condition11 re- · 
quises par l'article 28. 
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Projet du f'lo1,,-ernrmPnt. 1 l'roJet de la Comml5'1on. 

~ :;. J?r1 ,,, t(rin, ,t de leur tronsmi•sim, . 

. \Rr. M. 1 .\11T. 33. 

Le 1:apital de I;, société anonyme se divise en 
ac1ions et même en i-oupoos ,1•ar,1io11 1l'nne va- 
1,ur ,çalr-. 

,\IIT. 36. 

Lo propriélé des ac1 ions peut êl1·e établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Dans ce cas, 1:1 cession s'opère par nne décla­ 
ration de lr::ins(erl i nserite sur les registres, et 
signée Je celui qni f.,it le transport on 1l'11n 
rondé ,le pouvoir. 

.\RT. l3. 

L'action libérée peut être établie sous la forme 
d'un titre au porteur, 

Dans ce ras, la eession s'opère. pu fa tradition 
rlu rirre. 

Le capital des sociétés anonyn,cs peut se JÎ\'Î• 
ser en :1c1io11~ d'une é~alti \':ihmr ou ,l'une égale 
11uo1i1é de l'avuir soeinl 11ort:iol chacune no nu­ 
méro d'orJr1:. 

Une action peul ëtre divisèe en plusieurs eou­ 
pures numérotées. 

,\111·. :;,t., 

Il est tenu au sirge soeinl 1111 r1•gist111 ,l"arlio11- 
naires ,font tout intéressé peut 1wc111lr<' connais­ 
sanee, contenant ro111· chaque action : 

l.'indieatluu des versements elleetuès: 
ta t.16l.i~nation précise tin propriétaire; 
Les transfens cl leur date, ou la eonrersion 

en titres an porteur, si les statuts l'autorisent. 

,\ IIT, 3;;, 

l.:1 propriélé des actions ncminatives Joit ètre 
étaLlic pa,· une inscription sur le rtgi~lre pres­ 
crit par l'ar1i1:lc précédent, dom il est ,lrlh·11; un 
ccrtilic:.,t !J Factionnaire. 
ta ression s'opère par une déclaration de 

transfer! inscrite sur les registres, datée et signée 
par le cédant , et par le cédant el le cessionnaire 
si l'action n'est pas entièrement libérée. 

La mutation, en cas Je décès, est valablement 
faite à l'é~ard Je la société, s'il n'y :i opposition, 
sur la production de l'acte Je déeès , du certificat 
d'inscription de l'action et d'un acte authentique 
de notoriété. 

S'il y a plusieurs propriétaires de l'action, la 
société a le droit de suspendre l'exécution des 
droits afférents à une aetien , jnsqu'ft ce qu'une 
seule personne soit désignée comme propril'laini 
de l'action à son éj;ard. 

:\nT. su 
L'action au porteur l'sl signée par deux admi- 

nistroteurs au moins. 
Elle indique : 
La date de l'acte constiuuif Je l:.i société; 
Le mool:inl du c:ipital social et le nombre d6 

actions; 
L('S apports et leur pris; 
L11s avantages particuliers attribués au~ fon­ 

dateurs; 
Les versements auxquels l'action peut tt~e sou­ 

mise; 
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1 La Jurée tic la société: 
1 Le jour et l'heure Je l'assemblée s:;éuérale an- 
[ nuelle. 

Ar,r. 37. 

,\11T. 4':.!. 

La cession du litre :111 porteur 

1 
p:ir 111 simple lr·aJition du titre. 

1 

peut s'opérer 

les actions sont rwmi11t11ives jusqu'à leur en­ 
lièrc libération. 
Les actions ou coupons d'action sont 11é9ocia­ 

ble« après le ve,-semcnt du vingtième de leur ù11- 

porl. 

Les cessions <l'actions ne sont valables qu'a­ 
près la constitution <lt%1\ti,·e de la société ; elles 
ne peuvent ërre iuserit es sur· les registres des 
aetionnuu-es qu'après versement <lu cinquième de 
leu 1· im port. 

Les actions sont uom iuutives j11s11u'à leur en­ 
tière libération. 

Les statuts 11eu"ent cqicndanl établir qu'elles 
pourront ètre converties en titres au porteur 
après libération tic moi lié; mais dans ("C cas les 
versements ultérieurs, j us1111'11 cc qu'ils aient élé 
effectués, ne seront pas compris dans le thilfre du 
capital, qui doit être indiqué dans toutes les 
pièces émanant de la société, et ils ne seront 
exigibles, môme tics actionnaires en nom, qu'il 
peine do déchéance des versements déjh faits. 

Les iouscripteuJ's sont, 11011ob~larit toute stipu­ 
lation contraire, tesponsables rfo montant total 
des actions pm· eux souscrites. 

Anr, 59. 

l.a situation du capital social ost publiée au 
moins chaque année à la suite du bilan. 

Cette situation comprendra: 
L'indication des versements effectués; 
Ln liste des propriétaires d'actions sur les­ 

quelles des versements peuvent ètre appelés avant 
leur conversion en titres au porteur, et l'indica­ 
tion des sommes i1 fournir par chacun 11'e11x. 

Le montant des versements éven tuels à obtenir 
<les actions converties 011 qui peuvent litre cou- 

1 verties en titres an porteur, sans que le nom des 
actionnaires déhiteurs puisse ëtre men! ion né. 

1 
j .-\IIT. 40. 

I.Ol'S<p1e ln liquidation de la .société est pro­ 
noncée, toute personne qui a possédé une action 
depuis l'avant-dcmière publication de la situa­ 
tion du capital peut èrre considèréc- comrue étant 

1 encore propriétaire de l'action quant jiux verse­ 
ments ù faire. 

L'ancien propriétaire qui a p:iyé a un recours 
solidaire contre les cessionnaires ultérieurs, 
quant aux payements <111'il devrait effectuer. 
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l•rojd du Go11\'t•rnement. Projet de la Commission. 

j 4. lk r,,,t,nü,i1tmlion et de ta 1url!eilla,ir.e 
de la 1ociélé. 

,.\RT. 59. 

l.à sociité c11u111y1111: ••~L ail111i11is11·ée pa1· Jt?!o l (Comme ci-eontre , sauf la suppression du mol 
ni:md:i1:1ir~ à lttmp,;, r,iuu·ablPi. :,~~ocirs, sala- j «t~ocié,). 
rit¼ ou p:raluils.. 

\tir. ~'- 

Elfe r11l rt111·é,enltT p11r c,..~ mondauure« dun« 
tou, les acli's j111/iciairc11 "" rJ·tl'f1-jrulir.foires, 
ttm(orméml'III ti IIP/1 /ll(l(ll/,'i, 

,\Mr. :ÏII. 

t:ea mu1,dutuire,;, qualifiés fllll' la clé11ominci• 
lion d'mlministn,tem·s mt 1n1r toute uutre dèno­ 
minatirm êtJ1til'lil,·11tc. stml ,w,mnës 711,r ((1$.ml!• 
blœ !1é11ért1l1• tb:s UtilllJt:Ît:.~. ,,,mr 1111 temp« fJIIÏ 1,e 
~ut e.rcétle,· si.c 0111, L'I dnu« lti [orme q11i est 
rUtermi,,ée pttr {e11 .1/t1l11ts. 
l.eur 110111l,rr. 11e I'""' ëtre i11/'érie11r a trois. 
Ils ~0111 rééli9if,f,•11. sou] .~1i1ml<1tion coutrair». 
JI., ,.,,.m:mt rlrr 1·h-1J1J11l1 pm· lu mêm« 11i1em- 

u«. 

:\ll'F, 40. 

Le pouveir de tes mandataises comprend, en 
l'absence de toure disposition spéciale des actes 
de société, le droit de faire tons les actes d'admi­ 

'1 11istn1tiori, et Je soutenir toutes actions au nom 

l 
de la soriété , soit en demandant, soit en défen­ 
dant, 

1 ,\111. 41 . 

Les administrateurs doivent H1·e au nombre 
de trois :111 moins. 

Ils sont nommés par l'assemblée générale des 
assceiés, ils peuvent cependant, pour lu première 
fois, ërre nom niés par J'acte de constitution de lii 
soeiété. 

Le terme titi leur mandat ne peul excéder six 
uns; ils sont toujours r,h·ocablcs par l'assemblée 
générale. 

• \RT, 41. 

Ils J>Wl'tmi ,~trr 111111>mr.~. ]>Our Ill première {ois 
tl pm,r Ir. mêmr ,,.,.,,,,., 11C1r l'acte tle r.011stilt1li011 
rie la iociélé. 

HH au de t'UCIIIU:C (IL'fllll r expiru; ÏOII du terme I 
ceux 'l''i ,ont ,10111111,:,- arM,.·rn( Ir terme de reru: 
qu'ifg r,·11111l"r.""'· 

. \1rr. :il. 

A i·u11l 1fnccrptcr lem· muuaat , ils doieon; être 
p,·01>riétairrs, JICtr parts rgales, ,fun clixième drc 
capital social s'il est d'un million ou au-de~1011s, 
tl d'rm vingtième ,lu caJJilal s1Jcial s'il excède un 

. million, sans 911e lt1 pm·l dt euneun cloi11e s'élercr 
,111 (/titi ,le 100,000 [ranc» . 

S:rnf disposition contraire clans l'acte de so­ 
ciété, les administra leurs sont rééligibles; en cas 
de vacance avant l'expiration du terme d'un 
mandat, l'ndministrateu r nommé achève le terme 
de celui qu'il remplace. 

.\111 •• \5. 

Chaque :11lminislr.1t1mr cloi l ëtre prop1·ié1aire 
d'un nombre d'actions représentant la cinquan­ 
tième partie du capital social, sans que celle part 
doive s'élever au tlelfl de cinquante mille francs. 

L'ndminisrmteur , nommé, devra affirmer pal' 
une déclaration signée de lui qu'il est réellement 
propriétaire de ces actions, el si elles sont au por­ 
teur, les déposer dans les caisses de la société ou 
d'un tiers déliigné par les statuts ou par l'assem­ 
blée g~néralc. 

Ces aetions seront alfecléei. par privil~ge à la 
garantie de la gestion de l'adminis\ralour; men­ 
tion de celle garantie sera failc.par le proprié­ 
taire sur le registre des aetiennaires pour les 
actions nominetives, et sur le Litre pour les ne­ 
lions :iu porteur. 
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l'rujcl &.lu 4.~1111u·r111·111t·11l. l'rojl'l tic la t:0111111i!l!ooiun. 

L'assemblée géni:r-ale pourra cependant auto­ 
riser des uetionnaires nnmioarivement Msignt>s 
;1 foin! cc ùi:pôt cl relie dérluration pour un ad­ 

, ministratenr, sans ,11ie la mëure personne puisse 
1 la foire pour plusieurs :id111ir1istrateu1·s; elle 
' pouna aussi dispenser 110 des administrateurs 
ile la g:ir:1111ic ci-dessus prescrite. 

A défaut 11':m,ir rempli ces formalités dans lt• 
• mois de sa nomination ou de la notilieation qui 
' lui en serait faite, si elle avait eu lieu en Sl)O ah­ 
seuce , l'admiuistrnteur no111111C' sera réputé dé­ 

' missionnaire, el il sera r,roc·éili: il une nouvelle 
· électinn. 

Si, i1 tl'lll' seconde éleetinn , il n'existait au- 
cun actionnaire c·o11u11 possédant le nombre d'ac­ 

; rions prescrites l'I consentent a acrc11tc1· la place 
; varante , l'a~s1iml,lfr pc,urrail dispenser l'elu des 
: conditions ci-dessus indiquées. 
1 

Au. H. 

ll leur rs! interdit de se titrer, arc 11rJ/11 et JIOllr 1 (S111•1'ri111(•.J 
le comp!« de la sociét«, à des "Jll:r11lio11s étran- 
9ères à l'oltj,:t de so11 entreprise. 1 

Il lem· est égalcme11l intenli! ,le prnulr« ou de l\ (Co111nw ci-con Ire, sauf Il' 11101 é9(1lr111e11t, •Jni 
conserrcr ,m iutédt tlirrtt 011 ill'lirccl dun« w,c 1loit ëtre :-11r•11ri111é.) 
opfr,,tion quelr.0111j11e fuite Ul'CC Ir, socfr;I~ OIi pour \ 
s011 co1111111:, ü 111oi11s <111ïls n'y soient cmlorisé.~ Î 
par r,,~se111l,féi: 961érule pour certuines opérotion« ' 

1 

spériofe111t.'11l dé1ermi11ér!i. · 

Anr. v5. 

l.es administrateurs 11e sont respunsublcs 11uc 
ile l'exécution du mandat qu'ils oui rrçu. 

Les administrateurs 11c contraetem , ù raison 
lie leur gestion, aucune olJligatiou personnelle 
ni solidaire relativement an~ t·nga~~mcnl~ ile la , 

1 soriéré. 
A11r. ~i. 

I.e., administrateurs ne contracreu t aucune 
ol,li15:11ion personnelle relativement :11r\ engage­ 
ment; ,le l:1 !>Ori{•t{· . 

. \R'r. .w. 
Il~ ~~111 imli~·icl'.1tll~me111 responsablos •,_e11t·e1·s ,

1 
Les a,.lminislra~cnrs sont rcsp~~1sablcs.' con· 

lu société, de I CliC(·111w11 tin mandat qu ,1,. 0111 1 Iormément au droit eommun , tic I exécuuon du 
reçu, (1i11&Î que cles {mllrs p<1r 1•11x commises tluns i 1 rarnlat qu'ils 0111 reçu, N des fou les rom mises 
leur gestion. · · 1l:111s leur gestion. 
lis~~':' IIQ~i,laire111c11l r:sp01L'>ables, soit rurers ! Ils i-onL_ solida'.rc111cnt rcsp~·nsables, soit en­ 

la soaete , .soit cm:crs les tiers, de lu11:r clommugcs:.. vers la société, soli envers les tiers, de tous dom­ 
inlùêts 1·ésulta11l des i11fn1r1ions uiu: tlisposilio11s mages cl intérêts I ésuhaol des infractions aux 
du présen: litre et tlr» stauu» sociaux , bien qu'ils dispositions soit du présent litre, soit des statuts 
11'aic11I pris a11cu11c 710r/ ,i ces infroctions : ci I sociaux. Ils ne seront déchargés de celle rcspon­ 
moins qu'ils 11e se soient clémii rie lmr11 [onetwns l sabilité , quant aux infractions auxquelles ils n'ont 
oprè« en m•oir e11 connoissanc« pas pris part, que si aucune foute ne leur est im- 

putable el s'ils ont dénoncé ces infractions à 
l'assemblée générale la plus prochaine après qu'ils 
en auront eu connaissance. 
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AnT. 5fi. ,\RT. -iÏ. 

/,a gestion journalière tics a//ài-,.e., de lu sor-iété. [Comme ci-conire.) 
fli1111i q11e la ,-eprésnitatirm tl« la !iOciélé t11 tt: qui '. 
cünren,e cette 9e.~1io11, peueeut étre délé911ées à des : 
direeteur«. tjératu«, et autres aqent«, t1fisocù•!i 011 
11011 «ssociés , dout ln 1w111i111,tion. la réoncation 
et les aurilnuùms son: nJ:11,:e,; p,,r les suuut». 

Lu rr.s1wn~11bi{1/r: de ces aoent», û ruistm ,/,: , 
ieur 9tMim1. $C tléter.nin» CtJll/i11"1//l:llll'II/ r111.l: 
rilyles t1énéralc.s d11 1111,1,dat. 

;\1:T, ;i(i. Arn .. 1::;. 

/,(1 surveiliance de la société (·:;/ C()1t/ié,: li t/1•.~ l_a surveillnm-c lie la ~ociété est confiée a un 
manüatuires q11afi/it:s 71(H' la d1:1w111i11ali11,1 de ou plusieurs eommissaiees pris parmi les action­ 
eommissuires 011 pur /011/c «utre dé111n11i1wtio11 naires, 
équivalent», Les eommissaires sont 1111n1111l-s. 1mur l:i pre- 
Leur 11011,brc 1w prut iltr,· i11(frie11 ,· ti trois. mièrc fois. par l'acte qui c:011s1il11c définitivement 
Ces morulotaires sont 1wmnu=.~ et 1·hmq1d-~ la soc·ii'-l,•. 

c1m(fJrn11!,1.cut ma rèyl,·s étrd,lù·s por Fartict« .--;o : Chaque année l'a,;;;rmliit'•f! gi'•nrralc urrlinaire , 
pout• la nonünatio» ,,, lu récocatù.n iles admi- ! après l'ap1>l·ohalio11 tin bilan cl la nomination des 
nislt·atettt·R. adrniuisuuteurs, fixe le nombre des commissaires, 

L'étendue cl /e,5 ,·gï:r.~ clt: leur re.•pon."dJilité détermine leurs émoluments qni ne peuvent ex­ 
euve1·s fo .~or.iété son! é9«le111e11t dét,•rmhll:.~ tl'r']m:.~ ,·i•<lcr le tiers de ceux du consei! d'mhuinistra- 
lrs rl-9/r.~ 9é11éralc.~ uu mandut. : lion, cl procède ;1 leur nomination. 

Les administrateurs 11c peuvent prendre part 
: au vote dans celle délibération. 

).A?S commissaires sont toujours révocables. 
~i le nombre Jps cnnunissaires est réduit, par 

· suite ile décès ou autrcment , ile plus de moitié, 
: le conseil d'administration doit convoquer irn­ 
i médiatemcnt l'assemblée ~énër:ile. 

AIIT. -'~9. 

Lc.'1 cmnmi:;saires so11t incesti« du droit rfo; Les commissaires sont investis 1l11 droit Je 
prendre comm1rnic"tion des liures, tîeraminer ! prendre communication des livres , d'examiner 
les opératirms de la société, tic c,mtl'ôler et : les opérations de la société , de contrôler les 
même, m, besoin, n-[11ire les bilans f:I les! comptes, les inventaires et les bilans. 

1 
eompu«, soit pur eux-mémes , soit 71m· des romp- j II leur est remis chaque trimestre, p:11· l'admi- 
tobte« nommés et institué» pur eux. ' nistrntion , un état résumant la situa lion active 

Ils tnü de plus le droit de connaqurr Fussem- i cl passive. 
blér générale. 1 Les commissaires doivent sonmeure il l'assem­ 

! hlée générale le résultat de leur mission avec les 
Arn. 51. : propositions nécessaires, 

· L'étendue el les cffl'!S rie leur respnnsahilité 
JI sera dressé, ehaqne sP.mt_çlrc~ pm· [tulmi- i sont déterminés d'après les règles ~énéralcs du 

11ish·ation de la société, u11 étot ,·éswmmt .~a ' mandat. 
siuunio» active et passive . 

Cet éuü i;er11 mis à la rlispositim1 de.~ commis­ 
. «aires, 
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A11T. 58. \ ART- 50. 
1 

l.i·s admifli~ttutc11r/j et les commissaires tléli- 1 Les administrateurs et les commiss:iires t'or- 
lière11t et 11rucède11t n:~per·til:eme,11 s11ivant /1: ment des eolléges qui Jélibèl'ent suivant le mode 
nwde étal,li pur les sto/11111. étuhli par les statu1s. et, à défaut de dispositions 

, il cet ,~g:u·d, suivant les 1èglc:s ordinaires des as• 
1 semblées délibérantes. 

.\lT. ;;O. 

[Jans toute» lr» a11se111filé1•s f1é11fralc~, les tléli­ 
bération» sou; prise« i, la mojoru« absolue 1/,-s 
t•t1ix des uetionnuire» 1n-é.'icnt:s. 
Némmu,in.~, les 11s~emfJléc.~ qui délil1è1·ent 11u 

,11jet Ili: f o 1/éclar11!io11 des f'on,lc1te11r11 1:m,statu,11 
la som;el"iptiuu du 1·11pitul soeiu! et le oersemm! 
du vinytième; 
A" sujet des 11/1/M'l/f /'ait1. par tm as.toc,é el 

ne t:01111i~tunt pus en numëraire , ou uu sujet de.~ 
,wu11t119e11 particulier» stip,clés à so11 7'1'ofit; 
Sur /'u11y111e11IWÎll11 du 1·11pitC1l soeiul : 
Sur fe.i 111111/ificntion,; au.c stutuls ; 
S1tr de~ 111·01111sitiun11 de c1mtinuatfon de la so­ 

ciété art tlelà du ternie /iJ·é pmtr su tlurée , oi, d,: 
di11sulul1oii a11u11l ce trrme , 

Sur le 11wd11 dl! liuuidutùm de la société . 
Ne ,unt n:y11l,ère111e11t co11stitm!es qu'1111ta11t 

qu'elles soient co111µ1m!es 1l'1m nombre 11'11ctiim­ 
nuires 1·ep1·é.~e11llmt la muilié 1111 moins clu capi­ 
tal social. 

Si l'as.~,·mblée 9é11êl'ale 11e re1111it pfls ce 1w111- 
bre , une 11,m i•1·/le as~n11bféc e~t cmwoq11ée, et elle 
délibère vulubleme11t quelle 111te soi: /11 pt» tian du 
cupit<il npré.w1tée pai· les actiormafres présents. 

.\11r .. j!). 

j 5. l)ts ammblies gintrolu 

.\.RT, al. 

L'assemblée générale des aetionuaires a les 
pouvoirs les plus étendus pou1· faire 011 ratifler 
les actes 1111i intéressent la société. 

Elle a le droit d'apporter' des modifieations 
:1111. statuts, en tant que ces modilic:1tions ne 
changent pas l"objcl essentiel Je la société. 

L'assemblée n'est, Jans «.:e cas, valablement 
constituée IJUC si les convoeations 0111 spéciale­ 
meut mentionné qu'elle a pour ohj,·t de modifier 
les statuts, et ,1ne si elle est composée d'action­ 
nnires représentunt la moitié au moins d11 ea­ 
pit.il social. Si l'assemblée ne réunit pas ee 
nombre, une nouvelle assemblée est convo1111ée, 
et Pile délihère valablement. quelle <JUC ~it la 
portion· du capital représentée pal' les action­ 
nnires présents. 

Une modification n'est adoptée q1w si f.'ll1• rëu­ 
nit les trois quarts des \'OÎX. 

Il e11f ltmu, chaque minée, "" moin« une as­ 
llemblée uénérnle, à tép11q11e fiJ:ée pur ies uatuts. 

Le« cunrocutions sout [uite« par iettres mis­ 
sives adnMéex aua: «etionnuire» ca1111us, et par 
1m11oure.1 iusérée« cm Moniteur· brlg1!, tl1111s un 
jo11r,wl de l'nrrnnclissemenl et dans rm journu! 
du chef-lieu de la pr,wiuce oli sr. 1rouve le siége 
de la société, quinze [our« au moin» avant la 
rét111ion. 

Lc« stalUls tlétcr111inr11t le macle tle rlélibéra­ 
tfo11, /p nombre d'111;tio11.~ qu'il est nécr.~suÏl'e cle 
p11~:;~der, soit à titre 1/e propriéuür«, soit à titr« 
de mo11d11tccfre, pour èlrc admis ct,ms ïussem­ 
blce • et le 110111bre de voix appw·te11ard à dtttqtte 

ART. ti2. 

Il Joit être tenu chaque année au 111oi11,- une 
assemblée générale an sié~e social, au jour et 
heure indiqués p:ll' les statuts. 

Le conseil d'admlnistrntion et les commis­ 
saires peuvent convoquer l'assemblée ~énérale. 
Ils doivent la convoquer sur la demande d'ae­ 
tionnnires représentant le cinquième du 1·:,pital 
social. 

Les convocations pour toute assemblée géné­ 
rale contiennent l'ordre du jour el sont faites par 
annonces insérées deux fois, à huit jours d'inter­ 
valle au moins, et huit jours avant l'assemblée, 
dans le M011ite11r belge, dans un journal de 
Bruxelles et dans un journal de lu province ou 
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1 
11Clio1maire, e11 igard au nombre d'ac:tirms dont Ide l'a rrondissement où se trouve le siége de la 
il ,.,, porleur. Î société. 

.Véu11moi111, cllln, IM premières assemblée.~ yé-1 . Iles lettres UJissi,·e!, seront adressées huit jours 
niraki appelérs à statuer d,m, les 1·1,s prévu" j avant r:issemlilée aux acrionnaires en nom, mais 
par lti deu;,; .urlicles 11récédent.,. lou11 les ueuon- \ ~:111s ,111'il doive étre justifié de l'aeeumplissa- 
11afr1·1 sonl admis acec t•oiz délibérutivt•. , ment d!l cette formalité. 

1 

Qnmd toutes les actions sont nominatives. les 
eonvoratiens peuvent Mrc foi1es uniquement par 
lettres dont la réceptinn e,-t consl:1lt>f•. 

AnT. 55 . . 
Les statuts détei-minr-nt le mode de délibéra­ 

i 
1 lion de l'assernblée ~énéralc cl l1•s formalités il 
' ' 1·c1111,lir JIOIII' r Hre admis. 

Tous lus propriéruires d'actions ont. nonobstant 
10111c clause eomrairc , le droit J1: voter par eux­ 
mômes 1111 pnr pr·oe111·:11iun; nul ne peut prendre 
part au vote pour 1111 nombre d'netinns dépnssunt 
la cinquième partie du nombre d'nctiuns émises, 
011 les deux cinquièmes tlc·s actions représentées. 

Les cl(•ci,-iuns s,1111 pri1ws :1 la majorilé des :1c­ 
tionnnires présen ts. 

:i li. ]Jrs in1•e1ltaire~ ,., dc.1 bllnn«, 

• ,\RT. (il. 

Dans l'asstmblée 9é11érale annuelle fi.rée pal' 
le, 1tal11t.f il sera, nva111 toute délibérntim1, fait 
rapport par les commi:.mires sur la sit11alin11 de 
la société, ,rnr le bilcm et 8111· les romplt-s pré­ 
.,entéif 7,ar lei admi nisiriueur«. 

1\RT. 52. 

li ser11 dressé, tl1aq11c semestre, ,,,,.,. f a1l111i11i­ 
slralion de la société, un etat ré.rnmcmt su 11i1Ha­ 
li1»1 active et pas$ive. 

Cd élal sera mis ,i la disposilion ,les rommis- 
1rairc11. 
lt sera , en outre, établi, chnq11e année. 11w· 

l'admini11t,·atio11 de la .soéiété, un invc11taire con­ 
lenant t'ill(/icntion d~s V1Jle111·11 mobilières et im­ 
mobilières et de toutes le$ de1te11 aetire« el pus­ 
iives de la société, y compri., tous les c11gagements 
de la société e11 co:1rs d"erécution, tels qu'en,los­ 
aemet1t1 sur treite« négociées, contrats, eaiuion- 
11ements et autres e11g119e111e11ts q11elco11qlle11. 

Cet étal sera 1,1·éscnlé <i l'cmemblér. !/énfrale. 

ART. 53. 
Quinze jours au moins avmu Ill réu11io11 de 

l'a$iemblie 9r:11ér11le, ,me eopic du bilan rêsu- 

Chuqueunnée, l'ndministrntinn doit dresser un 
i nveutuire eoutenant l'indicution de~ vu leurs mo­ 
biliëres cl i111nmhilii:,·l·S ,it de toutes les dettes 
aetives cl passives de la suciété , y compris tons 
les cng:1~emen ts de l:1 socililé en cours d'exécu­ 
tion, tels qn'endossemems sur traites nrgociées. 
contrats. cnutionnernents , et autres engage­ 
ments quelconques. · 

L'administration forme le bilan et le compte 
des profils el pertes dans lesquels les amortisse- 
111e111s nécessaires doivent ëtre faits. 

li est fait annuellement sur les bénéfices nets 
un prélèvement d'un vingtième an moins, ,1ffe1:té 
ii la formation d'un fonds de réserve, eu prélève­ 
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds ile 
réserve a atteint le dixième du cn11ital seeia], 

L'administration remet les pièces avec un 
rnrport sur les opérations tic la société un mois 
:111 moins avant l'assemblée générale ordinaire 
aux eonunlssaires, qui doivent faire 1111 rapport 
contenant leurs propositions. 

AIIT. 55. 

Qninze jours avant l'assemblée générale, les 
pièces indiquées à l'article précédent sont au 

36 



I '" 62.1 { 1-W 

Projet dq GouvernemeDI. 

manl l'im11:ntaire, tl dur1111porl Je1conm1i11llirt>s ,,t adresaée à cl,acun dei uclionnafrrs co11nus. 
le bilaH ,era. tn 1J1clre, après S01l apprrJba­ 

tio11, ptil1lié, uux frais de la 1101:iété d pur {r,i 
soins des admi11istr11te11r&, conformément llU 
mode dt!t,rmi11é ,,ar l'article 13 d1, 11rése11t tiue. 

Projet de la Commlssllm. 

siégc social à la disposition des ac1ion11aia·es .. 
Le J,ifon et le compte des profils et t•ertes et 

le r:1ppo1·l des commissaires, s'il ne eonelut pas à 
l'apprebation complète du bilan, seront adressés 
aux actionnaires en nom, en même tempi. que la 
t:on,·oration. 

ART. M. : ,\1\'f. 56. 

Il e,e fuie a1111w•ll1:ment 111r les bél1éfices 11t(s 1111 1 L'assemblée géurrale entend les rapports des 
prélèt·emmt d'rm vin9tii:111e au moin«, 110'èaé à j administateura et des eounuissaires, l'l discute 
la formuliori tfrm /01,tl.~ ile réstne. , le bilan. 

Ce prélè1}lm1eul re.,:i.e détre ubli9rlloire lorsqu« i Le conseil d'administration a le druit tic p1·0- 
le fonds rie rèseroe 11 <tlteinl le dixième du ea11itt1l ! rogcr séance tenante l'assemblée ù trois semaines. 
,ocial. l C1:tte prorol{aliun annule toute lléci~iou prise. 

La seconde assemblée :i le droit d'am.1ti>r déflni­ 
. tivement le bilan. 

L'adoption 1h1 bilan vaut Ji-lchargi: pour les 
ndnriuistrateurs et les commissaires <le la part de 
la société et ,lt·s aetionnmres qui mi s'y sont pas 
oppusés , mais seulement «•n t:111t 1111ïl n'y ail pas 
réserve :111 contrah c, cl cp1c le bilan ne con­ 
tienne ni omission ni imlieation Iaussu. dissi- 

i ! 111111:ml la situation réelle de lu socic\11•. 
A11T. 5ï. 

1 i Le l1il:111 et hi compte des proÔls et perle.,, <loi- 
! \"Pol, dans la quinzaine :1111·ès leur npprobation , 
1 
; êt re publiés aux frais ile la société et p:11· les soins 
\ des admiuistrateurs, conformément an mode 
! d,:tcrminc par l'article 11 . 
1 : 

; i. /)f$ im/icati,,ns d donnfr aux !ie1·J 
,/an, frs art~s. 

,\nr. 48. A1rr. 08. 

Dun.~ tous les uete«, factures, armum:cs, pu- l>.ins tous les actes, factures, annonces, p11- 
btica1io11s rt aui,·c11 rloc11menIs émai,é& des .~u- blientions et autres pièces émanées tics soriétés 
r.iélés orwnyme,;, la dén:1,ninatiou sociale ri oil anonymcs,on doit trouverlu déuemination soci:lle 
toujours être précédée ou .suivie i11111u:dialemcnt piérC:•Me ou suivie immétliatcment de ces mots, 
de ces mats, écrits li:;iblemc11t en 1u11tc~ Ieures: 1~•·ri1s lisiblement et en toutes lettres: Sor.ntTF. 
Soc1trt A:>10:,;YIIF., tl de l'énonciation du montent 1 .\;,;o:mn:, et de l'énonciation un capital social. 
tin copital socfol. ! Lccl,iifredn capital social pPul, après publiea- 

1 lion d'une situation du capital, ètre augment~ 
par suite, soit de versements éventuels eJfoctués. 
soit de souscriptions d'actions nouvellement 
obtenues. ' 
li doit être diminué, après l'approbation du 

bilan, tin montant des pertes qui seraient eon­ 
statées, 

1 Dnns les sociétés aoonymes dont les aclioni:: 

1 ne portent p:is d'indication de valeur, l'énoneia- 
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1 . J . 1 1 . l uon u cap1ta liera 1·e111p acee par ces 111O1s: cu- 
l JJiltJl imlll~rminJ. 

! .\RT. i,9. 

1 
Toute per-s,mne ,1ui interviendra pour une i;o­ 

! ciété anonyme Jans un acte où la prescription de ! l'arlide préeédent 11e sera pas remplie, sen, per­ 
: sou nellement tenue à la gar-Jnlic des enga~ensenta 
1 • • 1 • Il 1 11111 y i.ont pris par :1 soeiété; c e sera, en cas 
d'1:x:1gér:11ion du chiffre du eapiral.tenue, :il'égord 
des tiers :wec: 1p1i il a été traité, de compenser 

1 l:t clilfrt·f'11rl' entre lii rapitnl r.nonci et IP capital 
1 réel. 
i 
1 ! ~ 1'. /)r l'é111issi1111 titi ,,,,li!)ati,ms 

.\RT. tiO . 

Les soeiètés anonymes ne peuvent émettre 
. ,l'ohli!falioni; :111 porteur remboursubles jl:11' voie 
1 cl,: 1iragc ma sort 1111:1 l:1 condiricn ,111c Ioules les 
! olilif{alion!i soient remboursables p:ir J:1 même 
l somme, et 111rn la somme eonsaerée annuelle­ 
: ment :1 1'.1mor1issl'mcn1 et au service des intérêts 
l i-oil l:1 111,~mc pe111l:111t Ioule la -Jur,•r. de l'em­ 
! pruul. 
i Il m· peut ëtre émis 11'01,lïgations de cette na­ 
! ture 11u'après la ro11s1i1111io11 de la soci1~ll\ t1l pour 
1 unr snnune {,gale :m 1·:,pi!al social ,·1•r:-1•. 
t 

AIIT. fil. 

1~11 cns ile liquidutiou , celles ile ces obtigations 
qui seront remboursables par une somme supé­ 

\ rieure :m prix J'clmission, ne seront admises au 
l passif que pour une somme a11 plus rgale au ea­ 
! pilai des obliga1io11s :1 5 p. 0:o, remboursables au 
! pair, que la so1111111~ consacrée annuellement aux 
: intérêts cl i1 l':unorlissmnenl 11011r1-:1i1 éteindre 
; j11s1p1:1 la fin du pull. 
1 

·' !I /),: /,, (111r.-e tl,· t,, ,lis.,,,/,,ti,m 1/e l.t "'ciéte. 

1 
La rlurée de fo société anQll!/"U! ne peut excé- · Les :Sociët('li anonymes qui ont pour objet l'ex- 

der trente mis. ploitation d'une concession accordée par le Gou- 
S'il_ ut slipulé u11e plus longue durée, elle est vernement peuvent ~tre forméi's pour l:1 durée de 

rrduile â ce terme. la concession. 
Nea11moi11s. la société peut être ,uccessivc- La durée des autres sociétés ne peul excéder 

111e11t 1worogée pour 1111 nouvea" term« 11'e:rcé- SO ans. S'il est stipulé une durée plus longue, 
,la11t pcrs trente an«. elle est réduite à cc terme. 

:\RT. 45. .\RT. 62. 

f.:i i;or.it•ll• peul Mre sueeessivement prorogée 
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dans les formes prescrites pour les inedification« 
:111x statuts pour un nouveau terme expirant dans 

, les trente ans de la prorogation. 

:\111. iiZ-,. Ar.T. 63. 

R11 cos de 111·rle de» trois ,,iwrts du copitut, 'J'ouL eréaneier d'une société anonyme peul 
aociat, les udministruleurs sont lcm,s de 7>roi:o- ! demander la dissolution de 1:, société, si depuis 
quev la réunion de l'ossm,Mài gé11ér11fl' tle t,ms 1 \'(,poque où il a traité avec la société le capital est 
les actionnaires, à l't:{Td de 1n·o11m1rer la tlissa-1 réduit de moitié. La société peut écarter sa de­ 
lution de lu société. \ mande en lui donnant des ~a1·:mties suffisantes. 

A défaut, par (es arlmi11ix!roterw$, 1/c ,·éu11ir 1 
l'assemblée yé11érole. 11,11/ inlérc,~,;é prnl ilemuu- i 
iler le tli.~solutùm de la s1.1ciété 1/e,·1111/ /ps tribu- \ 

1 

.\11T. 64. 

: 1::11 cas lie perte de la moitié du capital social, 
j tes :idministraleurs doivent soumettre :1 l'assem­ 
blée giinfr:,le la question de disselntien de la 
société. Si la perte atteint les trois quarts du 
enpital , la dissolution pourra ëtre prononcée par 

! les actionnaires possédant un quart iles actions 
i représentées à l'assemblée. 

1 
i 
l 

/.(, dissolution doi: éire prononeé«, rnr la tie-1 l Conm1l' 1:i-1·00 tre.) 
mande de tout intéressé, lorsque -~ix mr,i.~ se s0111 

écoulés depuis l'époque ()tt le 11n111lwc tirs ussocié« 1 
Il r:lé 1'1!d11it à m(lins de sl•pt. ! 

1 

ART. 1;;,, 

Am. iiï. 

lles ussoeiés , repré.,cr,/u,1l fr fJIIUJ"l UII lllOÎUS 
du capital social, 1icuve11/, ilw1s trn intérét cmII­ 
mun, charger, ù leurs [rai«, 1111ou11Jw;i,,11r.~ mmi­ 
dataires ti'i11/e11ter une action contre le.~ udmi- 
nistrateurs , li raison 1ft: leur gestion, sans , 
préjudice rie l'ucti1m 'J"C cl111q111· u!!socié peut in-1 
tenter imfit•itluellrmenl m son nom persimnrt, 1 

1 

! 
1 

1 

\ 

1 

1 

~ ,;. -- 1u-;s -•~s111.1.,110,s t;,pu:nc.11,,rw,. 

AnT. /4t,;. 

SECTION V. 

Ut~ ,~soc.1.,11n,!\ ~())n::,TA:U'.:l.s tT PF.S ,\~,nGl4."(IO\~ 

D P\RTICIP\TIO:<. 

:\RT. 66. 

Les associations en pnrricipmion sont relatives 
ii une ou plusieurs opérations de commerce: elles 
ont lieu pour les objets, dans les form-s , avec 

· les proportions d'intfrél et aux conditions con· 
venues entre les participants. 

L'association momentanée est l'associarion qu, 
a pour objet de traiter, sans raison sociale, une 
ou plusieurs opérations de commerce déter­ 
minées, 

Les associés sont tenus solidairement envers 
Ï les tiers avec qui ils ont traih;. 
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L'assorintion c11 parlicipation est l'association 
par laquelle une ou ,,111~i1•111·s personnes s'inté­ 
ressent dnns des upér:1tions qu'une d'rntrP. elles 
gère en sou propre 110111. 

Le partieipnnt qui s'est tenu dans lei- termes 
Je celle pnrtieipation n'a. ni activement, ni pas­ 
sivemeut , d'action directe avec les tiers. 

.\n·r. 68. 

Les associa1io11s moment:mécs el les associa­ 
tions en p:,rticipation ont lieu entre les assoeiès, 
pour les objets, dans les furmes , avec les propor­ 
tions d'inté1•(!l et aux eonditions convenues entre 
eux. 

Sl:CTION \1. 

Uf U LIIJl'IDHIO.~ IIES ~fJl;J(Tt:<. 

Apr,~ four disso)u1io11, les sociétés conti11u1ml 
ùsubsistcr, mais seulement pour leur li1111idation. 

Toutes les pièces émanées de la i;o<:iAté men­ 
tiunnerent qu'elle est en litJuidation. 

ART. iO. 

S'il n'y est auuement pourvu r:ir les eontrats , 
le molle de liquidation est d~lermiué cl les liqui­ 
dateurs sont nommés par l'assemblée générale 
des associés. l>ans les sociétés en nom collectif 
el d:111s les soeiérés en cennuandite , les déci­ 
sions ne sou l valablement prises que par l'assenti­ 
ment de la moitié des asseciés possédant les trois 
quarts des intéréls sociaux; à défaut de relle 
majorité il est statué par les lrihunau:c. 

ART. 71. 

A Jfl:mt de nomination tle liquidateurs, les as­ 
sociés géranls dans les sociétés en nom collectif 
cl dans les sociétés en commandite, et les admi­ 
nisuateurs dans les sociétés anonymes seront, à 
l'c\garJ des tiers, considérés comme liquidateurs. 

ART. i2. 

tes liquidateurs peuvent intenter et ~1111tcnir 
toute action pour la société, recevoir tous paye­ 
ments, donner mainlevée avec ou sans quiuanee, 
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réalise,· toutes les valeurs mebiliëres de la so­ 
cié1é, endosser tous effets de commerce dont elle 

i est porteur ou qui lui sont remis en puyement, 
transiger sur toutes constestations. lis peuvent 
aliéner les immeubles de la société par adjudica- 
1 ion publique, si lu vente est nécessaire pour 
paye,· les dettes sociales, ou si le nombre des 
associés est de sept ou plus. 

- lis peuvent, mais seulement avec l'autorisation 
de l'assemblée générale des associés, donnée con­ 
formémcn t à l'article iO, continuer jusqu'à réa­ 
lisation, l'industrie ou le commerce de la société, 
emprunter pour payer les dettes sociales, créer 
des effets de commerce, hypethéquer les biens 
de la société, les donner en ~age, aliéner ses im­ 
meubles mt'lmede {?;l'é :i gré et dans tous les cas, 
et foire appo1·l de l'avoi1· social dans d'autres 
sociétés. 

.\l\T, 75. 

l.es liquidateurs peuvent exi~t•r des assuciés le 
payement <les sommes qu'ils sont engagés :'1 ver­ 
ser dans la société el qui paraissent nécessaires 
au payement des deues cl des frais <le liquida­ 
tion, en tenant compte, s'il ~- :i lien, iles éveu­ 
tualités de non payement. 

ART. ;.,i., 

Lt•s liquidateurs payeront Ioules les dettes de 
l:1 société pruportiounellemont et sans distine- 
1io11 entre les créances exigibles el les dettes non 
exigibliis, a moins 1111'i\ 1w s'agisse de créances 
privilégiées. 

lis pourront repeudaut sous leur ~nranlie ptll'­ 
sonuelle payer d'abord les eréunees exigibles, si 
l'nctif dépasse notablement le passif, ou si les 
crénnres à terme ont une garantie suflisaute , et 
sauf le droit iles créanciers d11 recourir aux tri­ 
hunaux, 

,\11'1, Îi>, 

:\p1·ès le pa~·cment ou la consignation des 
sommes nécessaires au payement des dettes, les 
liquidateurs distrihuerunt aux sociétaires les 
sommes 011 valeurs qui peuvent former des ré­ 
partitions égales ; ils leur remettront les biens 
qui auraient dü t'ltre conservés pour être par­ 
ragés. 

Ils peuvent, moyennant l'autorisation indiquée 
en l'article ï2, raeheter les actions de _b société, 
soit ù 1a bourse, soit par souseriptinn 011 sou­ 
mission auxquelles tous les sociétaires seraient 
admis à participer. 
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ART. 76. 

1 Les liquidateurs sont respnnsables, tant envers 
l les tiers qu'euvers les associés, de l'exécution de 
/ leur mandat et des fautes commises pa1· eux dans 
i leur gestion. 

AI\T, 7i. 

Chatp1c année , les résultuts <le la liquidation 
1 

: sont soumis :i l'assemblée 1,:1'nrr:ile ~e la société, 
! avec l'Indicution des causes qui ont empêché la 
1 ! liquidation d'être terminée, Duns les sociétés 
i anonymes le bilan est en outre publié. 

i i Lorsque la liquidation sern terminée, les liqui- 
l dateurs feront u11 rapport :1 l'assemblée l!énérale i sur la 111a11ièl'C dont il :, Hé disposé des valeurs 
1 sociales. et soumettront les comptes et pièces :.i 
1 
l'appui. 1:ass<'ml,lrc nommera tl11:- commissaires 

, pour examiner 1·rs 1lo1·11111c111s 11I flxera une nou­ 
i velle réunion dans l:111111·!11:ilsera s1atué,;1près le 
, rapport iles commissaires, s111· la t,Cstion tics li­ 
. 1111iJatt•11rs. 

La clôture tic la liquirlatiun sera publiée cou­ 
: formément il l'article 11 • 

AR·r. 78. 

~ŒCTJOi'l JI. SECTION VU. 

l>E ••• r11rsc:111PTJO!l 1,t~ ACTIO~~ t:O!l'rllf. u~ A>SOC.lr.~ , 
ICO~ UQCID1'Tt011~ f.T Lt.1111~ 1'Fla rs , n,;MTlt.11> OIi 
lT.A~U-r.AVSt. 

DE L• PntSCRll'TIO~. 

A11T. 59. fun. ïO . 

Ton les actions contre les associés non-\i1111itla-1 Sont prescrites par cinq ans: 
leurs el leurs veuves, héritiers ou nyants-causc, i Toutes art ions con Ire les associés, sans préju­ 
sont prescrites cinq ans après leur retraite de ln dice ;\ l'art ion eonu c les liq11iclatr11rs, il partir 
. ~ociélé,après la fin 011 la dissolution de la société, de la publication , eouformément /1 l'article 11, 
si la retraite de la sociéfé, l'acte de société qui en de la rel rai le de l'nssoeié, de l'acte de dissolu­ 
énonce la durée 011 l'acte de dissolution, 0111 l'lé / rion , ou de la elanse rncl tant lin fi l:i société ;· 
publiés, conformément aux. articles 8 il 15, et I Toutes actious contre les administrnteurs de 
si.depuis celle formalité remplie.Ia preseription soriétés :monymes. tant tic la part des tiers que 
n'a été interrompue, à leur é~ard. par aucune de la pari de la suciété , à partir des faits qui y 
poursuite judiciaire. donnent lieu; 

Toutes actions eontre les liquidateurs <le su- 
1 ciéré, à partir ile la publirnrion conformément à 
! l'article de la clôture de la liquiilation. 
1 

ART. 80. 
1 

1 L'action des actionnaires d'un~ société ano­ 
Î nyme agissant inrliviilnellement contre les adrni­ 
: nistrateurs ou les liquidateurs, dans le cas oil 

37 
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Dt:, !IIILLITt..,. 

ART. 60. 

Projet de la (:omiuiulo11. 

l'assemblée s(,nérale 3 approuvé leur ~eslion, 
ne pourra êl re intentée que dans les trois mois 
it partir du jour 011 l'action de la société est de­ 
venue non recevable. 

(Supprimé.) 

l,r:s 1li.<])1J$Îlicms 7,rr~r-rilc,; pur lei articll'~ 
4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, t;j. ~A. ·2x. 50, ;;1, ao. 
4(;, 4 7 cl t> 1 ci-dessus, seront observées. i1 peine 
«le nulliré , à l'<•~anl ,les i111ér<•~~6;; ruais cette 
nullit« ne pourra èlre oppûs,:e à des tiers par l1•s) 
m;~ociéi-. 

(Supprimé.) 

~~CTION 1''. 1 SECTIO~ VIII. 

01,rosrrll)'\ll ~pf'.1au., 5. 1 Df.S socu'..TËS CO:rSTITl'JY.F.S l!;f ''""' tTll,l.,1,1.11. 

,\11T. 65. ! A11T. 81. 

Les sociétes anuuymrs rt autres assoeiation» Les sociétés anonymes et les autres associa- 
rommrreiule«, i11d11striel/cs 011 /i1,mu·iêres, con- lions commerciales, indnstrielles ou financières, 
stituées en poy,; éll'(111rrr, 7,011rro11t [aire leurs constituées el ayant lem· .sir1,e en p:iys étran­ 
opérCltions el ester en justieern /Jel9it111e en liC con- ~cr, pourront foire leurs opérations et ester en 
[ormant au» lois litt royu11me. juslice en Belgique. 

Elles sc:ro,d, 1wé11lul>lcme11t, soumisrs u11 ré­ 
gime de p11blirilë établi po11r 1,-s suriéll;s consti­ 
tuées ni /Jelgiq11e, S(JUS la peine de 11uil1té prévue 
par l'trrliclc 60, et les mundatuires dwr9és tl« 
four ad111i11istra1ion s1·ro11t 111is11jct1ii1 aux prin­ 
cipt:s de la rtspo11sa&il,té qui , éyissc,,t les mun­ 
ilataires p,·éposés à foclmi11istration des liOCiétés 
belges. 

ART. 82. 

Toute société dont le principal établissement 
est en Uelgique, est soumise il la loi belge, 
bien que racle constitutif ail été p:is~é en pays 
étranger. 

ART.85. 

Les articles relatifs à l:i publicatiou des actes 
el des hil:in!'., el l'article 58, sont applicables aux 
sociétés étrangères c111i fonderont en Belgique 
une succursale, ou un siégé quelconque d'opéra­ 
tion. 

Les personnes préposées à la gestion Je l'éta­ 
blissement belge sont soumises à la même res­ 
ponsnbilité envers les tiers que si elles {;éraient 
une société belge. 
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Sl~CTfON IX. 

An. 8-i. 

Sm,t punis d'une amende de r;oo (runes à I Seront punis d'une amende J«> !;() fr:inci- â 
f 0,000 [rone«, ceux qui., e11 se p1·êM·ntanl comme fO,OOU francs: 
proprirl11irt>s d'cwtious 01& de c,1111io11s ct'atlion Ceux qui. en se présentant comme proprié­ 
clu11e socit!ld u111my111e qrri 11e l1•111· "Pl'a,·tieiuumt tnires d'aetlens ou Je eoupures d'actions qui ne 
pa.,, ont pris pari <m vole rlu1111 u11e c111sem/Jlt!e leur appartiennent pas, ont pris parL au vote 
9é11t!ral1:, .w11., pnJj,ulfre tle 1011s do•1,rm19es-illté- dans une assemblée générale d'aclionn:iires; 
rêu , s'il y ,, lieu , enucrs l« s/Jcit!té o,, emiers /1•., Ccnx 1111i ool 1·e111is les aetions pour en faire 
tiers. l'usage ei-dessus prévu ; 
La même peine est flpplfoofile à tettx qui one Les a,lministralcurs 011 les commii;saires qui 

remis lrs c11:tio11s pour r11 faire fusc,ye prëou ci- ont Iaussemen; déclaré pour entrer en fonclÎOD!I 
dc.,,ms. être propriétaires d'actions. 

All'f, 6:;, 
Sont punies de la même peine: 
La 11t!goriutiu1t d0(trtw11s uu de coupons ,(ac­ 

tions (aile coritroi1'rmmt uu.z: 1fopositio11., cle 
l' urtiel» 4-2; 

Toutr pa,-ticipc,titm à rf'fte nt!qociation et toute 
1mblira1ilm de l(I valeu1' tlex1lite.~ ac1io11.~. 

i\RT. 6(i • 

Toute c1mtr1wentirm ri la prr~criplitm de l'ar­ 
ticle 48 t'bl pu11ie c[mw W111'11de de ('j() {runes 
à 1,000 f runes. 

.\RT. 67. 

Sont punis 111's pei11c11 pnrtét•s par le Code 
p~nal contre l'rsr1·11q11erfr, s1111s 11réj,uiice cll' l'r,p­ 
plieotion de ce Cocl,: <i 1111,s les [aits romtil11tif.~ 
du défit !l'csc1·oque1·ic: 

i ~ Ccu:r q11i, 1111r si111ttl11titm rll' .~o,urriptirms 
ou de versm,ents ti 1111c soc,t!té a111mym", 011 par 
la puUicalio11 f'uile de 11ia1w11i:,,: fi,i de souscrip­ 
tians oti de uersrmetü« qui 1ù:.rù;te11l pa« ou <le 
1011s mitres [alt« (aur, on: olnen« ,m tenté d'ob­ 
tenir des ,\011scri1,tio11s OH 1/e,; cersemetus ; 

2° Ce11,1: 'JIIÎ, pour 11rovoqw•r tle:r io1Mcrip­ 
tio11s ou cles versmiei,ts ont, de mauvaise foi, 
publié les 11011111 de persom,e.~ dé~iy111!es, conlrai­ 
rement ri Le, vér,té,. ror1w1c élm,t 1m rlrva11t être 
ouaehêe» à la soc;élt! <monyme à: w1 titre quel­ 
conque; 

5° tes admi11istralrurs q,ci, t>n l'"b.,ence âin­ 
vcntnires ou au 111oye11 d'i11vmt,,irr.~ {rr,ud11lft1:C 
ont opéré la rêportition clc dil'idendes fictif$. 

(Supprimé.) 

rSnpprim~.) 

ART. 8:i. 

Seront considérés comme coupables d'esere­ 
querie : 

I" (Comme ci-contre); 

2° (Comme ci-contre.) 

:\nr. 86. 

Seront punis d'une amende de 50 franu a 
10,000 franes, el pourront en outre être punis 
d'un emprisonnement d'un mois à 110 30, le.<i ad- 



( 148 ) 

I•rojcl 1111 (.iou,·ea·ncmcnt. l'roJcl tic la CowmJsslou. 

mrmstrateurs qui, en l'absence d'inventaires , 
malgré les inventaires ou au IIIO)en d'inventaires 
frauduleux, ont opéré la répartition aux action­ 
naires de dividendes ou d'intérêts non acquis. 

ART. 68. 

L()rsqu'il existe des circonstances ouénuuntes , 1 . [Supprimé.] 
lu juges sont autorisés à réduire ou modifier les 
71eines portées par les troi« articles précédents, 
sana qu'e[(ei puissent être inférieures aux peine« 
de police, conformémm: au.'.!: dispositions exi- 
Mante.,. 

OISPOSJTIONS THANSITOIIŒS. 

Projet du (;uuvcrnement. l'rojt'l de la Commls!Jon 

1 
i 

Le titre Lli d1, livre l" du Code de cvr11111crce ! 
est abrogé â partir dtt jou,· de la mise m vigueur ! 

1 
de la p,·ésc11te loi. \ 

1 

ART. lfü. 

Ain. 70. 

ART. 87. 

(Comme ci-contre.] 

ART. 88. 

Le« sociétés anonymes, ezisum: avant lu mise I Les sociétés anonymes, existantes avant la 
eu viguwr ctu présau titre, seront, en cas de mise en vigueur du présent titre, ne pourront 
continuation au ,ielù du tc1·mc fixé pour leur ètre continuées au delà du terme fixé pour leur 
durée, constituéesco11fon11~ment aux dispositions durée, qu'en supprimant tontes clauses <les sta- 
11ouvelles. luis qui y seraient contraires, et en se soumet- 

tant à toutes ses dispositions. 
Elles pourront apporter des modifications à 

leurs statuts aux mêmes conditions, sans que, 
clans ce cas, l'au torisation du Gouvernement soit 
nécessaire. 


